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AVANT-PROPOS 
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Européennes. 
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Cette étude ne reflète pas nécessairement les opinions de la Commission 
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l'attitude future de la Commission en cette matière. 
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1ère PARTIE 

BREF HISTORIQU~ DE LA CULTURE ET Dl:!"; LA CGiviTV1ERCIALISATION 

EN EUROPE 

La culture du tabac peut à. juste titre être considérée comme une activité 

agricole orientée vers la production d'une devise essentiellement destinée à une 

économie d'échange et non à la satisfaction d'une consommation propre. 

C'est ce qui distingue de manière caractéristique la production du tabac de 

toutes les autres productions agricoles qui, elles, sont nées de la. nécessité de 

subvenir aux besoins immédiats de ces mêmes producteurs. Cette idée semble d'autant 

plus digne d'être notée si l'on se souvient que dans de nombreaux pa. s le tabac a 

été cultivé à l'origine comme plante médicinale et non comme plante destinée à pro

curer un certain plaisir. Cela explique aussi pourquoi les étendues plantées en 

tabac ont été très limitées, bien qu'il convienne d'observer aue les techniques 

culturales n'ont commencé à devenir rationnelles qu'au XIXème siècle parallèlement 

ou progrés des sciences connexes à l'agronomie. 

Si incomplètes, voire contradictoires, que soient les données historiques, il 

semble que les premières expériences de culture sur le territoire européen effectuées 

avecdeE plants provenant du continent américain aient été réalisées à Lisbonne vers 

le milieu du XVIème siècle. D'après les documents disponibles, ces expériences pa

raissent avoir eu des objectifs purement scientifiques ou répondre à une simple 

curiosité botaniqueé. Ce qui est certain, c'est que cette plante aromatique est 

d'origine américaine et il a été également prouvé que les populations aztèques la 

considéraient déjà comme un produit voluptuaire. Les chroniques du voyage aux Indes 

occidentales de Christophe Colomb rapportent que les indigènes de l'île de Saint

Domingue utilisaient les feuilles de tabac comme on le fait aujourd'hui. Plusieurs 

sources attestent que ce fut justement le navigateur génois qui importa cette plante 

en Europe. 
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La première diffusion de graines de tabac en vue de la production de feuilles 

sèches, destinées à des usages médicinaux, parâit avoir été effectuée en France, 

en 1556, par le moine Thevet au retour d'un voyage au Brésil. Il distribua à des 

paysans résidant à proximité de son couvent, dans la région d'Angoulême, des graines 

qui furent enterrés, peut-être surtout par curiosité. Le résultat ne devait pas pas

ser inaperçu puisque quelques temps après, cette plante "étrange" prit le nom 

d'"herbe angoulvine" (herbe angevine). 

Quoi qu'il en soit, un peu plus tard, l'ambassadeur de France au Portugal, 

Jena Nicot, aurait introduit à la Cour de Catherine de Médecis du tabac en poudre 

qu'il présenta comme une panacée. Priser le tabac devint alors à la mode dans le 

grand monde et la plante commença à être connue sous le nome "d'herbe à Nicot" 

(Nicotine), nom qui lui resta. 

Au dévut, la vente de la poudre de tabac en France fut uniquement réservée 

aux pharmaciens (conséquence des vertus médicales attribuées à cette plante) mais 

déjà, au milieu du XVIème siècle, elle se trouvait en vente libre. L'habitude de 

fumer la pipe se répandit rapidement et cet usage se trouve déjà attesté sous le 

règne de Louis XIII. 

La première industrie française du tabac, de type artisanal, était alimentée 

essentiellement par le produit provenant d'Amérique et par quelques productions in

digènes qui commençaient à ses développer en Aquitaine (qui s'appelait alors la 

Gu.~renne), en Bretagne et dans les Flandres. 

Pour la consommation de tabac comme produit voluptuaire (tabac à chiquer, à 

priser, et, seulement par la suite, à fumer), il semble que ce soit la Hollande qui 

en ait été le précurseur en EUrope. 

La consummation de tabac aux Pays-Bas remonterait à une date située entre 

1560 et 1570. La consommation se développa avec une extrême lenteur, entravée qu'elle 

était par des décrets ou des interdictions émanat des autorités civiles et religieuses, 

mais aussi des autorités militaires. Quoi qu'il en soit, l'usage du tabac, qui resta 

pendant longtemps l'apanage des classes supérieures, commença à se développer avec 

une certaine intensité au début du XVIIème siècle, bien qu'il ait été absoulement 

interdit notamment aux militaires et aux marins, conformément à des ordonnances qui 

remonteraient au prince Maurice et à l'amiral Piet Hein, et malgré une intense campa

gne de prédications ecclésiastiques, accompagnées de menances de censure contre 
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ceux qui consommaient "l'herbe maudite 11
• 

Les mesures prises aux Pays-Bas contre l'usage du tabac trouvèrent un écho 

dans les ordonnances des régents des colonies hollandaises. On en trouve trace 

dans le décret n° 27 du 3 novembre 1640 arrêté à Batavia, qui interdisait l'usage 

du tabac 11 de jour comme de nuit". Malgré cette interdiction, l'usage du tabac à 

fumer, à chiquer ou à priser continue à se développer, surtout sur le territoire 

métropolitain. 

Au milieu du XVIIIème siècle, priser le tabac était véritablement entré dans 

les moeurs: c'était une habitude répandue à la Cour, panni les membres du clergé et 

même chez les dames de la haute société. 

Il est évident que l'interdiction prononcée par le pape Urbain, puis annulée 

en 1724 par le pape Benoît XII, suffit largement à faire considérer la vogue du tabac 

à priser comme une forme de raffinement et le distinction sociale, comme en témoignent 

du reste les nombreuses tabatières en métal précieux, souvent artistiques, qui remontent 

à cette époque. 

Les dames de l'artistocratie lancèrent la mode des caramels de tabac composés 

d'un mélange de miel et de poudre de tabac. Cette mode semble avoir été favorisée par 

la croyance, largement répandue, en de prétendues vertus aphrodisiaques du tabac, 

croyance corroborée par les affirmations du célèbre Père Giuseppe da Copertino. 

On pense que l'usage du taba à fumer a été introduit en Hollande et en Angleterre 

pratiquement à la même époque, à la fois par des marins et par des étudiants d'Oxford 

et de Leyde. Quoi qu'il en soit, dès 1610, le tabac constituait un article cle ~:;rande 

vente à Leyde et dans d'autres centres hollandais; c'est en 1615 que furent entreprises 

dans les environs d'Amersfoort les premières cultures rationnelles. 

En ce qui concerne l'Allemagne, il semble que la consommation de tabac ait été 

introduite sur le territoire allemand par des soldats anglais au début de la guerre 

de Trente Ans, c'est-à-dire vers 1620. 

Les tout premiers documents attestant la présence de plantations de tabac isolées 

destinées, semble-t-il, à la prodction d'infusions médicinales, remontent à 1598 et 

situent les premières expériences dans le Palatinat. 
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Quelques vingt ans plus tard, la culture avait déjà pris une certaine importance 

en Alsace-Lorraine et dans les zones limitrophes de la Suisse. En 1660, la culture 

s'était également répandue dans le Comté de Baden-Durlach, dans le comté de Hanau, 

en Brisgau, dans l'évêché de Spire et aux environs de Cologne. Dans les années 80 du 

XVIIe :- iècle, à la sui te de 1 'invasion. du Palatinat par les armées de Louis XIV·, de 

nombreux planteurs de tabac se réfugièrent dans d'autres zones (Nuremberg, I<Iagdebourg, 

Halle, Brandebourg, en Thuringe, en Silésie et dans la Neumark) où commencèrent les 

cultures de tabac, en collaboration avec de nombreux huguenots français en exil, ce 

qui entraîna un développement des cultures. 

La création d'une coopérative pour le tabac dans la zone de Schwedt-sur-l'Oder 

donna une nouvelle impulsion à la culture du tabac dans l'Allemagne du Nord à la fin 

du XVIIème siècle. Dans les principales zones de production : l'Alsace, le Palatinat, 

le pay-s.d~_Bade, la culture du tabac, qui avait régressé pendant les invasions de 

Louis XIV, connut un regain dès le début du XVIIIème siècle. 

Au Brandebourg, la culture eut le soutien des principaux souverains. Frédéric 

le Grand, lui aussi, reconnaîtra l'importance du tabac comme produit voluptuaire et 

comme matière imposable. Il introduira en conséquence le monopole du tabac. 

En ce qui concerne la Belgique, il semble très difficile de pouvoir déterminer 

l'époque à laquelle la culture du tabac a été introduite dans ce payx, bien que Matthias 

de Lobel, dans son ouvrage intitulé "Plantarum sive stirpium historia" (écrit en 1576), 

affirme que la culture du tabac a été introduite dans le Brabant vers 1561. 

On peut admettre, en tout état de cause, que pendant la première moitié du 

XVIème siècle, la diffusion de la culture du tabac en France (culture qui connut une 

extension considérable jusqu'en 1719, année où Louis XV en proclame l'interdiction) ne 

s'est pas arrêtée le long de la frontière nord de l'époque mais qu'elle à également 

1Jien vite pénétré dans les centres agricoles du Hainaut et des Flandres. 

Le tabac cultivé dans les ~eux provinces précitées était destiné, à l'origine, 

à des usagess médicinaux et, plus tard, dans la seconde moitié du XVIIIème siècle, 

à être fumé (1). 

(l) J.A. Van Houtte (~suisse d'une l1istoire économi ede la Bel iaue; page 27, 
Louvain, éd. Universitas, 1943 affirme qu'au XVIIème siècle, la culture du tabac 
remplaça progressivement celle de la vigne dont le déclin commença dès le milieu 
du XVIème siècle. 
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Que la culture du tabac, pratiqué dans les provinces du Hainaut et des Flandres, 

ait été assez répandue dans la première moitié du À~III siècle, les témoignages suivants 

le prouvent : 

-Ordonnance du Grand Bailli du Comté de Hainaut (14 avril 1703) qui reconnaît la va

lidité d'un avis présenté par les députés des Etats concernant le tabac cultivé dans 

le Comté en question. 

Ordonnance de Charles VI (18 mai 1724) qui interdit aux manufactures de mélanger le 

produit provenant des environs de Grammont avec le produit originaire d'autres 

pays (1). 

Ordonnance de l'impératrice Marie-Thérèse (27 janvier 1757) qui interdit, pour une 

période de 2 ans, la culture du tabac afin que les terrains destinés à la production 

de "cette plante vicieuse", f:oient enblavés. 

Ce document démonte, de manière éclatante, l'importance prise au XVIIIème siècle, 

par la culture du tabac. 

Parmi les gouvernements qui se succédèrent, aucun ne prit de mesures draconiénnes 

pour entraver (2) l'usage du tabac. Les pouvoirs publics (comme ce fut le cas à Tournai 

au début du XVIIème siècle) se contentent d~ taxer 1~ consommation du tabac, qui avait 

détrôné les boissons alcooliques dans les classes modestes. 

(1) Liste chronologique des Estas appartenant aux Pays-Bas, Bruxelles, Devroye 1851 -
(voir titre original français- N.D.R.) 

(2) Voir le texte français original dans l'ouvrage cité N.D.R. 
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La présence des premiers plants de tabac en Italie semble remonter à 1561, 
année où le cardinal de la Sainte Croix, légat du pape à la Cour du Pourtugal, offre 

à la Curie Romaine des graines de tabac qui furent cultivées dans certains monastères 

du Latium pour en tirer des poudres médicinales et à priser. 

D'autres chroniques, au contraire, font remonter la culture du tabac en Italie 

au Grand-Duc de Toscane, Cosme de Médicis, qui avait reçu en don des graines reproduites 

à San Sepolcro sur les terrains de l'évêque Alfonse Tornabuoni qui avait lui-même reçu 

du matériel génétique de son neveu, Niccolo Tornabuoni, lui aussi\ évêque, nonce apos

tolique à la Cour de ~'rance. 

Il semble que la culture se soit développée entre 1574 et 1576 lorsque le Grand

Duc de Toscane comprit que le tabac pouvait représenter une source de revenus intéres

sante. 

Les premières cultures rationnelles de tabac à fumer se développèrent en Ombire 

dans une zone proche de la Toscane, plus précisément sur le territoire de la République 

de Cospaü>., région si tuée entre San Gepolcro et San Giustino, qui jouiE: sait de l'auto

nowie poli ticTUe, depuis 1440, à la sui te d'un compromis entre l' Btat pontifical et 

Florence. 

C'est 2. Cospaia que se développa la première production à cycle complet qui oc

cupait, dit-on 25 hectares environ de terrains et qui, pour la république, constituait 

la cource à.e revenus le> plœ:; iwportante. 

La culture du tabac en Italie se développa d'una manière constante, de la fine 

à.u .AVIème à la fin du XIXème siècle curieusement favorisée par le morcellement du 

pays en de nom-breux .8tats: les gouvernants des Etats, petits ou grands, qui se parta

geaient la pénisule adoptérent rapidement les idées utilitaires dont s'était inspiré 

le Grand-Dtl.C de r.roscane. Chaque :c;tat se donna des législations concernant les cultures, 

les traitements et le commerce du tabac en faisant alterner les périodes de liberté et 

celles de strict contrôle fiscal des cultures et des importations. A cet égard, 

l'exemple de la république de Venise est typique: dès la fin du XVIème siècle, elle 

avait accordé à certaines communes une sorte de mo~opole de la culture. 

Ce bref exposé historique ne permet guère de faire des distinctions importante 

sur le plan technico-agronomique. A l'origine, en effet, peu de pays, en E»rope, ont 

fait une distinction claire entre les variétés de Nicotiana Rustica, employées 
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généralement pour des usages médicamenteux, et les variétés de Nicotiana Tabacum, 

utilisées pour la production des tabacs à priser, à chiquer et à fumer. On observe 

du reste que l'usage du tabac comme produit à fumer a généralement été postérieur à 

son utilisation comme produit à priser ou à chiquer et, dans tous les cas, il a 

d'abord été utilisé comme médicament ou plutôt comme philtre ou infusion considéré, 

surtout au début, comme une panacée. 

C'est probablement précisément en Italie et, comme on l'a déjà signalé, en 

Toscane qu'on a commencé - si on se réfère aux documents qui nous sont parvenus - à 

cultiver exclusivement le Nicotiana Tabacum; la culture du tabac se classait ainsi 

parmi les activités destinées à produire des biens spécifiquement voluptuaires. Ra 

effet, les cultures entreprises dans d'autres pays d'Europe et même en France, pays 

qui, en un certain sens, peut se considéres comme le précurseur d'une forme embryo

naire de culture du tabac- n'ont fait apparaître que plus tard une différence nette 

entre la Nicotiana Rustica et la Nicotiana Tabacum, qui a abouti à l'abandon progressif 

des variétés appartenant à la première espèce pour concentrer l'effort de production 

sur les variétés de Nicotiana Tabacum (1). 

En définitive, on peut affirmer que la culture du tabac a commencé à se dévelop

per en Europe vers le XVIIème siècle sous des formes variant d'un pays à l'autre 

mais avec une certaine unité d'orientation, unité qui provenait des usages finals du 

produit qui, jusque bien avant dans le XIXème siècle, sont restés limités, à des de

grés divers, à trois: tabacs à priser, tabacs à chiquer et tabacs à fwner, même si 

ce dernier type d'utilisation a fini par prédominer. On peut affirmer que cette prédo

minance n'est devenlle absolue que dans la seconde moitié du siècle passé. 

(1) Tabac - notes de botanique. - Le terme de "tabac" désigne les feuilles du genre 
Nicotiana, qui appartient à la famille des solanacées. Le genre précité, appelé 
"nicotianan en hommage à Jean Nicot (ambassétdeur de France au Portugal qui in
troduisit le tabac en poudre à la cour de France) se subdivise en trois espèces: 
Nicotiana Tabacum, Nicotiana Rusticana et Nicotiana Petunioides. Les deux premiè
res espèces intéressent la culture du tabac, car la première permet de tirer des 
produits à fumer, la seconde des produits à priser et des extraits pour insecti
cides. D'après des études menées par le botaniste italiene Orazio Cornes, les Ni
cotiana Tabacum peuvent se subdiviser en six variétés: Fruticosa, Lancifolia, 
Virginia, Brasiliensis, Havanensis et :L'ïacrophilla. D'autres classifications plus 
récentes telles celles de Kostov et de Goodsped ne semblent pas contredire fonda
mentalement la classification de Cornes même si les six variétés typiques indiquées 
ci-dessus n'existent plus à l'état pur. 
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La différenciation des modes de consommation semble, au contraire, s'être 

faite plus lentement; en effet, jusqu'au premier quart de notre siècle, de nombreux 

fumeurs prisaient ou chiquaient également. Actuellement, dans un certain nombre de 

pays industrialisés, comme par exemple la Norvège et la Suède, la consommation de 

tabac à chiquer occupe encore une certaine place, alors qu'elle a partiquement 

disparu dans les pays de la Communauté. 

En un certain sens, l'habitude de priser ou de chiquer le tabac a été consi

dérée jusqu'au début du siècle moins comme une habitude procurant seulement du plaisir 

aue comme une habitude hygiénique. En effet, le tabac à priser était considéré comme 

un analgésique p~rticulièrement indiqué contre les maux de tête et comme un médicament 

pour le rhurne, tandis que le tabac à chiquer était considéré par beaucoup comme un 

désinfectant des voies buccales et comme un stimulant des secrétions gastriques. 

Ces idées ont sûrement une base réellt; c'est pourquoi la prépondérance désormais 

auasi absolue de l'utilisation du tabac comme produit à fumer peut être interprétée, 

sur le plan économique, comme un phénomène de consommation propre aux sociétés civi

lisée~ plus riches, et sur le plan moral, comme un phénomène typiquement épicurien. 

Le fait de fumer constituant désormais uD phénomène caractéristique de notre 

société, les interprétations de type psychanalique n'ont pas manqué; l'habitude de 

fumer serait moins une sorte d'intoxication qu'un transfert inconscient; en fumant, 

l'adulte renouerait avec sa plus tendre enfance, cet acte evocant la succion du lait 

maternel. Cela signifierait que le fait de fumer a une base d'origine névrotique et 

constitue une preuve de l'insécurité de l'ho~~e moderne. 

On a .jugé utile de noter quelques-uns de ces considérations qui ont été à 1 'ori

p..-ine de toute une littérature, simplement pour mettre en évidence l'évolution du 

comportement des consommateurs de tabac, évolution qui a été le moteur du dévelo

pement de la culture de tabac dans le monde et naturellement, en premier lieu, dans 

les pa~rs occidentaux. 



-9-

Il convient donc, apr~s ceB préliminaires, de retracer l'évolution de la 

culture du tabac en Europe dans les différents paye de la Communauté depui~ le 

XVIIèrne ~iècle, en cherchant à dée-ager les élémentp particuliers' sur le plan 

de l2 législation qui a accompagné, dans tous les pays, le développement de 

la culture du tabac, d'est-à-dire la production et la commercialisation du tabac. 
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2ème PARTIE 

ORIGINE ET EVOLUTION DES LEGISL.LlTIONS ~T DES REGTIO:E3 FISCAUX 

NATIONAUX RELATIFS A LA CUL1URE ET A LA PRODUCTION DU TABAC 

ET LEUR INFLUENCE SUR LE DEVELOPPE,WENT DES PRODUCTIONS 

Les législations et les régimes fiscaux ont été mar~ués dans tous les pays 

comme il est évident du reste -par les vicissitudes nationales qui ont conduit 

en leur temps à la création des Etats actuels qui composent la Communauté 

économique européenne. 

FRANCE 

La première nation qui adopta des normes nationales concernant la réglementation 

de la production et/ou de la commercialisation du tabac fut la France dans la mesure 

où, à l'époque, effe fut le premier Etat national unitaire 2u sens moderne. 

En 1674, Colbert créa le monopole d'Etat sur les tabacs, par un édit du roi 

Louis XIV. Les cultures restaient libres, mais le tabac récolté ne pouvait être vendu 

qu'à des personnes désignées par le roi, l'exclusivité de la fabrication et de la 

vente du produit fini étant réservée à l'E~tat. 

Quelques temps après, ce monopole fut cédé à la Ferme des tabacs, spécialement 

créée (mais qui dépendait de la fameuse Compagnie des Indes) qui s'enGageait à 

verser à l'Etat un revenu annuel fixe. La Ferme des tabacs se rendit compte bien 

rapidement que la production indigène échappait faciliment à son contrôle et deve

nait un objet de fraude. Elle demanda et obtint que la culture du tabac fût 

interdite en France, à l'exception de quelques provinceo qui jouissaient de droits 

spéciaux et où le roi ne pouvait faire valoir son privilège: moyenne vallée de la 

Garonne, cours inférieur du Lot, auelques zones du Comtat-Venaissin, de la ~Jorman

die et de la Lorraine. 
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Une réglementation sévère et souvent vexatoire donna lieu à une lutte 

continue entre les cultivateurs de tabac et les agents de la Ferme, lutte 

qui se transforma quelquefois en désordres et révoltes ouvertes. Ce régime 

dura jusqu'en 1719, date à laquelle la culture fut interdite, même dans les 

régions citées plus haut (le droit de cultiver le tabac ne fut maintenu que 

dans les marches que la France venait de conquérir et qu'il fallait à tout 

prix garder à l'abri de troubles: la Franche-Comté, l'Artois, le Hainaut, le 

Cambrésis, la Flandre et l'Alsace). 

Déjà à l'époque les recettes fiscales que l'Etat tirait du tabac 

n'étaient pas négligeables. Le revenu annuel, fixé à 500.000 livres en 1674 

s'élevait à 22.500.000 libre en 1768. D'autres ·part, cette source de revenu 

était considérée d'une manière positive par tous, parce qu'elle fra0pait ce 

qui était tenu pour un vice. Necker écrivait en 1784: "Parmi toutes les taxes 

l'impôt sur le tabac est la plus douce et la plus indolore; on peut la placer, 

à juste titre, parmi les trouvailles fiscales ine;énieuses". 

Ce fut seulement pendant la Révolution (décret du 20 mars 1791) aue le 

tabac retrouva en France une liberté complète, tant pour la culture que pour 

la fabrication et la vente. 

La culture du tabac se développa alors progressivement. Les données re

latives à la superficie et à la production sous le Premier Empire sont connues: 

en 1805, 16 départements cultivaient 8.000 ha, donnant une production de 

90.000 quintaux 

en 1808, la culture s'étandait à 49 départements occupant une superficie de 

15.000 ha et donnant u ne production de 220.000 quintaux 

en 1810, on constate une réduction sensible: la superficie cultivée n'est plus 

que·,de 12.000 ha, la production de 130.000 quintaux. 

L'année 1810 est importante pour le tabac en France, car c'est le 29 décembre 

de cette année que fut définitivement instauré par un "décret organique" (aujourd'hui, 

noud dirions une loi-cadre) signé par Napoléon Ier, le "Monopole pour l'achat, la 

fabrication et la vente". A partir du 12 janvier 1811 (décret exécutif), c'est donc 

l'Etat qui autorise la culture dans les différents départements, qui la contrôle 

directement, qui achète toute la récolte, et qui en règle la quantité selon ses 

besoins. 
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Depuis lors, le monopole d'Etat a été prorogé par d'autres lois jusqu'à 

.... a dernière, en date du 26 décembre 1829, qui la prorogeait "sine di.e". 

At'"in de tenter de sauver le franc, une loi de 1926 institua, la "Caisse 

autonome d'amortissement de la dette publique", à qui était confiée l'adminis

tration et la gestion du monopole des tabacs dont elle tirait la plus grande 

partie de ses ressources. En 1935, le monopole des allumettes fut adjoint à 

celui des tabacs et la gestion des deux monopoles fut donc confiée au Service 

d'exploitation industrielle des tabacs et des allumettes (SEITA), sous le 

contrôle de la Caisse autonome citée pltis haut. Ce régime dura jusqu'au 7 
janvier 1959, date à laquelle un décret supprima la Caisse autonome et reconnut 

à la SEITA le caractère d'établissement industriel et commercial de l'Etat, 

doté de l'autonomie financière. 

ALLEMAGNE 

En 1718, fut créée à Pforzheim une manufacture des tabacs à priser et à 

fumer, ce qui permet une expansion considérable des cultures, notamment dans le 

pays de Bades et attira l'attention des autorités (en pratique le princes et 

margraves qui ré.gnaient au début du XVIIIème siècle dans les divers Etats al

lemands) sur la possibilité de frapper d'impôt la production mais également sur 

l'intérêt qu'il y avait à développer la culture. 

N'oublions pas, à ce propos, l'influence que la fondation de la manufacture 

Soblottmann a exercée en Allemagne et également dans d'autres pays de l'Europe du 

nord tant en ce qui concerne le développement des cultures qu'en ce qui concerne 

le vif intérêt porté par les autorités gouvernementales à la culture et à la com

mercialisation du tabac, notamment du point de vue fiscal et douanier. 

En pratique, il semble possible d'affirmer que la production du tabac en 

Allemagne, entre 1750 et 1830 -années où s'est organisée pratiquement l'union 

douanière entre les différents Etats d'Allemagne avec l'adhésion de l'Allemagne 

du sud- a fortement été influencée par l'existence des barrières douanières 

entre les différents Etats allemands. 
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Pendant les guerres napoléoniennes, le blocus continental exercé par la 

Grande-Bretagne incita les Etats allemands à favoriser le développement des cul

tures de tabac en allégeant, voire en supprimant, les charges fiscales. Au 

lendemain de la fondation de l'empire allemand, peu après 1870, fut introduit 

un droit de douane élevé ~1i frappait à la fois les importations de tabac brut 

et de produits manufacturés, ce aui permit à la culture de se développer à 

nouveau, dépassant ainsi 30.000 ha. 

L'emélioration du niveau de vie des populations allemandes rendit plus 

sélective la demande du consommateur final, ce ~li facilita 1 'importation de 

tabacs étrangers aux dépens de la production allemande : les superficies culti

vées passèrent de 27.244 ha en 1882 à 9.015 ha en 1915. 

En pratique, il semble possible d'affirmer que au cours du siècle actu- -,, 

la production allemande de tabac a plus été influencée peT les vicissitudE"' é.-:.. la 

première et de la deuxième guerres mondiales que par les systèmes fiscaux ou par 

les législations. 

Au lendemein de la première guerre mondiale, le nombre des cultivateurs se 

développa considérablement car beaucoup, au retour de la guerre, trouvèrent dans 

la culture du tabac pratiqué sur de petites parcelles de terrain, et dans la 

transformation artisanale du produit, la possibilité de faire face à leurs besoins 

personnels et d'approvisionner le marché noir. Ce ne fut qu'avec l'arrivée au 

pouvoir des nazis et avec la fixation de contingents d'importation que les lultures 

indigènes servirent de nouveau à fournir les manufctures, ce qui permit naturelle

ment l'expansion des cultures à l'echelle industrielle dans le Palatinat et dans 

le pays de Baden. 

Pendant la seconde guerre mondiale, on assista à une nouvelle augmentation 

quoique modeste- des superficies plantées en tabac, l'Allemagne étant dans 

l'impossibilité de s'approvisionner outre-mer. 

A la fin de la seconde guerre mondiale, en 1945, seuls 2.746 hectc-rs étaient 

cultivés, car les besoins intérieurs se trouvaient en bonne partie couverts pE . .r lrs 

preélèvements effectués dans les zones occupées et par des importations d'origine 

italienne. En outre, l'économie de guerre avait mobilisé pour des activités jugées 

essentielles une grande partie de la main-d'oeuvre disponible, toutes raisons qui 

entratnèrent une régression continue de la culture du tabac. 
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Après la chute du troisième Reich, le gouvernement militaire allié décida 

en 1947 de contingenter les étendues cultivées mais ce n'est qu'après la réforme 

monétaire mise en oeuvre par Knrard, qui réorganisa complètement les activités 

économiques de la république fédéra~e d'Allemagne, que la culture du tabac put 

elle aussi bénéficier des avantages importants résultant justement de cette 

réorganisation générale, avantage dont jouissaient tous les secteurs de l'écono

mie allemande. 

En 1950, pour la république fédérale d'Allemagne, la culture du tabac at

teint son record de l'après-guerre avec une production de 327.375 quintaux de 

tabac à l'état sec en vrac, obtenu sur 11.470 hectares appartenant à 60.000 exploi

tations agricoles. 

L'autorité du gouvernement militaire allié dans le contr8le de la production 

ayant despourvu le contingentement des cultures passa au ministère fédéral de 

l'alimentation, de l'agriculture et des forêts jusqu'au moment où, en 1965, la 

Cour constitutionnelle fédérale le déclara illégal. Le seul contr8le qui est resté 

en viguer en Allemagne fédérale est de caractère fiscal; il est exercé par l'admi

nistration douanière au moment où les cultivateurs livrent le ·tabac aux manufactures 

0ti effectuent également les opérations de la première transformation. Au moment de 

l'entrée en vis~eur de la réglementation communautaire, la culture du tabac en 

Allemagne n'était donc soumise à aucune réglementation particulière. 

En pratique donc, la culture du tabac s'est déroulée jusqu'en 1970 dans le 

cadre d'un marché libre, mais était soumise en ce qui concerne les quantités pro

d.ui tes au contrôle des autorités douanières qui suivaient les plantationes et 

f3upervinc:dent la livra-ison du tabac brut aux manufactures en contr8lant également 

le stade de la fabrication jusqu'à la consommation. 

Conformément à la législation fiscale relative au tabac, le cultivateur est 

tenu de déclarer les superficies plantées en tabac. Sur la base de cette déclaration, 

et d'une estimation de la récolte 7 on évaluait les quantités de tabac que le culti

vateur devait livrer. 

La production indigène de tabac était protégée par un droit douanier de 180 DM 

par quintal, qui fut supprimé le 1er janvier 1969 entre les pays de la Communauté. 
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Les droits de douane frappant les tabacs provenant de pays tiers ont été 

eux aussi progressivement réduits. 

Une partie de la recette des droits de douane frappant le tabac a été 

répercutée sur les cultivateurs sous forme de subventions accordées par le gou

vernement fédéral et par les gouvernements régionaux afin de moderniser les 

installations vétustes et d'en construire de nouvelles. 

Alors qu'en France et en Italie, ce n'est que maintenant que commence à 

s'ébaucher un marché du tabac à l'état sec en feuilles ou brut en colis, en Al

lemagne, l'existence d'un tel marché remonte à la période qui a immédiatement 

suivi la fin de la guerre. Les formes usuelles de vente pour le tabac de produc

tion indigène sont restées longtemps au nombre de deux: la prévente - aux termes 

de contrats de culture- à des utilisateurs de tabac à l'état sec en feuilles, 

sur la base d'un prix fixé au préalable, et la vente aux enchères. 

Depuis quelques années, les enchères de tabac indigène ont été supprimées, 

et la culture se fait exclusivement sur la base de contrats de culture conc1us 

en général entre les manufactures et le cultivateurs. Il existe toutefois une 

catégorie de transformateurs spécialisés dans la fermentation, qui travaillent 

en collaboration avec certaines manufactures ou qui travaillent à leur compte 

en concluant des contrats de culture et en revendant ensuite le tabac fermenté 

aux manufactures. Certains fermentateurs ont eu ou ont encore une activité de 

grossistes dans la mesure où le nombre élevé des manufactures, quoique de tuilles 

variables, existant en Allemagne laissait et laisse encore la possibilité 

d'exercer une activité individuelle, bien que moins importante que dans le passé. 

PAYs-BAS 

Le problème de la cul ture du tabac aux Pays-Bas a toujours été conditionné 

par les rapports liant la métropole à l'empire colonial. Ceci a entraîné une 

désaffection à l'égard de la production, à laquelle des difficultés de nature 

climatique et pédologique ne sont sftrement pas étrangères. On a déjà indiqué 

plus haut que la production hollandaise de tabac a commencé ver 1615 dans la 

région d'Amersoort, qui produit le tabac également connu plus tard sous le nom 
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de Valburg, caractérisé par l'absence quasi totale de nervures, convenant donc 

parfaitement pour la fabrication des capes de cigares. Cette production s'alliait 

parfai i;ernent avec les tabacs provenan-t des Indes néerla.ndaises, ce qui permi-t 

ainsi à .lunsterdarn de devenir le principal marché europ0en du i:ab2.c bru-t. 

La manoeuvre douanière des autorités hollandaises visai-t à empêcher que le 

tabac proven3Jlt de Sumatra, è.e Java et de Bornéo ne puisse arriver dans d'au-tres 

por-ts européens qu'.Amsterdam. Cette a-ttitude fut sûrement profitable au dôvelo:p

pement d'une activité commerciale et manufacturière florissante mais se termina 

par une surie de difficul-tés presque insurmontables, entravant, le développement 

de la production locale. 

Les données disponibles concernant la production hollandaise entre 1851 et 1911 

indiquées ci-après témoignent de ce-tte évolution : 

1851/1860 = 1.760 ha. 

1861/1870 1.711 ha. 

1871/1880 = 1.676 ha. 

1881/1890 = 1.231 ha. 

1891/1900 689 ha. 

1910 = 377 ha. 

1911 401 ha. 

Le marché d'Amsterd2m maintint son hégémonie jusqu'au début du XIXème siècle, 

époque où le port de Brême, qui disposait d'un hinterl~d commercial plus intéres

sant, réussit A lui enlever, pour Ut"1.e courte période, la prernière palce. 

Les c1isposi ti ons en matière douanière a,doptées par 1 es autorités holl2ndai ses 

firent acheminer de nouveau vers Amsterdam la totalité de la production de 8Th~atra 

et une grande partie de celle de Bornéo et de Java, comme il a étfS indiqué plus 

haut. La commercialisation de ces tabacs se faisait au moyen d'un nouveau dispositif 

commercia-l appelé les "enchères muettes". Ces enchères se déroulaient chaque semaine 

de ma,rs à octobre - sa.uf en août - et trçd tai ent des quanti t6s él.U moins èe;ales à 

15.000 balles (80 kg), à chaque fois. Les échantillonc étaient à la disposition des 

intôresroés pendant trois jours clm1s c1es locaux e,ppropriés, puis 1 'acheteur déposait 



- 17-

son offre dans une enveloppe scellée qu'il remettait à la direction des enchères 

qui procédait à l'ouverture des offres en donnant, comme il est logique, la pré

férence aux offres les plus élevées. Ce dépouillement se faisait en l'absence des 

offrants, ce qui explique cette expression <l'"enchères muettes". 

Les acheteurs de ces "enchères muettes" étaient des commerçants ou, très 

rarement, des fabricants. Cela était dü en particulier à la composition des diffé

rents lots qui contenaient diverses qualités de tabac provenant de la même variété. 

La procédure normale consistait donc à laisser aux commerçants la charge d'acheter 

a'l.L--c enchères et de procéder, dans un deuxième temps, au classement des tabacs qui 

étaient alors offerts aux manufactures, selon leurs besoins. 

Le port de Rotterdam contribuait, bien que pour une faible part, à l'hégémonie 

hollandaise dans le secteur, mais il ne faut pas oublier que pour la Hollande le 

principal centre de commercialisation de ce produit a toujours été Amsterdam. 

La première guerre mondiale a fait enregistrer une légère expansion des etendues, 

en tabac, due à l'isolement dans lequel le continent européen se trouvait, l'expansion 

à laquelle a fait suite une nouvelle chute aussit8t après la fin des hostilités. 

C'est au cours de la deuxième gu.erre mondiale, .plus précisément en 19427 que 

fut introd.ui t en Hollande un système de rationnement du tabac, orGanisé par un 

croupe co::nrnercial privé, qui entraîna même une certaine expansion des superficies 

cultivé·es (en 1949, 600 ha environ). Bien que certaines parmi les principales manu

fe:..ct1u•es hollend2.ises aient accordé des aides aux cultivateurs, la production a 

continuellement régressé depuis 1950 pour disparaître en 1965. 

C'est pourquoi, au moment de l'entrée en vigueur de la réglementation com

munautaire, la production de tabac aux Pays-Bas était tout a fait négligeable car 

linitée a~--c initiatives des cultivateurs, qui produisaient et produisent encore des 

qu0ntités minimes destinées à l'autoconsownation. 

ITALIE 

Ayant été presc:me le dernier pa~.~s d':Juro::_Je ~l, réaliser son uni té nationale, 

1 'ItGJ.ie o., connu, au cours des siècles, m1e quanti té considérable de législations 

concen1<:',nt la cul ture, le tr2.i tement et le comnerce du tabac. 
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On peut dire que chacun des ~tats, petits ou grands, ·qui se partageaient le 

territoire italien avait arrêté sa législation, dont il est souvent difficile, à 

l'heure actuelle, de trouver des traces certaines. 

L'Etat de Mantoue, par exemple, institua en 1627 une sorte d'adjudication 

concernant les activités en rapport avec le tabac, adjudication frappée d'impôts, 

tandis q1le, au Roye.urne de Naples, le commerce du tabac était soumis à une taxe 

spécinle jusqu'en 1635. 

Ver le milieu du XVIIème siècle, dans trois régions d'Italie: au Piémont, 

en 'roscane et en Lombardie, furent cr8ées de véritables législations qui prévoyaient 

des contrôles fiscaux sur les cultures et des droite de douane sur les importations. 

Ces législations évoluèrent dans un second temps pour donner naissance à 

des véritables monopoles, puxfois exercés en régie par les différents Etats, mais 

1 e pl us souvent confiés par él,djudicati on à des pers01u1es physiques ou morales. 

Après l'unification nationale, la loi du 13 juillet 1862 autorisa, en Italie, 

la culture du tabac, mais uniquement dêns les zones où le tabac était déjà cultivé 

avant l'unification nationale. Cette m&ne loi confiait à l'l~at, pour tUle période de 

cinq ans, la production industrielle, 1 'importation et la vente des tabacs iJ, fwner, 

à priser et à chiquer. 

On sait que la production de cigarettes a commencé en Italie vers 1850. Le 

rendement. des manufactures perr.ait à 1 'Etat italien de réaliser à Scafati, dans la 

province de Salerne, un institut expérimental pour la culture du tabac, appelé 

institut expérimental et d'apprentissage pour la culture du tabac, qui comrnensça 

~fonctionner en 1895. Entre-temps, toute l'activité de monopole et particulièrment 

le monopole de la vente des produits destinés à la consommation était soumise au 

contrôle d'une direction générale des monopoles, dépendant du ministère des finances. 

On constate qu'à la fin du siècle passé, la cul ture du tabac en Italie 

couvrait 5.000 hectars environ, plantés, pour 50 ;L, en Kentucky et, pour le reste, 

en Nostrano del Brenta, Spadone, r,~oro, Brasil et Beneventano, Brasile Nostrano, 

Erba Santa et pour une faible partie en Leva~t. 

Vers la fin du siècle passé, 1 'administration du monopole améliora son 
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organisation en créant des agences locales de culture et en publiant un règlement 

qui a été pratiquement en vigueur jusqu'en 1970. Ce règlement prévoyait deux formes 

d'exploitation des cultures: les concession "a mo.nifesto" et les concessions spècia

les" (concession speciale). 

Par ce terme de concessions "a manifesta" on entendait les cultures que 

l'administration des monopoles, par de ses agences locales, confiait directe-

ment à des producteurs, dont l'autorisation était renouvelée d'année en a~~ée • 

.En pratique, les cultivateurs de ces concessions à manifeste n'étaient autres 

que des planteurs de tabac qui s'occupaient de la culture et de la première transfor

mation du tabac pour le compte du monopole auquel ils livraient le tabac en feuilles 

a 1'8ta sec. 

La fonction de "concessionaire spécial" était fonclée au contraire sur un re..pport 

&tc:bli entre le aonol)ole et des p2vrticuliers, él.es soci&tés ou des ore;anismes qui 

s' en~e.gent è.. cr~ er 1 'équipement <:.déquat pour lç" première transformation du tabac et 

Èt faire cul ti ver 1 sur la. base de contra tc cle cul ture, une superficie fixée au préa,la

ble, l)l.::mté: d'une ou de pluuieurs vo.,riut8s de tabac, elles aussi fix8es à 1 'avance. 

Les "concession é;. manifesta", renouvelées d'année en onnue, et les concessions 

~:;pèciales 8taient sorunises à des contr~nes rigides qui concernaient la production 

en cours, jusqu'à la livraison au monopole, et dans le cas des concessions spèciales, 

également les opérations c1e première transformation •. 

Le mono:pole re~3to.i t 1 'unique acheteur de tabac à 1 'éte,t sec en feuilles et de 

taoac brut conclitionné en paquets. Les prix d'achat étaient fixés par le monopole, 

compte tenu cl.es coputs él.e prod.uction et de ceLL-x: de lo. première transformation. Au 

moment de la livraison au monopole par les cultivateurs dans le cas des "concessions 

a manifesta" ou aux "concessionaires spéciaux" (entreprises de première transformat

tion), une expertise avait lieu à laquelle participaient des représentants des 

cultivc:..teurs. Les "concessionaires spéciaux11 pouvaient exporter par l'entremise du 

monopole. Il existait également des concessions spéciales pour les exportations, 

c'est-à-dire des "concessions spéciales 11 autorisées à produire le tabac et à le 

transformer en tabac brut en paquets destiné exclusivement à l'exportation, et qui 

ne bénéficiait pas de l'obligation de retrait par l'administration des monopoles. 
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L'importation de tabac brut en paquets ou de mélanges pour la préparation 

des tabacs à fumer était l'exclusivité du monopole. Les concessions ;:;péciéües 

pouvaient cultiver directement le tabac sur des parcelles leur appartenant ou 

avec des exploitations agricoles des contrats de culture impliquant l'obligation 

de déclarer au monopole les différentes superficies et les noms des cultivateurs 

responsables de la production. 

Le monopole n'a jamais cultivé directement le tabac, sauf à des fins expéri

mentales car, conformement à la loi instituant les monopoles d'Etat, la, cul ture du 

tabac devait être réservée à l'initiative privée. En effet, les cultivateurs de 

concessions a manifesta et de concessiono spéciales ont été pousés à accoître les 

superficies cultivées, car l'administration des monopoles d'Etat (monopole du tabac, 

du sel et de la quinine) garantissait le rachat du produit à des prix fixés d'avance, 

généralement très rémunérateurs, arrivant même à préfinancer l'activité de première 

transfonnation au taux lt~gal de 5 ;s. 
L'existence du monopole, seul organisme autorisé à procéder à l'importation 

du tabac brut, de mélanges et de produits mo..nufc:wturés à bare de tabac, empêchait 

les fluctuations de prix dans la mesure où elle ne permette,i t pas 1 'é:z:istence d'un 

marché intérieur du tabac. 

A la fin de l'année 1969, on comptait, en Italie, 12 ae-ences de culture dépen

dant de la Régie autonome des monopoles d'Etat, c;érant au total 8.348 hectars confiés 

à des cultivateurs de concessions a manifesta, 616 de concessions spéciales opérant 

sur 38.245 ha. Avant l'instauration de la réglementation commtmautaires, la production 

italienne de tabac intéressait au total 46.582 ha et 73.241 cultivateurs. 

ROYAUUT~ DE BELGIQUE ET GRAND-DUCH:~ DU LUX"GMBOURG 

La production belge de tabac se developpa au moment de la guerre d'indépendance 

américaine et particulièrement entre 1775 et 1783, lorsque l'absence quasi totale 

d'importations oblieea à développer les cultures. 
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L'annexion du Luxembourg, puis celle de la Belgique à la République fran

çaise, respectivement en 1792 et en 1795, fut, à l'origine, un nouvel élément 

propre à encourager le développement de la culture du tabac, car où alle avait 

pour effet d'abolir les privilèges des princes et évêques, privilèges qui 

s'étendaient même au contrôle fiscal de la production et de la consommation du 

tabac. 

L'affermissement de l'Empire napoléonien conduisit, en 1810, à l'application 

aux provinces belges et au Luxembourg d'une grande partie de la législation fran

çaise, entre autres les dispositions concernant le monopole du tabac, ce qui 

constitua une entrave pour les cultures belge et luxembourgeoise. 

La chute de l'Empire en 1814, et l'accession au trene de Hollande et de 

Belgique de Guillaume Ier qui régnait aussi à titre personnel sur le Grand Duché 

du Luxembourg, entraîna la suppression du monopole et, par conséquent, la reprise 

des importations, ce qui favorisa le développement de l'industrie manufacturière, 

mais devint en même temps un obstacle à la culture locale du tabac. 

L'union avec les Pays-Bas orienta la culture belge du tabac vers la produc

tion de tabacs pour la pipe et de tabacs de tripe, car pour les tabacs de cape 

des cigares, l'approvisionnement dépendait d~s importations de l'Empire colonial 

hollandais. 

Dans la seconde moitié du siècle passé et dans la première moitié de l'actuel, 

la culture belge du tabac a subi des hauts et des bas qui ont influencé essentiel

le~ent les politiques d'économie de guerre de 1915 et de 1940. La taxation n'a pas 

eu d'incidences directes sur la production, qui n'a commencé à intéresser les auto

ri tés gouverner:1entales que vers les années soixante. 

L'octroi de prime de qualité, accordées en 1968 aux cultivateurs de tabac, 

fut décidé lors~~'on se rendit compte de la nécessité de ne pas laisser dépérir 

cette culture, qui intéressait des familles d'exploitants directs, surtout en 

lilJ.andre. 

En Belgique, la production et la commercialisation du tabac se sont 

développées dans un régime de liberté absolue pratiquement jusqu'à l'instauration 

de la réglementation communautaire et sans l'intervention de l'Etat, sauf en ce 

qui concerne l'octroi de primes de qualité, mentionné plus haut. 
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A. GENERALITES SUR LA PRODUCTION A UN NIVEAU NATIONAL ET REGIONAL 

Sans vouloir anticiper sur l'exposé ci-après concernant l'incidence de la 

réglementation communautaire sur la production du tabac dans l'Europe des Six, 

il semble utile, trois ans après la mise en vigueur de ces réglementations, de 

comparer le différentes situations du point de vue de la localisation de la pro

duction avant l'entrée en vigueur de la réglementation communautaire et après 

celle-ci. 

Disons, tout d'abord, qu'en ce qui concerne la France et l'Italia, l'existen

ce pendant toute l'année 1969 de monopoles d'Etat qui contr8laient même la culture, 

a empêché tout changement notable tant en ce qui concerne l'étendue des superficies 

cultivées qu'en ce qui concerne leur localisation. On aurait pu également tente 

d'étudier à l'aide de calculs économétriques, la variabilité des cultures du fait 

de la réglementation communautaire si, dans le passé, dans les deux pricipaux pays 

d'Europe producteurs de tabac, les séries antérieures avaient résulté du libre 

choix des cultivateurs. 

Comme il s'agit, au contraire, de faits conditionnés par des décions 

prises dans une optique de monopole qui tenait manifestement compte des intérêts 

des manufactures françaises et italiennes, on n'a pas estimé pouvoir attribuer à 

ces séries la fiabilité requise. 

Ceci posé, dès l'année 1972, c'est-à-dire la campagne 1972/1973, on a pu 

observer certains changements dont les sitnfications seront exposées ci-après. 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

A.l. - Localisation de la production 

La caractéristique la plus frappante de la culture française du tabac, carac

téristique qui remonte assez loin dans le temps, est la suivante: les cultures sont 

situées dans les régions où les exploitations agricoles ont les dimensions les plus 

faibles et où l'économie agricole est le moins développée. 

En fait, le tabac est cultivé dans des exploitations où la polyculture est le 

système le plus répandu, ce qui entraîne un degré élevé de substituabilïté entre les 
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diverses spéculations. Depuis dix ans, la rentabilité des autres cultures est souvent 

devenue plus élevée que celle du tabac, ce qui a eu pour conséquence une réduction 

progressive des superficies plantées en tabac. 

On observe également que les exploitations agricoles concernées par la culture 

du tabac sont pour une large part·de petites exploitations en faire-valoir direct; 

les superficies qui pouvaient être consacrées à la culture du tabac étaient de ce 

fait tropo faibles, ce qui, joint au phénomène de substitution et à l'abandon pro

eressif des exploitations de dimension non adaptées au contexte socio-économique 

actuel a abouti à une réduction radicale du nombre des cultivateurs de tabac, 

réduction qui en 1970 avait atteint presque 50 %du nombre des exploitations pra

tiquant la culttrre du tabaç en activité dix ans auparavant (43.000 exploitations 

en 1970 contre 87.000 en 1960). 

Les effets de la réglementation communautaire ne semblent avoir commencé à 

se manifester qu'en 1972, année où, si l'on se réfère aux données disponibles, 

aurait été enregistré un accroissement des superficies de 6 )j environ par rapport 

à 1971. 

En effet, les superficies cul ti vées en 1969, qui édteig11aient 19.659 ha, ont 

encore lég8rement diminuè en 1971, aD~ée où la superficie cultivée ~tait de 

19.527 he., soit une différence de 0, 70 '/~ environ. La production, quant à elle, se 

trouve diminuée d'une manière beaucoup plus sensible: - 4 ;:~. Quant aux variations 

pendant l'année précédant l'instauration de la réglementation communautaire 

(1969) ct l'année suivant sa mise en vigueur (1971), elles sont indiquées dans le 

tableau 1 F. 

Il veront de ce tableau que la faible variation relative dans les superficies 

(- 27 70 )~) a correspondu à toute une série de changements, c'est-à-dire d' aue,menta

tions et de Jiminutions dans les zones de culture. 

Le phénomène le plus frappant est sans aucun doute la réduction des superficies 

plantues dens les deux zones les plus à la ctùture du tabac: Aquitaine et 

I-.Iidi-Pyrénées. m effet, bien qu'elles aient gardé, encore en 1971, une palce prépon

dérante, ces zones accusaient une diminution des superficies actives et de la produc

tion. C'est dans le Nord, en Drete.gne, en Alsace, dans les régions méridionales et 

en Corse, QUe l'on constate les diminutions des superficies plantées les plus nettes 

en valeur relative mais beaucoup moins considérables en valeur absolue, les super

ficies concernées éte.nt peu importantes. 
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En revanche, on constate des accroissements assez importants dans les 

pays de la Loire, en Charente, dans le Limousin, dans la région Rh8ne-Alpes, 

le record - en valeur relative, mais non en valeur absolue - étant détenu par 

l'Auvergne. 

A.2. -Estimation de la production et sa répartition entre le variétés 

Le tableau 2 F. illustre à la fois l'évolution des superficies, de productions, 

des rendements sur la base des données définitives pour les années 1960 à 1971 et 

des données provioires pour l'~nnée 1972. Ce tableau permet de mettre en évidence en 

1961 la période critique de la culture française du tabac, du point de vue des super

ficies plantées, de la récolte et des rendements, en relation évidemment aveo 

1 'épiphutie de mildiou. En effet, la superficie a diminué de 3.650 ha environt pa.r 

rapport à l'année précédente et le rendement est passé de 19,3 quintaux à l'ha en 

1960 à 15,7 quintaux ha en 1961. La production a donc marqué une baisse de plus de 

146.000 quintaux par r2,pport à 1960, soit - JO %. Jusqu'en 1971 compris, à 1 'excep

tion de l'année 1968 qui a été particulièrement favorable, la tendance de la produc

tion a étô marqué par une constante régression après la reprise commencée en 1962 

qui s'est terminée en 1965. 

Les tableaux 3 F et 4 F, où figurent ventilées par rét:;ionc, les données re

lc,ti ves aux productions, aux superficies et o;ux rencleoents, entre 1960 et 71, indi

quent le développement des différentes régions de cul ture du tab2,Ce 

En ce qui concerne les différentes variétés de production, on o, jugé bon 

de donner dans le tableau 5 Fun aperçu de l'évolution de la production, ventilée 

par gToupe de variétés et par variété pour les années comprise:::; entre 1970 et 71 

et les données provisoires disponibles pour l'année 1972. La première remar~ue q1le 

l'on peut faire concerne l'évolution des productions et des superficies concernant 

la variété Burley, dont lé1 cul ture a comHencé en 1964, sur 70 hecte,rs. ~:n 1972, la 

superficie a augmenté: de 8 fois et la :Production est passée de 1.330 c;,uinto,ux. environ 

à 10.000 quintaux: environ. fu revanche, la production o, tabac Hijl:erk est en 
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REPUBLIQUE FRANCAISE - CULTURE DU TABAC SUPERFICIES - PRODUCTIONS ET 

RENDEMENTS 

Tab. 2 

SUPERFICIES RENDEMENTS PRODUCTIONS 

Années 

Ha. qx/Ha. quintaux 

1 

1960 25.303 19,3 488.840 

1961 21.750 15,7 342.380 

1962 21.581 18,2 393.790 

1963 22.494 18,1 406.150 

1964 20.489 21,2 434.710 

1965 21.364 23,0 490.742 

1966 20.619 22,9 471.876 

1967 19.830 24,0 475.435 

1968 20.424 25,3 517.170 

1969 19.659 22,6 444.513 

1970 19.352 24,0 465. 371 

1971 19.527 21,8 426.519 

1972 ( 1) 20.669 24,2 soo.ooo 

( 1) -

Source Fédération Nationale des Planteurs de Tabac 
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Tab. 5 ---

Années 

1960 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

1967 

1968 

1969 

1970 

1971 

1972 (1 
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REPUBLIQUE FRANCAISE - PRODUCTIONS, ETENDUES ET RENDEMENTS DES SUPERFICIES 

PLANTEES EN TABAC AVEC LA REPARTITION PAR VARIETE (années 1960 - 1972) 

TABAC ~niRS BURLEY NIJKERK 

1 

Prad. Superficie Rend. Prad. Superficie Rend. Prod. Superficie 

q. (Ha) q ./ha Q. 1Ha) q./ha q. 'Ha) 

432.640 24.559 17,6 - - - 7.260 744 

337.890 21.212 15,9 - - - 4.110 538 

390.530 20.997 18,6 - - - 3.470 584 

401.200 21.881 18,3 - - - 4.950 613 

428.410 19.923 21;5 1.330 70 19,0 4.070 451 

484.045 20.808 23,3 1.820 87 20,9 4.150 432 

464.520 20.013 23,2 2.920 165 17,7 3.860 405 

467.190 19.222 24,3 4.090 2fJ7 19,8 3.700 366 
1 

SCJ7.280 19.727 25,7 4.660 291 16,0 4.850 374 1 

435.806 18.992 22,9 5.390 325 16,6 3.350 348 

453.721 18.585 24,4 8.200 437 18,8 3.450 330 

414.146 18.669 22,2 9.040 535 16,9 3.120 323 

487.200 19.804 24,6 10.000 560 17,9 2.800 305 

R'''ld. 

q./ha 

9,8 

1 

",6 

·,9 

8, 1 

9,0 

9,6 
, 

9,5 

10,1 

13,0 

9,6 

10,5 

9,7 

9,2 

·-'-----
(1) - données provisoires 

Source : Fédération nationale des Planteurs de Tabac 
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constante régression, évolution aui se vérifie également pour 1972 par rapport à 

1971 si l'on se réfère aux données disponibles. 

L'évolution de la production des tabacs noirs légers est caractérisée par 

une stabilité très nette depuis 1964, à l'exception d'une pointe enregistrée en 

1968 et d'une reprise constatée l'an dernier. Il semble donc possible d'affirmer 

aue la production continue à être o~ientée essentiellement vers les tabacs noirs 

légers qui correspondent au goût du consommateur français, goût qui du reste est 

en train d'évouler lentement, comme le prouve la production de Burley et la réduc

tion parallèle de la production de Nijkerk. 

A.3. - Nombre d'exploitations agricoles productrices et leur classement 

En France, la culture est nettement éparpillée et a un caractère typiquement 

individuel dans la mesure où, comme c'est d'ailleurs le cas en Italie et dans 

d'autres pays de la Communauté intéressés à cette production, les conditions opti

males sont fonction de la main d'oeuvre familiale disponible. 

L'extrême éparpillement des exploitations agricoles ne permet pas un clas

sement précis. En 1960, les exploitations qui cultVvaient le tabac étaient encore 

au nombre de 86.013 ha, représentant une superficie totale de 25.303 h~ de sorte 

que la superficie moyenne par exploitation se trouvait être à peine supérieure à 

2.900 m2. A cette époque, 16.000 exploitations au moins disposaient d'une superficie 

agricole utile supérieure à 1 ha, si bien que les 76.000 autres exploitations se 

partageaient les 15.000 ha restants. Ainsi cette grande catégorie d'exploitations 

agricoles disposait en moyenne de moins de 2.000 m2 par exploitation. Si l'on s'en 

tient aux données disponibles et non encore définitives concernant les années '71 et 

~72, un classement des exploitations devrait faire ressortir le composition approxi

mative ci-après: 1/3 d'exploitations comptant entre 1.500 et 3.000 m2, un autre 

tiers d'exploitation ayant une superficie comprise entre 3.000 m2 et 5.500 m2 et 

le tiers restant, composé d'exploitations ayant une superficie comprise entre 550 et 

15.000 m2 ou plus. 

La moyenne arithmétique des superficies des exploitations fait ressortir une 

évolution constante entre 1960 et 1972 puisque, pendant cette périodem cette moyenne 

est passée de 2.900 m2 environ à 5.200 m2 environ tandis que le nombre des exploi-
1 

tations de production est passé luim de 86.015 à 39.600 unités. Les données relati-

ves figurent au tableau n. 6 joint Pn annexe. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE - !lOJœRES DES EXPLOITATIONS PRATIQU.Alf'l' LA CULTURE ·DU 

TABAC ET StJPERli'ICIE MOYENNE PAR EXPLOI'l'ATIO!l (de 1960 à 1972) 

Tab. 6 

Ann~es No1bre des exploitations Superficies 1oyennes par 
pratiquant la culture du exploitation (en Ha) 

tabac 

.. 

1960 86.013 o, 29 

1961 72.245 o, 30 

1962 67. 845 o, 32 

1963 66.268 o, 33 

1964 59. 187 o, 35 

1965 57. 707 o, 37 

1966 54.136 o, 38 

1967 49.578 o, 40 

.1968 47.928 o, 43 

1969 44.752 0,44 

1970 41. 718 0,46 

1971 40.683 o, 48 

1972 (1) 39.650 o, 52 

(1) - donn~es provisoires 

Source : Fédération Nationale des Planteurs de Tabac 
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A.4. - Nombre des cultivateurs et emploi de la main-d'oeuvre salariée permanente 

et temporaire 

Comme il a déjà dit précédemment, les exploitations agricoles intéressées par 

la culture du tabac en France appartienent, pour la plupart d'entre ellesm à des 

exploitations directs, de sorte que le recout à la main-d'oeuvre non familiale est 

extrêmement rare. Avant d'aborder ce sujet-,, notons qu'en France sont considérés com

me des salariés permanents en ~griculture les personnes exerçant une activité moyenne 

de 200 heures par mois; sont considérés comme salariés temporaires, tous ceux qui 

exercent une activité à temps partiel. En revanche, sont classés comme salariés tem

poraires les travailleurs saisonniers et occasionnels exerçant une activité dépandant 

des pratiques agricoles, à des époques determinées (par exemple, vendanges, campagne 

betteravière, etc.). Cela dit, il se trouve que la culture du tabac est pratiquée par 

des travailleurs permanents et des travailleurs saisonniers. 

On calcule que ,:·dans la cul ture du tabac, interviennent, en plus du chef de 

famille, deux aides familiaux considérés comme des travailleurs permanents, si bien 

que la culture du tabac emploirait une main-d'oeuvre permanente d'environ 120.000 

personnes, auxquelles s'ajouterait un certain nombre de travailleurs à temps partiel 

occupés aux seuls opérations de récolte; ce nombre, variable d'une année à l'autre 

selon l'évolution de la maturation est estimé à 20.000 personnes environ, qui tra

vailleraient en moyenne 30 jours par an. Sur 100 ha de SAU plantés en tabac donc, 

60 à 65 Tfilli travailleraient de façon permanente et 10 travailleurs saisonniers 

auraient une activité temporaire. 

_BEPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

A.l. - Localisation de la production 

Notons tout d'abord conformément à l'idée exprimée en introduction à ce cha

pitre, qu'en république fédérale d'Allemagne, on a constaté un accroissement des 

superficies plantées en tabac après l'~pplication de le règlement communautaire et 

que cet accroissement est devenu très net en 1971. En effet, la superficie totale 

concernée par la culture du tabac est passée de 3.264 ha en 1969 à~3.786 en 1971, 
soit une augmentation égale à 16 %, à laquelle a conrrespondu un développement de 
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la production ~qui est passée de 75.841 q à 93.391 q), égal à 23,1 %. 
Les variations intervenus dans les superficies diffèrent d'une région à 

l'autre, influençant la localisation des cultures en ce sens que la répartition 

régionale existant avant la réglementation communautaire s'est modifiéem quoique 

légèrement. 

Le tableau 7 (localisation des superficiées cultivées en tabac et des produc

tions au cours des années 1969 et 1971) indique les changements intervenus et la lo

calisation régionale des cultures et des productions. 

On ne peut constater en pratique que le Palatinat se trouve être encore la 

zone de plus forte concentration des cultures et de production et que cette région 

a enregistré un fort accroissement des superficies cultivées (+ 25,4 %) et de la 

production (+ 28,2 %). Elle est suivie par deux autres zones présentant un certain 

intérêt pour la culture du tabac: le nord du pays de Bade et le sud du pays de Bade 

où les superficies ont augmenté respectivement de 9,9 % et 15,6 %. Seules trois 

zones: la région du nord-ouest, le Schleswig-Holstein et la Rhénanie-du-Nord/Westphalie 

ont accusé une régression des superficies. Au total·, en peut affirmer que les déve

loppement les plus intéressants se sont produits en absolu dans les zones à vocation 

plus marquée. 

A.2. - Evaluation de la production et sa répartition entre les variétés 

Les tableaux 8, 9, 10 donnent les chiffres relatifs à la production ouest-al

lemande de tabac à l'état sec, en feuilles pour les années comprises entre 1960 et 

1971. Ces tableaux indiqu ent également, ventilée par région, les chiffres relatifs 

aux superficies concernées et aux rendements moyens à l'ha, donnant ainsi un aperçu 

suffisamment clair de l'évolution subie par la culture allemande du tabac au cours 

des douze derni~res années. 

Comme on le constatera aisément·t il s'agit d'une culture ayant subi peu de 

changements fondamentaux, mouvement qui semble s'être inversé en 1971. Il sera in

téressant de noter qu'entre 1969 et 1971 les rendements se sont accrus. 
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Le tableau met également en évidence la plus ou moins grande aptitude des 

zones intéressées selon le niveau des rendements à l'ha qui peut aller du simple 

au duouble. 

Pour déterminer la répartition variétale,des productions, on a jugé utile 

de noter l'évolution des superficies, des rendements et des productions pour 

chacune des variétés pendant une période de cinq ans (1966-197l)~de manière à 

permettre des comparaisons. 

Les éléments indiqués ci-dessus ont été regroupés dans les tableaux 11, 

12, 13, 14 et 15. 

Si l'on se borne aux années 1969 et 1971, c'est-à-dire à la période qui a 

immédiatement précédé la mise en vigueur de la réglementation communautaire et 

à celle qui lui a immédiatement succédé, il est possible de noter une certaine 

réduction des superficies plantées en Virginia SCR et à l'accroissement général 

des autres variétés. 

Les tableaux 16, 17, 18 et 19 donnent des indications plus détaillées à 

se sujet en présentant l'évolution des superficies plantéesm ventilées par 

variété, entre 1960 et 1971. 

A.3. - Nombre des exploitations agricoles productrices et leur classement 

Sur la base d'un ensemble de données qui remontent à 1960, il a été possible 

d'établir un tableau (n. 20) joint en annexe, qui met en évidence la tendance de 

l'évolution du nombre des exploitations agricoles productrices sur l'ensamble du 

territoire de la république fédérale d'Allemagne et dans les diverses zones de 

production. 

Il semble intéressant de noter que le nombre des exploitations pratiquant 

la culture du tabac s'est fortement réduit entre 1960 et 1971, passant de 29.176 

à 6.676. 

La plus forte diminution du nombre des exploitations a été constatée entre 

l'année 1960 et l'année 1961, année où les exploitations agricoles pratiquant la 

culture du tabac étaient au nombre de 16.696. Cette réduction doit être attribuée, 

selon toute vraisemblance~ aux conséquences de l'ép iphytie de mildiou qui a frap

pé la culture européenne du tabac en 1960. 

Parallèlement à cette réduction, on a constaté un accroissement des superfi

cies moyennes des exploitations, qui a entraîné dans certaines régions le 

doublement de la superficie moyenne et même son quintuplement 
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REPU:BLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE - SUPERFICIES ET RERDDŒNTS UNITAIRES DU 

TABAC EN 1967, VENTILES PAR VARIETES 

Tab, 11 

Va ri été Superficies Rende11ent Production 
(ha) q./ha en·q. 

Virginia Scr 513 14,0 7,163 

Badischer Burley E 1,439 24,0 34,594 

Badischer Geudertheimer ) 

! 1.534 28,2 43.316 

Forchheimer Havanna U c 

TOTAL 3,486 24,4 85,073 

Source : Bundesverband der Deutscher Taba.kpflanzer e V. 
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REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE- SUPERFICIES ET RENDEMENTS UNITAIRES DU 

TABAC EN 1968, VENTILES PAR VARIETE 

Tab, 12 

va ri été Superficie Rendement Production 
(ha) q./ha en q. 

Virginia Scr 550 13,3 7.325 

Badischer - Burley E 1.372 20,1 28.347 

Badischer - Geudeyotheirner 

1.534 24,3 37.345 

Forchheimer Havanna ll c 

TOTAL 3.456 21,1 73.017 

Source Bundesverband der Deutscher Tabakpflanzer e V. 
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REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE - SUPERFICIES ET RENDEMENTS UNITAIRES 

DU TABAC EN 1969, VENTILES PAR VARIETE 

Tab. 13 
- .,_ 

Variété Superficie Rendemed Product i oro 

(ha) q ./ha q. 

Virginia Scr 454 16,2 7.352 

Badischc r Bur ley E 1.308 23,9 31.310 

Badischer Geudertheimer j 
1.502 24,8 37.179 ) 

Forchheimer Havanna II c ~ 

TOTAL 3.264 23,2 75.841 

Source Bundesverband der Deutscher Tabakpflanzer e v. 
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REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE - SUPERFICIES ET RENDEMENT UNITAIRES 

DU TABAC EN 1970, VENTILES PAR VARIETE 

Tab. 14 

Variété Superficie Re nd ement Production 
(ha.) q./ha en q. 

Virginia Scr 441 16,6 7.328 

B adischer Burley E 1. 347 26,1 35.161 

Badischer Geudertheimer -

l 1.542 27,5 42. 369 

Forchheimer Havanna II c 

TOTAL 3.330 25,5 84.858 

Sot.: rce Bundesverband der Deutscher Taba"l.cpflanzer e v. 
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REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE - SUPERFICIES ET RENDEMENTS UNITAIRES 

DU TABAC EN 1971, VENTILES PAR VARIETE 

- -

Variété Superficie Pendell'e'lt' Product i en 

1 ha. l q. /ha en q. 

Virginia Scr 436 13,3 5.791 

Baclischer Burley E 1.554 23,9 37.175 

Badischer Geudertheimer l 
1. 796 28,1 50.425 

Forchheimer Havanna II c 

TOTAL 3. 786 24,7 93.391 

Sou r·ce BundesverbDnd der Deutscher Tabakpflanzer e V. 
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entre 1960 et 1971; ce phénomène est mis en évidence dans le tableau 21 joint 

en annexe. 

La ventilation par classe d'importance des exploitations agricoles pratiquant 

1~ culture du tabac, avec l'indication de leur situation régionale, montre une extrême 

variation entre l'année 1969 et l'année 1971 qui sont les période de référence retenues.~ 

puisque l'année 196~ a précédé et que l'année 1971 a suivi la mise en vigueur de la 

réglementation communautaire. 

Le tableau 22 (en annexe) indique ce classement, qui permet de dégager un 

ensemble de phénomènes extrêmement intéressants. En effet, en 1969, sur 7.093 

exploitations agricoles productricesm 6.859 avaient une superficie inférieure ou 

égale à l/2 ha, 55 disposaient d'une superficie comprise entre Om51 ha et 1 ha, 97 

avaient une superficie comprise entre 2 h et 2,5 ha et 46 disposaient d'une superfi

cie comprise entre 3 et 3,5 ha. Les 6.895 exploitations ayant une superficie inférieure 

ou égale à 0,5 ha étaient situées dans le nord et le sud du pays de Bade, dans le 

Wurtemberg, dans le Palatinatm en Franconie et en Rhénanie. En 197lm les exploitations 

ayant une superficie inférieure ou égale à 0,50 ha n'étaient plus que 1.517, toutes 

situées dans le sud du pays de Bade, tandis que les exploitations ayant une superfi

cie comprise entre 0,51 et 1 ha se trouvaient être au nombre de 5.050, situées dans 

le nord du pys de Bade, dans le Wurtemberg, dans le Palatinat, en Franconie, en Hesse 

et en Rhénanie et en Rhénanie-du-Nord/Westphalié. En 1971, le nombre de classes 

s'est trouvé réduit aux deux citées plus haut et à celle constituée par les exploi

tations ayant une superficie supérieure à 3 ha, qui sont au nombre de 109 et sont 

situées dans le Nord-Ouest de l'Allemagne et dna le Sleswig-Holstein. 

A.4. -Nombre des cultivateurs et emploi de la main-d'oeuvre salariée permanente et 

temporaire 

Notons tout d'abord que l'observation des données concernant les structures 

des exploitations en Allemagne ne tient pas compte des exploitations ayant une su

perficie pratiquant le culture du tabac échappent à l'enquête. 

Sur la base des déclarations d'experts et d'une enquête sur les structures 

sociales de l'agriculture allemande, on est arrivé à déterminer avec un certain 

degré d'approximation le nombre d'agriculteurs et l'emploi de main-d!oeuvre permanente 
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et temporaire. Naturelement, ces données manquent de précision,; puisq-&.' elles 

résultent de deductions élaborées à partir d'information provenant de sources 

diverses. 

La culture du t•bac en Allemagne est un fait économique dans lequel in

terviennent essentiellement des exploitations de tJPe familial, en faire-valoir 

direct. D'apràs les estimations les plus sérieuses, les cultivateurs seraient 

au nombre de 6.500 environ, soit pratiquement autant que d'exploitations en 

activité en 1971 (6.676). 

La main-d'oeuvre totale employé s'élèverait à 27.000 personnes environ, 

ainsi réparties: 6.500 chefs d'exploitation, 18.000 aides familiaux à temps 

plein, 2.500 salariés, dont 1.500 salariés temporaires. Sur 100 ha de SAU 

plantés en tabac, il y aurait donc 71 UTH exerçant une activité 1 temps plein, 

composés~ pour plus de 90 %, par des exploitations directs et des aides fami

liaux et, pour les 10% restants, par des travailleurs salariés, dont 60% de 

temporaires. Les données indi~ées ci-dessus se réfèrent à tous les travaux de 

culture, y compris ceux du séchage et de première transformation. 

ITALIE 

A.l - Localisation de la production 

Au oours des dix dernières années, la culture et la production italiennes 

de tabac ont-Lsubi des vicissitudes qui s'explitiUent par la gravité exceptionnelle 

de l'épiphytie de mildiou, survennu précisément en 1961, qui a fait tomber la 

production moyenne de 76.000 t P4T an au cours des années 19~5 à 1960 à 25.000 t. 

La reprise, surtout du point de vue des rendements moyens à l!heotare (notoirement 

bas en Italie par suite de la prédominance de tabacs de type Levant) a été plutôt 

lente mais constante, tandis que, parallèlement, on a constaté, pendant la décen

nie considérée, une réduction des superifioies plantées en tabac. 

Le tableau n. 23, qui regroupe les données relatives à la période 1956/1971, 
donne un aperçu de l'évolution de la culture du tabac, sous l'aigle des superfi

cies et des productions. La culture du tabac se ~etrouve pratiquement dans toutes 

les régions d'Italiem mais elle est plus particulièrement concentrée en Oampaniem 

dans les Pouilles et en Ombrie. Ci-après figurent deux tableaux concernant 
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EVOLUTION DE LA CUL'l'URE ET DE LA PRODUCTION DE TABAC EN ITALIE DE 

1956 à 1971 

Tab. 23 

SUPERFlCIE PRODUCTION RENDEMENT 

Année 

Ha. 000 qx. q/ha 

1956 48.962 712 14,5 

1957 51.103 771 15,1 

1958 52.464 798 15,2 

1959 56.457 903 16,0 

1960 53.067 795 151 0 

1961 46.193 250 5,4 

1962 35.615 463 13,0 

1963 48.572 652 13,4 

1964 53.547 789 14,7 

1965 55.391 735 13,3 

1966 54.113 731 13,5 

1967 53.826 869 16,1 

1968 51.817 741 14,3 

1969 46.582 787 16,8 

1970 42.735 785 18,4 

1971 42.223 755 17,9 

Source : E1aborazione IRVAM 
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l'année 1969 et l'année 1971 (tableaux n. 24 et n. 25), c'est-à-dire l'année 

précédant l'instauration de la réglementation communautaire et l'année qui la 

suivie. Ces tableaux indiquent également la ripartition régionale des superfi

cies et des productions (pourcentages comparés) et sont complétés par le ta

bleau n. 26, qui concerne l'année 1970. En ce qui concerne la répartition 

variétale, on trouvera ci-après les tableaux n. 27 (superficies concernant 

l'année 1971), n. 28 (productions de 1971), n. 29 (superficiès concernant 

1972), n. 30 (productions prévues pour 1972). Ces tableaux sont particulière

ment ventilés de manière à permettre une estimation des situations pour chaque 

variété non seulement au niveau de la région, mais aussi au niveau de la 

province. 

Un aperçu plus complet de la situation est donné par les tableaux numérotés 

de 31 à 48, qui indiquent l'évolution, pour les années comprises entre 1961 et 

1971 inclus, des productions, des superficies et des rendements en tabac sec en 

feuilles dans les dix-huit régions d'Italie concernées par cette culture. 
< 

A.2. - Estimation de la production et sa répartition entre les variétés 

En Italie, on trouve douze variétés-principales en plus de deux variétés de 

tabacs subtropicaux et de variétés secondaires de très faible importance. Les 

douze principales variétés correspondent à la classification internationale en 

fonction du type de séchage, conformément à la répartition indiquée ci-après : 

SECHAGE A L'AIR 

SECHAGE AU FEU 

SECHAGE A L'AIR CHAUD 

SECHAGE AU SOLEIL 

Nostrano del Brenta, Brésil Beneventano, Brésil 

sauvagem Maryland, Résistant Gaiano 

Kentucky 

Bright Italia 

Xanthi, Perustitza, Herzégovine 

La production de ces trois dernières années, ventilée par variété ou desti

nation, est indiquée dans les tableaux ci-après : n. 49 (1969), n. 50 (1970), 
n. 51 (1971). On n'a ps jugé utile d'indiquer la production de l'année 1972, car 

les données disponibles ne sont pas encore définitives. La place occupée par 

chacune des variétés montre à l'évidence que la culture italienne du tabac s'est 

orientée vers la production de tabacs de type américain, qui représentait, en 

1971, 66,5% de la production totale. 
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ITALIE - TABAC - SUPERFICIE ET PRODUCTION TOTALE A L'ETAT SEC - EN VRAC -

EN FEUILLES VENTILEES PAR REGIONS (ANNEE 1969) 

Tabo 24 

% par rapport 
REGIONS Superficie (Ha.) Production à l'ensemble de 

en q. la production 

Trent in/Haut-Adige 90 1. 640 0,2 

Frioul-Vénétie Julienne 287 5.040 0,6 

Vénétie 5.482 95.880 12,2 

Piémont 37 720 0,1 

Lombardie 546 12.830 1, 6 

Emilie-Romagne 332 6.620 0,8 

Toscane 2.019 33.210 4,2 

Ombrie 3.891 67.070 8,5 

Marches 256 4.520 0,6 

Lazio 2.416 41.650 5,3 

Ambruzzes 1. 340 13.870 1, 8 

Molise 99 2.160 0,3 

Campanie 13.343 307.810 39, 1 

Basilicate 2.299 23.840 3,0 

Calabre 147 3.660 0,5 

Pouilles 13.872 164.860 21,0 

Sardaigne 38 620 0,1 

Sicile 58 800 0,1 

TOTAL 46.582 786.800 100,0 

Source U.T.I. - Unione T~bacchicoltori Italiani 
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ITALIE- TABAC - SUPERFICIE ET PRODUCTION TOTALE A L'ETAT SEC - EN VRAC 

EN FEUILLES VENTILEES PAR REGIONS (ANNEE 1969) 

Production % par rapport 
REGIONS Superficie (Ha. à l'ensemble de 

en q. la production 

Trentin/Haut Adige 54 1.058 0,1 

Frioul-Vénétie Julienne 252 5.200 0,7 

Vénétie 4.004 75.940 9,7 

Piémont 19 529 0,1 

Lombardie 46ï 14.518 1, 9 

Emilie-Romagne 296 6.869 0,9 

Toscane 1.885 36.930 4,7 

Ombrie 3.665 78.732 10,0 

Marches 169 3.689 0,5 

Lazio 1. 962 43.988 5,6 

Ambruzzes 1.259 14.582 1,8 

Molise 101 1.998 0,2 

Campanie 12.298 333.882 42,6 

Basilicate 1.781 18.083 2,3 

Calabre 143 4.642 0,6 

Pouilles 14.272 142.813 18,2 

Sardaigne 32 355 -

Sicile 76 796 0,1 

TOTAL 42.735 784.604 100,0 

Source U.T.I. - Unione Tabacchicoltori Italiani 
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I·TALIE - TABAC - SUPERFICIE ET PRODUCTIONS TOTALES A L'ETAT SEC - EN VRAC -

EN FEUILLES, VENTILEES PAR ZONES (ANNEE 1971) 

Tab. 26 

% par rapport à 

REGIONS Superficie (Ha.) Production l'eneemble de la 
en q. production 

Trentin/Haut-Adige 64 650 o, 1 

Frioul-Vénétie Julienne 172 3,060 0,4 

Vénétie 3,205 62.647 8,3 

Piémont 27 668 0,1 

Lombardie 651 18,697 2,5 

Emilie-Romagne 327 6~415 0,8 

Toscane 1. 933 30.369 4,0 

Ombrie 3.··.43 68.401 9,1 

Marches 69 930 0,1 

Lazio 1.283 25.402 3,4 

Ambruzzes 1. 552 15.7!:>8 2,1 

Molise 99 2.270 0,3 

Campanie 13.660 370.747 49,1 

Basilicate 1.988 15.833 2, 1 

Calabre 54 1.521 0,2 

Pouilles 13.610 130.829 17,3 

Sardaigne 32 361 -

Sicile 54 593 o, 1 

TOTAL 42.223 755.151 100,0 

Source A.I.N.A. - Sezione Specializzata Tabacco 
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SUPERFICIE PLANTEE EN TABAC EN ITALIE (ANNE 1972) 

!lab. 27 en hectares 

f'rov_·: 0es- KenJ~cky 'Yostr-arm Ré1EJ.~sta.n }{.anti [rzéqpvlna Round ... Tip 8rasr1e 
TOTAUX 

et Bright Burley I Maryland d: l;ane'lentlfto Perustiua .rég. et 
régions similair. 3renta Go fano yaka' simil&ir Sca~all sel'I899ÎD 

provin. 
. ~ 1 

c_neo 

Asli 

Alexandrie 5' 12 

~ 22 27 

Rrescia 

Pavie 635 636 

Crémone 

Mantoue 

~ 
648 651 

Trente 64 64 

Trentin H.A. 64 64 

Vérone 915 22 502 584 19 2.042 

Vicence 468 468 

Relluno 

Trévise 67 67 '; 

Venise 125 125 ·j 
Padoue 20 Il 299 331 

HovJgo 53 113 171 

~ 9!5 47 566 1.657 20 3.205 

" POt"denone 65 65 

Udine lOS lOS 

Gorida 

Frioul-Vén. Jul 172 172 

Plaisance 1R Il 49 

Parme 21 21 

Reggio Emma 

Bologne 

Ferrare 75 26 lOt:· 

Ravène '12 63 75 

Forll 66 71 

Emile Romaœe 161 !55 Il )27 

Lecques 

Plorenoe 214 214 

Pise 338 338 

Arezzo 172 823 24 1.021 

Si erme 341 13 355 

Grosseto 

~ 172 1. 719 37 1.9Jl 

Pérouse 2, 34'1 21 798 31 3.197 

rer ni !56 12 IS 60 246 

~ 2,499 33 18 858 31 3, 443 

Pesaro e Urbino 

Ancone 21 27 

Macera ta 16 16 

Ascoli Piceno 11 23 

~ 19 28 
1 

16 69 

N.B. - La variété "Brésil sauvage" n'a pas été enregistrée pour les provinces et régions énumérées ci-dessus, étant 
donné qu'il n'y a,,pas de superficies plantées en tabac: de cette variété. 
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SUPERFICIES PLANTE:ES EN TABAC EN ITALIE (A1<1Œ 1971 Î 

Tab. 27 (suite) en hectares 

Provinces ~entucky Nostrano Résistant Xanti 
ErzeQovlna Round .. Tip Bras ne Ba"discher 

TOTAwc-
et Bl'igbt Burley Maryland et dl m Beneventano Perustiza et et régionaux 

régions simil. Brenta Go lano Jakl simil. Scafatf selvagglo eudertheimer t prov •. 

Viterbe 47 252 14 198 43 554 

Rieti 10 12 

Rome 308 30 41 380 

utiruo 21 21 

Frosinone 12 200 Il 88 316 

~ 52 603 217 239 172 1.283 

L'Aquila 

Teramo 16 18 

Pescara 53 22 87 162 

Chieti 1.162 209 1. 371 

~ 53 1.184 312 1.552 

lse.mia 56 56 

Campobasso 43 43 

Molise 56 43 99 

Caserta 5.206 20 31 5.262 

Bénévent 700 1.316 2.519 69 33 12 4.649 

·Naples 368 375 

Avellino 614 Ill 312 60 1.106 

Salerne 1.915 107 237 2.268 

Campanie , .. ..,. .18 1.419 2.831 107 338 93 20 13.660 

,. -· r----- . ~--- r--- ---·-· lOS 109 

Bad 2<4 89 "4 

Tare nb-. 1.953 80 2.034-

Brindisi 1.785 t.W~ 

Lecce 1.181 1.952 6.211 9. 347 

~ 5.268 2.037 6.301 13.610 

Potenza 41 285 334 

Matera 1.600 17 37 1.654 

Basilicate 41 1.885 21 41 1.988 

C<n<= 53 S4 

~ 53 54 

Trapani 

Messine 

Agrigente 27 28 

Catane 19 19 

Raguse 

SicHe 48 54 

f-------:--
Sassari 

Cagliari 16 10 26 

Sardaigne 16 10 32 

ITALIE 3.655 10.506 52 4.988 1.899 Il 2.568 7.314 3.926 6.834 126 40 42.223 

~: ADLA, Section spécialisée dans le tabac 
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P~O'ilUCTION DE TABAC EN ITALIE (ANNEE 1971) 

Tab. 28 (Tabac à l'état sec en vrac en fe'lilles) 
en quintaux 

.,ravinees Kentucky Nostrano Résista.n Xanti frzegovina Round-Tfp Badisch~r.J::O':Aux· '~ 
et Bright Burley 1 Maryland et dl m Beneventano Perustitza et et eg1onau~ 

régi( r • .'l si mil. Brenta Go lano Jaka' si mil. Scafatl eudertheime~t pro v. , 

Cuneo !56 !56 

A,ti 224 224 

Alexandrie 
208 80 288 

~ 588 80 668 

Brescia "- 16 16 

Pavie 18,276 18.285 

Crémone 251 251 

Mantoue 145 !45 

~ 18.672 16 18.697 

T'rente 650 650 

Trent in/Haut-Ad 650 650 

Vérone 16.637 437 8.299 19,980 395 38. 748 

Vicence 10.417 10.417 

Belluno 15 !5 

Trévise 1,409 1. 409 

Venise 1, 809 1. 809 

Padoue 439 204 s. 903 6.550 

Rovigo 99 975 2, 625 3. 699 

Vénétie 16,637 975 9, 478 35. 158 399 62.647 

Pordenone r- l,l39 1. 139 

Udine 1. 885 l. 885 

Gorb:ia 36 . 1 3fi ! ,,. --'r---- !----- ~~; 

Frioul-Vén. Jul .:..- 3, 060 

-------f-----
Plaisance 1, no 269 '· 399 • 

Parme 671 671 

Re~gie d'Emilie 253 253 

Be ogne 79 79 

Ferrare 1. 910 265 2.175' 

Ravène 298 712 1. oro 

?or li lH 695 828 

Emilie Romaéme 4. 474 1,672 269 6. 415 

1---
Lucques 46 46 ;: 

Florence 
3.184 3. 192 f 

Pise s. 177 s. 180 

Areuo 2. 701 38 13,466 302 tc. 507 

Sienne 25 5,169 178 5.172 

Grosseto 72 72 

~ 
2. 701 120 27,068 4RO 30.369 ( 

-------·---·- ----1----- ---- ---·--
Pérouse 1H. ~n9 595 85 13. 432 57.1 63.631 

Tcnll 2. 865 391 388 1. 041 85 4. 770 

~ 
51.804 986 473 14.473 92$ 573 68.401 

Pesaro e Urbino 52 61 

Ancone 116 277 393 

Macera ta 76 76 

AscoU Picl·no 20l fi9 128 400 
---

~ 
371 69 405 76 93" 

N.B. - Voir Tab. 27 Q8 
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PRODUCTION DE TABAC EN ITALIE (ANNE 127ll 
(Tabac à 1' état sec en vrac en feuilles) 

Tablea11 28 (suite) 

PROVINCES ET Kenh•cky Ré sis tan Xanti Erzegovtna 11ound-Tip Brasile : J,TOTA~~ 1 Mar).· land Nostrano Badischer ~ , 
REGIONS Bright Burley et df 142 Beneventano Perustitza et et selvagglo 

regJ..ona 

simil. Brenta Go tano Jaka1 

simi l. Scafatt Çeu;:lertheimer_et provi _ 

Viterbe 676 6:619 315 -· 1. 432 357 9. 399 

Rieti 281 25 306 

Rome 8.571 13 218 248 9. 050 

Latloa 425 425 

Frosinone 64 283 4.895 133 847 6.222 

Lazlo 740 16.179 5.248 1. 783 1, 452 25.402 

VAquila lB 18 

Teramo 28 141 175 

Pescara 518 225 1. 232 1. 981 

Chieti 11.416 2.168 13.584 

~ 24 28 ·518 11.-641 3,541 15, "08 
.. _ 

lsemia 1. 769 1. 769 

Campobasso 501 501 

Molise 1. 769 501 2. 270 

Casetta 174.123 5œ 75 14 369 17S. 086 

Bénévent 25.364 18.889 34.825 964 631 3' 7 ~o. 990 

Naples 15.398 283 1$, 'i81 

Aveljiao 21.227 1. 784 4.858 2' 1,134 247 29. ~52 

Salerne 66.542 61 101 798 2.236 69. 738 ·-
Campanie 302,654 849 20.849 14 39.683 798 ~.571 1. 765 564 370. 747 

Foggia o72 27 •gg 

Bari 1. 54() 579 2.120 

Tarant a 29 1-7.574 706 18.309 

Brindisi 16.091 16,098 ---Lecce 60 10.138 22.666 60.539 93.403 

~ 89 46.215 23.400 Dl. 125 130.829 

Potema 1.031 1. 927 40 34 3. 032 

Mat<m 12.348 171 282 12.801 

Basilicate l.U'H 14.275 211 316 15.833 

CO!IeDU 1.520 1. 521 

~ 1.520 1.521 

Trapani 11 

Palermo 

Agrigente 117 117 

Catane 204 211 

Raguse 
207 207 

18 24 42 

Sicile -430 33 130 593 

Sassari 36 .36 

Cagliari 135 186 ,25 

Sardaisne 135 186 40 361 

ITALIE 72.026 349.638 1.419 79.282 38,980 269 40. 163 61.807 41.613 66.507 2. 354 130 963 755. 151 

Source: AIMA, Section spécialisée dans le tabac. 
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SUPERFICIES PLANTEES EN TAllAC EN ITALIE - PREVInONS POUR 1972 

Tab, 29 (Tabac à 1-état sec, en vrac, en feuilles) 
en hectares 

Provinces Kentucky Nostrano Resistente Erzegovina Round Tip .li 
j 

et Bright Burlcy 1 Maryland et dl m Bene~ 
et et Bras ile ~ i Xanti Perustitza TOTAUX 

régions simil. Brenh Goiano 
venta no 

Yaka 1 Jelvaggio ~ si mil. Sca(ati 

Cuneo 

Ani 10 10 

Alexandrie 

~ 16 !9 

Brescia 633 638 

Pavie 

Crémone 

~ 642 647 

Trente 53 17 73 

Trent inLHaut-Ad 53 17 73 

Vérone 895 10 665 349 79 1. 998 

Vicence 449 457 

Belluno 

Trévise 51 51 

Venise 69 69 

Padoue 11 240 16 272 

Rovigo 102 95 100 300 i 

Vé~étie 895 18 778 1, 254 203 3. 148 

--r---
Pordenone 18 18 .:.• 

lldinc 49 49 

Gori:da 

Frioul-Vén. Jul 69 69 

Plaisance 1li 11 47 

Parme 19 !9 

Reggio Emilia 

Bologne 1 

Ferrare 18 50 68 

Ravène 41 41 

Forll 28 28 

Emilie Rom~e 81 119 11 211 

r--· 
Lucques 

Florence 204 204 

Pise 348 348 

Arezzo 186 892 1. 079 ., 
Sienne 408 409 

Grosseto 

~ 
Hlfi 1. 854 2. 045 

Pérouse 2. 576 1.074 34 3. 701 

Tc mi !50 19 37 68 274 

~ 2. 726 27 46 1.142 34 3, 975 

Pesaro e Urbino 13 13 

Ancone 
15 

Macera ta 13 13 

Ascoli Piceno 11 13 

~ 
11 17 13 54 
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SUPERFICIES PLANTEES El1 TABAC El1 ITALIE - PREVISIONS POUR 1272 

Tableau 29 (suite) (Tabac à l'état sec, en vrac, en feuillee) en nectares 

; 
Provinces Kelrtucky Nostrano Emegovina Round Tip • a 

di Bene- Brastle ~ ~ 
et Bright Burley 1 Marybnd et 112 Xanti Pert.Dtltza. et et ~ f TOTAUX 

Brenta 
Goiano 

ventano V.ka' Scafatl 
selvaggio 

régions simil. simil. ~ 'g 
tl 

Viterbe 60 250 50 35 210 60 665 

Rieti 10 11 

Rome 350 25 20 50 446 

1..'1tinn 20 20 

Ft\lRitl('lllt~ 16 203 20 80 119 

~ 60 646 75 240 250 190 1. 461 

VAquila 

Teramo 10 " 
Pescara 60 105 170 

Chieti 1.200 4&1 1. 660 

~ 1. 260 575 1. 841 

l:œrnl::a 74 77 

Cnmpobnuo 30 35 

Molise 74 30 112 

Caserta s. 826 36 s. 869 } ·:Bénévent 825 1,370 2.650 55 59 14 4.974 

Naples 454 458 

Avelllno 675 130 350 154 1. 312 

Salerne 1,921 115 311 
! 

78 2.434 ., 

Campanie 9. 701 16 1,503 3.000 115 402 291 14 15.047 

FnJI.vJa 
·f--:·--· -----

75 82 

Hari 15 195 120 334 

Tarente 1.450 60 70 l,SSS 

Brindisi 1. 910 40 15 1. 965 

Lecce: 1.155 2. 055 7. 440 10.650 

~ 20 4. 785 2, 1591 7, 652 14.616 

Potenza 20 100 25 146 

M11tera 1. 340 70 110 1.52~ 

'Basilicate 20 1. 440 71 135 1. 6-û 

Cosenza. 30 30 

Ca1abre 30 30 

Trapani 

Palermo 

Messine 

Agrigente 22 22 

Catane ·34 :q 

Ragu.se _ _!_ 

S'ici le 60 65 

Sassari 10 u 

Cagliari 10 12 

Sard.ai.me 10 lO 24 

ITALIE 3. 890 11.302. . 142 s. 648 1.376 Il 3.000 6. 345 4. 232 8.585 333 234 45. 103 

Source: AIMA, Section spécialisée dans le tabac. 
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PRODUCTION DE TAB11C SEC EN VRAC - PREVISIONS DE RECOLTE POUR 1212 
Tab. 30 _ en quintaux 

1 ~ 
Provinces Kentucky lfostrano E-rzegovina Round Tip .ll ~ Bright Burley f Maryland et di H2 ' 

Bene- Bras ile ~ et Xanti Perustitza et et TOTAUX 
Brenta ventano sdvaggio ~ .g r-3gions simil. Coi a no Yaka' si mil. Scafati 

~ 

Cuneo 80 80 

Asti 280 
280 

Alexandrie 90 50 140 

~ 450 50 500 

Brescia 17.750 80 17.830 

Pavie 170 170 

Crémone 80 80 

~ !B. 000 80 18.080 

Trente 1, 000 50 340 1. 390 

TrentinLHaut-Ad. 1, 000 50 340 1.390 

Vérone 16.100 250 10.600 6. 700 1.600 35.250 

Vicence 8.500 200 8.700 

Belluno 20 20 

Trévise 980 980 

VeniSe 1.300 1,300 

Padoue 130 200 4. soo 300 s. 130 

n.oviRO 80 1.600 1, 800 2.000 s. 480 
---1--

~ Ui,lOO 460 12.400 23. 800 4. 100 56. 860 

Pordenone 360 360 

Udine 900 900 

Gorizia 40 40 

Frioul-Vén.Jul. 1. 300 1. 300 

Plaisance 1.150 280 1. 410 

Par:ne 550 550 

Reggio Emilia 200 200 

Bologne 50 50 

.ll'eriare 550 950 1.500 

.h'avène 600 600 

Forll 350 350 

-Emilie Romaœe 2.500 1. 900 280 4. 680 

Lucques 70 70 

Florence 3. 250 3. 250 

Pise s. 050 s.œo 

Arezzo 3.500 40 14.300 17.840 

Sienne 40 6.500 6.540 

Grosseto 50 50 

~ 3. 500 !50 29. 150 32. 800 

Pérouse 46.400 200 240 19.300 600 66. 740 

Terni ? .• 700 !iOU l. 000 J. 200 5.100 

~ 49. 100 7UO 1. 240 20.500 600 72. 140 

Pesaro et Urbino 250 250 

Ancone !50 !50 300 

Mace rata 100 100 

Asco li Piceno 300 50 350 

Marches 
250 450 50 [50 lOO 1.000 
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PRODUCTION DE TABAC SEC EN VRAC PREVISIONS DE RECOLTE POUR 1972 

~-Tableau1)0 (suite) en quintaux 

Provinoes 
et 

régions 

Viterbe 

Rieti 

Rome 

JII'OA1nnn~ 

Lazio 

L'Aquila 

Teramo 

Pescara 

Chieti 

lsemia 

Campobaao 

Caserta 

Bénévent 

Naples 

Avellino 

Salerne 

Fogglo. 

S.:tri 

Tarente 

Brindisi 

Lecce 

Bright 

900 

Kentucky 

Burley 1 Maryland et Nostrano 

si mil. Goiano 

6. 600 1, 200 500 

250 20 

8.500 600 20 

400 

300 4.000 

!6.<SO 1.800 4.540 

2.000 70 

2.000 70 

168.950 220 

30,000 30 21.300 

14.500 140 

23.000 90 2. 200 

61.500 20 50 

297.950 500 23.550 

400 

!50 

veatano 

38.000 

s.soo 

e .. soo 

Xant! 
Ylka' 

50 

50 

800 

800 

BOO 

2.000 

12.000 

15.000 

9. 000 

1,500 

140 

140 

1~ 780 

650 

13.000 

13.650 

350 

350 

300 

650 

3.450 

4. 400 

50 

750 

550 

!S. 000 

Erzegovina RoWid Tip 

et 
et 

sim il. Scafati 

600 

500 

800 

h900 

140 

1.400 

6.400 

7. 940 

60 

60 

900 

2.600 

IBO 1.500 

180 s. 000 

100 

1.200 

700 

200 

66.500 

Bras ile 

selvaggio 

400 

400 

TOTAUX 

11.300 

270 

9. 760 

~00 

5.240 

26.970 

140 ~~ 
2. 100 

19.400 

21.645 

2.070 

410 

2.4BO 

169,410 

91.280 

14.640 .. 

33.390 

67.500 

376.280 

900 

3.650 

13.600 

15.750 

93.500 

127.400 Pouilles 550 38.800 19.3,50 68. 700 
i--===---+--+--l---+---1---+---1---+--+---- -----------+---+---.a 

1. 9!0 Pote rua 

Mate ... 

Basilicate 

Cosenza 

Tr:1.pani 

Palermo 

Messine 

Agrigente 

Catane 

Sicilie 

Sassari 

Cagliari 

ITALIE 

600 

600 

850 

850 

30 

!50 30 

!50 60 

70,000 340. 775 3. 660 92.240 

~ AIMA, Section spécialisée dans le tabac. 

1.000 

11.000 

12.000 

26.100 280 43.500 51.650 

10 300 

640 1. 100 12.740 

1. 400 14.650 

850 

10 40 50' 

40 40 

10 140 ISO 

240 24( 

350 3SC 

20 20 

630 220 aso: 

100 130 

IBO 

100 310: 

40. 810 80.3BO s. 73~ 220 •• 840 760. lB! 
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ITALIE - PRODUCTION DE TABAC A L'ETAT SEC ~ EN VRAC - EN FEUILLES 

SUPERFICIES ET RENDEMENT MOYEN PAR HECTARE - ANNEE 1969 

Tab. 49 

"! par rapport 

VARIETE Superficie Rendement Production au total de 

(ha) ·q. /ha ( q.) la production 

1 

Bright 5.584 17,4 97.340 12,4 

Burley 1 8.738 32, 1 280.320 35,6 

Maryland 85 21,5 1.830 0,2 

Kentucky et similaire 4.435 15,9 70.610 9,0 

Nos trano de 1 Brenta 3.337 17,6 58.560 7,4 

Beneventano 5.390 11,2 {;IJ. 190 7,6 

Xanti Yakà 9.695 10,9 97.100 12,3 

Perusti tza 3.785 11,8 44.650 5,7 

Erzegovina et 5.301 13,6 72.020 9,2 
similaires 

Round Ti p Scafati 214 17,7 3.800 0,5 

Tabac à priser - 18 ~} 21,8 380 ---
jus et divers 

Tai' AL 46.582 16,9 786.800 100,0 

(a) - dont 9 ha de variétés diverses et 9 ha de tabacs à priser et extrait 

Source U.T.I. - Unione Tabacchicoltori italiani 
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ITALIE - PRODUCTION DE TABAC A L'ETAT SEC - EN VRAC - EN FEUILLES -

SUPERFICIES ET RENDEI!EN'l'S MOYENS PAR HECTARE ... , ANNEE 1970 

• 'ab. 50 

VARIETE % pa·r rapport 
Superficie Rendement Product i 011 au total d.e la 

(ha) q. /ha ( Q. j producU on 

Bright 4.864 20,2 98.259 12,5 

Burley 1 8.741 35,8 312.507 39,8 

Maryland 36 29,7 1.068 0, 1 

Kentucky et similaire 4.372 17,6 76.826 9,8 

Nostrano del Brenta 2.444 2016 50.274 6,4 

Be neven tano 3.894 151 1 58.620 7,5 

Xanti Yakà 8.064 918 79.188 101 1 

Perustitza 3.490 11 16 40.521 5,2 

Erzegovina et 6.719 917 65.420 8,3 
similaire 

Round Ti p Scafati 94 17,6 1.656 0,2 

Tabac à priser - 17 1516 265 --jus et divers 

t 

TOTAL 42.735 18,4 784.604 100,0 

Source U.T.I. - Unione Tabaoohiooltori Italiani 
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ITALIE - PRODUCTION DE TABAC A L'ETAT SEC - EN VRAC - EN FEUILLES -

SUPERFICIES ET RENDEMENTS MOYENS·PAR HECTARE - ANNEE 1971 

Tab. 51 

C:: par rapport 

VARIETE Superficie Ret1dement Production au 'total Je la 

(ha) q. /ha 1 q.) production 

1 1 
Bright 3.655 19,7 72.026 9,5 

Burley 1 10.506 33,3 349.638 46,3 

Maryland 52 27,3 1. 419 0,2 

Kenf'uck~· et similam 4.988 15,9 79.282 10,5 

Nostrano del Brenta 1.899 20,5 38.980 5,2 

Beneventano 2.868 14,0 40.163 5,3 

Xanti yak à 7.314 8,5 61.807 8,2 

Perustitza 3.926 10,6 41.613 5,5 

Erzegovina et 6.834 9,7 66.507 8,8 
similaire 

Round Ti p Sc afa ti 126 l8,7 2.354 0,3 

Tabac à priser - 55 24,8 1.362 0,2 jus et divers 

1 

TOTAL 42.223 --!7 ,9 755.151 100,.0 

Source U.T.I. - Unione Tabacchicoltori Italiani 
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Les tabH~aux en annexe font très clairement ressortir cette évolution. En 

effet, alors qu'en 1969 la proportion de tabacs de type américain était à peine 

à 57 % de la production totale italienne, ce pourcentage a atteint 66,6 % en 1971. 

Parallèlement, la production de tabacs de type oriental (levant) qui représenT 

tait 27,2% de l' de la production en 1969 est passée à 22,5% en 1971. 

A.3. - Nombre des exploitations agricoles productrices et leur classement par 

classes d'importance (au total et réparties par région) 

Notons tout d'abord que, avant même l'instauration de la réglementation com

munautaire, la culture du tabac en Italie se pratique encore actuellement dans de 

très fortes proportions (85% environ) par l'intermédiaire d'exploitations de 

première transformation. En effetm les manufactures italiennes ou mieux, la Régie 

autonome des monopoles d'Etat n'est en contant direct avec la production que pour 

une fraction qui n'excède pas en moyenne 15.% des superficies plantées en tabac. 

Ces contacts ont lieu par le biais des "agences de culture de la Régie 

autonome des monopoles d'Etat", agences qui signent des contrats annuels de culture 

avec des exploitations agricoles productrices pour une superficie qui a atteint, en 

moyenne, 7.000 ha environ ces dernières années. 

Les exploitations de première transformation interviennent dans la production 

soit sous forme directe, soit sous forme indirecte par le biais des contrats de 

culture. Par forme directe, on entend la mise en culture par ces entreprises de 

terrains dont elles sont propriétaires ou qu'elles ont loués. Sur 36.000 ha environ 

de cultures, dont la production échoit aux exploitations de première transformation, 

20 % environ sont constitués par des terrains cultivés directement. 

Aucun document officiel ne donne le nombre des exploitations agricoles produc

trices, ni pour les années passées,. ni pour le présent. En effet, les statistiques 

tenues autrefois par la Régie autonome des monopoles d'Etat concernaient le nombre 

des plantations de tabacs, qui pouvait être supérieure à une par exploitationm 

surtout dans les zones les plus axées sur la culture du tabac. 
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Si l'on se réfère à ces stastiques, il e~stait en Italie, en 1969, 

73.241 plantations de tabac, tandis qu'en 1971, elles étaient au nombre de 

73.201. Devant cette situation, on n'a pas pu que regrouper les données dispo

nibles dans les tableaux n, 52 et n. 53 ci-joints. D'un sondage effectué auprès 

des exploitations de premièee transformation, il apparaîtrait que le nombre 

des exploitations agricoles intéressées par la culture du tabac en Italie a été 

de 40.000 environ en 1971, car on a constaté un processus de concentration, 

surtout en ce qui concerne certaines variétés et particulièrement les variétés 

Levant et Nostrano del Brenta. Les autres variétés n'ont pas échappé non plus à 

ce processus : en effet, l'exode rural est resté assez fort jusqu'en 1971 compris. 

C'est la ten~ce inverse à celle indiquée plus haut que l'on constate, 

en revanche, pour la variété Burley et, d'une manière plus limitée, pour la va

riété Bright, surtout pour l'année 1972, dans la ~esure où les aspects favorables 

de la réglementation communautaire, la force accrue de la demande et les coûts 

de production relativement faibles pour le Burley (interruption des bons rende

ments obtenus), ont incité de nombreuses exploitations agricoles à se lancer dans 

la culture du tabac. 

A.4. -Nombre de cultivateurs et emploi de la main-d'oeuvre salariée permanente 

et temporaire 

Si l'on tient compt de ce qui a été dit plus haut concernant l'existence en 

Italie d'entreprises de première transformation gérées en faire-valoir direot, on 

peut conclure que le nombre d'UTH exerçant une activité permanent sur les 35.000 ha 

environ de terrains sous contrat de culture et gérés presque exclusivement par des 

familles d'exploitants directs est de 140.000. Les 7.000 ha environ gérés dire~te

ment par des entreprises de première transformation sont exploités pour 50 % environ 

par des métayers et pour 50 % des ouvriers permanents. On en déduit que, au total, 

le nombre des personnes travaillant de façon permanente (fermiers et salariés) 

n'excède pas 20.000. 

La grande diversification variétale entraîne de fortes fluctuations dans 

l'emploi de la main-d'oeuvre salariée, de sorte au'il est difficile de calculer 

une moyenne nationale.\:;an peut considérer que le nombre des salariés dits occasion

nels qui interviennent dans les travaux de culture et de première transformation 

oscille entre 30.000 et 60.000. 
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ITALIE -NOMBRES ET CLASSEMENT PAR TAILLE .DES PLANTATIONS DE TABAC, VENTILEES 

PAR VARIETES - ANNEE 1971 

Tab. 53 

Pla.ntationa Pla.ntati ons Nombre 
VARIETE inférieuresà 1 ha *upérieur• à 1 ha de plantations 

(en%) (en%) 

Levantini 70 30 33.845 

Bright 35 65 1.975 

Burley e Mary land 80 20 20.858 

Kentucky 40 60 3. 868" 

Beneventano 75 25 7.985 

Nostrano e Sub. Trop. 65 35 4.671 

61 39 73.202 

Source : U.T.I. - Unione Tabacchicoltori Italiani 
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Cette oscillation très forte est condi tionée.-:également par 1 'époque de 

maturation du produit, car, souvent, plusieurs variétés arrivent à maturation 

presque simultanément, ce qui exige évidemment un nombre de travailleurs occasion

nels supérieur à la normale. 

D!une manière générale, on estime que le nombre des travailleurs occasionnels 

dont l'activité consacrée au tabac n'excède pas 30 jours par an serait de 45.000. 

Il faut également tenir compte du fait que les entreprises de première transforma

tion prêtent souvent leur personnel aux exploitations pour des travaux déterminés 

(repiquage mécanique, irrigation, traitement contre les parasites) en leur fournis

sant aussi très souvent le matériel et les machines nécessaires. Cette main-d'oeuvre 

est estimé à 2.000 personnes environ. En Italie, la main-d'oeuvre permanente serait 

donc d'environ 40 UTH pour 100 ha de SAU plantés en tabac,complétés par environ 

10 UTH temporaires. 

ROYAUME DE BELGIQUE 

A.l. - Localisation de la production 

La culture belge du tabac, qui intéresse des superficies très modestes, a 

enregistré entre 1960 et 1967 une réduction de presque deux tiers des superficies 

plantées en tabac, à laquelle a fait suite une certaine reprise au cours des années 

suivantes (tout d'abord, à la suite du versement de primes de qualité par l'Etat, 

puis du fait des mesures d'encouragement au titre de la législation communautaire). 

Elle est essentiellement concentré en Flandre-Occidentale et en Flandre-Orientale. 

Cette localisation correspond à deux caractéristiques de ces provinces : 

la présence de terrains ayant les propriétés pédologiques voulues et l'existence, 

dans ces régions, d'exploitations agricoles gérées en faire-valoir direct, qui 

utilisant la main-d'oeuvre familiale, peuvent faire face a~ frais d'exploitation. 

Pour déterminer l'importance de la culture belge du tabac, on a jugé opportun 

d'indiquer, dans le tableau n. 5 ci-joint, la série des données concernant les 
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ROYAUME DE BELGIQUE - CULTURE DU TABAC - SUPERFICIES - PRODUC'l'IO!l - REtl:D.I!JŒR!rs 

Tab. 54 

ANNEES SUPERFICIE PRODUCTION REflDEII112lT 
(ha) (en q) (en q/ha) 

1960 1.428 19.900 13,9 

1961 999 25.420 25,4 

1962 1.036 32.02U 30,9 

1963 1.023 27.830 27,2 

1964 767 26.110 34,0 

1965 807 22.350 27,7 

1966 637 17.670 27,7 

1967 506 15.230 30,1 

1968 570 14.250 25,0 

1969 592 16.560 27,9 

1970 571 20.090 35,2 

1971 716 25.180 35,2 

1972 739 (1) - -

(1) - Données provisoires 

-source : Fédération Nationale des Planteurs de Tabac belges 
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productions et les rendements de l'année 1960 à l'année 1971, plus les données 

provisoires concernant les superficies plantées en tabac en 1972. 

On a mentionné plus haut les évolutions constituées dans la culture belge 

du tabac, surtous en ce qui concerne la tendance relative aux superficies et les 

influences qu'ont exercées sur cette tendance, dans un premier temps, les primes 

de qualité accordées par le gouvernement belge et, dans un second temps, l'appli

cation de la réglementation communautaire. 

Pour mieux mettre en évidence ces aspects, on a procédé à une comparaison 

entre la localisation des étendues cultivées et des productions de tabac, entre 

l'année 1969 et l'année 1971 : c'est-à-dire l'année qui a immédiatement précedé 

l'appltcation de la réglementation communautaire et celle qui lui a immédiatement 

succéd.é. 

Les résultats de cette comparaison qui mettent en évidence également des 

phénomènes connexes à la localisation de la production et à sa répartition varié

tale, figurent au tableau 55. Il ressort de ce tableau qu'entre 1969 et 197lm la 

production a tendu de plus en plus à se localiser dans les Flandres, En effet, 

tandis que les superficies plantées en tabac dans les Flandres représentaient, en 

1960, 79,6 % de la superficie totale, ce pourcentage a atteint 85,5 % en 1971. 

A.2. - Evaluation de la production et sa répartition entre les variétés 

L'étude de l'èvolution de la production belge de tabac ne peut pas dissocier 

de celle concernant l'évolution des étendues cultivées, En effet, le phénomène le 

plus évident qu'à une superficie de 1.421 ha plantée en tabac en 19~ correspondait 

une production de 19.900 q, alors au'en 1971 la superficie était de 716 ha donnant 

une production de 25.180 quintaux. 

Il faut noter, comme on peut le dégager des tableaux précédents, que les ren

dements moyens à l'hectare ont subi en Belgique des fluctuations importantes d'une 

année à l'autre, les conditions climatiqués ne favorisant guère une stabilité des 

rendements. Selon toute vraisemblance, l'augmentation de la production obtenue sur 

des superficies en forte régression est peut-être due à l'abandon progressif, 
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par les producteurs, des terrains les moins adaptés à la culture du tabac. 

Pour les raisons évoquées ci-dessus, la répartition de la production entre 

les variétés a été indiquée dans un tableau (56) qui permet une comparaison entre 

les productions ~t les superficies pour la période comprise entre 1960 et 1_971. 

A.3. - Nombre des exploitations agricoles productrices et leur classement 

En Belgique aussi, le phénomène caractérisant la culture du tabac a été et 

demeure le morcellement de la superficie totale, ayant pour conséquence un nombre 

élevé d'exploitations pratiquant cette culture. 

Dans l'ensable, on peut noter, pour la période allant de 1960 à 1972, une 

tendance à l'accroissement de la superficie moyenne des exploitations, En effet, 

si au cours de la période allant de 1960 à 1967, la superficie moyenne par exploi

tation a oscillé entre 0~37 ha (1961) et 0,48 ha (1963), on a assisté en 1969 à 

un accroissement de la superficie des exploitations qui, toujours sur la base de 

la moyenne arithmétique, serait passé de 0,51 ha à 0,67 ha. 

Ce phénomène a correspondu à une réduction du nombre des exploitations intéres

sées par la culture du tabac, qui sont passées de 3.233 en 1960 à 1~'09.~. en 1962. 

Un classement précis n'est pas possible, faute de données sûres. Quoi qu'il 

en soit, on a. pu estimer, grâce aux travaux des experts, que 30% des exploitations 

agricoles consacrent au tabac une superficie plus ou moins égale à l'hectare. Les 

10% restants se répqrtissent en deux cl,sses : l'une, représentant 20% environ, 

dont la superficie d'élève à 0,70 hectare environ et l'autre, 50% environ, qui 

dispose de superficies comprises entre 0,20 ha et 0,69 ha. 

En Belgique, en plus des exploitations agricoles, deux entreprises manufactu

rières cultivent le tabac sur une superficie égale à 4 ha environ. 

En annexe figure le tableau 4B qui tr~duit l'évolution du nombre des exploita

tions agricoles au cours de la période comprise entre 1960 et 1972. 
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ROYAUME DE BELGIQUE - lfOKBRE DES EXPLOITA'l'IOI'S PRA'l'ISUAll'l' LA 

CULTURE DU TABAC ET SUPERFICIE MOYÈRIES PAR EXPLOI'fA'l'IOlf 

Tab. 57 
(DE 1960 A 1972) 

··Bombre des Superficie ADEES exploitations moyenne par 
exploitation 

1960 3.233 0,44 

1961 2.641 0,38 

1962 2.436 0,43 

1963 2.143 0,48 

1964 1.853 0,41 

1965 1.760 0,46 

1966 1.465 0,43 

1967 1.190 0,43 

1968 1.230 0,46 

1969 1.166 0,51 

1970 1.037 0,55 

1971 ' 1.142 0,63 

1972 (1) 1.098 0,67 

(1) - Données provisoires 

Sourc~,: Fédération Nationale des Pl~teurs de Tabac belges 

1 
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A.4. - Nombre des cultivateurs et emploi de la main-d'oeuvre salariée permanente 

et temporaire 

Pour aborder cette question, il convient de rappeler ~'en Belgique, la 

main-d!oeuvre agricole est classée en main-d!oeuvre permanente et main-d'oeuvre non 

permanente. 

Font partie de la main-d'oeuvre permanente· tous ceux qui consacrent plus de 

la moitié de leur travail à l'activité agricole, tandis que sont classés dans la 

main-d'oeuvre non permanente tous ceux qui y consacrent moins de la moitié de leur 

temps. Cette classification Be retrouve au niveau régional, dans la mesure où, dans 

les zones à vocation agricole, on trouve en général de la main-d!oeuvre permanente. 

Ceci vaut surtout pour la oolture du tabac, notamment en FlandreeOccidentale et en 

Flandre-Orientale, zones éminemment agricoles. 

En Belgicue ~ssi, comme on l'a déjà vu précédemmen~ et comme c'est le cas 

en France, et du reste dans tous le pays de la Communauté intéressés par la produc

tion du tabac, la culture du tabac est en général le fait d'exploitations gérées 

en faire-valoir direct, si bien que la production est assurée par les chefs 

d'exploitation, largement aidés par les membres de leur famille ainsi que, dans 

les moments de pointe et surtout durant la récolte, par des travailleurs apprtenant 

souvent à la catégorie de la main-d!oeuvre permanente. 

On peut donc calculer que les 1.100 exploitations agricoles environ inté

ressées par la culture du tabac emploient de aani'ère permanente 2.400 UTH environ, 

constituées, pour plus de 95 %, de chefs d'exploitation et d'aides familiaux 

auxquels s'ajoutent, pendant tout le cycle de la culture, 200 travailleurs perma

nents environ, et, pour une période moyenne de 20 jours de travail par an, 1.500 

A 2.000 travailleurs occasionnels. 

Il existe encore une forme d'aide entre les exploitations ionsistant en 

prestations de travail échangées entre les différents cultivateurs et leur famille, 

en relation naturellement avec l'urgence à apporter â l'exécution de travaux de 

culture déterminés, notamment les travaux de repiquage et de récolte. Par consé

quent, 100 ha de superficie agricole utile plantée en tabac exigeraient de manière 

continue, 35 à 40 UTH et, de manière occasionnelle, 20 UTH environ. 
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A. - GENERALITES SUR LA PRODUCTION - SITUATION EN 1971 

A.l. - Eomparaisons quantitatives 

Nombre Nombre d'ex- Superficie.· Production Production 
PAYS d'hectares ploitations moyenne par totale moyenne par 

plantés en de tabac exploi tatior (en quin- exploitation 
tabac {e!!r ha) taux) (en auintaux) 

France 19.527 40.683 0,48 426.519 10,5 

République fédérale 
d'.lllemagne 3.786 6.676 0,57 93.391 14,0 

Italie 42.223 73.202 0,58 755.151 10,3 

~algique-Luxembourg 716 1.142 0,63 25.180 35,2 

~otal C.E.E. 66.252 121.703 0,54 1.300.241 10,7 

A.2. - Planteurs et main-d'oeuvre 

Nombre de Nombre de salariés Unités de travail 
PAYS planteurs permanents et par 100 ha de 

temporaires S.A.U. 

France 120.000 20.000 63 

République fédérale 
d'Allemagne 6.500 20.500 71 

Italie 140.000 45.000 50 

Belgique-Luxembourg 2.400 1.950 55 

Source Document IRVAM. 

A.3. - Rendements et variétés 

Bien que le facteur pédoclimatique des terrains consacrés a~ cultures n'y 

soit pas étranger les écarts entre les rendements moyens sont dus essentiellement à 

la diversité des variétés cultivés qui, comme nous l'avons vu plus haut, diffèrent 

d'un pays à l'autre à la fois en raison de l'éventail global du produit et de 
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l'étendue des plantations. En effet, en France, les tabacs bruns représentent 

95 % de la plantation globale et 97 % de la production globale des tabacs! Par 

contre, en République fédérale d'Allemagne, les variétés "Badischer Geudertheimer" 

et "Forscheimer Havanna II C" prédominent tant par l'étendue des plantations 

(47,5 %) que par la production (54,1 %:de la production allemande totale) alors 

que la variété ~adischer Burley E" représente 41 % de la superficie et 39,8 % de 

la production totale. 

En Italie, la variété !œurley I" occupe 24 % de la superficie plantée en 

tabac, suivie du "Xanti Yakà" (17 %), de l'"Erzegovina" (16 %) et du "Kentucky" 

(12 %). Ces variétés fournissent respectivement 46 %, 8 %, 9 % et 10 ~de la 

production totale. 

En Belgique, les variétés "Philippin" et "Burley" constituent 85 % des plan

tations et fournissent 89 % de la production belge totale de tabac. 

B. - PHASE AGRICOLE - SITUATION EN 1971 - SYNTHESE COMPARATIVE 

B.1. - Formes de production - Pourcentages 

Contrats de Forme d'association Forme Total 
PAYS culture intégrée directe 

IF rance lOO - - 100 

République fédérale 
d'Allemagne 100 - - 100 

Italie 6o 10 30 100 

~algique-Luxembourg - 100 - lOO 

Source : Document IRVAM. 

B.2. - Principales phases de la production agricole 

En raison de la diversification des structures de production, la production et 

la fourniture de graines s'effectuent différement d'un pay de la Communauté 
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à l'autre. 

En France, les graines sont produits par l'Institut scientifique expérimental 

de Bergerac qui, par l'entremise de la SEITA, s'occupe de la multiplication dans 

les différentes zones de production. 

En République fédérale d'Allemagne, les graines sont fournies aux pl~teurs 

par l'Association professionnelle régionale qui, de son coté, s'approvisionne 

auprès des graineteries. 

L'Institut scientifique expérimental de Forscheim est chargé de maintenir la 

pureté des variétés. 

En Italie, l'Office autonome du monopole des tabacs constitue la source d'ap

provisionnement en grainesf il laisse à l'Institut scientifique expérimental de 

Scafati le soin de maintenir la pureté des variétés. 

En fait, la production de graines du Monopole est absorbée par les seule~ 

exploitations agricoles qui cultivent du tabac pour le compte des agences zonales 

(agenzie di zona) de ladite administration. 

La production de graines a été fortement activée grâce aux entreprises de 

première transformation qui ont également eu recours, en un premier temps, aux 

graines importées, Il existe pratiquement deux sources d'approvisionnement en 

graines : le Monopole d'Etat, d'une part, et les entreprises de première transfor

mation, d'autre part. 

En Belgique, le maintien de la pureté des variétés et la création de nouvelles 

variétés hybrides sont confiées aux soins des instituts scientifiques et des instituts 

universitaires de Gand et de Gembloux. Toutefoism d'une manière générale, la produc

tion de graines est l'apanage de planteurs spécialisés dans cette activité. 
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FRANCE 

B. - STADE AGRICOLE 

B.l. - La forme de production 

En France, la culture du tabac s'effectue exclusivement sous forme d'intégra

tion verticale, c'est-à-dire par des contrats de culture liant les cultivateurs au 

Service d'exploitation industrielle des tabacs et des allumettes (SEITA). Lesdits 

contTats sont rédigés sur un formulaires qui est le résultat d'accords passés entre 

le SEITA et la Fédération nationale des cultivateurs de tabac français. En effet, 

le contrat découle d'une convention que la Fédération nationale des cultivateurs de 

tabac conclut, chaque année, avec le SEITA. Cette convention porte essentiellement 

sur le prix auquels la SEITA s'engage à enlever le tabac en feuilles, sec et non 

emballé, auprès des cultivateurs, ce prix incluant une prime d'encouragement qui 

est ajoutée au prix d'objectif fixé par la Communauté. 

En vertu de ladite convention, la SEITA procède à des retenues sur les montants 

à verser aux cultivateurs, afin de couvrir, d'une part, les frais d'assurances, 

d'autre part le~ cotisations que les cultivateurs sont tenu de verser à leur Fédéra

tion. Selon la convention en question, la SEITA accepte d'enlever également un pour~ 

centage de tabac non classe à un prix qui est fixé d'une campagne à l'autre. 

Pour le moment, il n'existe pas, en France, un marché du tabac sec récolté en 

feuilles, puisqu'en dehors des centres de première t·ransformation et de battage exploi

tés par la SEITAm il n'existe pas d'entreprises de première transformation. 

Comme il a déjà été précisé plus haut, ce n'est gu'on trouve des cultures très 

modestes exploitées directement par une manufacture locale. 

B.2. - Principaux stades de la production agricole 

Les semences nécessaires à la préparation des pépinières par les cultivateurs 

sont fournies gratuitement par la SEITA en fonction de la superficie à planter, le 

cultivateur s'engageant expressément à ne pas utiliser d'autres semences. Le contrat 



- 95-

de culture passé entre la SEITA et les cultivateurs oblige ceux-ci à déclarer 

au bureau du chef du secteur local de la SEITA, avant le 5 juillet de chaque 

année, le nombre de plants mis en terre, et à s'en tenir aux prescriptions 

tecnhico-agronomiques du Ministère de l'agriculture et du SEITA concernant la 

culture et la lutte antiparasitaire et anticryptogamique. Les agents de la SEITA 

sont autorisés expressément à effectuer des inspections de contrôle des semences, 

des plantations et des locaux de séchage. 

Désormais, la transplantation s'effectue presque exclusivement à l'aide de 

transplantatrices actionnées par des trancteurs et, par ailleurs, les soins de 

culture et, notamment, les sarclages sont effectués essentiellement à l'aide de 

motobineuses ou de motoculteurs. 

La récolte du tabac a donné lieu en France à un transfert rapide de la 

technologie sur le plan de l'application pratique, et cela en raison des difficul

tés que les cultivateurs ont rencontrées et paraissent rencontrer, de plus en plus, 

par suite de la pénurie de main-d'oeuvre. En effet, en remontant d'une décennie, on 

peut affirmer que les méthodes de récolte étaient, en définitive, au nombre de trois, 

à savoir la récolte en tiges, la récolte en feuilles et la récolte mixte en tiges 

et en feuilles. Actuellement, la récolte en tiges devenue la méthode préponderante 

et s'opère à l'aide de machines appropriées. Même s'il présente incontestablement 

des avantages appréciables du point de vue économique, ce systhème comporte néanmoins 

des inconvénients sur le plan>technique, puisque les différents étages foliaires 

atteignent difficilement un degré de maturation suffi.samment uniforme. 

La récolte en *iges a amené des changements radicaux dans les opérations suc

cessives et, plus particuli,rement, dans les opérations de classification, étan· 

donné flll'il n'est plus procédé à l'enfilage en vue de la constitution de "guirlandes" 

à l'aide de ficelles et de fils de fer. En général, les guirlandes sont remplacées 

par une corte •erticale robuste à laquelle sont suspendues les plantes entières. En 
France, le premier traitement, c'est-à-dire la transformation des feuilles vertes 

en tabac sec, s'effectue dans des séc~oir clos par exposition à l'air libre, 

c'est-à-dire selon le système du "air-curing". La propagation de la récolte en tiges 

a obligé les cultivateurs français à modifier, souvent d'une manière radicale• les 
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installations de séchage ou à les réaliser selon des oonoeptions nouvelles. Les 

installations plus modernes disposent de chariots électriques qui déplacent les 

étendages ou les files dans le sens horizontal ou dans le sens vertical en fonction 

de l'état de dessication des plantes et de la nécessité de les exposer plus ou 

moins aux courants d'air qui peuvent être provoqués par des ouvertures appropriées 

aménagées dans les parois. Ce stade de premier traitement comporte donc les opéra

tions de mise à la pente des plantes, d'effeuillagison, de tirage et d'emballage. 

Selon les calculs effectués par le Service de l'économie rurale d'Auvergne, il 

faut 975 heures de travail par hectare cultivé, pour un coût qui, compte tenu de 

la main-d'oeuvre, de l'ammortissement des installations et des matériaux utilisés, 

peut être évalué à environ 2.800 francs. 

C. LE PASSAGE DU STADE AGRICOLE A CELUI DE LA PREMIERE TRANSFORMATION INDUSTRIELLE 

C.l. - Livraison du tabac sec en feuilles 

La livraison du tabac sec en feuilles est précédée de certaines opérations 

dont la plus importante est le tri ou la sélection, effectués par les cultivateurs 

en vue de la constitution de lots homogènes du point de vue qualitatif. Les . ."feuilles 

classées selon ce critère qui vise à répondre aux classifications établies par la 

Communauté, sont mises en manoques, qui sont conditionnées en balles, en caisses ou 

autres récipients en vue de leur livraison aux centres d'achat, En effet, le tri 

effectué par le planteur constitue la phase la plus délicate de la préparation du 

tabac pour la livraison, étant donné que la formation de lots homogènes implique 

la classification des feuilles en fonction de la position des différentes corolles 

sur la tige ou en fonction de l'époque de la récolte ou de l'effeuillagison normale. 

Un autre critére à adopter consiste à se conformer au paramètre représenté par la 

nature du tissu foliaire et de la couleur des feuilles. Les manoques comprennent un 

nombre variable de feuilles selon les variétés et selon les usages locaux : en France, 
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il s'agit généralement de vingt-quatre feuilles liées à la base par une 

vingt-cinquième. Les manoques, au nombre de 200, sont mises en balles, qui pressées 

mécaniquement, renfermeront 5.000 feuilles. 

Etant donné que le degré d'humidité du tabac en ballots est assez élevé 

- il ne doit cependant pas dépasser 27 % - cette opération de mise en balles ne 

peut s'effectuer que peu de temps avant la livraison afin d'éviter le risque de 

processus de fermentation incontrôlés. 

Avant la livraison, le SEITA informe le planteur, en temps utile, des pres

criptions - désormais traditionnelles - concernant la livraison des tabacs, le 

prix, le conditionnement, l'état phytosanitaire, etc. et le cultivateur doit 

s'y conformer. 

Les livraisons s'effectuent selon un calendrier par zone; celui-ci peut 

prévoir des livraisons échelonnées. 

Le SEITA s'engage par contrat à acheter tout le produit commercialisable, 

étant entendu que ne sont pas considérés comme tabacs marchands ceux qui ne ré

pondent pas aux caractéristiques qualitatives minimales requises pour l'admission 

à l'intervention conformément aux dispositions communautaires. Le SEITA se réserve 

le droit d'effectuer des déductions de poids pour excès d'humidité. 

C.2 - Classification du tabac livré (expertise) 

La réception du produit s'effectue en présence du producteur ou de son 

délégué. Cela implique une évaluation ou une expertise du produit, c'est-à-dire 

une appréciation entraînant une classification; celle-ci est établie par une 

commission composée d'un acheteur du SEITA et d'un expert (un cultivateur) dési

gné par la Fédération nationale des cultivateurs de tabac. En cas de désaccord 

entre les experts, on fait appel à un arbitre conciliateur désigné conjointement 

par le SEITA et par la Fédération nationale des cultivateurs de tabac. 

Les opérations d'expertise interviennent lors de la livraison qui a lieu 

de décembre au premier jour de mars dans les centres d'achat du SEITA, qui sont 

souvent reliés aux établissements de fermentation. 
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D. - LA PRElvTIRE TRANFDRMATION 

En France, la fermentation s'effectue selon les principes du procédé dit 

de la "fermentation active", caractérisé par une forte élévation de température 

qui réduit sensiblement le degré d'humidité, soit par évaporation, soit par des 

transformantions chimiques agissant sur les abluminoides et les rendant peu aptes 

à la conservation de l'eau. La fermentation s'opère en masses homogènes obtenues 

par des opérations de triage du produit livré par les cultivateurs. Ces opérations 

de triage sont axées sur les critères permettant de répartir les tabacs, selon la 

nature du tissu foliaire, en tabacs maigres, tabacs légers et tabacs gras. Le tri 

va de pair avec le procédé de "battage" destiné à alléger les manoques trè com

primées. Après ces stades préparatoires, les manoques sont placées sur des planches, 

de manière à c·onsti tuer des masses en forme de parallélipipèdes, d'une largeur 

d'environ deux mètres et d'une hauteur à peu près égale, qui restent soumises au 

conditionnement pendant lOO à 150 jours. Au cours de cette période, on procède en 

moyenne - sauf cas particulier - à deux retournements consistant à démolir les 

masses et à les reconstituer selon des critères déterminés. 

La température augmente progressivement, e.tteignant même des pointes de 50 à 

60° (cette dernière température constitue la plus haute température admissible) et 

tombe ensuite spontanément à 10 ou 12°. La fermentation est interrompu par les 

retournements des masses, mais reprend dès que celles-ci sont reconstituées. Après 

fermentation, les tabacs sont comprimés en balles, de 300 à 400 kg ou de 100 à 200 kg, 

enveloppes dans des toiles de jute ou de lin. Ces balles sont entassés de manière à 

favorires un processus de maturation déclenché par le réchauffement naturel du 

produit. 

En-dehors de ce procédé, il existe celui de la fermentation artificielle, qui a 

été mis au point depuis plusieurs années déjà, notamment dans les centres de fermen

tation et de battage de Saumur et dans le centre de fermentation de Montauban. Ce 

système est fondé sur l'utilisation de locaux appropriés (chambres) ou d'appareils 

(étuves - tunnels) où la dessication s'opère par admission d'air chaud; elle est 

suivie d'un refroidissement par adminission d'air froid et d'une humidification à 

l'aide de jets de vapeur d'eau. 
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La fermentation artificielle réduit la durée de préparation du tabac à 10 

ou 12 jours et a le mérite d'obtenir un produit très homogène, même se le taux 

de nicotine tend à s'élever. En France, la fermentation artificielle est actuel

lement pratiquée, dans les centres ci-après, dont la capacité est indiquée en 

regard: 

Tonneins (3.500 t) 

Sarlat (3.500 t) 

St HJ:arcellin (3.000 t) 

- Obernai (2.000 t) 

Saumur (2.500 t) 

Fontenay ( 600' t) 

Après les opérations de fermentation, environ la moitié des tabacs indigènes 

est soumise à des opérations de battage consistant à séparer les nervures principales 

du limbe de la feuille. Ces opérations sont effectuées dans les centres mentionnés 

ci-après, dont la capacité de battage- exprimée en tonnes- est indiquée en regard: 

Fermentati.2,!! Battage 

Tonneins 2.500 12.000 

Sarlat 2.500 6.000 

Obernai 2.000 6.000 

Saumur 1.200 6.000 

Selon les renseignements recueillis, des plans d'agrandissement des installa

tions de battage sont en cours d'élaboration qui permet, semble-t-il, d'affirmer 

qu'il se dégage désormais une orientation nette vers l'adoption de la méthode de 

battage en tant que procédé normal de première transformation des tabacs français. 
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Pour compléter les données précitées, nous jugeons opportun d'énumérer 

ci-après les centres de fermentation en fonctionnement en France, d nt la capa~ité 

de traitement, exprimée en tonnes métriques, est indiquée en regard: 

- Perigueux 2.000 

- Bercerac 1.800 

St. Cyprien 1.200 

Terrasson 1.800 

Çahors 1.500 

Gourdon 1.800 

- Montauban 1.600 

- Castelsarrasin 1.ooo 

- Auch 1.400 

- Marmande 1.600 

- Aiguillon 2.400 

- Villeneuve-sur-Lot 2.200 

La Reole 1.400 

Langon 2.000 

St Marcellin 1.800 

- Beaurepaire 1.200 

- Pont de Beauvoisin 2.000 

-Rumilly 1.400 

- Strasbourg 2.500 

- Benfeld 1.600 

- Selestat 1.800 

- Montreuil-sur-Mer 1.200 

- Blois 2.400 

- Niort 2.400 

Fontenay-Le-Compte 2.200 

Jusqu'ici, la situation particulière du secteur concerné par la première tran

sformation du tabac n'a pas permis, en France, aux, producteurs de prendre des 

initiatives destinées à la réalisation d'installations de première transformation, 

et il ne semble pas que, dans l'immédiat, les conditions nécessaires et suffisantes 
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en vue de la réalisation d'initiatives de oe genre puissent ~tre crées. 

En oe qui oonoerne le cont des opérations de première transformation qui 

s'achèvent par 1 1 emballage, c ~ est-&-dire la me se en balles généralement d'un 

mètre cube (d'un poids de 300 à 400 kg selon la nature et la constitution, du pro

duit) ou en ballots d'environ 100 kg. D'après le SEITl, les frais afférents aux 

opérations de fermentation et d'emballage se chiffrent à environ 175 frs par 

quintal et ceux afférents aux opérations de battage et d'emballage à 60 frs par 

quital. Selon les estimations des experts, la série comprenant la fermentation, 

le battage et l'emballage devrait entra!ner une dépense d'environ 230 frs par 

quintal. 

CONCLUSIONS: 

La situation de la cul ture du tabac en France est donc caractérisée par la 

présence d'un acheteur unique du tabac en feuilles et d'un transformateur et 

utilisateur unique. 

Le fait que, trois ans après l'entrée en vigueur de la règlementation 

communautaire, qui libéralise la culture et la commercialisation du tabac 

brut, il n'y ait pas encore en France d'entreprises de transformation autres 

que les établissements gérés pa.r le SEITA, tend à démontrer. qu'il n'existe 

pas en France de contidions économiques favorables à l'intervention d'entreprises 

privées ou coopératives de transformation. D'autre part, le fait que le SEITA, 

agissant pratiquement en régime de monopole excluant la concurrence, accorde aux 

planteurs des primes qui viennent s 1ajouter.à celles qui sont prévues par les 

règlements communautaires, confinne que la cul ture du tabac en France exige des 

mesures de soutien particulières, qui, en définitive, ne peuvent 3tre financées 

que grâce aux revenus élevés que peut pennettre une intégration complète entre 

les activités de première transfor-mation et l'industrie manufacturière, intégra

tion réalisée par le SEITA. 
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La pratique de l'intégration verticale, à savoir la réalisation de la produc

tion uniquement au moyen de contrats de culture, est désormais solidement implantée 

en république fédérale d'Allemagne, où les contrats de culture durent généralement 

trois ans. Alors que jusqu'à la fin de l'année 1972, le pourcentage des contrats 

de culture passés entre les entreprises de fermentation et les cultivateurs a été 

très élevé, il apparatt qu'en 1973 - année à laquelle viennent à échéance les 

contrats triennaux de 1971-1973 - la situation se modifie sensiblement, en ce 

sens que les contrats directs passés entre les manufactures et les cultivateurs 

porteront sur un pourcentage de la production allemande beaucoup plus élevé, étant 

entendu que les manufactures qui anchéteront du tabac indigène confieront le fermen

tation de ce tabac aux entreprises de fermentation locales qui, de ce fait, travail

leront pour le compte desdites manufactures. 

Le modèle des contrats est mis au point par l'Association allemande des plan

teurs de tabacs et les associations professionnelles des manufactures ou des établis

sements de fermentation. En fait, ce modèle est toutefois adapté aux exigences locales 

conformément aux accords passés entre les associations régionales des cultivateurs 

et les acheteurs concernés. Le cultivateur est tenu de déclarer la superficie cultivéé 

au bureau des douanes de la circonscription. 

Le renouvellement des contrats, à la fin de la pê~iode triennale, est égale

ment confié aux associations régionales des cultivateurs intéressés qui, d'ailleurs, 

sont en droit de demander à leur association de trouver un nouvel acheteur. Sauf 

quelques rares exceptions, chaque exploitation agricole produit en général pour un 

seul acheteur. 

Les contrats se réfèrent expressément aux dispositions arr~tées par le J:ii:ini

stère de l'alimentation et de l'agriculture tant en ce qui concerne la lutte contre 

le mildiou et les parasites qu'en ce qui concerne l'interdiction de cultiver certai

nes espèces végétales, notamment des po~nes de terre, sur les parcelles qui seront 

plantées en tabac. 



- 103-

Les contrats sont conclus conformément aux dispositions communautaires régis

sant la production et la commercialisation du tabac brut - dispositions qui sont 

expressément citées- et reproduisent en annexe les formulaires sur lesquels la 

société acheteuse accuse réception du tabac brut, afin de permettre au cultivateur 

d'encaisser la prime communautaire après avoir acquitté les formalités au bureau 

de douanes compétent pour la zone. 

Par ailleurs, le contrat se réfère expressément à la procédure qui sera 

suivie pour l'expertise, procédure que les deux parties s'engagent à observer. 

B.2. - Principaux stades de la production agricole 

Les semences ne sont fournies aux cultivateurs que par l'Association pro

fessionnelle régionale, qui veille à se procurer le quantité necessaire pour couvrir 

les besoins de ses associés en s'adressant à des fournisseurs spécifiés par le 

contrat selon les variétés, étant entendu que le cultivateur s'engage à ne pas 

utiliser d'autres semences. Pour les semences, le cultivateur doit payer un prix fixe 

par hectare c1e tabac cultivé. L'établissement fournisseur garantit directement 

aux cultivateurs la pureté variétale et le pouvoir germinatif des semences livrées. 

L'institut scientifique expérimental de Forcheim joue un r8le important dans la 

sélection du tabac. 

La contre-valeur des semences est retenu lors du paiement du tabac et versée 

directement par l'entreprise acheteuse de celui-ci à l'établissement qui a fourni 

les semences. Les pépinières sont en général aménagées sur une couche chaude et sous 

des abris en matière plastique qui sont souvent les mêmes que ceux servant, par la 

suite, à la dessiccation à l'air du tabac vert en feuilles. 

La transplantation s'échelonne jusqu'au 20 mai, alor que la cueillette doit 

être achévée au plus tard le 5 octobre. La transplantation s'effectue normalment 

au moyen de repiqueses qui assurent également l'arrosage des plants. La distance 

entre les plants varie d'une zone à l'autre, mais pour les variétés les plus répandues, 

on estime que la compacité moyenne oscille entre 30.000 et 32.000 plants par hectar. 
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En général, les soins de culture sont extrêmement simples, étant donné que 

les terres très meubles et presque sablonneuses qui produisent le tabac, ne requiè

rent pas de travaux à la fraise, mais seulement des sarclages qui sont effectués 

avec des machines. En principe, il n'est porcédé qu'à deux irrigation, l'une peu 

de temps après la transpalntation et l'autre avant le début de la récolte, qui a 

lieu normalement au cours de la période entre le 1er juillet et le 30 septembre. 

La récolte est précédée par l'écimage et s'opère en différentes phases selon 

les étages foliaires en commençant par les feuilles feuilles les plus basses pour 

passer ensuite aux feuilles médianes et terminer par les feuilles hautes. 

Entre la cueillette d'un étage foliatre et celle de l'étage supérieur, il 

s'écoule en général trois semaines. Les feuilles récoltées sont enfil8es mécanique

ment en guirlandes mesurant environ 1 rn chacune et comprenant en moyenne 14 feuilles. 

Les cufileuses mécaniques, munies d'une cha!ne mobile, peuvent produire jusqu'à 

140 guirlandes à l'heure. 

La dessiccation s'effectue dans des hangars cols, munis d'ouvertures rfglables, 

da manière à produire un courant d'aire Les exploitations agricoles qui cultivent 

des superficies d'une étendue suffisamment grande, disposent de hangars en maçonnerie 

munis de cadres porte-guirlandes actionnés par des machines. Par contre, beaucoup 

d'autres exploitations utilisent les abris en matière plastique servant à protéger 

les pépinières. 

De même, l'opération de dépente s'effectue dans bien des exploitations au moyen 

d'une machine appropriée. Cette opération est suivie d'une sélection par catégories 

excluant les feuilles de tête qui, en Allemagne, sont généralement destinées à pro

duire du tabac de remplissage. Après sélection, le produit est mis en manoques 

d'environ 1 kg et conservé dans des etrepats secs en attendant la livraison qui com

mence à la fin d'octobre et se détermine à la fin de janvier. 

La livraison s'effectue en ballots de 50 ou 100 kg. 

Selon des estimations, les frais de dessiccation, de triage et de premier 

conditionnement oscillent entre 1.700 et 2.000 marks par ha de tabac cultivé, y 

compris l'amortissement des installations. Le coUt de la main-d'oeuvre entre pour 

environ 7 5 5·b dans ce chiffre. 
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C. - LE PASSAGE DU STADE AGRICOLE A CELUI DE LA PRI!l~IIERZ TRANSFDRMATIOU I~IDUSlffiiELLE 

Les entreprises qui effectuent la première transformation, qu'il s'agisse 

d'entreprises de fermentation ou de manufactures qui procèdent ou font procéder à 

la fermentation ou encore de commerçants, réceptionnent le tabac à partir du 

5 octobre de chaque année. 

Le tabac doit répondre aux critères de sélection établis par contrat et chaque 

manoque doit contenir au moins 20 feuilles du même type. Il est admis une tolérance 

de 1 5~ de feuilles d'une variété autre que celle qui est spécifiée par le contrat. 

Des tolérances sont également admises en ce qui concerne le tabac resté vert ou 

frappé de mosaïque ou d'une autre maladie. ~ant à l'humanité, elle varie entre 19 
et 21 %. La livraison peut être effectuée jusqu'à la fin de février au plus tard. 

Si le retard est imputable à l'acheteur, il est versé vne avance à l'exploitation 

de culture du tabac. 

Les prix contractuels concernent la première, la deuxième et la troisième qua

lité de chaque étage foliaire, et, lors de la livraison, une con~ission d'expertise, 

composée d'un représentant de l'Association des planteurs et d'un repreésentant des 

acheteurs, vérifie si le lot est conforme aux dispositions contractuelles. Le résultat 

de l'expertise est comrnuniqué par écrit par le représentant de l'Association des 

planteurs à la société acquéreuse et à l'Association. ~cas de désaccord quant au 

classement, il est procédé à une expertise d'arbitrage sur la base des accords précé

demment passés entre la société acquéreuse et l'Association régionale des planteurs. 

Tant que le paiement n'a pats été intégralement effectué, le tabac reste la propriété 

du cultivateur. 

L'acheteur est tenu d'envoyer à l'Association des planteurs une copie du forrrlU

laire d'attribution. Lors de l'attribution, l'acheteur retient pour le compte de 

l'Association des planteurs le mon~ant de la prime d'assurance contre la grêle, qui 

s'élève en moyenne à 300 DM par ha. 

Dans le cas de productions très réduites, c'est-à-dire d'exploitations agri

coles cultivant des superficies peu étendues, il est possibile de livrer globalement 



- 106-

la _: .. reduction de plusieurs exploitations, tout en tenant compte de 1 'identité des 

diff~rents lots. Dans ce cas, le représentant de l'Association des planteurs procède 

au p1·éala,ble à 1 'identification des lots qui, collectés par un véhicule automobile, 

sont remis en une seule livraison au client. Lors de la liquidation, la cotisation 

due par le planteur à son association régionale est égalrunent déduite. 

Pour le calcul du montant revenant au producteur, le poids du lot ou des lots 

livrés est celui qui a été constaté par les responsables du bureau de douanes de la 

zone, qui procèdent ultérieurement au paiement de la prime communautaire. Bien entendu, 

ce poids est valable pour toutes les parties intéressées et ne peut être contesté. 

P~r contre, les contestations concernant l'expertise peuvent être élevées tant 

par le cultivateur que par l'acheteur. On a alors recours à une expertise d'arbitrage 

et aux procédures expressément stipulées dans les contrats de culture. 

Dans la plupart des cas, il est prévu par région - ou plutôt par zone de cul

ture - deux instances d'arbitrage différentes, à savoir une con~ission d'arbitrage 

et un tribunal arbitral. Les co~nissions d'arbitrage sont composées d'un représentant 

des cultivateurs et d'un représentant des acheteurs, tandis que les tribunaux arbi

traux sont composés d·'un représentant des cultivateurs et d'un représentant des ache

teurs, qui nomment un arbitre. Le tribunal d'arbitrage décide à la majorité simple 

des voix. La décision du tribunal doit être notifiée simultanémenti à chacune des 

parties et doit être envoyée également à l'AssociationTédérale des cultivateurs 

de tabac, ainsi qu'à l'association professionnelle à laquelle est inscrit l'acheteur. 

Le tribunal d'arbitrage est habilité à arrêter des sentences qui sont exécutoires 

Dans ce cas, la notification de la sentence arbitrale aux parties concernées s'effectue 

par l'intermédiaire de l'huissier dont relève la zone et doit être déposée au greffe 

du tribunal de première instance de Karlsruhe, où se trouve le siège de l'Association 

fédérale des cultivateurs de tabac. 
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D. - LA PREMIERE rm.ANSFOmJIATION 

Il convient de noter qu'à l'exception de la variété Virginia SCR, qui n'est 

pas soumise à des opéra ions de fermentation au sens propre du terme (la Virginie 

SCR subit une légère fermentation à l'air libre chez le planteur), tous les tabacs 

produits en république fédérale d'Allemagne doivent être somnis à ce processus. 

En fait, les opérations de fermentation sont réalisées par trois corporations 

différentes, à savoir les manufactures, les commerçants disposant d'installations 

de fermentation et les entreprises spécialisées dans les opérations de fermentation. 

En effet, même si certains établissements de fermentation exercent, parallèle

ment à l'activité de première transformation, une activité de caractère commercial

c'est-à-dire l'achat, en Allemagne ou à l'étranger, de tabac fermenté, trié et embal

lé par lesurs soins cette corporation exerce une activité notable pour le compte 

des manufactures et aussi de certains commerçants disposant de tabac produit sur la 

base de contrats de culture. 

D~après les informations les plus récentes, les manufactures enlèvent presque 

intégralement la production de la variété Virginia SCR qui représente en gros 5 ~·~ 

de la production allemande de tabac. Les autres variétés seraient enlévées directe

ment par les manufactures à raison de 25 ~~. Cela signifierait que les opérations 

de fermentation sont réalisées directement par les manufactures pour environ un quart 

de la production allemande cle tabac. Les 75 '/~ restants passeraient par l' intermédie.ire 

des entreprises de fermentation selon deux voies différentes, à savoir pour environ 

une moitié, sous forme d'achat direct par les entreprises de fermentation sur la base 

d'accords passés avec les-manufactures acquéreuses de tabac. 

Il semble que, derrière l'écran d'entreprises commerciales qui achètent du 

tabac des cultivateurs et le font fermenter, se cachent des manufactures qui ont 

l'intention d'acheter des lots de tabac répondant à des caractéristiques particulières 
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sans révéler leur indentité, ou en raison d'une dépense moindre pour la recherche 

et la détermination desdits lots. Tout cela rend difficile la détermination des 

qt~ant ~tés traitées par les entreprises de fermentation pour leur propre compte. 

Il apparaît que la technique de fermentation, est essentiellement du type 

naturel: elle consiste à former des masses à des retournements et, si nécessaire, 

à des humidifications et déshumidifications artificielles. 

Le nombre d'entreprises de fermentation en activité ne dépasse pas huit unités. 

Dans l'ensemble, il s'agit d'installations disposant d'une capacité moyenne de 

10.000 à 15.000 quintaux selon les variétés. Après une sélection plut$t supeficielle 

et le conditionnement en balles de 50 et de 100 kg, les frais de fermentation oscil

lent, selon des experts allemands, entre 60 et 65 pfennings le kg, y compris le 

bénéfice de l'entreprise. 

La capacité de traitement des entreprises de fermentation est estimée au 

total à 160.000 quintaux par an, mais ce potentiel n'est pas intégralement utilisé. 

Notons à ce propos aue les entreprises de fermentation se subdvisent en deux catégo

ries, celles qui opérent au niveau commercial et celles qui pratiquent la transfor

mation pour compte propre. 

Selon les données recueillies, il y a treize entreprises qui opèrent au niveau 

commercial, en ce sens que leur activité principale est d'acheter du tabac aux pro

ducteurs et à le céder après fermentation aux manufactures et au commerce. Nous avons 

parlé d'activité principale en tenant compte du fait que, sur treize entreprises, 

huit travaillent exclusivement le tabac qui leur est fourni par des planteurs sous 

contra"tt tandis que les cinq autres entreprises de ce groupe travaillent surtout du 

tabac achE:)té par l'industrie manufacturière aux planteurs allemands ou même à 

l'étranger, en percevant un compensation pour les opérations de transformation. 

Les trois autres entreprises ont une activité plus ample, en ce sens qu'elles 

n8 se bornent pas aux opérations de fermentation du tabac livré par les planteurs sous 

contrat, mais effectuent aussi les opérations de tri et de conditionnement, de sorte 

que leur activité peut être qualifié d'activité de première transformation au sens 

propre du terme. La cap~cité de traitement de ces trois entreprises, du point de vue 
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de la fermentation; est plutôt élevée, puisqù'elle dépasse 52.000 quintaux, avec un 

taux d'utilisation des installations voisin de 80 %. 
Les treize autres entreprises de fermentation ont une capacité de traitement 

de plus de 67.000 quintaux par an, utilisée à raison de 85 %environ. 

Les seize entreprises de fermentation opérant en République fédérale d'Allemagne 

sont implantées à proximité de zones de production de tabac, et, plu::'. précisément : 

4 entreprises au Palatinat; 

9 entreprises dans le Bade sptentrionale; 

3 entreprises dans le Bade méridional. 

Les trois entreprises qui assurent l'intégrité du processus de première transfor

mation du tabac sont toutes équipées de chambre de fermentation et d'installation de 

"redryng", ce aui leur permet d'appliquer, au choix, l'un des trois procédés div~~rs 

de fermentation utilisés en Allemagne: fermentation naturelle, fermentation en chambres 

et fermentation mécanique. Les treize entreprises restantes appliquent toutes lA procé

dé de fermentation naturelle, mais trois d'entre elles sont équipées de machines pour 

la fermentation rapide, et sept sont dotées d'une chambre de plurifermantation. 

On signale toutefois l'existence auprès de certaines manufactures d'installations 

mécaniques de fermentation rapide du tabac au stade brut en ballots utilisant le 

système "proctor". Ces installations aont composées d'un compartiment de dessiccation, 

d'un compartiment de refroidissement et d'un compartiment d'humidification. Ces trois 

compartiments sont de volume différent et sont desservis par une courroie transporteuse 

qui assure le mouvement du tabac. On ne peut pas parler dans ce cas d'une fermentation 

proprement dite, mais d'un système assurant le développement des enzymes qui détermi

neront les transformation biochimiques nécessaires pour rendre le tabac utilisable 

(autrement dit, la maturation) quand le produit est déjà emballé. 

Par contre, en ce qui concerne le battage, l'équipement spécialisé pour 

l'écôtage des feuilles est installé auprès des manufactures de cigarettes. Indépen

damment de la transformation du tabac allemand, ces installations servent 8ssen

tiellement à la transformation du tabac brut emballé en provenance de l'étranger. 
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Il semble que les manufactures ont tendance à utiliser de moins en moins ces instal

lations d'écôtage, dans la mesure où elles cherchent à acheter à l'étranger du tabac 

dont le limbe a déjà été soumis au hachage, opération qui fait indubitablement partie 

des opérations de première transformation du tabac. 

Il semble que la pratique de la transformation du tabac par des installations 

proctor (méthode du "redrying") connaisse une développement considérable dans les 

manufactures, ce qui devrait avoir une incidence sur le nombre et l'importance des 

entreprises de fermentation. 

Dans ces conditions, les entreprises de transformation sont intéressées par 

la transformation du tabac d'importation-et, notan~ent, des produits de rebut ou 

non classés, qui sont utilisés en suite pour l'homogénéisation. 

Dans les milieux gravitant autour de la culture du tabac, on note également 

une certaine tendance des entreprises de fermentation à effectuer des cultures pour 

leur propre compte; en fait, il semble qu'il s'agisse là d'un phénomène limité à 

une seule entreprise du Palatinat, qui q effectué, directement une culture de 

Burley sur une superficie de 3 ha. 

Un fait est néanmoins certain, c'est qu'une évolution est actuellement en 

cours dans le secteur de la première transformation en République fédérale d'Alle

magne; cette évolution devrait inciter les manufactures à se consacrer plus largement 

à la première transformation du tabac allemand et les entreprises de fermentation à 

s'insérer davantage dans le processus de production et dans les activités de première 

transformation de produits d'importation dont les caractéristiques conviennent à 

l'alimentation des entreprises as.surant l'homogénéisation du tabac. 

ITALIE 

B. - STADE AGRICOLE 

B.l. - La forme de production 

~1 Italie, les problèmes du stade agricole sont profondément marqués par la 

9résence d'environ 200 entreprises de première transformation et de sept agences de 
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culture qui sont des émanations directes de l'Organisation autonome des monopoles 

de l'Etat.(Azienda Autonoma dei Monopoli dello Stato). On peut donc affirmer que 

le système de la vieille organisation monopolistique de la production a subi, dès 

l'entrée en vigueur de la réglementation communautaire, un changement quim s'il 

n'a entamé que superficiellement les formes de production, a néanmoins eu une 

répercussio~ considérable sur le nombre des entreprises 1 qui, en 1969, dépassait 

600. 

En effet, il convient de rappeler que l'organisation monopolisti de la pro

duction a été fondée, en Italie, sur deux institutions, la "concession spéciale" 

et la "concession par manifeste". 

La concession spéciale n'était rien d'autre qu'une licence délivrée par 

le monopole de l'Etat à des firmes ou organismes. Cette licence autorisait la 

culture de variétés déterminées de tabac sur des, superficies également déterminées, 

tant du point de vue de l'extension que de celui de l'emplacement, pour une période 

de temps indéterminée. Ladite licence englobait également la possibilité - d'ailleurs 

obligatoire pour,·les concessions spéciales - de procéder â la première transformation 

du tabac sec non emballé en tabac brut emballé. 

Par contre, la concession par manifest - dénomination due à la pubblication 

des listes des variétés à produire et des répartitions administratives (communes) 

intéressées à la production - constituait une déclaration de programme du monopole; 

ce programme était réalisé sous forme de souscription par les agriculteurs d'enga

gements de culture vis-à-vis des agences du monopole qui, à leur tour, se chargeaient 

de l'enlèvement du tabac en feuilles, sec et trié. 

Les agences procédaient ensuite aux opérations de première transformation du 

tabac enlevé (â des prix fixés et sur la base d'une expertise) pour le livrer, en 

definitive aux manufactures du monopole. 

Pour le moment, on assiste donc â un processus de concentration des entreprises 

de première transformation, qui se traduit tant par le regroupement de petites 
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entreprises en des ensables plus grands que par la cessation d'activité d'entre

prises qui travaillent dans des zones pltis défavorisées, ainsi que par une tendance 

de l'Organisation autonome des monopoles de l'Etat à élargir les cultures, notamment 

de certaines variétés, par une activité accrue des agences de culture. 

Selon les relevés effectuées, la production indigène de tabac, qui s'élève 

à environ 70.000 tonnes de tabac en feuilles, sec et non emballé, est réalisée à 

60 %par des contrats de culture dans le cadre d'éntreprises privées de première 

transformation et des agences de culture du monopole. Une part de 30 %peut être 

attribuée l des entreprises coopératives, c'est-à-dire des associations de planteurs 

de tabac disposant d'installations de première transformation pour compte propre et 

à des entreprises de première transformation effectuant elles-mêmes les cultures. 

Le fait complètement nouveau - qui est indubitablement une conséquence de la 

libéralisation des cultures et qui, s'il n'est pas le plus apparent, semble néanmoins 

destiné à le devenir - réside dans le comportement d'un nombre de plus en plus grand 

de cultivateurs qui se soustraient au régime du contrat de culture en se réservant 

la possibilité d'écouler au mieux le tabac produit. Sans conteste, oe comportement 

a été rendu possible par l'existence d'organismes d'intervention qui peuvent assurer 

l'enlèvement des invendus, ce qui d'ailleurs ne s'est pas encore produit en Italie 

en ce qui concerne le tabac sec non emballé. 

Aussi la subdivision susmentionnée relative aux modes de production en vigueur 

en Italie - bien que soumise à des évolutions qui peuvent amener des changements 

considérables d'un mode à l'autre- appelle les observations ci-après: 70% des 

entreprises de première transformation·produisent sur la base de contrats de culture 

et 100 % des agences de culture du monopole appliquent ce même système. De cette 

manière, on couvre, comme déjà indiqué, 6o % de la production intérieure, c'est-à

dire environ 42.000 tonnes de tabac en feuilles, sec et non emballé. Soixante-dix 

pour cent de cette quantité se négocient entre les entreprises de première transfor

mation et les cultivateurs et les 30% restants, entre les agences du monopole et 

les cultivateurs. 
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Il a été fait allusion plus haut à l'importance des entreprises coopératives 

de transformation et des entreprises qui effectuent elles-mêmes des cultures. On 

a calculé que ces entreprises contrôlent environ 30 % de la production. Des évalua

tions plus précises permettraient d'affirmer que ce pourcentage se cécompose en 

20% d'associations de producteurs agricoles et, en 10 %, d'exploitations agricoles 

qui disposent d'installations de première transformation et en entreprises privées 

concernées par la production de tabac à culture protégée, qui exploitent directement 

les terrains nécessaires. 

B.2. - Principaux §tades de la production agricole 

La disposition du régime de monopole au stade de la production du tabac a susci

té des problèmes importants en ce qui concerne l'approvisionnement en semences, pro

blèmes dont l'importance s'est révélée plus considérable que prévu, puisque les tabacs 

cultivés en Italie après les ravages de la peronospora en 1960, sont des produits 

hybrides, ce qui demande une reconstitution annuelle des semences. En fait, les 

cultivateurs qui ont des rapports avec le monopole n'ont pas rencontré de difficultés 

dans l'approvisionnement en semences, ce qui a été également le cas pour un certain 

nombre d'entreprises de transformation relevant de l'Organisation autonome des mono

poles de l'Etat. D'autres entreprises ont procédé à des importations et ont obtenu 

des résultats tantôt excellents, tantôt moins convaincants, compte tenu des difficul

tés ~'acclimation. 

La grande majorité des entreprises de première transformation a procédé directe

ment â 1~ production de semences avec des résultats, dans l'ensemble, satisfaisants, 

bien qu'ils ne répondent certainement pas à la nécessité de réaliser les améliorations 

génétiques qu'il est possible d'atteindre par l'activité de sélection sur le plan 

scientifique., De:- ce fait, l'Institut expérimental des tabacs exerce une vaste acti

vité de recherche et -de sélection, qui devrait aboutir à la création de lignées 

dotées de cafactéristiques organoliptiques et biochimiquées intéressantes. 

Quant à la constitution des pépinières, il convient de se rappeler que l'en

quête sur le comportement des planteurs de tabac italiens avait mis en évidence que 

les superficies utilisées pour les pépinières représentaient 0,63 % des superficies 
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cultivées - rapport qui est resté le même pendant plusieurs années. Environ 80 % 
des entreprises de première transformation disposent de pépinières centralisées 

qui_ servent~ la fourniture de plants aux cultivateurs sous contrat et à l'approvi

sionnement en plants des cultures dont elles sont les propiètaires. Pour l'ap

provisionnement en plants, environ 90 % des entreprises de première transformation 

ont recours tant à leurs propres pépinières, qu'à celles de tiers, c'est-à-dire 

d'exploitations agricoles spécialisées dans l'exploitation des pépinières. Les ll % 
restants font uniquement appel à des tiers. 

Au cours de ces deux dernières années, on a recours fréquentement aux pépi

nières que l'entreprise de première transformation fait aménager par des culti

vateurs sous contrat, particulièrement experts. Il convient cependant de noter 

qu'en raison d'une vieille tradition, les cultivateurs italiens renoncent diffi

cilment à l'aménagement de leurs propres pépinières, même se les entreprises de 

première transformation disposent de pépinières centralisées et assurent, de ce 

fait, la fourniture des plants, Vu sous un autre angle, ce comportement des 

cultivateurs apparaît comme une forme d'auto-protection contre l'éventualité de 

manquants lors de la transplantation ou de grosses pertes consécutives à celle-ci, 

notamment dans les régions méridionales, où les quantités d'eau disponibles restent 

modestes. 

Par contre, les agences du monopole fournissent aux cultivateurs des semences 

en procédant, à l'aide de leur personnel, à l'aménagement et à la gestion des pépi

nières. 

La fourniture de plants aux cultivateurs sous contrat représente un pourcen

tage élevé des prestations intermédiaires en argent, en nature et en service 

fournies par les entreprises de première transformation aux cultivateurs, dans le 

cadre des contrats de culture. Selon des constatations récentes, ce pourcentage 

s'élèverait à 26 % des prestations intermédiaires en nature et en services dont 

les entreprises de première transformation font bénéficier les cultivateurs. Les 

opérations de transplantation sont effectuées en majeure partie à la main, et l'on 

estime que les plants repiqués à la machine ne dépassent pas 10% de l'ensemble 

des superficies plantées. La grande dispersion des exploitations de culture de tabac 

et la superficie réduite des parcelles cultivées font obstacle à une expansion de 

la mécanisation de ces opérations. 
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Les opérations de transplantation ont\;lieu en avril et en mai après une 

préparation particulière du sol, qui doit être ameubli et pluvérisé. Le nombre 

de plants mis en terre par aa varie en fonction de l'espèce et de la situation 

des terrains. 

Un certain temps, les écarts entre les plants ont été établis par le Monopole, 

puisque, indépendamment du facteur que constitua la variété, on a essayé grâce à 

un écartement différent, d'obtenir un produit présentant des caractéristiques 

marchandes différentes. En fait, il n'y a pas eu de changements notables dans la 

déterminations des écarts entre les plants. Aussi, pour les principales variétés, 

s'en tient-on toujours aux écarts prévus par les dispositions du Monopole, tels 

CiU' ils ressortent,_.du tableau ci-après : 

Variétés Ecarts en cm. Plants par ha 

Xanthi Jakà 15 x 40 166.666 

Perustitma 20 x 40 125.000 

Herzégovine-Samsoun etc. 20 x 50 100.000 

Bright Ita.lia 35 x 70 40.816 

~urley I et Maryland 40 x 6o 41.666 

40 x 70 (1) 35.714 

40 x 80 31.250 

Kentucky et similaires 85 x 85 13.840 

90 x 90 (2) 11.080 

100 xlOO 10.000 

Bene ven tano 60 x 70 23.809 

Nostrano del Brenta 50 x 60 33.333 

Round Tip et Scafati 40 x 80 31.250 

40 x 70 35.700 

Source : document IRVAM. 

Notes : (1) plus indiqué en raison de la lutte indirecte contre le peronospora 
du tabac. 

(2) distances plus opportunes dans des zones à terrains fertiles. 

Par contre, en ce qui concerne les SQins de culture, notamment les opérations 

de sarclage, on a noté un emploi massif de petits moyen mécanisés et, en particulier, 

de motoculteurs et de motobineuses, sauf dans la province de Lecco. 
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Quant aux méthodes de cueillette, la plus répandue reste la cueillette à 

la main par corollesr en commençant par les feuilles basses. On a enregistré 

quelques tentatives de cueillette en tiges - méthode qui rencontre d'aililieurs 

quelques difficultés d'application, soit en raison d'une tradition bien établie, 

soit en raison du manque de locaux de traitement appropriés. Les feuilles cueillis 

manuellement sont mises dans des paniers doublés ou des caisses également doublées 

en vue de leur transport du champ aux installations de jaunissement et de premier 

traitement. Les opérations de jaunissement et de dessiccation sont effectuées 

avant l'enfilage des feuilles, qui est réalisé soit manuellement, soit mécanique

ment en utilisant des ficelles de chanvre ou de lin, appelées ficelles â tabac. 

De cette manière, on crée des files composées d'un nombre différent de feuilles, 

selon qu'il s'agit de feuilles basses, médianes ou hautes et, également, selon 

la variété et, partant, selon les dimensions des feuilles. 

En ce qui concerne les tabacs indigènes, les opérations de transformations 

du tabac vert. en tabac sec se déroulent en quatre phases : jaunissement, fixation 

de la couleur, dessiccation du limbe, dessiccation de la feuille. Ces quatres 

phases sont connues en Italie sous le nom de premier traitement et s'achèvent par 

une perte d'eau de 80 • 85 % et une transformation profonde de la composition chi

mique de la feuille. Puisque le premier traitement vies à obtenir un tabac type, 

on met en oeuvre divers systèmes dont les plus courants sont le traitement au soleil 

pour les tabacs d'Orient, le traitement à l'air pour le Burley,, le traitement au 

feu direct pour le Kentucky, le traitement au feu indirect pour le Bright et le 

traitement à l'ombre pour les tabacs subtropicaux. 

Cela dit, on procède au premier traitement des tabacs d'Orient en exposant 

pendant 2 heures les files d'environ 300 feuilles sur des cadres appropriés. Ensuite, 

on les places pendant 2 ou 3 joursm dans des hangars, complètement à l'abri de la 

lumière. C'est là que se déroule la première phase, c'est-à-dire le jaunissement, 

qui consiste dans la substitution du caroténe à la chlorophille. Par la suite, les 

files sont exposées au soleil pour une période de presque 20 jours, au cours de 

laquelle elles subissent leur perte maximale d'eau. 
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En ce quL:concerne les tabacs de type américain, c'est-à-dire le Burley, 

le Bright et le Kentucky, les systèmes de traitement sont extremement différents. 

Pour le Burley, le traitement s'effectue normalement sous des abris rustiques, 

complètement ouverts à l'air, ou directement sur des cadres particuliers, dits 

"couchettes", tout à fait à l'air libre. Bine entendu, il existe également des 

installations de traitement de type américain, c'est-à-dire de grand hangars (il 

faut compter 800 m3 par ha cultivé) à ventilation réglable. Dans tous ces cas, 

le traitement - plutôt aisé - exige une durée d'environ 2 mois. 

Par contre, le traitement du "Bright Italia" répond strictement aux critères 

qui font de lui un tabac "flue-cured", puisque le chauffage des locaux de traitement 

est indirect, ce qui justifie la locution italienne de "traitement â feu indirect". 

Les locaux de traitement - constitués depuis un certain temps de chambres, munies 

de prises d'air et d'aspirateur et hermitiquement closes - sont en train de se 

renouveler rapidement grâce à 1 'application de la méthode "bulk-curing'', c'est-à

dire la méthode de traitement massif, qui ne reauiert plus l'enfilage des feuilles, 

mais leur fixation au moyen de tiges métalliques. 

La période de traitement est très brève; elle dure environ 4 jours et se tra

duit par une augmentation progressive de la température et une diminution correspon

dante de l'humidité ambiante. D'une température initiale de 30°0, on passe à une 

température maximale de 85°C. 

A ce système de traitement fait pendant celui au feu direct, qui s'applique 

à la variété Kentucky. Dans ce cas, le tabac placé dur un étendage approprié, est 

exposé directement à la chaleur et à la fumée. Le traitement s'opère en feuilles ou 

en tiges, après sectionnement de celles-ci, et dure de 15 à 20 jours. Il s'agit 

d'une technique particulière qui exige une grande expérience et est vraiment 

onéreuse. 

L'autre méthode de traitement est ce qu'on est convenu d'appeler traitement 

à l'ombre, réservé aux tabacs subtropicaux. Les feuilles encore vertes sont cueillies 

et enfilées immédiatement et les festons, avec les guirlandes, sont suspendus dans 

Œe grands hangars bien aérés, mais tout à fait opaques. La réuissite du traitement 

exige un équilibre continuel entre la température ambiante et l'humidiié, c'est 

pourquoi il faut chauffer les locaux durant la nuit et humidifier le plancher. 
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La durée de séjour des festons dans les locaux de traitement est d'environ 15 

à 20 jours selon le produit. 

Ne restant pas dans ces modèles les opérations de traitement des,deux 

variétés de tabac typiquement italiennes, à savoir le Beneventano et le Nostrano 

del Brenta. Pour la première variété, les guirlandes, constituées de feuilles 

enfilées, sont exposées â l'air, pendant une période d'une quinzaine de jours, 

généralement sous des arbres de haute futaie, jusqu'à ce qu'elles deviennent 

complètement jaunes. Ensuite, on procède à trois fermentations de 48 heures cha

cune, après avoir constitué des masses côniques â l'air libre. Au cours de la 

deuxième fermentation, les feuilles sont humidifiées par aspersion d'eau. Dès 

l'achèvement des fermentations, les feuilles enfilées sont exposées à l'air libre 

sur des supports appropriés en vue d'obtenir une forte réduction du d~gré humidité. 

Par contre, le traitement du tabac Nostrano exige la disponibilité de locaux 

adéquats (500m3 pour chaque ha cultivé). Les feuilles récoltées sont rassemblées 

en masses dites "ooncalde", les pointes tournées vers le haut, pour une période de 

8 à 10 jours, au cours de laquelle il est procédé â des retournements répétés, 

afin d'éviter la surchauffe. Après réalisation du jaunissement, les feuilles non 

emballées sont exposées à l'air libre afin de permettre l'évaporation de l'humidité. 

Après cela, on installe des supports dans le locaux ventilés au moyen d'échafaudages 

particuliers permettant la disposition stratifiée des feuilles selon une conforma

tion rappelant la couverture en tuiles des toits. Après environ un mois et demi, 

le tabac desséché est soumis à une processus particulier de fermentation consistant 

à disposer les feuilles en petites masses pour une période d'environ un mois. 

Les opérations décrites ci-dessus ont été qualifiées de premier traitement selon 

la terminologie courante en Italie, étant donné qu'un deuxième traitement intervient 

dans les établissements de premières transformation soit par une véritable tranfor

mation lente, soit par des opérations de vaporisation et de dessication. Cette 

deuxième phase est appelée communément traitement industriel pour la distinguer 

de la première, appelée également traitement de campagne. 



- 119-

Les coûts des opérations de premier traitement sont très différents et 

cela, non seulement en raison de la diversité des opérations a~quelles sont 

soumises les différentes variétés, mais également en raison de la diversité im

portante des équipements et, parfoit, des méthodes employées, même pour le 

traitement d'une variété bien déterminée. Il est donc très difficile de définir 

les coûts, notamment parce que ceux-ci doivent êre rapportés au rendement, qui 

est un facteur essentiellement variable, non seulement en fonction des zones, 

mais également en fonction des méthodes de culture et, plus encore, de~ conditions 

météorologiques. 

Afin d'établir - fftt-ce d'une manière indicative et avec toutes les réserves 

~'entrainent les observations formulées plus haut - les montants même approximatifs 

des coûts des opérations de premier traitement, c'est-à-dire de la transformation 

du tabac vert en tabac sec, on a procédé 1 des sondages sur le prix dans des 

exploitations agricoles situées dans diverses régions, et cela pour les variétés 

les plus importantes. 

Ce"procédé a permis d'obtenir les données figurant dans le tableau ci-joint. 

Ces données portent sur 1 ha de tabac mais, en dépit de l'exactitude des relevés 

effectua, elles ne sont destinés qu'à servir d'éléments d'appréciation (tableau 

n. 58). 

C. LE PASSAGE DU STADE AGRICOLE A CELUI DE LA PREMIERE TRANSFORMATION INDUSTRIELLE 

C.l. - Livraison du tabac seo en feuilles 

Les systèmes d'achat sont ceux prévus par le contrat de culture, et il en 

de même de l'enlèvement, sauf dans les cas où les cultivateurs, renonçant à la 

pratique des contrats de culture, n'effectuent pas des ventes aux entreprises de 

transformation les mieux offrantes. En général, dans le premier comme dans le 

deuxième cas, le tabac est livré èn bloc et rendu par le producteur franco 

établissement de première transformation. Dans le deuxième cas ~ c'est-à-dire lors 

de la vente du produit, réalisée par le cultivateur d'une manière autonome et en 

dehors d'un contrat de culture -l'entreprise de première transformation acquéreuse, 

doit procéder par ses prop~es moyens à l'enlèvement si elle n'est pas située dans 

les environs immédiats du lieu de production. 
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0.2. - Classification du tabac livré (expertise) 

Comme nous l'avons constaté, la pratique courante concerne presque exclusi-

les Cult 1·va~:t.~urs du tabac en feuilles, sec et non emballé. vement la livraison par 'V 

Au cours de la décennie qui a précédé 1970, les cultivateurs avaient, dans une 

certaine mesure, tendance à livrer du tabac vert aux concessionnaires d'alors -

pratique qui a persisté dans des zones très réduites de l'Italie septentrionale 

et de la Campanie. 

Dans ce cas, au lieu d'une expertise véritable, on procéde à une estimation 

qui peut<.se faire sur le ohamp·"de tabac, au moment de la maturation, ou dans 

l'entreprise de transformation, lors de la livraison. 

En général, l'estimation du tabac vert s'effectue également sur la base du 

"prix de transformation". On procède donc à l'évaluation du tabac en déduisant du 

prix du tabac sec, non emballé, le coût de la transformation du tabac vert en tabac 

sec, après être convenus du taux de transformation du poids du tabac vert en poids 

de tabac sec. A cet égard, il existe de formules mathématiques variant d'une zone 

à l'autre. En général, ce type d'estimation est effectué par deux experts désignés 

par les parties. 

Le cas le plus fréquent est celui de l'expertise sur le tabac sec et non 

emballé. Cette expertise s'effectue non seulement en cas de livraison par les cul

tivateurs aux entreprises de première transformation ou aux agences du Monopole, 

mais également lors de la livraison de tabac sec non emballé par les planteurs de 

tabac, membres de coopératives, â l'établissement coopératif de première transfor

mation en vue de l'attribution définitive. 

Le critère qui sert encore ·de base est celui de la constatation des conditions 

requises pour les affectations et les classements. Le taux d'humidité considéré 

comme normal varie de 15 l 20 % selon les variétés. Les excès d'humidité donnent 

lieu à des déductions de poids ou tout simplement au refus des lots, qui seront 

alors soumis à un nouveau traitement. 

L'expertise porte sur les caractéristiques des différents tas ou ballots à 

ranger dans des différentes classes établies par la réglementation communautaire, 
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e·~ fixe le pourcentage des tabacs non classés. La méthode la plus largement 

appliqué est celle des estimations des pourcentages, c'est-à-dire des proportions 

en po~: cent de poids de chaque classe comprise dans chaque tas ou ballot ou dans 

les récipients servant à la livraison du tabac. 

L'expertise est réalisée par deux experts, dont l'un est nommé par l'entreprise 

de transformation et l'autre par l'association professionnelle représentant les 

cultivateurs. En cas de désaccord, on procède à la nomination d'un trosième expert 

qui décide sans appel. 

Pour les différentes variétés de tabac, il existe des répertoires indiquant 

les valeurs des pourcentages de chaque classe afin de permettre un déroulement 

rapide des opérations de classification. Le résultat de l'expertise est consigné 

sur un bulletin approprié, signé par les experts, le producteur et un représentant 

de l'entreprise acquéreuse. D'après les résultats de l'expertise- en liaison avec 

le contrôle du poids du lot ou des lots- on procède à l'attribution du tabac et 

l'entreprise de première transformation déduitm à ce moment, la valeur des services 

intermédiaires rendus en nature et en argent. 

D. - LA PREMIERE TRANSFORMATION 

En Italie, les méthodes de transformation sont fortement marquées par 

l'ancienne réglementation de monopole, puisque les entreprises de première transfor

mation disposent d'étabilissement répondant à toutes les conditions et exigences, 

techniques et fiscales, que l'Administration des monopoles de l'Etat a imposées 

en fonction de ses objectifs. Cela s'est traduit par des effets à la fois positifs 

et négatifs, notamment en ce qui concerne l'organisation des travaux de traitement. 

Les principaux effets positifs résident dans le fait que les établissements 

disposent tous d'tin espace suffisant pour assurer un traitement convenable du tabac, 

et, notamment, le déroulement rationnel des opérations de réception et de conserva

tion. 
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L'élément négatif réside essentiellement dans l'introduction tardive en 

Italie de certaines techniques de traitement et, notamment, du battage. 

Si l'on admet que lq superficie moyenne disponible pour chaque quintal de 

tabac reçu est de 2,50 m2, la conformation des établissements répond, dans la 

plupart des cas, au schéma suivant : 

- un local de réception et d'expertise des produits et un local destiné aux 

opérations de triage; 

-un local destiné à l'entreposage momentané du tabac traiter ou en cours de traite

ment, souvent muni de séchoirs à tunnels; 

- un local de conditionnement final, muni d'un vaporisateur; 

- un entrepôt à tabac emballé. 

Telle qu'elle est évoqué ci-dessus, cette conformation implique une série 

d'opérations qui, dans les grandes lignes, est celle exposée ci-après. Après la 

réception et l'expertise, on procè~e à la formation de masses homogènes en vue 

de leur classification, ensuite â un· traitement thermique préalable dans des tunnels 

ou dans des chambres de dessiccation et, enfin, à des opérations de triage. Ces 

opérations- souvent facilitées par l'emploi de moyens mécaniques répondent à 

deux critères différents, à savoir le triage "pour retenir" et le triage "pour 

éliminer". Dans les deux cas, on aboutit à une subdivision des feuilles en fonction 

de leur homogénéité, de leur type, de leur degré de maturité, de leur substance et 

de leur couleur. 

Dans lès grands établissements, on procède ensuite à des opérations de 

mélange et de dépoussiérage du tabac trié. Pour certaines variétés de tabac, le 

traitement thermique n'intervient pas avant, mais après le triage. De toute façon, 

à la fine de ces opérations, toutes ces variétés sont soumises à une vaporisation 

et placées dans des tonneaux, des ballots ou encore des caisses en carton, au 

moyen d'un équipement plus ou moins perfectionné du point de vue technique. 

Ce n'est que depuis peu, et dans des établissements d'entreprises de première 

transformation munis d'un équipement moderne, que le triage est, précédé d'ope

rations de battage, effectuées à l'aide d'installations appropriées, mais ce traite

ment est limité aux variétés Burley et Bright. Indépendamment de l'écôtage de la 
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feuille, ces opérations consistent en un véritable déchiquetage du limbe et 

répondent à des critères de transformation du tabac, qui sont de plus en plus 

4~lliantés par les grandes manufactures et qui, on peut en être certain, seront 

également appliqués dans les manufactures italiennes. Pour le moment, il semble 

possible d'affirmer qu'une perspective sérieuse de diffusion de~ installations 

de battage en Italie parait prématurée. Des observations faites jusqu'ici, il 

ressort qu'il est très difficile de spécifier les équipements et les install~tions 

utilisés pour la première transformation, non seulement sur un plan général, mais 

encore sur le plan des différentes variétés de tabac qui requièrent chacune des 

processus de transformation s'écartant du schéma évoqué ci-dessus. 

De toute fagon, on peut obtenir un aperçu sur la fréquence d'utilisation, 

en Italie, de certains types d'installation et d'équipement en se référant~aux 

résultats de l'enquête effectuée par IRVAM en 1971, résultats qui sont repris 

au tableau n. 59· 

De même, en ce qui concerne la forme juridique des entreprises de première 

transformation en Italie, la mise à jour réalisée par l'enquête d'IRVAM, dont 

il a été fait état plus haut, a permis d'établir au'environ 44 % des entreprises 

sont des firmes individuelles, 4 % encore des sociétés en commandite, 5 % des 

sociétés à responsabilité limitée et le 19 % restants des sociétés par actions. 

La localisation - relevée en date du 31 décembre 1972 - des entreprises de 

première transformation ~st indiqué au tableau n. 60. A cet sujet, il convient 

de rappeler qu'en Italie, on continue d'assister à un rapide processus de concen

tration, soit en vue du regroupement de plusieurs entreprises en une unité de 

dimension plus importantes, soit à la suite de la cessation ~'activité d'entreprises 

dont les dimensions n'étaient pius adaptées au marché. Il en résulte que les empla

cement des entreprises et la classification de celles-ci selon leur capacité 
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doivent également être considérés comme sujets à des modifications rapides. 

A cet égard, il est bon de rappeler qu'au 31 décembre 1971, les entreprises 

de première transformation se chiffraient à 318 unités, auxquelles il fallait 

ajouter 7 agences de l'Organisation autonome des monopoles de l'Etat. Le fait 

qu'à douze mois d'intervalle- ainsi qu'il ressort de l'annexe 4 déjà citée- le 

nombre des entreprises, y compris les agences précitées, est tombé à 218, est 

très révélateur du phénomène de concentration dont il a été fait état plus haut. 

C'est dans la zone de culture de Lecce qu'on trouve, après celle de Vérone, 

plus grand nombre d'entreprises de première transformation; ces zones comptent 

respectivement 95 et 40 unités. Aussi convient-il de faire observer que c'est 

justement dans ces deux zones que le processus de concentration est le plus 

intense. 

En ce qui concerne la localisation des entreprises, il est opportun de 

souligner qu'il n'a pqs été jugé significatif de cultures en indiquant, fût-ce 

de manière approximative, les emplcements des anciennes circonscriptions, cel

les-ci représentant les divisions de l'Italie opérées par l'Administration des 

monopoles et répondant aux critères juridictionnels de l'organisation locale de 

l'organe d'intervention. 

Pour ce qui est de l'incidence des activitEs de transformation des produc

teurs et des manufactures (monopoles), les enquêtes effectuées permettent d'afy 

firmer que les agences de l'Organisation autonome des monopoles de l'Etat trans

forment annuellement une quantité de tabac qui représente 18 à 20 % de la produc

tion globale. 

Les exploitations agricoles productrices et les coopératives de producteurs 

interviennent dans la transformation pour environ 20 % supplémentaires. Tout en 

tenant compte du fait que ces pourcentages changent d'une année à l'autre en 

fonction de l'évolution de la production et doivents être interprétés- pour être 

bien compris - en tenant compte des diverses variétés de tabac transfo~més, il 

semble permis de conclure que les entreprises de première transformation pures et 

simples assument actuellement en Italie la transformation d'environ 60 % du tabac 

produit. 
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Quant aux coûts de première transformation, il est très difficile de faire 

des estimations de caractère général en ce qui concerne l'Italie, étant donné le 

grand nombre de vaiétés produites, les différences qualitatives apparaissent d'une 

zone à l'autre pour la même variété, et la diversification considérable des instal

lations ne permettent pas d'avancer des chiffres, si ce n'est des chiffres très 

approximatifs et, partant, peu indicatifs. 

D'après des déclarations recueillies auprès des entreprises de prem~ère 

transformation sur ces coûts qui se rapportent à l'éventail des opérations allant 

de la réception à l'emballage, mais n'incluant pas les intérêts sur les produits 

en souffrance, on a pu dégager des indications générales, selon lesquelles le 

coit de transformation du Bright Italia devrait dans la moyenne générale des cas 

s'élever à 25.000 lires le quintal, celui du Burley à environ 18.000 lires le 

quintal, celui du Maryland à environ 23.000 lires le quintal, celui du Kentucky 

à environ 21.000 lires le quintal, celui du Perustitza et l'Herzégovine à environ 

43.000 lires le quintal, alors que celui deu Xanthi devrait atteindre 45.000 lires. 

Le coût de transformation du Beneventano ne devrait pas s'écarter beaucoup de 

16.000 lires par quintal, alors que celui du Nostrano devrait osciller aux 

alentours de 20.000 lires. Comme déjà dit, il s'agit d'indications et d'estimations 

très empiriques, qui dépendent de situations locales et diffèrent pqrfois sensi

blement de la moyenne générale des cas. 

BELGIQUE 

B. - STADE AGRICOLE 

B.l. - La forme de production 

Pour interpréter exactement la situation de la production belge, il convient 

de tenir compte de l'existence de deux organisations professionnelles, à savoir 

la Fédération nationale des cultivateurs de tabac et l'Association des industries 

manufacturières belges (FEDETAB). Ces deux organisations ont donné naissance à une 
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association interprofessionnelle, dénomée INBELTAB, destinée à réglementer la 

commercialisation du tabac de production indigène. Aussi les planteurs de tabac 

exercent-ils leur activité en s'abstenant, au moins sur le plan .formel de conclure 

des contrats de culture proprement ditf!S, la liaison entre la production et les 

utilisateurs étant assurée grâce â l'activit~ de l'INBELTAB. 

Le cultivateur est tenu de déclarer â l'INBELTAB, généralement avant le 30 

juin, la superficie cultivée et le mombre de plants mis en terre et, avant le 

30 mars de l'année suivante, la production réalisée en poids de tabac en feuilles, 

sec et non emballé. En Belgique, il n'existe donc pas de forme d'intégration 

verticale, rn~me si les contacts entre les manufactures et les cultivateurs sont 

maintenus dans une certaine mesure, grâce à des médiateurs spécialisés, même en 

dehors du cadre de l!INBELTAB. 

Comme ils connaissent les exigences des différentes manufactures, les média

teurs exercent, en définit~ve, une activité de liaison entre celles-ci et les 

producteurs, qui, au cours d'une deuxième phase, aboutit à la délivrance par 

INBELTAB aux manufactures ou aux commerçants de ce qu'on est convenu d'appeler 

certificats d'achats. Ceux-ci représentent une forme d'attribution d'une quantité 

maximale de tabac, fixée d'avance, qui sert ensuite de base à la conclusion du 

contrat de vente entre le cultivateur et le détenteur du certificat d'achat. 

En définitive, la production- bien que dégagée des contrats de culture -

s'adapte, sur le plan quantitatif, aux exigences du marché et est orientée, sur 

le plan qualitatif, vers les besoins manifestés par les industries et le commerce. 

La plus grande partie des tabacs belges est constituée de variétés "dark

air-cured", c'est-à-dire de variétés qui ne demandent pas à être soumises au 

processus de fermentation. Il s'agit de tabacs destinés au "remplissage", â 

l'exception de ceux de la Semois et d'Appelterre, destinés à être utilisés comme 

tabacs ordinaires pour la pipe. 
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B.2. - Principaux stades de la production asricole 

Depuis lo~emps déjà, la production de semences a trouvé un aide scientifi

que efficace dans les instituts universitaires:et, notamment, celui de Gand ou 

l'Institut scientifique expérimental s'est consacré à la réalisation de nouveaux 

hybrides de Burley auxquels s'ajoutent également les variétés sélectionnées par 

l'Institut de Gembloux, à savoir la lignée o,6, la lignée VE 106 etc. Il est 

très probable que ces lignes, qui s'écartente des variétés originale, permettront 

d'obtenir, par sélection directe, de nouvelles variétés, comme semble en témoigner 

l'ensamble des activités exercées par les instituts agronomiques belges. 

Indépendamment du fait que les semences d'hybrides de Burley de degré F 1 

sont, pour le moment, produites exclusivement par l'Institut scientifique expéri

mental de Gand, d'autres sélectionneurs exercent une activité modeste en liaison 

avec la Fédération nationale des planteurs belges de tabac. En général, les semences 

sont toutefois produites par des cultivateurs qui se sont progressivement spécialisés 

dans ce domaine, ce qui explique l'existence de lignées génétiques parfois mal 

définies et de nombreuses variétés locales. 

En ce qui concerne le choix des variétés existant en Belgique, nous avons 

jugé opportun de noter le résultat des enquêtes effectuées par des experts locaux -

résultat qui met en évidence une dispersion considérable des variétés dans les 

différentes régions 

a) - Région de Wervicq (Flandre) : 

- ancienne variété : Philippin (90 % de la production); 

- variété plus récente : Burley; 

- variété cultivée à titre expérimental : flue-cured goldleaf; 

- tabac pour cigares : Havanne Ile, Mont calme brun, Debreziner, Paraguay 

français. 

b) - Région de la Semois : 

- anciennes variétés : Langue de chien, Poupehan' 

lignée 06 : variété récente sélectionnée par l'Institut de Gembloux. 

c) - Région d'Obourg : 

- anciennes variétés : Obourg et Petit Grammont. 



d) - Région d'Appelterre 

- variétés locales. 

e) - Région de Flobecq : 
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- anciennes variétés : Petit Flobec et Wodecq. 

fl - Autres régions : (p. ex. Campine) : 

-variétés plus récentes : V.E. 106. 

En ce qui concerne les pépinières, il convient de faire observer que 90 % 
de la production des plants est réalisée par les exploitations des cultures de 

tabac. Par contre, les 10 % restants sont produits par des exploitations agricoles 

spécialisées dans la conduite des pépinières. Celles-ci sont généralement du type 

à couche chaude et sont prot~gées par des abris en matière plastique ou en verre. 

Les opérations de transplantation s'effectuent en majeure partie à la main. 

On a calculé que la transplantation mécanique intéresse à peine plus de 10 % des 

superficies plantées. A ce sujet, il oonvient de noter qu'en Belgiaue, on insiste 

sur la distinction entre la transplantation manuelle et la transpaltation mécanique 

en fonction des variétés. Probablement, il s'afit d'une distinction de commodité, 

dans la mesure où les emplacements des diverses variétés coincident avec les situa

tions structurelles fortement diversifiées des exploitations agricoles. 

En d'autres termes, le fait que les variétés Flobecq et d'Appelterre sont 

complètement transplantées à la main ne signifie pas qu'elles le sont pour des 

raisons d'ordre agronomiques, mais simplement parce que les parcelles cultivées 

sont de dimensions modestes. 

Cette observation vaut également pour les emois, transplanté complètement à 

la machine. En effet, dans la région de la Semois, les exploitations se rangent 

dans des catégories de grandeurs plus importantes qu'ailleurs. La transplantation 

du Burley et du Philippin s'effectue tant mécaniquement que manuellement, et cela 

justement en fonction de l'étendue des superficies plantées. 

Les compacités, c'est-à-dire le nombre de plants mis en terre par hectare, 

varient d'une zone de culture à l'autre et, en définitive, d'une variété à l'autre. 

Un examen des déclarations faites par les cultivateurs aux bureaux des accises a 

permis de définir les compacités comme suit : 
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-Flandre-Occidentale (Philippin et Burley) 

- Hainaut (Flobecq) 

-Flandre-Orientale (Appelterre) 

- Luxembourg et Namur (Semois) 

32.500 plants par ha 

30.000 plants par ha 

33.000 à 34.000 
plants par ha 

33.000 â 34.000 
plants par ha 

Les soins culturaux donnés au tabac ne présentent pas de particularités 

dignes d'être signalées. Il convient de faire observer aU'une bonne partie du 

travail â la fraise et des opérations de sarclage est effectuée par des motocul

tures. La transplantation s'effectue normalement à la fin de mai ou dans la premiè

re moitié de juin selon l'évolution climatique, et la cueillette s'opère selon 

deux systèmes bien définis~ 

Dans la région de Wervic~ et, en général, dans les Flandres, on pratique 

encore la méthode de la cueillette manuelle, par étages foliaires, en commençant 

à effeuiller la tige par l'étage le plus bas, c'est-à-dire en procédant d'abord à 

la cueillette des feuilles basses, ensuite des feuilles médianes et, enfin, des 

feuilles hautes. 

Dans les autres régions, par contre, on procède à la cueillette en tiges, 

c'est-à-dire à l'abattage mécanique ou manuel de la plante lorsque le complexe 

foliaire a atteint un degré de maturité suffisant èt que les feuilles sont en 

mesure d'achever le processus nutrit·if par absorption des substances contenues dans 

la tige, ce qui se produit dans les premiers jours de la phase de flétrissement, 

lorsque les tiges sont suspendues dans des hangars pour la dessiccation à l'air. 

Cela dit, la transformation de tabac vert en tabac sec s'opère au moyen 

d'équipements et selon des méthodes qui présentent une assez grande diversité. 

Pour les variétés Philippin, Burley, Havane IIc, Paraguay, etc. dont la 

cueillette s'opère par étages foliaires, on procède à l'enfilage et, partant, à 

la constitution de guirlandes qui sont suspendues à l'air libre, en général sous 

de simples abris. 

Cette première phase de la dessiccation est en général suivie, après un 

intervalle de deux à trois semaines, d'une deuxième phase qui consiste à introduire 

les guirlandes dans des séchoirs pouvus d'un système de chauffage au charbon ou 

de distributeurs d'air chaud. 
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En Flandre, où les cultures horticoles protégées ont atteint un degré de 

développement considérable, on a recours, de plus en plus fréquentemment, au 

système consistant à abriter les guirlandes dans des tunnels, couverts de matières 

pl~stiques, dans lesquels on introduit de l'air chaud à l'aide des distributeurs 

utilisés dans les serres. 

L'exposition;;.à la chaleur est limitée â quelques jours, mais peut être prolon

gée plus que nécessaire (c'est-à-dire du temps nécessaire pour abaisser le taux 

d'humidité au niveau de 15 à 20 %) lorsque les cultivateurs désirent faire prendre 

au tabac une couleur plus foncée, ce qui constitue, en particulier pour le Philippin 

et le Havane, un critère qualitatif non négligeable. 

Les autres variétés qui constituent grosso modo 20 % de la production belge, 

sont séchées en tiges dans des hangars ouverts et soumises à de véritables processus 

de fermentation dans les manufactures. 

Le premier traitement du Philippin et du Burley s'achève par des opérations 

de triage effectuées par le cultivateur de manière à parvenir à la constitution de 

lots homogènes conformes aux classifications communautaires. Ces opérations sont 

suivies par le manocage ou la réunion en petits bouquets, constitués en général 

de 25 feuilles, emballés provisoirement dans de petits ballots en juste. Un système 

analogue est appliqué également aux autres variétés, sauf que le nombre des feuilles 

contenues dans les manoques varie d'une zone et d'une espèce à l'autre. Bien entendu, 

la sélection est précédée de l'effeuillaison des tiges et, dans bien des cas, l'ef

feuill~son et la sélection sont le résultat d'une seule opération. 

C. - LE PASSAGE DU STADE AGRICOLE A CELUI DE LA PREMIERE TRANSFORMATION INDUSTRIELLE 

C.l. - La livraison 

Il a été fait état plus haut de l'obligation incombant aux cultivateurs de 

déclarer annuellement aux Bureaux des accises des différents districts, le nombre 
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de plants mis en terre, ce qui permet une première évaluation de la production 

attendue. Sur la base de cette évaluation et des déclarations de production, 

l'INBELTAB procède à la répartition d'un fort pourcentage de la production at

tendue (70 à 90 % selon les variétés) entre les manufactures ou les commerçants 

(en général, il s'agit seulement de manufactures) qui ont manifesté leur intérêt 

à l'achat spécifiant la quantité. 

Cette répartition s'opère en général sur la base de la moyenne des achats 

effectués au cours de cinq dernières qnnaes. Après détermination des disponibi

lités effectives, l'INBELTAB procède à une deuxième répartition susceptible de 

satisfaire la demande des manufactures ainsi que celle des commerçants qui n'ont 

pas encore acheté de tabac indigène. 

Cette répartition est suivie de la délivrance de licences d'achat dont il 

a été fait état plus haut. 

Avant la délivrance de la licence d'achat, l'INBELTAB procède elle-même ou 

par l'intermediaire de l'Association des manufactures (Fedeltab) au prélèvement, 

chez les producteurs, de trois échantillons par lot. Ces échantillons dûment 

scellés, ont des destinations différentes : un premier reste en dépôt èhez le 

producteur, un deuxième est envoyé â la Commission de taxation (en général, avant 

le mois de novembre) et le troisième est conservé à l'INBELTAB) en vue d'un 

arbitrage éventuel, en cas de contestation. 

Les commissions de taxation sont établies dans toutes les régions productri

ces et leur compositions numérique varie selon l'importance de la zone. En Flandre 

occidentale, où se réalise la majeure partie de la production, la Commission de 

taxation est généralement composée de deux fabricants, de deux cultivateurs et 

d'un secrétaire. Des membres suppléants sont également nommés en vue de pallier 

l'absence éventuelle des titulaires. 

Dans les zones revêtant une importance moindre du point de vue de la culture 

du tabac, les commissions sont, en général, composées d'un représentant des manu

factures, d'un représentant des cultivateurs et d'un secrétaire. (Voir acte 

constitutif de l'INBELTAB- annexe n. 1). 
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C.2. - Classification du tabac livré (expertise) 

Les commissions de taxation ont pour but de procéder à la classification. 

Les échantillons, rendus anonymes, sont examinés et, en fonction de cet examen, 

les lots qu'ils représentent font l'objet d',me évaluation. La Commission fait 

ensuite part de ses décisions à la fois au producteur et à l'acheteur. Tant le 

vendeur que l'acheteur peuvent introduire contre cette décision un recours, qui 

est tranché par un arbitre conciliateur. Dès que la classification est achevée, 

l'INBEVrAB délivre les certificats d'achat aux différents bénéficiaires qui 

montrent leur certificat au producteur et procèdent à la rédaction d'un vérita

ble contrat d'achat et de vente sur Ja base des prix et de la classification, 

établis par la Commission de taxation. Le contrat prévoit également l'importance 

de la prime communautaire, qui est attribuée à l'acheteur, puisque le prix versé 

au cultivateur tient déjà compte du montant de cette prime. 

Le vendeur s'engage à livrer les tabacs vendus, bien emballés et manoqués 

à l'aide de ficelles colorées qui lui sont livrées par la Fédération del planteurs. 

Le contrat prévoit que l'acheteur verse, avant le mois de la livraison, un montant 

d'un franc belge par kg de tabac acheté au profit de l'INBELTAB. En cas de contesta

tion lors de la livraison, tant le vendeur que l'acheteur peuvent introduire, dans 

les huit jours, un recours auprès d'une Commission d'arbitrage nommée par l'INBELTAB, 

étant entendu que les décisions de cette dernière - communiquées dans les huit jours 

suivants - seront acceptées par les deux parties. 

Le tabac sera payé dans les 30 jours qui suivent la date de la livraison ou 

dans les 30 jours qui suivent la décision de la Commission d'arbitrage. En cas de 

retard dans la livraison par la faute de l'acheteur, le tabac sera pesé dans 

l'exploitation agricole productrice avant le 15 mai de l'année qui suit celle de 

la récolte, et payé dans les 30 jours. 
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D. - LA PREMIERE TRANSFO~~TION 

En Belgique, la première transformation des tabacs indigènes, c'est-à-dire 

ce qu'on est convenu d'appeler le traitement industriel, est effectué par trois 

types d'entreprises, à savoir les entreprises de première transformation, les 

industries manufacturières qui procèdent ensuite au mélange et à la manufacture des 

tabacs à fumer et les firmes dont l'activité essentielle réside dans le commerce 

du tabac. En réalité, il existe une seule entreprise uniquement spécialisé dans 

les opérations de première transformation; elle transforme en moyenne 25 % du 

tabac en feuilles, sec et non emballé. 

Durant le stade de première transformation, tous les tabacs belges sont soumis 

à des processus de fermentation plus ou moins intenses comprenant la fermentation 

pré-accélérée, la fermentation naturelle en manoques et la fermentation naturelle 

en balles. L'entreprise de première transformation précitée - transformant presque 

exclusivement du tabac de la variété Philippin - est la seule à mettre en oeuvre 

la technique de la fermentation préalablement accélérée. 

Les industries manufacturières qui procèdent aux opérations de première trans

formation sont au nombre de deux et qdoptent les méthodes de la fermentation naturel

le en manoques. La méthode de la fermentation en balles est, semble-t-il, pratiquée 

par trois entreprises commerciales, alors que la méthode de fermentation en manoques 

(fermentation naturelle) est appliquée par deux industries manufacturières. 

Si l'on part d'une production annuelle moyenne de 2.000 tonnes de tabac en 

feuilles, sec et non emballé, il en résulte que les quelques 500 tonnes traitées 

par l'entreprise de transformation pour le compte de manufactures belge-luxembour

geoises, sont soumises au processus de transformation décrit ci-après, qui est 

typique pour la variété Philippin : 

humidification préalable sous vide; 

désinsectisation; 

fermentation préalablement accélérée; 

- triage par classes (au cas où le client le demande); 

- écôtage manuel (au cas où le client le demande); 
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conditionnement en ballots, en toile de jute, de 70/80 kgs. 

La manufacture ou le commerçant acquéreurs font livrer le tabac, par le pro

ducteur et aux frais de celui-ci, à l'entreprise de première transformation. 

Les opérations de fermentation qui se déroulent selon le procédé Bobier-Lepigre 

et qui sont appelées communément fermentation préalablement accélérée, consistent 

à introduire les manoques dans une autoclave sous vide. On procède ensuite à une 

vaporisation à plus de 70°, suivie de l'élimination de la vapeur d'eau. Puis on· 

introduit de l'oxyde d'éthylène dans l'autoclave et on le laisse séjourner pendant 

environ 1 heure, afin qu'il réduise les teneurs en nicotine et le goudron. 

Après elimination de l'oxyde déthylène, on procède à un lavage à l'oxygène, 

on enlève le tabac de l'autoclave et on le met dans un entrepôt où on laisse 

reposer les manoques pendant environ 24 heures à l'abri des bâches spéciales, de 

manière à produire un refroidissement lent. 

Si le client ne demande pas qu'il soit procédé au triage et à l'écôtage, 

le tabac est emballé et livré à la manufacture ou au commerçant qui en a qemandé 

la transformation. 

La fermentation naturelle, qui est pratiqué par l'industrie manufacturière 

et par les commerçants, n'est pas une fermentation poussé; elle est fondée sur 

1 'entasse.ment et la dispersion des manoques ou balles. Bien entendu, les coûts 

sont très différents. 

En cas de fermentation préalablement accélérée excluant le triage et 

l'écôtage, mais incluant le conditionnement en balles, on estime que les coûts 

n'excèdent pas 7 FB le kg. Par contre, en cas de fermentation en manoques, les 

coûts augmentent sensiblement, étant donné que ce procédé requiert un emploi 

important de main-d'oeuvre; il semble qu'ils soient de l'ordre de 11 FB le kg. 

Par contre, la fermentation qualifié de n·aturelle, en balles, est plus 8conomique• 

En définitive, elle ressemble beaucoup à tm vieillissement contrôlé, dont les 

coûts se situent, selon des experts belges,. entre 1,50 et 1,59 FB le kg. Aussi, 

dans le premier cas (fermentation préalablement accélérée, les installations 

conprennent l'équipement classique pévu par le procédé Bobier-Lepigre, alors que, 

pour la fermentation en manoques, on a recours à des chambres de· f,ermentation 
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é~uipées d'une manière appropriée et munies de planches en vue de constituer les 

masses qui, en général, sont de dimensions importantes, étant donné qu'elles 

atteig·1ent 6 à 7 rn de large et 7 à 8 rn de haut et pèsent de 30 à 35 tonnes. 

Les chambres de fermentation sont munies d'installations de vaporisation 

permettant d'humidifier le tabac en vue de faciliter le déroulement de la 

fermentation. L'entreprise de première transformation qui effectue la fermentation 

préalablement accélérée, a son siège à Wervicq et revêt la forme juridique d'une 

société anonyme. Les installations de fermentation de deux entreprises commerciales 

(société de personnes) sont également installées à Wervicq, alors que la plus grosse 

installation, exploitée par une manufacture (société anonyme), a son siège à 

Bruxelles. Par contre, l'autre manufacture a son siège à Menen,.il s'agit d'une 

société à responsabilité limitée. La capacité de traitement de l'entreprise de 

première transformation qui effectue la fermentation préalablement accélérée, est 

d'environ 1000 tonnes, celle des manufactures n'atteint que 300 tonnes, alors que 

celle des commerçants ne devrait pas dépasser 900 à 1000 tonnes. 

Un nombre très réduit de producteurs procède à une fermentation dans les 

entrepôts des exploitations agricoles correspondantes, m~is il s'agit davantage 

d'un vieillissement que d'une fermentation proprement dite, puisqu'ils ne disposent 

pas de masses de tabac nusceptibles de permettre le développement d'une fermentation 

naturelle complète. 

Q'.lant à la quantité de tabac tranformée directement par les producte11rs, il 

existe des cultures exploitées directement par deux manufactures qui cultivent, au 

total, 3 à 4 ha de terrain et procèdent à la transformation du tabac dans leurs 

propres établissement. La quantité de tabac tranform~e par les commerçants est 

évaluée à environ 700 à 800 tonnes par an. 

En résumé, on peut donc conclure que l'industrie de prem1ere transformation 

intervient pour 500 tonnes, c'est-à-dire dans 25 % de la production, le commerce 

pour 1000 tonnes, c'est-à-dire dans 50% de la production, les manufactures pour 

environ 500 tonnes, c'est-à-dire dans 25 ~de la production. 
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E. - LE MARCHE DU TABAC BRUT EMBALLE 

Préambule 

L'application de la réglementation communautaire à la production et à la 

commercialisation du tabac brut a déterminé une situation complètement nouvelle 

du point de vue de la commercialisation intra-communautaire et extra-communautaire 

du tabac brut • 

L'adaptation à cette situation est donc plutôt lente. Aussi l'évolution des 

circuits de commercialisation, au moins en ce qui concerne les circuits intracom

munautaires, ne présente-t-elle pas des signes de rapidité. 

Un autre obstacle dont il convient de tenir compte réside dans la difficulté 

technique de remplacer, dans les mélanges, les tabacs d'une provenance déterminée 

et répondant, de ce fait, à des caractéristiques p~rticulières- m~me si l'espèce 

reste identique - par des tabacs d'une provenance différente. 

En effet, ce type de remplacement est possible, mais n'est réalisable que dans 

le temps. Aussi, bien qu'elle ait augmenté à partir de 1970, la circulation du 

tabac brut au sein de la Communauté n'a pas fait de bond d'importance notable, et 

ce n'est que deux années après l'instauration du règlement de base que la production, 

elle aussi, a commencé â montrer les premiers symptômes d'expansion et de diversifi

cation en fonction non seulement des dimensions plus grandes du marché communautaire 

par rappo'rt aux marchés nationaux, mais encore des exigences formulées par les 

manufactures européennes en ce qui concerne les variétés et la qualité. 

Cette situation de déblocage difficile des positions cristallisées a suscité 

une tendance,à raccourcir les circuits de commercialisation par une intensification 

des rapports directs entre les manufactures et le commerce des pays euroéens grands 

importateurs - c'est-à-dire, en fait, la république fédérale d'Allemagne et les 

Pay-Bas - et les entreprises de transformation établies en Italie, étant donné 

qu'en réalité, seul ce dernier pays apparaît comme .pays exportateur. 

Ces raisons ont donné lieu à une étude différenciée du marché du tabac brut 

emballé en fonction de chaque pays de l'ancienne Communauté des Six, étude limitée,, 
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mis à part quelques brefs aperçus, au marché intérieur en ce qui concerne la France, 

la Belgique, le Luxembourg et l'Allemagne, au marché intérieur et au marché commu

naut.aj re en ce qui concerne 1' Italie, même si, pour accompagner et compléter 

l'illustration qui vient d'être faite, il a été opportun de joindre les statistiques 

les plus récentes concernant les importations et lex exportations. C'est seulement 

pour les Pays~Bas que, l'inexistence d'une production intérieure commercialisable, 

il a été nécessaire d'étendre l'analyse également aux échanges extra-commùnautaires. 

FRANCE 

1. - Dimensions du marché 

L'économie du tabac, en France, est caractérisée -encore plus qu'en Italie -

par l'absence d'instruments commerciaux. En effet, le SEITA c'est-à-dire le Service 

d'exploitation industrielle des tabacs et des allumettes, contrôle d'une manière 

totalitaire la production du tabac ainsi que sa commercialisation. La seule exception 

est la région de la Corse, où le régime de monopole du tabac n'était pas non plus 

en vigueur avant l'instauration de la réglementation communautaire. Du point de 

vue de la production, la Corse représente d'ailleurs peu de chose, dans la mesure 

où il s'agit de cultures qui s'étendent sur environ 10 ha et sont exploitées par 

une manufacture locale travaillant indépendamment du SEITA. 

Les besoins des manufactures françaises pour faire face à la demande de tabacs 

à ftuner et destinés à d'autres usages du marché intérieur et des exportations, 

~scillent autour de 100.000 tonnes par an, avec une tendance à l'augmentation de 

l' o_ 'dre de 2 à 3 % par an. Ces besoins sont couverts pour environ 40 à 45 % par 

la production intérieure qui, au cours des années 1969 à 1971 s'est élevé en 

moyenne à 43.000 tonnes et, pour les 55% restants, par des importations de tabac 

brut qui, à l'exclusion des exportations, d'ailleurs très modestes, s'établissent, 

en moyenne, à environ 60.000 tonnes par an. 
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Manifestement, même si l'on tient compte du déchet en cours de transformation, 

les quantités disponibles de tabac brut emballé sont manifestement supérieures 

aux quantités transformées par les manufactures. Toutefois il convient de ne pas 

perdre de vue que celles-ci sont dans l'obbligation de constituer des stocks et de 

procéder à des opérations de maturation. Aussi peut-on estimer que la consommation 

annuelle se situe approximativement entre 90.000 et 95.000 tonnes de tabac brut. 

Avant de clôre ce chapitre, il semble opportun de rappeler que le SEITA procède à 

des importations importantes de produits finis ou de mélanges déjà prêts à l'usage. 

Ces importations sont donc, dans une large mesure, compensées par les vent~s 

de produits français à l'étranger. Dans beaucoup des pays euroéens, améficains et 

africains, ces ventes ont pris une telle importance que la SEITA a été ~mené à faire 
t 

produire à l'étrangee des quantités considérables de cigarettes frança~ses en déli-

vrant des licences de fabrication. 

Dans certain cas, comme à Madagascar et en Afrique du Sud, le SEITA a procédé 

à la réalisation de ses propres manufactures. 

2. - Généralites sur la commercialisation du tabac brut emballé 

La situation française se révèle encore plus cristallisée que la situation 

italienne, dans la mesure où- à l'exception, déjà citée, de la Corse, -on 

maintien, de fait, en France et cela encore presque intégralement - les ventes 

sous régime de monopole tant en ce qui concerne la commercialisation du tabac de 

production française qu'en ce qui concerne la commercialisation du tabac brut 

d'importation. 

Le tabac de production française est peu mobile en soi, puisque les produc

teurs ne sont pas équipés pour les opérations de première transformation, qui sont 

effectuées dans les entrepôts locaux du SEITA. 

En effet, on n'a pas connaissance d'exportations importantes de tabac brut 

de production française, mise à part la vente de lots nodestes à des firmes al

lemandes par des coopératives de planteurs de tabac opérant dans les zones fonta

lières. 
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En ce qui concerne les rapports avec l'étranger, il n'apparaît pas non 

plus que le SEITA ait procédé, au cours des dernières années, à la vente de 

tabac brut en feuilles, emballé ou non, mais - ainsi qu'il a déjà été indiqué 

seulement à des exportations de mélagens prêts à servir, qui, en 1971, ont porté 

sur 1. 324 tonnes destinées pour environ 35 % à la Belgique, pour 30 'Y~ à la Suisse 

et pour le reste aux Pay-Bas, à la Côte d'Ivoire et à Madagascar, pour ne citer 

que les clients étrangers les plus importants, approvisionnés par le SEITA. 

Quant aux importations de tabac brut emballé, l'unique activité exercée 

en France, en dehors de la SEITA, est celle de la manufacture corse des tabacs 

JOB et Bastos. Cette manufacture achète en moyenne des tabacs étrangers pour 

environ 1.500 tonnes par an, et cela par les soins de commissaires opérant sur 

les marchés à la production. Par contre, la SEITA importe direct'ement par 1 1 in

termédiaire de ses bureaux, comme c'est le cas en Argentine, ·au Paraguay et au 

Brésil, ou en envoyant sur place des fonctionnaires préposés aux achats. 

De ce qui précède, on peut aisément déduire que, cans le cas de la France, 

on ne peut pas parler de véritable circuit de commercialisation du tabac brut 

tant en ce qui concerne la production intérieure qu'en ce qui concerne les 

exportations (qui sont inexistantes pour les tabacs à ce stade de la transforma

tion) et également en ce qui concerne les importations de tabac brut. 

Aussi - afin d'avoir une vision plus correcte des choses - nous jugeons 

opportun de joindre une documentation statistique concernant les importations de 

tabacs bruts emball~s, effectuées par la France en 1970 et 1971, non sans mettre 

en évidence l'établissement de nouveaux rapports entre la SEITA et le marché 

italien, où ladite organisation françcaise a acheté en 1972 environ 1.400 tonnes 

de tabac Burley et environ 900 tonnes de tabac Kentucky, brut et emballé. 

C'est précisément dans ce cas que la SEITA a eu recours à l'activité d'une 
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organieation ilr interm6diaires et de conseillers, 6ta'nt d'onn6 que la recherche

ttes qusntit€s pr6cit6es a n6cessit6 des oontacts avec un certain nombre

d.tentreprises italiennes de prenibre transfoflnation et a pernis ile poser ainsi

les pTeniers jalons en vue cle 1a cr6ation drun circuit; de distribution dr'.rn

type relativement nouveau (cf. a^rmexe n. 3).

REPIELIQI'E FEDMALE DIALLH{AGTIE

1. - Dimensions du narch6

Conjointenent avec celui du Royaurne-IJni, le naroh6 al-lerna.ncl tlu tabac

brut apparait oomne 1e plue inpo rtant en Euncpe. La' carct 6rlst ique foncl,amentale

tle ce narchd est Ia d6pendance quasl totale de I r 6tra.nger en ce qui @nceme

1r approvisiorueement , 6tant donn6 que la procluct ion int6rieurel n6ne si'elle eet

entr6e <lans une. phase d.e 16gEre erpansion aprEs t r instauration tle Ia reglernenta-

tion comrnunautaire, nra pas encore atteint 1O.OOO tovrnes alors que les inporra-
tione ont rl6pass6, en 1971, ISO.OOO tormes tle tabac brut, sa.ns tenir oompte,

bien entendu, d.es m6langes et d.ee prod.uits semi-finis.

La pr6sence tie manufactures importantes qui opBrent en 6conornie de march6

et gon bien souvent L r 6oanat ion de gra.nds g?oupes int e rnat ionaux, a fait que

1a R6pubi.ique f6d6rale dtAllemagne eot clevenu, au oours tles 2O alernibres ann6es,

une de plus grantls fabrioa,nt s monaliaux de produits pour furaeurs. La trbs forte
concentration inalustrielle r6a1is6e notaoment dans le oecteur des cigarettes -
of guatre grosses entreprises d.6t i,ennent 90 % du narch6 - et le naintien en

activitdr outre quelgues gra.niles falrique s de oigar€s, d.e nombreusee nanufactures
art i sa,nale s hautenent ap6cialie6es tlans la protluction ile cigares et tle cigurettes
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ont permis Ia r6alisation d.e prod.rrits technologiquement qvqnc6s r eui ont
remport6 un grand succbs commercial tant d.ans le pays_ quti lrdtrasger.

I

En Lg57, I t ind.ustrie al-lemand.e d.es cigares 6tait repr6sent6e par
900 entreprises en aet ivit 6 . Au d.6but d.e I97 3r c€ nombre est tomb6 a 130.
Sur les 130 entreprises en activit6, ry contr6lent a elles seules 9j /" de
la prod-uction et prennent une part analogue d.u march$ du tabac brut pour
cigares.

L r a.mpleur d.u succ6s n r est pas seulement conf irm6e par le chiffre d.e

vente, mais 6galernent par le fait eu€ r d.ans la terminologie conmerciale r ofi en
est venu ' quallfier d.e cigarette d.e type germano-am6ricain r:n certain type
d'e cigarette r6pond.ant i d.es caract6ristiques organoleptigues et biochimiques
d6termln6es. La contre-val-eur du tabac brut enba116, utilis6 par 1es manufac-
tures allemand-es, a 6t6 estim'5e, i elIe seule, i, environ l?0 milliards de
liresr crest i dire plus du d,ouble d.e la valeur du tabac brut emball6 utilisd
par les manufactures italiennes, ce gui permet une premibre estimation d.e

I t importance du march6 d.e la r6publique f,6d.6ra1e dtAl1emagne. Cette estimation
partielle se prdcise davanta,ge si l ton tient compte du . fait eu€ r pour compl6ter
l f approvisionnement d-es manufactures r orr importe du tabac sous forme de m61anges
ou d'e serni-finis pour une valeur d.6passant 1o milliards d.e lires (d.oran6es de
19?1), alors que les importations d.e cigarettes restent relativement mod.estes,
puisquren L97t, elles ntont pas d.6pass6 732 nilliard.s d.runit$s face i r:ne
consommat ion int 6rieure est im6e approximat ivement ?L 126 mil l iard.s d. r unit 6s .

ta r6publique f6tt6rare d r alJ-eraagne offre ir rrobservateur des ph6nombnes
cornercianr* alans les secteul cre ra culture clu tabac, ra possibilit6 de constater
lteristence clrun d6veloppement des olrcuits ale conne"ciar isat ion. ce rle6velop-
penont est incli scutablement li6 & rracttvit6 tout i falt rmarguable exerc6e par
Les nanufactures ar.r.ernandes et dga,lement a 1a pr6oence, I c6t6 <Ies gros comprexes
inclustriels, de nonbreuses manufacturee & rr6cheron artisanal, rtont it a 6t6 fait
€tat plus haut.

Lr 6tenctue cle lr6ventalr gualitatif d.es tabacs n6cessaires pour satlsfaire ).a
tlenancle tlee nanufactures. arlemandes est telle qureLle a about i a I r instauration
tle rapports connerclanrx avec un trBs granrr nombre de pays producteurB. seron ]es

2.
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statistiques disponibles, le nombre des pays de provenance s'établit à environ 

40 par an. En effet, le nombre des pays fournisseurs est plus élevé que celui 

qui figure dans les statistiques concernant l'approvisionnement du marché allemand, 

étant donné qu'une partie des fournitures s'effectue par d'importants groupes commer

ciaux internationaux opérant notamment aux Etats Unis, en Suisse et au Japon. Ceux-ci 

acheminent vers 1 'Allemagne fédérale des productions provenant mê,ne .:-1<3 pays fournis

seurs directs. 

Dans ce cas, il est difficile, sinon impossible, de spécifier les circuits 

de commercialisation, parce que derrière le paravent de sociétés ficitives opérant 

dans des pays euroéens, américain et d'Extrême-Orient, se chachent de provenances 

qui, pour des motifs politiques (p.ex. la Rhodésie) ou des motifs. économiques ou 

fiscaux, ne peuvent pas se manifester ou ne tiennent pas à se mettre en évidence. 

Un aspect particulier de la commercialisation du tabac en république fédérale 

d'Allemagne résulte de l'activité exercée depuis peu par la Bourse des tabacs 

tropicaux à Brême. Le transfert récent de cette institution d'Amsterdam à Brême, 

survenu au cours de la dc~cennie de 1960 à 1970, est sûrement dti au poids considéra

ble pris par l'industrie manufacturière allemande et, notamment, par celle des 

cigares et des cigarettes, qui est devenue la principale industrie de ce secteur 

en Europe, et non pas seulement aux 6vénements politiques qui se sont produits en 

Indonésie. 

En ce qui concerne le tabac indigène, l'abolition des contingentements de 

la production, intervenue en 1965, a abouti, en dépit de la modicité de la produc

tion allemande, à un rétablissement de l'économie de marché, c'est-à-dire à 

l'instauration de véritables mécanismes commerciaux destinés à acheminer le tabac 

des producteurs aux manufactures. Dans un certain sens, l'Allemagne a donc réalisé 

la libre commercialisation avec une avance de plus de 5 ans par rapport à l'Italie 

et à la France, qui ont dû attendre la promulgation de la réglementation communautaire. 
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3. - Circuits de commercialisation du tabac brut 

Etant donné l'importance primordiale que revêtent les importations de tabac 

brut sur le marché allemand, nous jugeons utiles, pour l'économie du présent 

exposé, d'aborder en premier lieu le problème des circuits ~e commercialisation 

du tabac de production indigène, en lui accordant la préséance sur les questions 

concernant les importations. 

L'instauration de la réglementation communautaire a donné lieu à un renouvel

lement presque total des circuits de commercialisation du tabac brut de production 

allemande. 

Jusqu'en 1970, il existait en république fédérale d'Allemagne, deux formes 

de commercialisation du tabac de production indigène, à sqvoir, d'une part, la vente 

anticipée par le producteur soit à l'établissement de fermentation, soit directement 

aux manufactures (parfois également au commerce) sur la base d'une relation con

tractuelle qui a donné naissance à une véritable culture pour le compte de. tiers, et, 

d'autre part, la vente des tabacs par les producteurs par voie d'enchères publiques. 

Le premier système, qui peut être assimilé à une forme d'intégration verticale 

et ne diffère guère de la pratique en vigueur en Italie entre les entreprises de 

première transformation et les cultivateurs ou entre les agenpes de l'Organisation 

autonome des monopoles de l'Etat et les cultivateurs et, en France, entre la SEITA 

et les cultivateurs, concernait, jusqu'à la période susmentionnée, les tabacs de 

la variété Virginie. 

La deuxième forme, à savoir la vente aux enchères, intéressait, jusqu'en 1970, 
un pourcentage important du tabac allemand, c'est-à-dire, selon des déclaration 

d'experts, 90% de la production des tabacs "flue-cured", c'est-à-dire les espèces 

"Badischer Burley E", "Badü:;cher Geudertheimer" et "Forchheimer Havanna". Ces 

enchères étaient organis~es par l'Association fédérale des planteurs de tabac 

allemand, qui établissaient chaque année les conditions de vente et de procédure. 

Cette forme de vente s'est révelée en d3finitive plus int3ressante pour les acheteurs 

que pour les vendeurs puisque, vu le nombre extrêmement réduit des premiers, la 

demande arrive à contrôler complètement le marché. 

Nous avonsi évoqué plus haut à l'activité exercée par les établisse~ent de 

ferr.'Jentation qui, bien entendu, concernait, et concerne toujours, les variétés 
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de tabac qui ont besoins d'être fermentés, et fait état des contrats de culture 

entre les établissements de fermentation et les producteurs agricoles. Il convient 

de faire observer que souvent il ne s'agissait pas de contrats de culture à pro

prement parler, mais de contrats conclus quand le tabac avait atteint un stade 

avancé de maturation et était sur le point d'être récolté. 

En définitive, on peut affirmer qu'avant la réglementation communautaire, 

la situation des planteurs de tabac était caractérisée per l'existence d'un 

pourcentage élevé de risque commerciaux. 

En leur garantissant un niveau minimum de recettes par la formule de 

l'intervention, la réglementation communautaire a permis aux planteurs de tabac 

allemands de réduire sensiblement l'aire commerciale et à amener les man11factu

res et '§tablissements de fermentation à se prot8germ par la conclusion de contrats 

de culture contro le risque d'une expansion inoncotrôl·3e des cultures et, de ce 

fait, des productions. 

Durant la crunpagne 1970/71, on a assisté à l'abandon presque total du 

système de commercialisation fondé sur les enchères, celles-ci étant remplacées 

complètement, au cours de la campagne 1971/72, par des contrats de culture. 

L'examen des circuits de commercialisation du tabac brut de production al

lemande exige - en dépit des quantités modestes - une étude approfondie qui ne 

peut faire abstraction des variétés cultivées. 

Après avoir établi qu'après l'instauration de la réglementation communautaire, 

la production s'effectue exclusivement sur la base de contrats de culture, nous 

avons procédé à une répartition par variétés quim compte tenu des moyennes généra

les des deux dernières années, a abouti aux résultats suivants : 

- Badischer Geudertheimer 

- Forchheimer 
Havanna II c 

- Badischer 
Burley E 

- Virginia 

SCR 

55% 

5% 
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Comme on le sait, toutes ces variétés, à l'exception du Virginie SCR, 

ont besoin- après le séchage à l'air- d'être soumise à un processus de 

fermentation qui, en général, est lent et compliqué. Cela a donné lieu, en 

Allemagne, à la réalisation d'entreprises spécialisées dans les opérations 

de fermentation - entreprises qui contrôlent en gros 70 % de la production 

et acheminent le produit vers les manufactures allemandes. 

Les principales manufactures disposent elles aussi d'équipements de fer

mentation qui, en ce qui concerne les manufactures dominantes, présentent des 

dimensions qui ne sont pas inférieures à celles des équipements des entreprises 

de fermentation. Seraient donc en activité, en Hépublique fédÂrale d'Allemagne, 

cinq entreprises spécialisées dans la fermentation, trois établissements de 

fermentation dépendant d'un nombre égal de manufact11res de cigarettes et/ou 

de cigares, un établissement de fermentation auprès d'une manufacture de ciga

res. Il a été indiqué plus haut que la production de tabac de l'Allemagne 

fédérale s'opère exclusivement sur la base de contrats de culture et qu'elle 

est contrôlée pour environ 70 % par des entreprises spécialis6es dans la fer

mentation. 

En effet, les entreprises de fermentation concluent avec les producteurs 

des contrats de culture leur permettant de replacer le tabac fermenté auprès 

des manufactures de cigarettes ou de cigares. 

L'5ventail de la production allemande de tabac, tel qu'il est décrit 

ci-dessus, fait apparaître que 95% de ce produit doit être sou:nis au processus 

de fermentation, celui-ci pouvant être réalisé soit par l'emploi de chambres de 

fermentation, où le tabac est entassé, soit par l'emploi de caisses. Seuls environ 

5 % de la production, constitués par du Virginie SCR peuvent être acheminés ou sont 

acheminés directement de la production aux manufactures, où il sont soumis à un 

procédé de fermentation brève et incomplète par constitution de petites mas~es qui 

sont retournées fréquement. 

En fait, les variétés "Badischer Geudertheimer", "Forchheimer" et "Havanna 

II c" sont fermentées en masses et en caisses, tandis que les variétés "Badischer" 

et "Burley E" sont simplement fermentées en caisses. 
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Cela dit, et compte tenu d'informations contrôlées à plusieurs reprises 

on peut affirmer abstraction faite des variations annuelles de la quantité du 

produit acheminé vers les manufactures via les entreprises spécialisées dans 

la fermentation - que 70 % du produit est acheminé, comme déjà indiqué, de la 

production aux industries manufacturières par l'intermédiaire des entreprises 

spécialisées dans la fermentation, alors que 25 % supplémentaires (qui doivent 

être soumis à la fermentation) sont produits par des cultivateurs sur la base 

de contrats conclus directement avec les manufactures q.ui procèdent également 

aux opérations de fermentation. Les 5 % restants, qui ne sont pas soumis à de 

véritables opérations de fermentation (nous faisons allusion au Virginie SCR), 

sont livrés directement par les cultivateurs aux industries manufacturières. 

Il convient cependant de faire une description plus précise de la situa

tion pour le tabac qui doit être soumis à la fermentation, puisque, en fonction 

des différents groupes de variétés, le tabac séché est acheminé de la production 

aux différentes manufactures (manufactures de cigarettes, manufactures de ci

gares, manufactures de tabac ordinaire) par de canaux variés qui peuvent être 

déterminés comme suit : 

Pour une meilleure compréhension des problèmes relatifs aux circuits et 

aux canaux de commercialisation du tabac allemand, sec et en feuilles, il a 

été jugé opportun de synthétiser dans un schéma, reproduit ci-après, les 

circuits que le tabac doit parcurir pour parvenir de la production à la manu

facture. 

ITALIE 

1. Dimensions du marché 

Il convient de dire to11t d'abord que la production italienne théo~iquement 

assure aux manufactures nationales un auto-suffisance complète. Nous avons dit 

que. cette auto-suffisance est théorique, puisqu'elles doivent néanmois procéder 

à des importations de caractère technique. 
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Nous entendons définir par ce terme les importations de variétés non dispo

bles en Italie soit pour des raisons pédo-climatiques, soit, plus souvent, pour 

des raisons agro-économiques, C·' est-à-dire à cause de 1' innoportuni té économique 

de produire certaines espèces de tabac. Il convient donc de mentionner que, 

presque simultanément à l'instauration de la réglementation communautaire dans 

le secteur de la culture du tabac, l'Administration autonome des monopoles de 

l'Etat -qui controle, en Italie, la totalité des manufactures- a lancé avec 

succès sur le marché italien de nouveaux types de cigarettes répondant aux 

exigences des consommateurs italiens. Ces exigences se rapprochent de plus en 

plus de celles des consommateurs d'Europe centrale, ce qui indique une modifi

cation du goût des consommateurs en faveur de la cigarette de type germano-amé

ricain. 

Cette orientation de la production des manufactures italiennes fait que 

celles-ci sont obligées de s'approvisionner en tabacs car, en Italie, la produc

tion n'est pas encore en mesure de couvrir les besoins et est axée, en ce qui 

concerne les variétés, sur des critères qui ne répondent pas complètement aux 

caractéristiques organoleotiques exigées. Cela se traduit par une augmentation 

des importations italiennes de tabacs du type Virginie (Virginie Bright) ainsi 

que par une demande accrue dans le secteur de la production nationale des tabacs 

du type Bright Italia etm de ce fait, ne manquera pas d'avoir une incidence sur 

l'orientation de la culture de tabac italienne. 

En même temps, l'instauration de la réglementation communautaires a abouti 

à une expansion progressive des exportations italiennes à destination des autres 

pays membres et parviendra, notrunment par l'octroi de restitutions à l'exporta

tions, à élargir encore la zone de commercialisation des tabacs bruts italiens 

dans les pays tiers. 

De ce fait, la situation qui, jusqu'en 1972, Gtait marqué en gros par 

l'auto-suffisance sur le plan quantitatif, devrait, à partir de 1973, évoluer 

vers un déficit non seulement sur le plan qualitatif, mais également sur le plan 

quantitatif. Cette tendance sera encore renforcée par l'expansion des consommations 

intérieures qui fait escompter, pour les prochaines campagnes, un accroissement 
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des quanti tés de tabac utilisées par les manufactu:,es nationales par rapport aux 

quantités utilisées jusqu'ici. 

En raison de ces nouvelles dimensions que parait prendre le marché italien 

et, avant tout, des accroissements importants probables des exportations pour 

la campagne de 1972/73, la situation de la commercialisation du tabac en Italie 

va présenter des caractéristiques nouvelles en ce sens que ce pays est en train 

de réaliser, bien qu'avec une certaine lenteur, l'abandon d~ modèles commerciaux 

élémentaires- abandon qui annonce l'emploi de mécanismes commerciaux qui, 

jusqu'ici, n'ont pas 3té employes dans ce secteur spécifique. 

2. G~2n§ra1 i tés sur la commercialisation du tabac brut emballé 

Ind·5pend.arn~ent des mises .::m poü1t faites plus hCL'J.t, la commercialisation 

du tabac brut conc2rne en Italie, à raison de 94 % environ, du tabac de production 

nationale, destinté aux manufactures de l'organisation autonome des monopoles de 

l'Etat ou à l'exportation. Les 6% restants sont constitués par des importations, 

effectu8es par des manufactures italiennes, provenant exclusivement de pays tiers 

producteurs. 

Les prévisions les plus autorisées pour la campagne en cours (1972/73) 

chiffrent l'utilisation de tabac par les manufactures italiennes à environ 78.000 t. 

Cette quantité serait constituée 'pour 70.000 t par des tabacs bruts italiens de 

production assez récente ou moins récente et, pour 8.000 t de tabacs bruts 

3trangers. Les exportations prév~es pour la campagne susvisée ont été évaluées 

à 30.000 t. 

Les données précitées permettent de définir la situation italienne qui, 

dans la Co~~unauté, se distingue par une particularitéq~el'on rencontre nulle 

part ailleurs ; il s'agit de la présence des entreprises dites de première de 

la production, soit par des contrats d'intégration verticale, soit par des produc

tions directes incluant les opérations de dessiccation de triage et d'emballage. 

Les entreprises de première transformation représentent environ 80 % de la 

production italienne; elles sont donc les principales fournisseuses des manufactures 

italiennes et alimentent en même temps les exportations de tabac brut. 
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Les manufactures italiennes qui exercent leur activité industrielle et com

merciale en régime de monopole, s'approvisionnent égalemente sur la base de 

contrats de culture conclus directement entre les "agences de culture" (qui sont 

leur émanation locale) et les producteurs, pour 1me quantité qui, ainsi qu'il 

ressort implicitement de ce qu'il a été dit plus haut, concerne environ 20% de 

la production italienne, estimée en moyenne à environ 70.000 t. 

L'Administration autonome des monopoles d'Etat couvre ses besoins restants•, 

qui se chiffrent à environ 10 % de ses besoins globaux, par des importations de 

tabac brut emballé en provenance de pays tiers. 

Il convient de rappeler ici que, dans les calculs exposés ci-dessus, il 

n'a pas été tenu compte des échanges de mélanges et, de façon générale, de produits 

semi-finis, étant donné que la présente enquête ne porte que sur les circuits de 

commercialisation du tabac brut. 

3. Circuits de commercialisation du tabac brut 

En ce qui concerne l'approvisionnement des manufactures nationales de tabac 

brut emballé italien, les opérations de commercialisation, après l'instauration 

de la réglementation communautaire, s'effectuent directement (comme cela s'est 

d'ailleurs produit précédement) entre les entreprises de première transformation 

et l'Organisation autonome des monopoles de l'Etat ou entre ladite organisation 

et les producteurs agricoles par l'entremise des agences de culture de ladite 

organisation. 

Ni dans l'un, ni dans l'autre cas, il n'existe des intermédiaires ou des 

tiers. Il ne faut donc pas négliger le fait nouveau que représente l'activité 

commerciale exercée par ce~taines entreprises de première transformation qui ne 

se limitent pas à faire cultivé du tabac, à le traiter et à le vendre ensuite, 

mais achètent du tabac brut emballé à d'autres entreprises de plus petites dimen

sions ou achètent directement·du tabac en feuilles, sec et non emball2, aux cul

tivateurs non soumis entièrement à des contrats de culture. 
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Il s'agit, pour le moment, d'tin phénomène qui n'est pas tellement important 

et qui, selon les indications fournies, ne concernerait en 1972 pas plus de 1.000 

à 1.500 tonnes de tabac brut emballé et/ou de tabac en feuilles non emballé. Les 

achats des manufactures italiennes auprès des entreprises de première transfo rma.:f 

tion se sont chiffrés à un peu plus de 30.000 tonnes de tabac produit au cours 

de la campagne de 1970/71 et à environ 12.000 tonnes de tabac produit en feuilles, 

sec et non emballé, enlevé directement chew des cultivateurs, toujours au cours 

de la campagne de.l970/71. 

En ce qui concerne le produit de la campagne 1971/72, les achats effectués 

par les monopoles de l'Etat auprès des entreprises de première transformation 

n'étaient pas encore terminés à la fin de l'année 1972, alors que le tabac produit 

sous contrat de culture pour le compte des agences du Monopole au cours de la 

campagne de 1971/72 étaient complètement enlevé et que l'enlèvement du tabac de 

1972/73 avait commencé et était presque achevé dans certaines zones. 

Quant aux exportations de tabac brut emballé, elles ont étê effectuées 

exclusivement, pour le produit des campagnes 1970/71 et 1971/72, par des entrepri

ses de première transformation qui ont suivi des filières assez différentes. 

La majeure partie de ces filières ont existé avant l'instauration de la ré

glementation communautaire, même si les exportations s'effectuaient sous le contrôle 

et avec l'autorisation de l'Administration autonome des monopoles de l'Etat pour 

les tabacs produits par des concessionnaires - et ceux-ci représentaient la 

majorité des cas - obligés de livrer leur production à des manufactures italiennes. 

En effet, il existait un petit nombre de concessions de culture et de transforma

tion de tabac qui n'étaient autorisées qu'en fonction des exportations, mais il 

s'agissait, en général, de concessions concernant des tabacs de type spécial 

(tabacs subtropicaux et similaires). 

Les rapports entre les entreprises de première transformation italiennes et 

les utilisateurs ou importateurs de tabacs ét~angers sont fondés, dans une large 

mesure, sur des contacts directs. Dans certains cas - ceux-ci peuvent concerner 

au maXimum 1000 à 1500 tonnes de tabac par an - des contrats de fournitures plu

riannuels ont été passés entre les entreprises de transformation:italiennes et 
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dos manufactures étrangères grâce à l'entremise initiale de commissionaires qui 

ont servi d'éléments catalyseurs dans les pourparlers et se sont retirés ensuite 

co11pl(tement ou en partie de la négociation, celle-ci impliquant une détermination 

~~uelle des prix et des époques de livraison. 

A la fin de l'année 1972 et au cours des années 1971 et 1972, de nombreux 

contrats portant sur des lots individuels ont été conclus directement entre des 

manufactures étrangères et des entreprises de première transformation italiennes 

sans l'intervention d'intermédiaires. Cela s'es généralement produit dans des 

cas où les fournisseurs italiens se présentaient, et se présentent encore, sous 

forme d'entreprises de dimensions assez importantes. 

On peut estimer que cette forme de contrats pluriannuels, ainsi que la pré

cédente, concernait en gros 60 % des exportations italiennes de tabac brut embal

lé, effectuées au cours de l'année 1972. Une autre forme, plus répandue, consiste 

en l'intervantion d'agents italiens agissant pour le compte de manufactures étran

gères. Il s'agit en l'occurance de firmes individuelles qui sont souvent accrédi

tées par d'importantes manufactures étrangères auprès de l'Organisation autonome 

des monopoles de l'Etat pour s'occuper des conditions de productions de cigarettes 

étrangères sous licence de ladite organisation, ou d'importation et de distribution 

de produits étrangers pour fumeurs. 

Le nombre de ces intermédiaires est très limité et leurs fonctions par 

rapport aux manufactures commettantesm en matière d'achats de tabac italien, se 

concrétisant généralement par la détermination des sources d'approvisionnement 

en Italie et une assistance commerciale lors des négociations. En effet, la décision 

d'achat est réservée aux experts de la manufacture oa des manufactures intéressées, 

qui se prononcent en fonction de la destination éventuelle du lot ou des lots et, 

de ce fait, sur la base des examens organoleptiques et chimiques en rapport avec 

les exigences particulières des fabriques. 

Au cours de l'année 1972, ce canal commercial concernait environ 25% des 

exportations italiennes de tabac brut emballé. D'autres c.anaux sont constituées 
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par les achats effectués en Italie par des commerçants en gros étrangers, qui 

trient le produit acheté généralement à des petites manufactures, ou s'intéres

sent à un produit de niveau qualitatif tTès bas, destin.-S à l'homog,~n6isation. 

On peut estimer que ce canal a permis de réaliser, toujours en 1972~ environ 

10 fo du total des exportations de tabac italien. Les 5 5:b restants ont été écoulés 

- généralement par petits lots - par des entreprises de prmière transformation 

italienne auprès des manufcatures étrangères grâce à des commissionnaires opérant 

à l'étranger. 

En ce qui concerne les importations italiennes de tabac brut emballé il 

s'agissait -ainsi que nous l'avons déjà évoqué plus hqut -d'approvisionnements 

sur des marchés de pays tiers, effectués par l'Organisation autonome des monopoles 

de l'Etat. Il n'a pratiquement pas été possible de déterminer avec précision les 

circuits de commercialisation par lesquels le tabac d'importation est acheminé en 

Italie, mais, si l'on examine les statistiques, on note que la principale source 

d'approvisionnement est constitué par les Etats-Unis d'Amérique, où des achats 

sont généralement effectués auprès des emballeurs. 

D'autres approvisionnements proviennent des pays de l'Europe de l'Est 

(Bulgarie) et les accords correspondants se réalisent sans intermédiaires. D'une 

manière générale, les importations italiennes de tabac brut sont réalisées par 

voie directe entre l'Administration autonome des monopoles de l'Etat, les firmes 

installatrices américaines et les établissements commerciaux et industriels 

étrangers. 

Pour une meilleure compréhension de la situation, nous avons jugé utile de 

joindre trois tableaux reprenant les données pour 1972, relatives aux esportations 

de tabac brut emballé provenant des récoltes de 1970-1971, relatives aux importa

tions italiennes de tabac brut e~ballé (tableau.DI). Les données concernant les 

exportations ne sont pas encore définitives, mais permettent d'apprécier l'évolu

tion de l'activité exportatrice de l'Italie tant en ce qui concerne les pays desti

nataires qu'en ce qui concerne les variétés. 
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Les exportations de tabac de la variété "Badischer" de la récolte de 1971 

méritent un intérêt particulier. En effet, il s'agit d'une variété cultivése en 

Ita~ie sous contrat pour le compte de manufcatures allemandes, ce qui correspond 

à l'ouverture d'un nouveau circuit de commercialisation ou, pour le moins, d'une 

nouvelle forme de rapport,. qui n'a pas seulement un caractère commercial.' La pro

duction de ces variétés a fait l'objet d'une augmentation au cours de 1972 et peut 

être évaluée à environ 485.000 kg. 

Nous référant à la production de tabac brut emballé, réalisée en 1971 et en 

1972, et aux importations de ce produit, effectuées au cours des mêmes années, 

nous avons jugé utile d'établir un schéma des circuits de commercialisation utilisés 

en Italie en indiquant sous forme de pourcentage le premier stade de passage, 

c'est-à-dire le stade du passage de la production aux entreprise de première tran- ~ 

sformation et aux agences du monopole de l'Etat et en définissant, en même temps, 

le comportement, lors du stade de commercialisation, des entreprises qui procèdent 

elles-même à la culture et à la transformation, qu'il s'agisse d'entreprises 

coopératives, c'est-à-dire d'associations coopératives de producteurs, ou d'entre

prises de formes différentes. A ce· sujet, nous renvoyons au graphique joint en 

annexem au n. 7 d'où il ressort que la production nationale est réalisée à 60 % 
sur la base de contrats de culture entre les entreprises de première transformation 

et les agences du Monopolem d'une part, et les planteurs de tabaem d'autre part. 

Ce pourcentage, qui correspond environ à 460.000 quintaux de tabac en feuilles, 

sec et non emballé, est acheminé pour environ 30 ~ (environ 135.000 quintaux) aux 

agences du monopole de l'Etat et, pour les 70% restants (environ 325.000 quintaux), 

aux entreprises de première transformation. 10 % de la production sont réalisés_, 

sans le concours de contrats de culture, par des planteurs de tabac individuels. 

Il s'agit d'environ 65 à 80.000 quintaux, qui sont vendus à des entreprises de 

première transformation; les 30 % restants de la production, qui correspondent 

environ à 230.000 quintaux, sont réalisés par des cultivateurs associés en 

coopératives, qui disposent d'établissements de première transformation, ou par 

des entreprises de première transformation cultivant directement le tabac. 
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Il convient de faire observer que, parmi les planteurs de tabac, il existe 

une tendance, de plus en plus forte, à renoncer au contrat de culture, afin de 

pouvoir mieux utiliser les possibilités du marché ou, plus exactement, afin de 

tirer profit de l'esprit concurrentiel qui, lors de la phase d'achat, commence à 

se manifester entre les entreprises de première transformation. Il semble égale

ment que de nombreux planteurs de tabac, liés par des contrats d(·: culture, se 

placent dans des conditions leur permettant d'être dispensés de l'obligation de 

livraison et d'être ainsi en mesure d'offrir librement leur production sur le 

marché. 

Nous n'avons pas estimé nécessaire de chiffrer les quantités passant du 

stade de la transformation aux manufactures italiennes étrangères ou à l'inter

vention, ce qui aurait été possible si nous avions pris en considération une 

seule année ou un seule campagne. Par ailleurs, il aurait fallu également tenir 

compte des dininutions de l'activité~ de transformation, celle-ci variant d•une 

année à l'autre en fonction de la qualité de la production, qui est évidemment 

en rapport avec les différentes espèces. 

Les annexes indiquent également, d'une manière très synthétique, les cir

cuits d'importation du tabac brut. Etant donné que les importations ont été ef

fectuées exclusivement par l'Administration autonome des monopoles de l'Etat, 

nous n'avons pas jugé opportun de rappeler l'activité exercée par certains 

entreprises intervenant dans la commercialisation. 

BELGIQUE-LUXEMBOURG 

Pour pouvoir comprendre avec suffisamment de clarté la situation existant 

en Belgique, il convient de dire tout d'abord que la production nationale couvre, 

avec quelque 2.000 tonnes par an, environ 5 à 6 % des besoins des manufactures. 

Les statistiques du commerce extérieur, reprises en annexe, relatives ~ux 

années 1966 et 1971 - toujours en ce qui concerne le tabac brut emballé - indiquent 

qu'environ l/4 des importations proviennent des Etats-Unis et sont constituées 

de tabac de Virginie. 
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D'autres importants fournisseurs de tabac sont l'Inde et les Philippines, 

toujours pour les tabacs traités à l'air chaud. Par contre 7 le tabac brun, séché 

à l'air libre, provient généralement d'Amérique 1atine, alors que la Grèce et la 

Turquie fournissent régulièrement environ 2.000 tonnes de tabacs d'Orient et de 

Burley. En plus des tabacs pour cigarettes, la Belgique s'approvisionne sur le 

marché néerlandàis et aux enchères de Brême en tabacs destinés aux enveloppes 

extérieures des cigares, en provenance d'Indonésie, et, auprès de la SEITA à 

Paris, en tabac en feuilles originaires du Camero1m. 

Il convient de faire observer que les manufactures belges sont so11vent 

étroitement liées aux manufacture néerlandaises. Aussi se produit-il des cas 

d'approvisionnement en commun et d'échanges entre manufactures belges et manu

factures néerlandaises appartenant aux mêmes groupes. 

1. Dimensions du marché 

A~ cours des années 1970 et 197lm les manufactures belges ont transforQé 

environ 44.000 tonnes de tabac brut. En 1971, plus de 61 %du tabac transformé 

ont été destinés à la production de cigarettes, environ 14 %, par contre, ont 

été utilisés pour la production de cigares, environ 9 % pour la production de 

cigarillos et les quelque 16 % restants pour la production de tabac ordinaire, 

de tabac à mâcher et de tabac à priser. 

La culture de tabac belge participe à 5 ou 6% à l'approvisionnement des 

manufactures locales; ce taux a tendance à augmenter légèrement, par suite des 

incitations émanant de la réglementation communautaire. 

2. Généralités sur la commercialisation du tabac brut emballé 

Co~~e il a été indiqué plus haut, la production belge couvre les besoins 

de l'industrie manufacturière dans une proportion oscillant entre 5 et 6 %. Nous 

joignons un tableau qui représente l'évolution des importations et des exporta

tions de tabac brut emballé au cours des annôes 1970 ct 1971. 
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Ainsi qu'on peut le constater aisément, environ un quart des importations 

provient des Etats-Unis d'Ameriqué et comprend des tabacs de Virginie séchés à 

l'air chaud. Ces tabacs servent également de base aux mélanges destinés aux 

cigarettes les plus répandues en Belgique; celles-ci sont également composées de 

lots de tabacs indiens, philippins et en provenance de certains pays d'Europe 

orientale, assimilables, sur le plant psychologique et organoleptique, au Virginie. 

Les tabacs bruns sont essentiellement importés d'Amerique la-tine, tandis 

que la Grèce et la Turquie fournissent annuellement environ 2.000 tonnes de tabac 

d'Orient et de Burley. D'après ces indications, il est facile de conclure que 1~ 

fumeur belge est encore essentiellement orienté vers deux types de cigarettes, à 

savoir la cigarette brune de goût français et la cigarette de type anglaism blonde 

et châtain. 

Par contre, en ce qui concerne les tabacs pour cigares et cigarillos. l'ap

provisionnement s'effectue, en grande partie, aux enchères de Brême ou auprès 

d'importateurs néerlandais qui ~cheminent en Europe les tabacs indonésiens "de 

capage" ainsi qu.!.aux enchères ou par des contacts directs avec des emballeurs 

de tabac de type Kentucky ou de type similaire, produit en Afrique. 

Il convient de ne pas oublier que les manufactures belges sont très souvent 

liées à des groupes néerlandais, ce qui explique les échanges fréquents de matières 

premières entre les établissements opérant en Belgique et ceux opérant aux Pays-Bas. 

Cette osmose s'est intensifiée récemment et est en train de provoquer une certaine 

distorsion des circuits normaux de commercialisation. 

3. Circuits de commercialisation du tabac brut 

Le tabac de production indigène ne fait pas l'objet d'exportations, étant 

donné qu'il peut être écoulé entièrement dans le royaume de Belgique. Si, avant 

1971, il a pu être écoulé entièrement dans le royaume de Belgique 1 Si, avant 1971, 
il a pu exister une série de rapports directs entre la production et les industries 

manufacturières- rapports qui ont donné lieu à l'apparition assez fréquente 

d'intermediaires souvent mandatés par les entreprises manufacturière - cette année-là 

a vu se créer en Belgique une situation entièrement nouvelle •. En effet, en août 

1971, est entrée en activité une association interprofessionnelle, dénommée INBELTAB, 

qui regroupe des producteurs, des manufactures et des intermédiaires - commerçants, 
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en vue de garantir une application correcte des dispositions communautaires qui 

régissent le marché du tabac, et servant en même temps d'organe de contrôle et 

de planification des ventes. 

L'Association recueille les pré-commandes des manufactures et procède ensuite 

à une répartition sur la base de la moyenne des a·chats effectués par chaque manufac

ture au cours de cinq dernière années. En principe, l'Association procède à une 

première attribution avant de vérifier les quantités finales de tabac disponibles 

et de procéder ainsi à la répartition définitive. 

D'ordinaire, la Fédération des industries belges et luxembourgeoises du tabac, 

en tant qu'organe exécutif de l'Association, est chargée de procéder à la rédaction 

des contrats et à l'élaboration des autorisations d'achat. Sur base du contrat type, 

établi par INBELTAB, reglant les rapports entre les producteurs et les acheteurs -

ceux-ci sont des manufactures ou des commerçants - la classification des tabacs 

est effectuée par une commission mixte dite commission de taxation qui se réunit 

à Wervick, au siège de la Fédération des cultivateurs, et procède également à 

l''chantillonage et au contrôle des réceptions du produit. La classification donne 

lieu à la fixation des prix, contre laquelle tant le producteur que l'acheteur 

peuvent introduire un recours. 

Les frais de fonctionnement d'INBELTAB sont couverts au moyen du versement 

par l'acheteur d'une somme d'un franc belge par kg de tabac. Bien entendu, les 

cultivateurs sont libres d'avoir recours ou non à l'INBELTAB, ce dont dépand la 

survie de la catégorie des intermédiaires et, egalement, des rapports préférentiels 

entre le commerce et les manufactures, d'une part, et les cultivateurs, d'autre 

part. 

PAYS-BAS 

1. Dimensions du marché 

Le marché néerlandais du tabac brut emballé si signale par une caractéristique 
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qui le différencie nettement de celles de l'ancienne Communauté des Six, c'est-à-dire 

l'absence d'une production locale, si minime soit-elle. De ce faitm les importations, 

indépendamment des réexportations, peuvent donner la mesure de l'~~pleur du marché 

hollandais comme c'est le cas pour la Grande-Bretagne, le Danemark et l'Irlande. 

Le statistiques de l'ISCE, disponibles pour les années 1970 et 1971, permettent 

d'évaluer les dimensions de ce marché à plus de 46.000 tonnes par an (voir annexe). 

Il s'agit d'une quantité certainement impressionnante, si l'on considère la popula

tion résidant au Royaume des Pays-Bas, et elle donne la mesure de l'importance des 

quantités de produits manufacturés réexportés par les Pays-Bas. De ce fait, les 

Pays-Bas font partie des principaux pays manufacturiers, compte tenu, bien entendu, 

du nombré des consommateurs dans la population nationale. 

De plus, il ne faut pas passer sous silence l'importance des Pays-Bas en 

tant que centre international de commercialisation du tabac, c'est-à-dire en tant 

que siège d'organisations commerciales opérant principalement en dehors du marché 

hollandais. Cette forte position, entamée, en 1959 et dans les années qui ont immé

diatement suivi, par suite du tranfert des ventes aux enchères des tabacs indoné

siens d'Amsterdam à Brême et du développement important des manufactures allemandes, 

semble se revaloriser après que l'Indonnésie a accepté le principe de la non-exclu

sivité du canal commercial que représente Brême. 

2. Généralités sur la commercialisation du tabac brut emballé 

Les formes de commercialisation sont presque identiques à celles que nous 

avons évoquées à propos du commerce d'importation de la république fédérale d'Al

lemagne. Il convient d'ajouter que les entreprises commerciales et également les 

manufactures néerlandaises ont parfois recours, soit directement, soit par l'inter

mediaire des sociétés associées, à des contrats de culture conclus avec les produc

teurs des pays d'origine et, notamment, d'Amérique du Sud. 

Jusqu'en 1971 7 il semble qu'une forme analogue ait été mise en oeuvre avec 

l'Italie, c'est-à-dire avec des entreprises de première transformation italiennes, 

pour les tabacs de la variété Maryland. Cette forme de contrat de culture n'est 

pas seulement limitée à l'approvisionnement du marché néerlandais, mais également 

à celui d'autres marchés où opèrent des entreprises commerciales néerlandaises. 
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Quant aux manufactures opérant aux Pays-Bas, si l'on exclut celles qui 

sont orientées vers la production de cigares et de cigarettes, il s'agit, en 

général, de filiales de grands groupes internationaux qui disposent de leurs 

propres centrales d'achat, situées dans des pays tiers, en république fédérale 

d'Allemagne ou tout simplement aux Etats-Unis d'Amerique. 

Dans ces cas-là, il s'agit d'un approvisionnement direct sur les lieux de 

production, réalisé par le siège central du groupe, qui souvent à la forme d'un 

grand holding financier. 

Il convient de toutes façons de noter que la concentration en grands 

groupes disposant non seulement de bureaux d'achat, mais de sociétés associées 

ou de section propres dans les principaux pays producteurs, tend de plus en plus 

à restreindre le champ d'activité des intermédiaires. 

Ce phénomène est devenu très apparent, notamment en ce qui concerne les 

tabacs fermentés d'origine sud-américaine qui, pendant un certain temps, étaient 

acheminés aux Pays-Bas par une filière comprenant un emballeur local qui cédait 

le produit à un exportateur qui·, à son tour, le plaçait dans une maison d' impor

tation. 

Celle-ci effectuait la vente aux grossistes quim à leur tour, approvision

naient directement, ou par des intermédiaires, les différentes manufactures. Cette 

situation a ·~valué du point de vue des circuits de commercialisation, non seulement 

sous la pression exerc5e par la concentration dGs manufactures, mais 5galement en 

raison d'un autre facteur constitué par l'adaptation rapide des goûts de consom

mateurs au modèle américain. 

Ce fait a provoqué un changement important dans la typologie des approvi

sionnements, dans la mesure où les manufactures néerlandaises ont été amenées à 

se tourner vers des tabacs dits blonds et, notamment, vers les types Virginie et 

Burley, dont la production est solidement contrôle~e par les Etats-Unis d'Amerique 

(70 % de la production mondiale du type Burley et 40 % de la production mondiale 

du type Virginie). 

Cela a eu également pour conséquence que le fort courant commercial des pays 

sud-américaine vers le Pays-Bas a été dévié vers l'axe Etats-Unis-Pays-Bas. 
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Comme nous l'avons déjà indiqué, en ce qui concerne le marché de la république 

fédérale d'Allemagne et ses rapports avec les Etats-Unis d'Amerique, la commercia

lisation, aux Etats-Unis, des tabacs susmentionnés s'effectue exclusivement par 

vente aux enchères où les cultivateurs présentent leurs produits déjà classés et 

assez bien triés. Lors de ces ventes aux enchères, les entreprises locales agissant 

pour leur compte, mais de plus en plus pour le compte des manufactures destinatri

ces, achètent le produit et constituent des mélanges déjà prêts à être utilisés 

p~r les manufactures. L'instauration de la réglementation communautaire a abouti 

à un développement, pour le moment modeste, des échanges entre l'Italie et les 

Pays-Bas, du moins en ce qui concerne le produit destiné aux manufactures néerlan

daises. 

Pour le moment, le tabac brut emballé italien est acheminé vers les Pays-Bas 

par deux canaux, à savoir le canal direct qui consiste, pour les manufactures 

néerlandaises, à acheter directement aux entreprises de première transformation 

italiennes- canal qui, pour certaines variétés de tabac (Maryland), se traduit 

parfois par la conclusion d'un contrat anticipé de culture- ou par l'intervention 

de médiateurs italiens et de négociants en gros néerlandais. 

3. Circuits de commercialisation du tabac brut 

Ce qui précède nous permet d'esquisser pratiquement le schéma des circuits 

de commercialisation du tabac brut destiné aux Pays-Bas. Il convient cependant 

de tenir compte du fait que les Pays-Bas - ainsi qu'il ressort des statistiques 

des importations et des exportations -ont constitué, entre 1970 et 1971, un courant 

de plus en plus important de réexportation essentiellement à destination de la 

Belgique et du Luxembourg, de la France et du Royaume-Uni. Ces réexportations, du 

moins en ce qui concerne la Belgique et le Luxembourgm sont constituées en majeure 

partie d'approvisionnements effectués par des manufactures qui ont leur siège aux 

Pays-Bas, en Belgique et au Luxembourg, et apprtiennent au même groupe. En fait, 

les sièges néerlandais procèdent également à l'approvisionnement partiel des 
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entreprises en Belgique, et cela sur un plan de réciprocité, bien que le pourcentage 

des manufactures qui ont leur siège aux Pays-Bas sont nettement supérieur à celui 

des manufactures qui ont leur siège en Belgique et au Luxembourg. 

Un phénomène analogue se produit également à l'importation pour une partie 

des lots provenant de la république fédérale d'Allemagne qui, dans la plupart des 

cas, sont à attribuer à des achats effectués par des maufactures et des commer

çants néerlandais lors des ventes aux enchères de Brême en ce qui concerne les 

tabacs indonésiens, et par le canal obligatoire des intermédiaires allemands 

acrrédités. 

En résumé, les principaux circuits de commercialisation du tabac brut embal

lé, acheminé au Royaume des Pays-Bas, peuvent être schématisés comme suit 

1. Importations des pays producteurs d'outre-mer, notamment des Etats-Uni d'Améri

que 

a) achats des manufactures lors des ventes aux enchères.avec l'intervention des 

entreprises industrielles et commerciales locales ou associées aux manufactu

res néerlandaises qui préparent les mélanges, ou 

b) achats directs par les manufactures auprès des mélangeurs ou emballeurs 

américains. 

2. Pays d'Amérique du Sud, d'Afrique et d'extrême-Orient 

a) achats directs par les manufactures, au moins pour 80 %, auprès des emballeurs 

locaux quim parfois, sont également des producteurs, ou 

b) achats aupr~s des emballeurs localuc, par le canal d!intermédiaires, à des 

manufactures néerlandaises 

c) contrats de culture conclus par des manufactures avec certàines entreprises 

de première transformation opérant notamment en Amérique du Sud et en Afri

que du Sud. 

3. Tabacs indonésiens 

a) achats effectués, lors des ventes aux enchères de Brême, par des manufactures 

néerlandaises 680 %) et de commerçants néerlandaise 620 %), par le canal 

d'intermediaires allemands officiellement accrédités; 
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b) achats- effectués, en général, par l'entremise de sociétés associées éta

blies à l'étranger- de tabac des variétés "Java Besuki" et "Java Fosterlan

der" auprès d'exportateurs indépendants indonésiens s'approvisionnent, à 

leur tour, aiprès de petits cultivateurs de Java. 

4. Tabacs du Cameroun 

a) la commercialisation est operée par les manufactures néerlandaises et les 

emballeurs locaux, par le canal du SEITA français; c'est pourquoi le 

produit apparaît fréquentement comme provenant de la France. 

Par contre, en ce qui concerne les tabacs produits sur le continent européen, 

il convient d'établir les distincitions suivantes : 

1. Provenance des pays socialistes d·'Europe de 1 'Est : A quelaues rares exceptions 

près, il s'agit de commercialisation directe, puisque les entreprises d'Etat 

de ces pays, avec l'appui de leurs représentations commerciales aux Pays-Bas, 

vendent directement aux manufactures et aux commerçants néerlandais. La part 

des manufactures est nettement prédominante. 

2. Grèce et Turquie 

Environ 60 %du produit - et souvent même davantage - est acheté directement 

sur place par les manufactures néerlandaises, par le canal de leurs représen

tants, alors que le reste et placé auprès de commerçants néerlandais par des 

entreprises de transformation grecques et turques (essentiellement des coopé

ratives de production et de transformation) par le canal d'intermédiaires. En 

général, le commerce néerlandais revend le produit par petits lots à des manu

factures de petites et moyennes dimensions, toujours par le canal d'intermé

diaires. 

3. Italie 

a) Tabac Burley et Bright : La formule la plus courante est celle de l'achat 

direct auprès d'entreprises de transformation italiennes par des manufactu

res néerlandaises qui, d~~s certains cas, sont intéressées par des entre

prises italiennes de première transformation 

b) Tabacs Kentucky : Les achats en Italie sont, en majeure partie, effectués 

par des commerçants néerlandais qui utilisent leur propores représentants 

ou des intermediaires italiens et revendent ensuite à des manufactures 
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néerlandaises par le canal d'intermédiaires J 

o) Tab~c Maryland : Les manufactures néerlandaises concluent des contrats 

anticipés de culture avec les entreprises de première transformation 

italiennes J 

d) Tabac Round Tip : En général, les ventes sont effectuées directement par 

des entreprises de production italiennes effectuant également la première 

transformation pour des manufactures néerlandaises. Seuls des lots très 

modestes sont écoulés dans le commerce par le canal d'intermédiaires 

italiens ; 

e) Autres variétés : Il s'agit, en général, d'achats, effectués par des 

commerçants néerlandais auprès d'entreprises italiennes de première 

transformation, de tabacs de qualité médiocre. Ces tabacs sont placés 

auprès de manufactures néerlandaises et destinés au processus d'homogé

néisation. 
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F) ROLE JOUE PAR LES ORGANISMES D'INTERVENTION AU COURS DES PREMIERES ANNEES 

D'ACTIVITE 

Les pays membres producteurs ont fait le nécessaire pour désigner soit par 

des mesures législatives, soit par des arrêtés ou des mesures administratives 

intérieures, les organismes préposés à l'intervention dans le secteur du tabac. 

Actuellement ces organismes sont les suivants 

- République française : F.O.R.M.A. - Paris -

- République fédérale d'Allemagne : Einfuhr und Vorratstelle für Zucker und 

Rohtabak- EVST Z und T. - (Office d'importation et de stockage du sucre et du 

tabac brut) - Francfort-sur-le-Main -

- République italienne : Azienda Intervento di Mercato in Agricoltura- A.I.M.A. -

Sezione Specializzata Tabacco - (Office d'intervention sur le marché agricole -

Section spécialisée pour le tabac) - Siège : Rome -

- Royaume de Belgique O.B.E.A. - Siège : Bruxelles -

Conjointement avec les ministères nationaux des finances - en République 

fédérale d'Allemagne, en collaboration avec les bureaux des circonscriptions 

douanières - les organi~mes précités ont procédé - et continuent de procéder -

à la détermination des quantités de tabac en vue du versement des primes communau

taires, à la délivrance des documents d'exportation et à l'examen- variànt d'un 

pays à l'autre -de l'évolution des productions, en maintenant des contacts étroits 

entre les entreprises de première transformation et les manufactures privées ou 

les monopoles d'Etat. 

La seule présence des organismes d'intervention a créé une situation de 

marché complètement nouvelle, au moins en ce qui concerne l'Italie et la Belgique. 

En effet, dans ce dernier pays, la production sous contrat est désormais un fait 

dépassé, même si l'on a substitué à celle-ci une forme de réglementation qui, comme 

nous avons eu la possibilité de le voir plus haut, se traduit par des accords inter

professionnels dans le cadre d'un organisme approprié (INBELTAB). 

En Italie, par contre, on a assisté - en 1972 déjà et, plus encore, au début 

de la campagne de 1973 - à un processus d'abandon progressif par les cultivateurs 

de la forme d'intégration verticale, dans la mesure où ceux-ci prennent conscience 

du fait que la possibilité de livrer à l'organisme d'intervention également du 
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tabac en feuilles non emballé, renforce énormément leur position contractuelle 

vis-à-vis des entreprises de première transformation. 

Par ailleurs, il convient de faire observer que jusqu'à la fin du premier 

semestre de 1973, les planteurs de tabac n'ont pas manifesté non plus l'intention 

de livrer à l'AIMA du tabac en feuilles non emballé, et l'on pense généralement 

que cela ne se produira pas non plus en automne, c'est-à-dire lorsque la nouvelle 

récolte aura subi le premier processus de dessication après la production. 

Dans aucun pays de la Communauté, sauf en Italie, il n'a été procédé à 

l'enlèvement de tabac brut emballé. A la fin de mai 1973, il avait été livré à 

l'organisme d'intervention, sur 21 centres de récolte, un total de 7.836.370 kg 

de tabac en feuilles non emballé provenant de la récolte de 1970- or qui repré

sente environ ll % de la production réalisée au cours de la campagne de 1970/1971. 

La situation des livraisons ressort du tableau formant l'ar.nexe n° 14. 

Il semble que ces quantités vont augmenter au courant de l'année, puisqu'il 

a été annoncé à l'organisme d'intervention des demandes de livraison s'élevant à 

10.608.949 kg de tabac brut emballé, produit au cours de la campagne de 1971/1972, 

ce qui représente environ 15,4 % de la production de tabac en feuilles non emballé 

et livré précisément au cours de cette campagne. Pour plus de clarté, nous joignons, 

à l'annexe 15, un tableau renfermant une énumération, par variétés, des quantités 

de tabac pour lesquelles a été demandée l'application de l'intervention. 

Ici, il paraît utile de procéder à une comparaison entre les quantités pro

duite en 1970 qui ont été livrées et les quantités, produites en l97l,qui ont 

fait l'objet d'une demande d'intervention. Un premier examen fait apparaître que 

la composition, par variétés, des quantités qui ont été enlevées ou doivent l'être, 

a, dans certains cas, sensiblement changé d'une année à l'autre; ces changements, 

à l'exception du Burley, dont la production a fortement augmenté en 1971 par rapport 

à 1970, sont dus essentiellement aux changements intervenus dans les demandes for

mulées par les utilisateurs. Les changements intervenus dans les pourcentages des 

différentes variétés livrées à l'intervention ou ayant fait l'objet d'une demande 

d'intervention en témoignent également. 
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A l'exception du phénomène du Burley, il est évident -surtout si l'on 

analyse le comportement de ce qu'on est convenu d'appeler les tabacs d'Orient 

(Herzégovine, Perustitza, Xanthi Yaka) que la situation de marché de ces variétés 

est en train d'alourdir. On remarque,le même alourdissement en ce qui concerne 

les deux variétés typiquement italiennes, à savoir le "Brasile Beneventano" et le 

"Nostrano del Brenta". 

Pour le nBright Italie", par contre, la cotation de la production en 1971 a été 

suivie par l'absence de toute demande d'intervention, alors que l'intervention, 

même si elle n'a porté que sur des quantités relativement modestes, a eu lieu pour 

la production de 1970. 

L'évolution du Maryland est plus réconfortante, puisque, en dépit d'une aug

mentation de la production par rapport à 1970, il s'est produit, pour la récolte 

de 1971, une demande d'intervention inférieure en quantité et en pourcentage à 

celle de l'année précédente. 

La derni~re considération - même si, en définitive, elle est la plus impor

tante - concerne le fait que, sans la pratique de l'intervention, la culture de 

tabac italienne aurait rencontré, sur la voie de la reconversion, des obstacles 

peut-être déifficilement surmontables. En effet, :a reconversion ne peut être 

entreprise qu'au cours d'une période assez longue. 

A ce sujet, il faut observer également qu' .en Italie, il n'y a pas eu de 

préparation en temps utile propr à faciliter l'inclusion des producteurs et des 

transformateurs dans la nouvelle réalité économique, marquée par la disparition 

de la structure de monopole au cours de la phase de production et de commercialisa

tion. Il convient donc de faire observer que, s'il n'y a pas eu de période de tran

sition, l'application de la réglementation communautaire s'est néanmoins traduite 

en Italie par une atténuation initiale de l'engagement de l'Organisation autonome 

des monopoles d'Etat d'acheter 80% de la production. 

Cet état de choses a retardé en fait jusqu'en 1971 l'apparition des consé

quences du nouveau régime, ce qui, sur le plan pratique, ne peut pas être considéré 

comme tout-à~fait négatif. En effet, ce retard a permis aux producteurs et aux 

transformateurs et, en définitive, également à l'organisme d'intervention de sur

monter le choc que constitue, pour la culture du tabac, le passage d'une économie 

de monopole à une économie de marché. 

Afin de déterminer l'importance de l'intervention effectuée en Italie, nous 

avons indiqué dans les tableaux des annexes n° 14 et n° 15 les quantités livrées 

à l'organisme d'intervention peur la production de 1970 à fin mai 1973 et les 

quantités pour lesquelles l'intervention a été demandé, toujours.sous la forme 

de tabac brut em'ba.llé. 
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Il faut remarquer à ce propos que les chiffres concernant le Burley I et 

le Xanthi Yaka sont plutôt élevés, parce que les pourcentages de produit livré ou 

en att~nte de livraison par rapport à la production s'appliquent à des valeurs 

éle7ées, et supérieures au taux de 20% fixé en son temps par l'article 13 du règle

ment de base n° 127/70. 
D'autre part, il faut toutefois considérer que les pourcentages des diverses 

variétés livrées, ou pour lesquelles l'intention de livrer a été manifestée, se 

situent à l'intérieur des marges prévues par la réglementation communautaire, si 

l'on tient compte des groupes de variétés d'appartenance. En effet, l'article 13, 

déjà cité, en son paragraphe 1, prévoit expressément que les pourcentages peuvent 

être·calculées pour une variétés, ce qui fait rentrer dans la norme communautaire 

la situation qui s'est créée en Italie. 
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G. ~DERATIONS DE CARACTERE GENERAL SUR LES CONSEQUENCES AC'IUELLES ET 

FUTURES DE L'APPLICATION DE LA REGLEMENTATION COMMUNAUTAIRE DANS LE SEC'IEUR 

DU TABAC 

Le problème ainsi posé est exposé en fonction de la r~ponse des planteurs 

européens de tabac à la politique communautaire. Cette réponse a tardé à se 

manifester pour deux séries de motifs : la première est certainement fondée sur 

la grande dispersion qui caractérise le monde des exploitations agricoles 

européennes et constitue donc un fait typiquement structurel; la deuxième, par 

contre, est fondée sur des aspects de caractère agronomique, intimement liés 

aux exigences formulées par les manufactures européennes en ce qui concerne les 

variétés et la qualité. En effet, lors de l'entrée en vigueur du règlement de 

base n' 727, du 2l~avril 1970, les manufactures - bien qu'il existait des diffé

rences importantes entre celles qui opéraient en régime monopoliste et celles 

qui opéraient en régime d'économie de marché - avaient organisé la fabrication 

de leurs produits de façon à éviter tout changement bru~tque dans les mélanges 

e•ployés, ce qui du reste n'est pas chose facile sur le plan technique. 

Ce qui précède vaut essentiellement pour la France, l'Allemagne et le 

Benelux, alors qu'il convient de faire une distinction préalable qui concerne 

l'Italie. 

En examinant la situation de ces différents pays sous cet aspect, il paraît 

indiqué de montrer comment cette situation s'y est manifestée. 

Il faut cependant observer tout d'abord que l'application de l'organisatiôn 

commune de marché dans le secteur du tabac n'a suscité aucune difficulté dans la 

plupart des pays communautaires producteurs. En effet, tant en ce qui concerne 

la Belgique et le Luxembourg que la République fédérale d'Allemagne, il convient 

de rappeler que la culture et le commerce du tabac y étaient déjà libres avant 

l'entr~e en vigueur du règlement de base de la CEE. 

En ce qui concerne la France, l'application du règlement ne s'est heurtée 

à aucune difficulté, étant donné la situation tout-à-fait particulière du 

secteur du tabac dans ce pays, où le SEI~ joue un rôle d'encadrement pour 

suppl~er à absence quasi totale d'entreprises capables de procéder à la première 

transformation. Il y a toutefois d'autres aspects à considérer; ces aspects vont 

être exposés ci-après. 



- 172-

En France, compte tenu des habitudes et des goûts des consommateurs fortement 

ancrés dans la tradition de ce qu'on est convenu d'appeler les tabacs bruns -

goû-~d f. t exigences qui n'évoluent que très lentement vers d'autres modèles - il ne 

s'est produit, en fait, aucune rupture entre l'orientation du Service de gestion 

industriel des tabacs et des allumettes (SEITA), prise au cours des années qui ont 

précédé l'entrée en vigueur du règlement communautaire, et la production. 

En effet, le critère de choix des variétés appliqué par les cultivateurs répond 

pleinement aux exigences des manufactures et répond tout autant au milieu pédo-cli

matique et agronomique dans lequel s'effectue la culture française du tabac. 

Un autre motif de stabilité réside dans le fait que la culture du tabac sur le terri

toire français est limitée dans ses possibilités d'expansion par la présence d'autres 

cultures compétitives, ce qui maintient les manufactures françaises dans une position 

de dépendance vis-à-vis de l'étranger pour environ 50% de leurs besoins. 

En face, les manufactures se trouvent dans une situation de néces=·i té qui les amènent, 

par le versement de primes à la culture, à faire le nécessaire pour maintenir intact 

le statu quo. 

Par contre, en ce qui concerne la République fédérale d'Allemagne et le Belux, 

il convient de souligner que la production indigène de tabac, qui représente un 

pourcentage véritablement très f~ible des besoins des manufactures locales, ne 

recontre pas de difficultés d'écoulement. 

Les chapitres précédents ont évoqué les rapports entre les manufactures et la 

pro11 uction. Ces rapports n'ont pas été fondamentalement modifiés à la sui te de 

l'instauration de la réglementation communautaire en République fédérale d'Allemagne, 

notamment parce que la durée moyenne des contrats de culture est de trois ans. 

Au contraire, en Belgique, on a senti la nécessité de créer un organisme professionnel 

(INBELTAB) qui règle les rapports entre les cultivateurs et les utilisateurs de tabac. 

En Italie, l'organisation de marché a été insérée dans la législation italienne 

avec un certain retard- le 21.1.1971 par la loi n° 3 -c'est-à-dire lorsque la 

production de la campagne de 1971 était en cours conformément aux conditions contrac

tuelles exécutées, soit par les 
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entreprises de première transformation et les cultivateurs, soit par l'Organisation 

autonome des monopoles d'Etat et les cultivateurs. En cette période, les entrepri

ses de première transformation italiennes disposaient encore de tabac brut emballé 

provenant de la ré col te de 1970. A l'époque, la situation apparaissait donc p:iutôt 

confuse, et elle n'a commencé à s'éclaircir que lorsque l'Administration du monopole 

a décidé de procéder à l'enlèvement de 80% de la production de 1970 restée en souf

france auprès des établissements de transformation. 

Le retard pris initialement par l'application des dispositions communautaires en 

Italie s'est répercuté également sur la production de 1971 - année où le Monopole 

italien des manufactures a adopté une plus grande liberté de mouvement, ce qui, au 

niveau du marché, a entraîné une égale liberté d'action de la part des entreprises 

de première transformation. 

On peut donc affirmer qu'en Italie, il n'y a pas eu de première année de mise 

en oeuvre de l'organisation commune des marchés, mais que celle-ci s'est étalée sur 

deux ans. 

Ce n'est qu'avec la campagne de 1972 qu'est apparule premier effet important 

de la réglementation communautaire, à savoir l'abandon progressif par les planteu~s 

de tabac italiens de la pratique du contrat de culture. On peut affirmer que dans 

plusieurs régions italiennes, le contrat de culture s'est transformé en une espèce 

de contrat préliminaire ne comportant pas d'engagement absolu, du moins en ce qui 

concerne les quantités à livrer par le cultivateur. 

Par ailleurs, le fait que, jusqu'ici, il n'y ait pas eu non plus de demande 

d'admission à l'intervention pour du tabac en feuilles, sec et non emballé, montre 

que l'application de la réglementation communautaire en Italie n'a pas provoqué de 

déphasage sur le plan de la production. Cet état de fait incontestable démontre que 

la réglementation communautaire a, en définitive, réalisé l'objectif principalement 

visé, à savoir garantir un écoulement sûr du tabac. 

En dépit du retard pris par l'application de la réglementation communautaire, 

on peut donc constater que c'est justement en Italie que se sont manifestées avec 

le plus d'évidence les conséquences de l'application des dispositions communautaires~ 

Ces conséquences, qui 
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découlent de la suppression du régime monopoliste des cultures, ont eu un impact 

considérable au niveau des entreprises de première transformation. 

Ces entreprises qui, en régime de monopole, agissaient en tant que concessionnaires 

de l'Administration autonome des monopoles d'Etat, se sont trouvées dans la nécessité 

de faire face à une situation de libéralisation du commerce en renonçant à l'écoule

ment garanti du produit à des prix fixés d'une manière rigide. 

En effet, même si l'organisme d'intervention représente une forme de sauvegarde 

indiscutable, il convient de faire observer qu'à l'heure actuelle, le Monopole 

italien des manufactures et les manufactures étrangères intéressées à l'achat en 

Italie sont amenés, notamment en raison de leursgrandes dimensions, à se comporter, 

lors de la phase d'achat, comme autant d'oligopoles face à une offre insuffisamment 

concentrée. Cette situation fait que les entrepr~ses de première transformation sont 

obligées de tenter de ramener l'équilibre en créant des organismes d'exploitation 

plus solides. Ce processus s'est déroulé d'une manière vraiment rapide, comme en 

témoigne le nombre d'entreprises de première transformation qui, en Italie, s'éle

vait à 481, le 31 décembre 1970, et était tombé, le 31 décembre 1972, à 218, y 

compris les agences de culture du Monopole. 

Puisque le nombre d'hectares cultivés et les quantités produites n'ont pas 

subi de changements notables, il faut en déduire qu'il s'est produit un véritable 

phénomène de concentration. Bien entendu, cela donne lieu à de nouveaux rapports 

entre les entreprises de première transformation et les cultivateurs, en ce sens 

qu'à mesure que les dimensions des entreprises de transformation se sont accrues, 

leur puissance contractuelle vis-à-vis des planteurs de tabac a augmenté d'autant. 

Cette augmentation de la puissance contractuelle des entreprises de transformation 

a toutefois été freinée efficacement au niveau de la production par la présence de 

l'organisme d'intervention et, partant, par la possibilité dont disposent les plan

teurs de tabac de faire appel à ce dernier en cas de difficulté de vente. 

Par ailleurs, ceci ne peut être considéré comme suffisant; en effet, seule une 

diffusion plus large des diverses formes d'association .existant actuellement peut 

permettre aux producteurs de rétablir l'équilibre en leur faveur, en opposant à la 

concentration de la demande une concentration de l'offre. 



- 175-

La réalisation d'organismes d'association au niveau de la production pourra 

également aboutir à des économies d'échelle sensibles et permettre la création de 

ventes aux enchères de tabac en feuilles, non emballé, ce qui offrira aux planteurs 

de tabac des formes de commercialisation plus évoluées. 

Bien entendu, cette possibilité n'est pas seulement réservée aux planteurs de 

tabac italiens, mais également à ceux d'autres pays, notamment de la France, où la 

situation màtérielle ne permet toutefois pas d'entrevoir la possibilité d'une évolu

tion à court terme dans ce sens. 

Le marché italien est sûrement celui qui a été le plus influencé par la reele

mentation communautaire, notamment en ce qui concerne la libre circulation de tabac 

brut, ce qui a permis, au cours de ces premières années qui l'ont suivie, de quintu~

pler les exportations, qui sont passées d'une moyenne de 50.000 q. par an à une 

moyenne d'environ 200.000 q. 

Un autre aspect de l'influence exercée jusqu'ici par la réglementation commu

nautaire réside dans une certaine adaptation des variétés et des qualités aux exi~n

ces du marché. Ce processus d'adaptation se révèle assez rapide en Italie, moins 

rapide en France et en Allemagne où, sur le plan des variétés, il a été possible 

d'enregistrer une certaine poussée vers la production de Burley. 

Sur ce processus d'adaptation, déterminé jusqu'ici par les demandes des 

manufactures européennes, est venue s'insérer la demande en provenance des pays 

tiers, qui a été renforcée par suite de l'attribution de restitutions à l'exporlation. 

Ces restitutions, accordées pour le Burley I et le Xanthi Yakà de 1971, n'ont pas en 

vérité donné lieu aux courants d'exportation escomptés ~ar les requérants. 

En effet, une exportation de Burley I vers les Etats-Unis menée à bonne fin, et qui 

avait été réalisée en fonction de la restitution, paratt être le fait qui ait joué 

le rôle de catalyseur dans la création de rapports d'échange. D'autre part, les 

résultats obtenus sont encore trop modestes pour permettre une appréciation, même 

approximative, des effets induits par cette mesure, si ce n'est l'effet évident 

d'allègement des livraisons à l'intervention. 
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D'une manière générale, on peut constater que, sur le plan des structures et, 

notamment, en ce qui concerne les entreprises de première transformation en Italie 

et en Allemagne, les répercussions du nouveau régime se trasuisent par un phénomène 

de concentration en Italie et de transfert de l'activité de première transformation 

d'entreprises "ad hoc" vers les manufactures en Allemagne. Ces répercussions sur 

les différentes variétés au niveau de la production semblent se manifester avec plus 

de lenteur en France, Allemagne et Belgique, dans la mesure où la demande locale 

reste encore fortement attachée aux variétés traditionnellement cultivées, alors 

qu'il existe des signes d'une évolution accélérée en Italie, où la demande des 

manufactures nationales s'oriente de plus en plus vers les tabacs du type américain 

et où cette orientation est favorisée également par la demande en provenance des 

autres pays de la Communauté. 

L'entrée dans la Communauté économique européenne de la Grande Bretagne, de 

l'Irlande et du Danemark semble destinée à accentuer la demande de tabac du type 

"Virginia Bright" et probablement aussi des tabacs sub-tropicaux. 

Aussi faut-il s'attendre à d'autres modifications de la demande en faveur de ces 

variétés - modifications qui, pour des motifs pédo-climatiques et agronomiques, 

concerneront en premier lieu l'Italie. 

Il convient donc de ne pas perdre de vue que la production italienne de 

"Flue Cured" est, en définitive, réduite au seul "Bright Italia" qui n'offre pas, 

dans le pays, des possibilités appréciables de développement de la production. 

Cela est dû à diverses raisons dont la principale réside dans les facteurs pédo

climatiques qui limitent, en définitive, la production à la région ombrienne. 

De plus, les coûts élevés de production et de transformation contribuent à freiner 

les plantations de "Bright" en Italie, bien que ce produit soit également de plus 

en plus demandé par les manufactures italiennes. 

En revanche, l'élargissement de la Communauté devrait favoriser un écoulement 

plus large du nBurley I" qui est désormais un tabac servant de base à de multiples 

mélanges et qui se prête également, lors de la fabrication, à des traitements capa

bles de transformer un goût neutre en des goûts plus prononcés. 

A cet égard, il paraît opportun de souligner également les possibilités de reconver-
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sion variétale qui peuvent intervenir en Italie. 

En ce qui concerne les tabacs d'Orient, on assiste à un changement d'orienta

tion du "Xanthi Yakà" vers le "Perustitza" et l'"Herzégovine", mais il semble que 

ce processus de substitution, dont il a été fait état au chapitre consacré au stade 

agricole èn Italie, soit imputable à l'instauration de la réglementation communau

taire, étant donné qu'il s'agit d'un processus qui a déjà été entamé en régime de 

monopole en raison de la demande de plus en plus forte de cigarettes du type 

germano-américain, qui s'est manifesté en Italie. 

La reconversion s'est accélérée après l'instauration de la libre circulation 

du tabac, qui a donné lieu à une demande plus sélective, mais le phénomène doit 

être attribué essentiellement aux coûts de production élevés du "Xanti Ya.kà". 

Si les zones intéressées à la production de tabac du type Orient, notamment les 

Pouilles, disposaient d'un milieu permettant le passage à la production de tabac 

du type américain, il est probable·que même les variétés "Herzégovine" et 

"Perustitza" seraient remplacées par d'autres. Il en va autrement, du moins en 

théorie, de la possibilité de procéder, dans une certaine mesure, au remplacement 

du tabac nBeneventano", produit en Campanie grâce à des hybrides français du 

"Paraguayn. Certaines expériences sont en cours. Toutefois, ce n'est qu'après 

plusieurs récoltes qu'il sera possible d'apprécier non seulement l'intérêt économi

que, mais aussi la conformité technique du produit aux exigences des manufactures. 

En conclusion, il semble qu'on puisse affirmer que, sur le plan technique, il faudra 

encore des années d'expériences pour que les effects positifs de la réglementation 

communautaire se fassent sentir dans ce domaine de la libre culture. 

C'est là un problème qui, du reste, concerne presque exclusivement l'Italie, où 

l'existence de micro-climats et de contrastes zonaux très marqués du point de vue 

géo-pédologique, ainsi que la présence d'une main-d'oeuvre résiduelle encore assez 

importante, peut permettre de nouveaux développements de la culture du tabac. 
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INTERPROFESSIONNELLE BELGE DU TABAC: 11 INBELTAB 11 

CONSTITUTION - STATUTS 

N. 6048 
«L'Interprofessionnelle belge ûu Tabac», 
en abrégé : « lnbeltab », à 1040 Bruxelles 

Avenue de Kortenberg 24 

CONSTITUTION. -STATUTS 

Les comparants ci-après, représentant la Fédération nationale 
des Planteurs belges de Tabac, A.S.B.L.,. dont les statuts ont été 
publiés aux ann2xes du Moniteur bel·ge du 10 mai 1958, sous le 
n·· 1932, et dûment habilités pour agir en son nom : 

M. Ghislain Petit. secrétaire national et commissaire de la 
Féd~a;tion nationalé des Planteurs belges de Tabac, A.S.B.L., 
Ten Brielensteenweg 39, 8670 Wervik, de nationalité belge. 

M. Cyriel Vcrmeulen, président du Syndicat des Planteurs 
de la Flandre occidentale (TA SY CA), Rodenbachstraat 12, 
8968 Ylam'3rtinge de nationalité belge. 

Assoc. sans but lucratif. - Verenig. zonde1· winstoogm. - 1971 

« De Interprofessionele voor Belgische Tabak •· 
in het kort: « Inbeltab »,te 1040 Brussel 

Kortenberglaan 24 

OPRICHTING.- STATUTEN 

De hierna vermelde comparanten, handelend in naam en in 
opdracht van de Nationale Federatie van de Belgische Tabaks
planters, V.Z.W., waarvan de statuten gepubliceerd werden in de 
bijlagen van het Belg,i.sch Staatsblad van 10 mei 1958, onder 
het nr. 1932. 

De heer Ghislain Petit, nationaal secretaris en commissaris 
van de Nationale Federatie van Belgische Tabaksplanters, V.Z.W., 
Ten Brielensteenweg 39, 8670 Wervik, van Belgische nationali
teit. 

De heer Cyriel Vermeulen, voorzitter van het Tabakssyndikaat 
van de Planters van West-Vlaanderen (TA SY CA), Rodenbach
straat 12, 8968 Vlamertinge, van Belgische nationaliteit. 

371 
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2962 Associations sans but lucratif et Etablissements d'utilité publique 
Verenigingen zonder winstoogmerk en Instellingen van openbaar nut 

------------------------------------------ -----------------------
M. Honoré Dinneweth, membre du conseil d'administration du 1 De heer Honorè Dinnev,·eth, Iid van de raad nn beheer van hct 

Syndicat des Planteurs de la Flandre occidentale (TA SY CA), Tabakssym!icaat van de Planters van West-V.ia;;..:~leren (TA SY CAl. 
Stürrcstraat 20, Tielt, de nationalité belge. Sterrestraat 20, Tielt, van Belgische nationalitcit. 

M. Maurice Loiseau, secrét:lire de l'Association professionnelle De heer I\Iaurice Loiseau, sccretaris van de Beroepsvereniging 
« Les Planteurs de Tabac de la Semois "• et président du conseil • Les Planteurs de Tabac de la Semois "• en Yoorzitter van de 
d'administration de la Fédération nationale des Plantl'urs bel_ges raad Yan beheer van de Nationale Federatie van Be·Igische Tabaks
cle Tabac de Flobecq, rue Bo·1s0ir 1, 7898 Œudeghien. de natio· planters, V.Z.W., rue La Ringe 16, 6848 Alle-sur-Semois, van Bel-
nationalité belge. gbche nationaliteit. 

M. Maurice Torrekens. secrétaire des Planteurs de la Vallée de D0 heer .Maurice Torrekens, secretaris van dt' Plantcrs van 
la Dendre, Guido Gezcllestraat 2, 9498 Appelterre, de nationalitl! de Dendcrvallei, G'-lido Gèzellestraat 2, 9498 Appelterre, nn Bel-
belge. · gische nationaliteit. 

1\I. Gilbert Derottdeur, président de l'Association des Pl3nteurs De hzer Gilbert Derotteleur, voorzittcr van de Vereniging van 
de Tabac de Flobecq, rue d'Audenaerde 12, 78f}0 Ellezclels, de 1 de Tabaksplanters van Flobecq, ru~ Bonsoir 1, 7883 Œudeghien 
nationalité belge. Yan Belgische nationaliteit. • ' 

M. Jules Moreau, représenhnt de l'Association des Planteurs de De heer Jules :Moreau, secretaris van de Vereniging van de 
de Tabac de Flobecq, rue Bonsoir 1, 7883 Œudeghien, de natic• Tabaksplanters van Flobecq, rue d'Audcnaerde 12, 7890 Elle-
nalité belge. · zelles, van Belgische nationaliteit. 

M. Jacques Jurdan, agronome, rue Place 9, 7804 Rebaix, de 1 De heer Jacques Jurdan, agronoom, rue Place 9, 7804 Rebaix, 
nationalité belge. van Belgische nationaliteit. 

Les comparants ci-après, représentant la Fédération belgo , De hierna vennelde comparantcn, handelcnd in naam en in 
luxembourgeoise des Industries du Tabac (Fedetab), A.S.B.L, opdracht van de Bel:;isch-Luxemhurgse Fcderatie der Taba:;:. 
dont les statuts ont été publiés aux annexes du Moniteur belge verwerkcnde Industrieën (Fedetab), V.Z.W., waarvan de statuten 
du 10 mai 1947, sous le n" 1154, et dûment habilités pour agir werden gepubliceerd in de bijlagen van het Belgisch Staatsblad 
en son nom : van 10 mei 1947, onder het nr. 1154: 

M. Paul Cattelain, administrateur-secrétaire général de la Fédé· De heer Paul Cattelain. beheerder-secretaris generaal van de 
rntion belgo-luxembourgeoise des Industries du Tabac (Fedetab), Belgisch-Luxemburgse Fedcraüe der Tabakverwerkende Indus
A.S.B.L., avenue Molière 62, 1180 Bruxelles, de nationalité belge trieën (Fedetab), Molièrelaan 62, 1180 Brussel, \'an Belgische 

lVI. Jean Coel, administrateur de la Fédération belgo-luxembour- nationaliteit. 
geoise des Industries du Tabac (Fedetab), A.S.B.L., steenwcg op De h~er Jean Coel, bche~rder van de Belgisch-Luxemùurgse 
lt>pcr 427, 8600 Menen, de nationalité belge. Federatie der Tabakverwerkende Industrieën (Fedetab), V.Z.W., 

1\f. Etienne De Jaegere, administrateur de la Fédération belgo
luxembourgeoise des Industries du Tabac (Fedetab), A.S.B.L., 
C:mtelialaan 8, 's-Gravenwezel, de nationalité belge. 

M. Michel Gosset, délégué de la S.A. Ets. Gosset, Schriekstraat, 
nr. 1, 1860 Mc·ise, de nationalité belge. 

:M. F1·ançois Jean Janssens, délégué de la S.A. Ets. Odon War
l:md, A. Schneictcrslaan 269, 2100 Deurne, de nationalité- belge. 

l\I. Geetl ::\Ieunans, délfgué de la S.A. Cinta, Jcaa Fr:ms Gel JI 

li1Jcl:laan 21, 2540 Hove, de nationalité belge. 
lVI. Lucien Welle, administrateur de la Fédération belgo-luxem. 

bourgeoise d.es Industries du Tabac (Fedetab), A.S.B.L., avenue ; 
G. Van Hoorenhe!.e 143, Bruxelles, de nationalité belge. j 

Les comparants ci-après, représentant l'Union professionnelle 1 
nationale des Importateurs, Négociants, Commissaires, Courtiers 
et Agents en Tabacs en Feuilles en Belgique ( Uprotab), union 
professionnelle dont les statuts ont été publiés aux annexes du j 
Moniteur belge du 22 janvier 1941, acte n" 4, et dûment habilité~ ... 
pour agir en son nom : 11 

::.\I. Guido Greevc, secrétaire d'Uprotab, Ballaerstraat 17, Ant 
werp2n, de nationalité belge. 

M. Edmond Plaldeau, délégué de Uprotab, place Brugmann 30. 
1000 Bruxelles, de nalionalité belge. 

l\I. Luc V<'YS, délégué de Uprotab, Gelu·wscstecnweg 153, 
8670 Wervik, de nationalité be1ge, 

se sont réunis le 9 juillet 1971, au siège de la Fedetab, avenue 
de Kortenberg 24, 1040 Bruxelles, pour procéder à la constitution l 
d'une association interprofessionnelle, Inbeltab, sous la forme 
d'une association sans but lucratif, et pour approuver et signer 
les statuts ci-après de cette association : 

TITRE !er. -Dénomination, :-.iège, objet, durée 

Article 1el·. Entre la Fédération nationale des Plant('urs de 
Tabac belges, A.S.B.L., la Fédération belgo-luxembourgeoise des 
lndustdes du Tabac (Fedetab), A.S.B.L., et l'Union professionnelle 
nationale légalement reconnue des importateurs, négociants com
missè1ires, courtiers et agents en tabacs en feuilles en Beigique 
(Uprotab), 
il est convenu de créer une asso~iation interprofessionnelle 
A.S.B.L., qui prend la dénomination de « IntcrprofessionnellC' 
belge du Tabac ,., en abrégé : « Inbeltab •. 

Art. 2. Le siège· de l'association est établi à Bruxelles, avenue 
de Kortenberg 24. Il pourra être transféré partout ailleurs par 
simple décision du conseil d'administration, régulièrement pu'bliée 
aux annexes du Moniteur belge. 

steenweg op Ieper 427, 0000 Menen, van Belgische nationalitcit. 
De heer Etienne De Jaegere, beheerder van de Belgisch-Luxem

burgse Federatie der Tabakverwerkende Industrieën (Fedetab), 
V.Z.W., Camelialaan 8, 's-Gravenwezel, van Belgische nationali
teit. 

De heer Michel Gosset, afgevaardigde van de N.V. Gosset, 
wonende Schriekstraat 1, 1860 Meise, van Belgische nationali· 
teit. 

De heer Fr·ançois Jean Jansscns, afgevaardigde van de N.V. Ets. 
Odon Warland, A. Schneiderslaan 269, 2100 Deurne, van Belgische 
nationaliteit. 
D~ hc0r G::-ert :'.-1.:::-r::~:::YJs, ~.f~":''':l'Wdigdc Y~., clc N.V. Cinta. Jan 

F'r<lll'> Gr·llincklsan 21, 2340 Hove, van Belgische nationaliteit. 
De he<'r Lucien Welle, beheerder van de Belgisch-Luxemburgse 

~'cderatic der Tabakvcrwer!>:cndc Industrieën (F~d0tab), V.Z.W., 
G. Van Hoorenbekelaa'l 143, Brussel, \·an Belgische nationalitcit. 

De hiema n.·rmelde comparantcn, handrlcnd in naam en in 
opdracht van de Nationale Bcroepsvereniging van Importeurs, 
Hanctelaars, Commü;sarissen, Mah•laats en Agenten in Ruwe Tab:1k 
in België (Uprotab). beroepsvereniging waarvan de statuten 
v:erd~n gepubliceerd in de bijbgen van het Bclgisch Staatsb!ad 
van 22 januari 1941, akte nr. 4: 

De heer Guido Grceve, secretaris van Uprotab, Ballaerslraat 17, 
An~werpen, v:m B2lglsche nationa!iteit. 

De heer Edmond Plaidéau, afgevaardigde v-an Uprotab, Brug
mannplaats 30, 1060 Brussel, van Belgi<;che nation~lliteit. 

De heer Luc Vèys, afgevaardigde van Uprotab, Geluw~estecn· 
wcg 153. 8670 Wervik, van Belgische nationaliteit, 

ûjn op 9 juli 1971 op de zetel van Fedetab, Kortenberglaan 24, 
1040 Brussel. samengekomen om tot de stichting te besluiten van 
de Interprofessionele Vereniging Inbeltab, V.Z.W., en om de 
hit'rna vermelde statuten ervan goed te keuren en te onderteke· 
llC'Il ; 

TITEL 1. - Benami•1,g,. zetel, ·voorwerp, termijn 

Artih:el 1. Tussen de Nationale Federatie van Belgische Tabaks
plantcrs, V.Z.W., de Belgisch-Luxemburgse Federatie der Tabak· 
verwerkende Tndustricën (Fedetab), V.Z.W., en de wettelijk 
crkcnde Nationale E'eroe_,svereniging der Importeurs, Handelaars, 
Commissarisst'n, Makelna;·s en Agcnten in Ruwe Tabak in Be!gië 
(Uprot.ab), 
wordt ovcreengekomen een interprofes:;ionele vercniging, V.Z.W., 
op, te richt~n. \\'elke de benaming draagt van : « Interprofessionele 
voor Belgische Tabak .. , in het kort : « Inbeltab "· 

Art. 2. De zctel van de vereniging is gevestigd te Brussel Kor· 
tcnberglaan 24. Hij zal echter overal mogen overgedragen w'ord0n 
op eenvoudige beslissing van de beheerraad die in de bijvoegsels 
Yan hct Belgisch Staatsblad zal moeten worden gepubtliceerd. 
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Annexe au Moniteur beloe du 26 août 1971 
Bijlage tot h.::t Belf]isch Staaisblad van 23 n'.lgustu..; 1~71 2963 

Art. 3. L'asso.::iation a pour objet d'assurer et d'organiser la 
padicipation tant des planteurs que des fabricants belges du 
tabac, ainsi que d:>s courtier5 et négociants belges en tabacs en 
feuilles, aux dispositions pris:?s par la C.E.E. en matière d'Ol·ga
nis::~Hon commu:r.e des m~i·chés des tabacs en feuilles en vue de 
participation tant des planteurs que des fabricants belges de 
t:.:-.:_·:- ~. son écoul•~mcnt ordonné et son adaptation aux exi~<mces 
d~ l'indtlstrie et du négoce de la C E.E. en général et de la Bel
gique en p1rticulicr. 

C-et objet p(;ut être réalisé de toutes manières et l'as·sociation 
peut faire tous actes quelconques, se rattachant directement ou 
indircct8mP.nt, en tout ou en partie. à son objet ou pouvant en 
assurer le d0veloppement ou en faciliter la réalisation. 

Par la signatures des présentes, les parties contl·actantes s'en
ga;sent notamment tJnt en leur nom qu'au nom de leurs membres 
de ::;'en tenir exclusivement pour l'achat et la vente de tabacs 
en feuilles d'origine belge aux contrats types élaborés par l'as!>O• 
clation, de contracter exr::lu:,ivcment avec les assodts ou avec 
les membres des associations signataires et ce dans les limites 
que le conseil d';;ùmbistr<~tion pou;.Tait tracer, d'accepter les 
clnssifieations et les tarifications établies par le conseil d'admi
nistr:Jtion ctjou par les commissions auxquelles le conseil d'admi
nistlation aura donné mandat à cet effet, d'accepter les sanctions 
que le conseil d'ad:ninistration pourrait prononcer soit contre 
un des associés, soit contre un des membres des associations 
si.]nataires. 

L'association peut prêter tous concour:. et s'intéresser, de toutes 
manières, à des associations, entreprises ou organismes ayant un 
objet analogue ou connexe, ou pou\'ant aider à la réalisation ou 
au développement de son objet. 

Le conseil d'administration a qualité pour interpréter la nature 
et l'étendue de l'objet social. 

Art. 4. L'a'-sodation est constituée pcnu· une durée de trente 
ans. Elie p~ut en to~1t temps. être prorogée ou dissoute anticipa
tivemcnt, par décision de l'assemblée générale des associés sta-
tuant conformément à l'article 24, alinéa 2. ' 

TITRE IL - Assoc·iés, adm·issions., sorties, engagements 
Art. 5. Le nombre maximum des associés n'est pas limité; leur 

nombre minimum est fixé à trois. 
I.{S associations bignat.aires dfposeront au siège de ]'association 

Ja llslL· de leurs membres amsi que toutes modifications ulté
l'ie .. n·cs à ces liste;;. 

JJcs engagements pris par ces associations, en signant les pré
sentes, engagent directement et indidduellcment tous les mem
bres de celles-ci, pour aubnt qu'ils vendent ou achètent des 
tabacs en feuilles belges, soit de la région de Wen·ik, soit des 
régions de la Semois, d'Appelterre et de Flobecq. 

Art. 6. Quiconque désire faire partie de l'association doit en 
faicc la demande par écrit au conseil d'administration. 

Celui-ci statue a·, scrutin secret sur cette demande. dans le 
dél:ü qu'il juge opportun et sans dC\'Oir, en aucun cas, motiver 
sa décision. 

Tout nouvel associé est tenu de signer le registre des assodés. 
Cette signature constate. sans réserve, son adhésion aux statuts 
de l'association. 

Art. 7. Aucune cotisation ne peut êtn~ exigée des associés, 
autre qu'un prélèvement de 1 F par kg de tabac indigène acheté, 
à charge de l'acheteur. 

Le taux de cette redevance peut être modifié par le conseil 
d'aclministration. · 

L'associé ou le membre d'une des associations signataires. en 
retat·d de plus de trois mois de verser la redevance qui lui 
incombe, est mis en demeure par simple lettre recommandée à 
la poste, par le conseil d'administration de satisfaire à cette obli-
gation. 1 

En aucun cas, les a~s?ciés '!e pemcnt. être obl!gés ~e _supporter 
des engagements supeneurs a ceux qlll sont determmes par les 
statuts. 1 

Art. 8. La démission d'un as5ocié ou d'un des membrfès des 
a.-·~,oci;:ttions signataires doit êlre notifiée par lettre au conseil 
d'.idministration et agréée p1r celui-ci; il reste tenu d'acquîtter, 1 
à l'association, son intervention due jusqu'à ce moment dans l.:>s 
conditions prévtJes à l'article 7. 

L'exclusion d''Un associé ou d'un membre des as..o;ociations signa
taires ne peut être prononcée que par l'assemblée générale des 
associés. Celle-ei statue au scrutin secret et à la majorité des 
deux tiers des voix, ce après avoir entendu ou appelé à fournir 
des explications l'associé qui semble devoir être l'objet de cette 
mesure. 

Art. 3. De vereniging hceft tot doel rle meclewerking tc verze;{e
ren en te organiseren zowel van de planter,;; als van de Belgische 
tabaksfabrikantcn en Belgische handelaars en mnkelaars in ruwe 
tabak, aan de door de E.E.G. inzake gemccnschapp~lijke orde
ning van de markten in ruwc tabak gctroffen bcf:lis<>ingen mel 
het doel om in het kader van deze beschikklngen de Belgische 
tabakskultnur te bevorùcren, haar gcordende vel'koop te verzcke
ren en haar aanpassing aan de eisen van de industrie en de hflndel 
van de E.E.G. in bQt algemccn en van Bclgi~ in hct bi.jzond<:r 
mogelijk te maken. Dit doel mag met alle mîddclen wordtn nag'2-
streefù en de vcreniging mag alle akten opsiellcn d;e r::çh!.sLc::i"'i 
of onrechtstreeks, in het geheel of gedceltelijk hiermedc vcrband 
houden en die de realisatie en ontwikkeling ervan kunnen bevor
dert'n. 

Bij drze vetbind.cn de partijen zkh crtoe. zowel in hun eigen 
naam als in de naam van· hun !eden, bij de aankoop en ùc vcr:~oop 
van ruw>;) Libak van Bel~.isch(' oorsprong zich uit~!uitend t8 ho·..:
den aan de typc-kontrakt<:n die dcor de verenigin.~; wordcn opgc
stelù, uitsluitend kontrakten af te sluitcn m<Jt d:- vcnnolcn of 
met de !eden van d~ kontrakt0rende V.Z.W. en dH binne:n de 
grcn;?n dit> de behcerraad zou kunn·:n aanduid:•n, d·! kln::sih.:J· 
tics en d~~ t~rificaties aan te nt men ùie door de bchu~rruad (·:1 /oi 
door de duor hem aangestcldc cowmissir:>s worden uit~~c·,..crkt, ·rd-, 
mede de sancties te aanvaarden die de behcenaz.d zou kunn~n uit· 
spl'cl•en hetzij tegcn é: ,, der venn0tcn, h~tzij tcg~n één der ]~·den 
van d<' kon!rakterendc \·erenigingen. 

De vercniging mag zondcr bcperking alle bcbng~t::lling en 
mcùewerldng verlenen aan andere vercnigingcn. ondem::min::;cn 
of organisntlcs die een analoog of \'er>vant do;::\ na;;t!<:ver. en die 
hel pen kunnen tot de venvezenlijking of tot de ont \':iL;keling v~:1 
de voorgenomen opzet. 

De behecrraad heefl bevoegdheid om de a<1~·cl en ck dr<lag
kracht van het sociaal do~l nader te omschrjjvcn. 

Art. 4. De vereniging is opgcricht voor ern termijn van de; ti~ 
jaar. Zi.i mag op iedC'r ogenbllk verlen<~d worrlcn. even'11s bi.J 
voorbaat ontbondt:n, mits een beslissing van de édgemcnc vcr
gadering der vennoten, genomen ingevolge arlikcl 24. aJinC'a 2. 

'l'ITEL II.- Verwoten, tozlatwgclt,11iltrcdwgu1, ;,:crl>ù:tcttissen 

Art. 5. Het maximumaant::Jl vennoten is onbepertt. ZO!ldcr lagu 
tc mo,gen zijn dan drie. 

De kontrakt~rende verenigingcn zullen op de> ''l'tf'l V<lll r1.~ "·:··

eni~'.ing de ll.i 't \'an hun Icd2n n:ocrkggen abmcde van ah: wljzi
gingen die hiervan naderhand zullcn wordcn aan;~hracht 

De VNbi,·,tenissen die bij den> door de kontra:-:t·:-l·.:ndc v, 1\_ni
gingC'n wordcn genomcn, vcrbindcn reehtstrecks rn indivicl1l·'el 2.1 
hun !eden, voor zover deze Bclgisch~ ruv:e tab:Jk. hetzij van d'~ 
strcck van Wervik, hetzij ,·an het S('l!wis-, Ap!~eltrrrc- of Flo'~2cq
gebied, kopen of vcrkopen. 

Art. 6. Eeniedcr die vcrl:m..;t deel uit te maken van de v.-reni
ging moet zijn aanvraag schrÜteli.ik bij dC:' beheeuaacl indi('ncn. 

Dezf' beslist bij gd1eime stcmming OHl' deze aanvraag, binnen 
de termijn die hij geschikt aeht, zondcr ech!er zijn bcslissing 
te moeten motivcren. 

Iedere nieuwc vennoot moet he1 regi':iter der ve;moten ondcr
tekenen. Deze handtckening implicecrt zond<'r Hllll'bC'l10nd zijn 
aanvao.rding van de statuten der vereniein~ 

Art. 7. Geen enkele jaarlijkse bijd~·ngc n.a;:; \·an de \Tnnot.en 
geëbt worden, met uitzond2ring van ecn afhou(lin~~ ,·an 1 f pn· 
kg inlandsc aangekochte tabak h~n luste van d ~ kopr:·. 

Het bedrag ''an deze afhiJtlding m::~g do(lJ' ck bchcPrr::wd gcwij
zigd wordcn. 

De vennoot of hct Jid van één der kontr<lkterende ,·ercniging, 
die hinnen een termijn van clde ma:md::;n zijn bijdrage niet heeft 
gestort, wordt in gehreke gcsteld door de !)('hccrr<~ad om te \'Ol
doen aan zijn verplichting. 

In geen enlœl geyal kunn(n de VC11110: rn er toc \·erplieht wor
dcn hogere verplichting,~n te drag('n (\cm dcz'' die in de statntcn 
bepaald zijn. 

Art. 8. Het ontsl;;~ n,n ccn vennoot of \Tn ( 1 n der lede:-~ der 
kontr~ ':f.{'rende vcrenigin~'cn, m0·::t pel' hrici a:m de behce:-raad 
genotiLce('rd worden en door de:w laatste Dam ~•::~rd; de ontsla~;
nemcr zal verplicht blijven ten belope Vë.n zijn bijdrage die hij 
tot op dat ogenblik verschuldlgd is, zoals voorzicn in artikel 7. 

De uitsluiting van een vennoot of van een lid van de kontrak
terende vercnigingen, kan alleen door de algcmene vergadering 
worde11 uitgesproken. Deze beslist bij geheime stcmming en bij 
meerderheid van twee derde der stcmm::n, nad:lt zij d!' bctrok
ken persoon heeit gehoord of hem hiertoe heeft vcrzocht, 
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L'associé démissionnaire ou exclu n'a aucun droit sur le fonds 
social et ne peut réclamer le remboursement des versements 
effectués ou des autres prestations fournies. 

TITRE III. - Administration, di':'ection 

Art. 9. L'association est administrée par un conseil de c;u~nze 
membres, parmi lesquels six membres représenteront la . Federa
tion nationale des Planteurs de Tabac belges, A.S.B.L., s1x mem
bres de la Fédération belgo-luxembourgeoise des Industries du 
Tabac (Fedetab), A.S.B.L., et trois me!llbr~s de l'Uni_on _pro
fessionnelle nationale des Importateurs, Negociants, Commis~~Jues, 
Courtiers et Agents en Tabacs en Feuilles de Belgique. 

Les membres du conseil, associés ou non, sont nommés pour 
cinq ans au plus par l'assemblée généra'le des associés et en tout 
temps révocables par elle. 

Les administrateurs wrtants sont rééligibles. 
Art. 10. Le conseil d'administration élit parmi ses membres 

un président et deux vice-présidents, chacun d'eux représentant 
une des associaticns signat«.~ s. 

Le président et les vice-présidents sont élus pour un an. 

Le président doit nécessairement représenter, soit la Fédéra· 
tion nationale des Planteurs, soit la Fédération belgo-luxembour
geoise des Industries du Tabac (Fedetab). 

Le président sortant peut être élu vice-président, mais il devra 
être remplacé à 1a présidence par un représentant de l'autre 
Fédération que celle à laquelle il appartient. 

Art. 11. Le conseil d'administration se réunit sur com·ocatio' t 
et sous la présUenc de son président ou, en cas d'empêchemen · 
de celui-ci, d'un des vice-présidents ou, à leur défaut, d'un admi
nistrateur désigné par ses collègues. 

Il doit être convoqué chaque fois que l'intérêt de l'association 
le demande et chC~que fois que deux administrateurs l'exigent. 

Les réunions se tiennent au lieu indiqué dans la convocation. 

Art. 12. Le conseil d'administration ne peut délibérer et statuer 
valablement que si la moitié au moins de ses membres est pré
sente ou représentée. 

'l'out8 décision du conseil est prise à la majorité absolue des 
votants. 

Tout·':!fois, aucune d~cision ne peut être prlse contre l'avis un<?o 
nime .soit des adlllini.::trateurs qui représentent la Fédération 
nationale des Planteurs de Tabac belges, A.S.B.L., soit contre 
l'avis unanime des administrateurs représentant la Fedetab. 
A.S.B.L. 

Art. 13. Les délibérations du con.s::il d'administration sont con
statées par des procès-verbaux, inscrits en un registre spécial et 
signés par le président et le secrétaire ou par deux membres 
du conseil. 

De ontslaggevende of uitgesloten vennoot hecft geen enkcl recht 
op het sociaM kapitaal en kan de terugbctaling der gedanc stor
tingen of andcre geleverde prestaties niet eh;:n. 

TITEL III.- Bel1eer, directie 
Art. 9. De Vereniging is beheerd door ct>n raad van vijHi;'n 

lcden, onder dewelke zes ledcn de National,; Fecleratie der Bel· 
gische Tabakplanters, V.Z.W., zcs lede:n rl~~ llelgisch Luxem
burgsc Fcdcratie der Tabakvcrwcrkendc Imi:Jstricën. V.Z. W., en 
drie !eden de Nationale Beroepsveren\f;ing der Importeurs, 
Handelnars, Commissal'iss('n, 1\lah:claars en Agcnten in RL•we 
Tabak in België, vertegcnwooHlisen. 

De leden van de raad die ook niet-vennoten mogcn zijn, worden 
benoemd vor een termijn van ten hoog:-.tc vijf jaar door de ai·~e
mene vcrgadcring en kunn':'n ~:oor haar op ieûcr ogenblik word<::n 
afgezet. 

De uittredendc bchcerders zijn hcrkicsbaar. 
Art. 10. D~ beheerraaél kiest tussen zijn !eden een voorzitter 

en twee ondervoorzitters, met dien vcrstande dat ieder van hen 
één van de onder artikel 1 vermelde v:>rcnigingen vertegemvoor
digt. 

De voorzitter en de ondeno,1rzitters wordcn voor éen ]aar 
ver kozen. 

De voorzittcr moct noodzakelijk hetzij d0 Nationa-le Feder<;tie 
der Belgische Tabaksplanters, V.Z.W., hetzij de V.Z.W. Fed.:tab 
vertegenwoordigcn. 

De uittredcnde voc-rzitter ma;; tot ondcn·oorzitter wordcn ver
kozen, maar hij zal ais voorzitter door cen vcrtegenwoordiger van 
de andcre kontraktercnde federatie ais deze waat·toe hij b('hoort, 
moeten wordcn vervangen. 

Art. 11. De beheerra~d vergadert, na oproeping door en onder 
de leiding van de voorzitt"r o.f in gcval van belet van deze laatste, 
onder deze van één d<'r or:dci-voorzittcrs of bij afwcû;J1~icl vnn 
deze, onder de leiding van cen behecrder aangcduid door zijn col
lega's. 

Er moet worden verg<Jdcrd telkens ais hrt belang van de ver
eniging of twee bcheerdcrs zulks eisen. 

De vcrgaderint;cn \Yorden gehouden op d'~ pl!l"ts die in de 
oprocpingsbricf is a:1ng2duid. 

Art. 12. De bchecrraad kan niet beraad~J.1:;cn en gelùig beslis
sen. W8nncer nict ten m~mtr df' helft ,·an de !eden aanwczi~~ of 
vcrte;:;cn·.,,oordigd zijn_ 

Iedere beslissing van de r;.wd wordt met vols(rckte mecrder
heid van stemmen gctroffen. 

N0chtans k:ln geen enkele bir.dende bcslissing worden gctrof
fen tcgen het un&niem advics in hetzij van de bchcerders dlc de 
Nationale Federatie der B0lgischc Tabaksplanters, V.Z.W., he1lij 
\';m de bchcerdcrs die de V.Z.W. Fedetab vcrtegcnwoordigcn. 

Art. 13, De hcraadslagingrn van de behe0lTaad wordl.'n in de 
notulen opgcnomcn en in een registcr ad hoc ingc~chre\·cn en 
ondedekcnd cloor de voorziltcr en de sccrdaris of door twre ledcn 
van de raad. · 

Art. 14. Le con<;eil d'administration est investi des pouvoirs les Art. 14. De beheerraacl is beklc0d Del :.Jlle m<:chten, in de 
plus étendus povr faire tous les actes d'adminish·ation ou de dis- ruimstc zin vau het woord, om alle dddtn vau bl'l1E'r'r of besr:hik
position qui intéressent l'association. Il a dans sa compétence king te stellen die in het belang zijn vz.n de v~rciü6ing en die 
tous l;;s :<ci,,~s qui ne sont pas réservés express~ment par la loi 1 nict uilùrukkelijk door de Wt't of door de hui;:Jig0 statutcn \·Oor
ou les présents statnts à l'assemblée générale et peut prendre ries hehondcn zijn aan de algemf'f!C vergaclering en hij kan \'C:'l';.in
engagcmcnts pour un terme dépassant la durée de l'association. ; tcnisscn aangaan voor c·cn termijn die d~ dllèt! ,-,~_;1 de \ercJ:i::;ir'g 

Il a, notamment, le pouvoir de décid<.'r de sa seule autorité, 
toutes les opérations qui rentrent. aux termes de l'article trois 
ci-dcsws, dans l'objet de l'assoe:iation. 

Il p~ut, entre autres, recevoir toutes sommes et valeurs; con
clure tous marchés et contrats; prendre ou donner à bail ou sous
louer, même pour plus de neuf ans; acqu~rir, aliéner ou échanger 
tous biens meubles ou tous biens immeubles nécessaires pour 
1 éaliser l'objet soci31; con1racter tous emprunts obligataires ou 
autres avec ou sans garantie hypothécaire ou autre; après l'obten
tion des autorisations prévues par la loi, accepter tous dons et 
leg:;; consentir et accepter tous gages, nantissements et toutc5 
hypothèques a .-cc stipulation de voie parée, renoncer à tous droits 
réels, privilèges et actions r€solutoires, donner mainlen'e, avant 
ou après paiement, de toutes inscriptions pri\•ilégiécs ou hypo
thécaires, transcriptions, saisies, oppositions et autres empf.che
ments; dispenser de toutes inscriptions d'office; traiter, plaider, 
l:lnt en dt!mandant qu'en défendant; transiger et compromettre, 
l'énumération qui précède étant énonciative et non limitative. 

ovcrtreft. 
Hij mag, met name, all·~ dadsn stellen d!e \'Ol~:ens ~rtikPl 3 

\'an onderha\'ige st::1tuten a~n h<'t doel van de ,.<'rcni~ing beant
woorden. 

De raad mag onder andcrc alle sommcn en waardcn aann"mcn; 
alle marktcn en contractcn aisluiten, alle ro.:-rende of onroerende 
goed<:>ren die nodig zijn voor de nrwezcnlijking Yan het soc i~ul 
doe>l in huurceel gcven of ncmcn, of onùcrverhuren, zelfs VllOL' 

meer d:m ner;en ja:tr, a~::kopcn, \'crvreemd:o·n of ruilcn: alle 
obligatiehoudende leningcn docn of r.ndere, met of zondcr ,hypo
thecaire waarborg of anjen'; na n:rkrijg-in~ v:1n de toek.tü:~('U 
\'Oorzl('n door de \'.'c1

:, nll.' giHcn en lcg;.!len a3nvaarclcn: toc:;:cm· 
men in en aa1n-aarden \':ln alle p:1nden, waarborgen en alle hy~JQ. 
tho!;:en met vermelding van dadelij:;:e uilwinning; verz.1kl.'n a:m 
t~lle reele rcchten, voorrechtcn en opsd10rtende dadt'n; h::mcE;ch
tin;5 gevcn, v66r of na bct.1ling, van alle inschrijvingcn, gqn·i· 
vilegiecrde of hypothcc;:lire, orcrschrijvingcn, inbcslagnenüngcn, 
opposities en andere beletscls; vrijstellen van alle ambtshalve te 
nemen inschrijvingen, beslcchten, zowel in hocdanigheiù van ~nn-
klager als van verdediger; dading stellen evcnals compromis. De 
opsomming die hier voorafgaat is slechts cxemplatief eu niet 
limitatief. 
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C'est le conseil d'administration également qui, sauf délégation 
qu'il aurait faite de ce pouvoir, nomme et révoque les agents, 
employés et salariés de l'association, détermine leurs attributions, 
fixe leurs traitements et émoluments, ainsi que leurs cautionne
ments, s'il y a lieu. 

Art. 15. Le conseil peut déléguer la gestion journalière de 
l'association, avec l'usage de la signature sociale afférente à cette 
gestion, à un ou plusieurs administrateurs délégués, choisis parmi 
s::s membres et dont il fixera les pouvoirs ainsi que la rémuné
ration éventuelle. 

Il peut également conférer tous pouvoirs spéciaux à tous man
dataires de son choix. 

Art. 16. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défen
dant sont suivies au nom de l'association, par le conseil d'admi
nish:ation, poursuites et diligences de son président ou d'un admi
nistrateur délégué. 

Art. 17. Tous actes généralement quelconques engageant l'asso
ciation autres que les actes de gestion journalière, tous pouvoirs 
ct procurations, toutes révocations d'agents, employés ou salariés 
de l'association, sans préjudice d'une délégation donnée par une 
délibération spéciale du conseil d'administration, sont signés par 
deux administrateurs délégués, lesquels n'ont pas à justifier à 
l'égard des tiers d'une décision préalable du conseil. 

Art. 18. Les comptes de l'association sont surveillés par un col
lège de commissaires, composé de deux membres au moins, asso
ciés ou non, nommés pour cinq ans au plus par l'assemblée géné
rale et révocables par elle. 

TITRE IV. -- Assembli·es générales 
Art. 19. L'assemblée générale est le pouvoir souverain de l'asso-

ciation. 
Sont réservées à sa compétence : 
1" les modifications aux statuts sociaux; 
2° la nomination et la révocation des administrr.teurs et com-

mbsaires; 
3'· l'approbation des budgets et des comptes; 
4'' la prorogation ou la dissolution volontaire de l'association; 
5" les exelusions d'associés; 
6" toutes les décisions dépassant les limites des pouvoirs léga

lement ou statutairement dévolus au conseil d'administration. 
Art. 20. II doit être tenu au moins une assemblée générale 

<'haque année, dans le courant du mois de mars. 
L'assemblée peut être réunie extraordinairement, autant de 

fois que l'intérêt social l'exige. 
Toute assemblée se tient aux jour, heure et lieu indiqués dais 

la convoé·ation. 
Tou~ les associés doivent y être convoqués. 
Art. 21. Les convocations sont faites par le conseil d'administra

tloa par kttre adressée à chaque membre, huit jours au moins 
avant la réunion et signée au nom du conseil par le président 
ou par un administrateur délégué ou par deux administrateurs. 
Elles contiennent l'ordre du jour, l'assemblée ne peut délibérer 
que sur les points portés à celüi-ci. 

Art. 22. L'as~E'mblée est présidée par le président du conseil 
d'administration ou, à son déf:mt. par l'un des vice-présidents o11e 
a leur défaut, par le plus âgé des administrateurs présents. Le 
p1 ~sideut désigne le secrétaire qui peut ne pas être associé et 
choisit les scrutateurs parmi les associés présents. 

Art. 23. Chaque associé et chaque membre des associations 
~ignataires a le droit d'assister et de participer à l'assemblée, soit 
en personne, soit par Iïntermédiaire de tout mandataire de son 
choix, associé lui-même. · 

Toutefois, les personnes morales peuvent être représentées par 
un ;n::.ndataire non associé. 

Les associations signataires sont de plein droit représentées 
par leurs comités de direction respectifs ou par ceux auxquels 
ces comités de dircrtion auront donné délégation, qui auront 
seulsJe droit de participer aux votes au nom de tous les membres 
individuels de leurs <·r.::ociations respectives. 

Art. 24. L'assemblée est valablement constituée, quel que soit 
le nombre de membres présents ou rcprés~ntés, et ses décisions 
sont pris::s à la majorité absolue des voix émises. 

Par dérogation à l'alinéa précédent, les décisions de l'assem
blée comportant modifications aux statuts, excluEion d'associés ou 
disso:ution volontaire rie l'ac;so:::L.tion, ne sont prises que moyen
nant les conditions spéciales de présence, de majorité et, éven· 

Het is eveneens de raad van beheer die, behoudens delegatie 
van zijn bevocgdhcid de agenten, bedienden en bezoldigden van 
de vereniging bcnoemt of ontslaat en bun opdrachten, !onen, 
verdiensten en eventuele borgstelling bepaalt. 

Art. 15. De raad mag het dagelijks bestuur der vereniging toe
vertrouwcn en dit met gebruik van de eraan verbonden sociale 
handtekcning aan één of verschillende afgevaardigde-behe{:Tders, 
gekozen tussen zijn !eden en waarvan hij de machten evenals 
de eventuele vergoeùingen bepaalt. 

De raad mag evenccns alle bijzondcre machten toevcrtrouwcn 
aan alle mandatarissen van zijn keuz~. 

Art. 16. De rcchtsvorderingcn wonlen in naam van de ver
cniging als eiseres en als verweerster ingespannén door de beheer
raad, op ven·olging en tcn verzoeke van de voorzitter of van een 
afgevaardigde-beheerder. 

Art. 17. Alle akten, van wclkc aard ook, die de vcreniging ver
binden, met uitzondering van die welke het dagelijks behcer 
betreffen, alsmede alle machten en volmachten, alle afdanking 
van agenten, bcdicnden of bezoldigd.;;n van de vereniging, onver
mindcrd de gegcven delegatie ingevolge een bijzondere bcslissing 
van de behcerraad, worden getekend door twee afgevaardi~de
beheerders. die geenszins, ten opzichte van derden, moetcn reken
schap geven van een voorafgaande beslissing van de raad. 

Art. 18. De rekeningen van de vcreniging worden nagezien 
door een collegc van commissaris·sen, samengestel::l uit ten minste 
twee leden, vennoten of niet, en benoemd voor een termljn van 
ten hoogste vijf jaar door de algemene vergadering, die a:m hun 
mandaat ook een vervroegd eindc kan stellen. 

TITEL IV.- Algemene vergaderingen 
Art. 19. De alg·~menc \'crg:ldering heeft de soevcreine macht 

van de vereniging, 
Zijn voorbchouden aan haar bevoegdheid : 
1" iedere \Vijziging van de sociale statuten; 
2" benoeming en afdanking van beheerders en commissarissen; 

3o goedkeuring van begroting en rekeningen; 
4" verlenging of vrijwillige cntbinding van de vcreniging; 
5° uitsluiting van vennoten; 

6° alle beslissingen die de hevocgdheid overtrcffen die wette
lij~ en volgcns de statuten aan de beheerraad is toevertrouwd. 

Art. 20. ~t' moct mimtens één algemene vergadering per jaar 
gehouden worden en dit in de Ioop van de maand maart. 

Een buitengewone vergadering kan wordt>n gehouden als het 
sociaal belang van de vereniging zulks eist. 

Eike vcrgadering wordt gehouden op de dag, uur en plaats 
aangeduid in de oproE:pingsbrief. , 

Alle vellnoten moeten tot de vergadcring uitgenodigd worden. 
Art. 21. De uitnodigingen worden gedaan door de behcerraad 

bij schrijvcn geadressecrd aan ieder lid, ten minste acht dagen 
v66r de vergadering en gdelœnd in naam van de raad doOl' de 
voorzitter of door een afgewardigde-beheerder, of door twee 
beheerders. Deze uitnodigingen vermelden de agenda; de verga
dering kan slechts geldig beslissen over de pu:-~tcn die er op ver
mcld staan. 

Art. 22. De vergadering is voorgc~<:;ten door de voorzitter van 
de beheerraad of, in geval van afwezigheid, door één van de vice
voorzitters, of, in geval van afwezigheid, door de oudste der ven
noten-behcerders die aamvezig zijn. De voorzitter duidt een 
secretaris aan, die ook niet-vennoot kan zijn en kiest de stem
opnemers tussen de aanwczige vennoten. 

Art. 23. Eike vennoot alsook: ieder lid van de kontrakterendc 
verenigingen heeft het retht de vergadering bij te wonen en er 
aan deel te nemen, hetzij persoonlijk, hetzij ctoor tussenkomst 
van iedere ma!1datari::;-vennoot van zijn keuze. 

Nochtans moge,l de rechtspersonen door ·een mandataris niet
vcnnoot vertegenwovrdigd zijn. 

De kontrakterende verenigingen zijn de ju1·e door hun respec
tieve directiecomités of door dezen aan wie deze directiecomités 
opdracht hebben gegeven vertegenwoordigd, dewelke uitsluitend 
het recht hebben aan de stemming deel te ncmen in naam van 
al bun individuele !eden. 

Art. 24. De vergadering is geldig samengcstdd, welk ook het 
aantal moge zijn van de !eden die tegenwoordig of vertegenwoor
digd zijn en haar beslissingen word2n genomen bij eenvoudige 
meerderheid van de uitgebrachte stemmen. 

Pcr afwijking van vorige alinea worden de beslissingen van 
de vergadering die betrekking hebben op wijziging van de sta
tuten, uitsluiting van vcm~oten of vrijwillige ontbinding van de 
vereniging slechts genOII)~H volgens de bijzondere voorwaarden, 



- 184-

29rio
Associations

Vcrenigingen
sans but lueratif et

zonder winstoogmerk
Etablissements d'utilit6 publique
en Instellingen van openbaar nut

tuelk.rrrent, d'hotrlolo.lat io:r j:.;i'ic:ai.re ir ee r6gr'ilidlcment rc"luises
pri fui artrcles B, 12 et 20 rl-. la lbi du vini,t-sept jui. rnil neuf
cent vingt et ttn,

'l'tlutrfois aucune d€'cisicn Ya1:',ble ne pcilrrr 0tt'e prise pat'

una:rssernbl6c g,ln.-i:lle ccni"r'c I'avis tttlenii:le cl':s r3p:'€scrlt'i'!ts
*oii a" la Felldiation nationale des Planteurs de T*bac belCr:i
a-s.g.L., soit de I'A.li.B.L. !'ccletab, avis 6mis seiotr les nrodaiitos
prcscrites A I'alticle 23.

AIt. 25. I.es tl6cis::lns de l'ntstmb!'3e g€irdrale sont consign€es
dans un registre sp6cial, sigu6 par le pr6sident, le- sccr6tail'e t
les scrut;t'ii:urs, aimi cille pdr lcs ntert:lrics qui le demandent et
consJn,6 au sidge de I'association, ot\ tous les int6ress6s pour'-

l'cilt en plcnclid connaissance, mais sans d6placentent des regis-
tres.

Lr,s copies or.t

le p::isidcnt ott
terrr d6i.i.qir6.

extlaits de ccs procds'verL,at!x sont. signis par
par deux a"lurlniitratctirs oil par tln adtilinistra-

TiTilE V. - EirrlgcLs et co'mP't.cs

Art. 26. Chrtl,-re ann{ur, il la date du trettte et un cl6cembre et
pcul la pt'et:r:et'e fcis ie tr';nle et un d6ccitlbre tttil ncuf cent
icplantc et u:t, lc co:;rpl""' de I'e:t.ll'clcc 6couli ett arrL:td et le
bir(lget clr l'e-x:i't,'re suivant est dlers6' I.'un et l'autre sont soutnis
A I'upplo!-uii.cn tlc I'as:,cml-'lie gu3ni'r'ale ordinaire du mnis dr
mars snivant, qui statuc apt"es at'oir entendu le rappolt des eom'
missaires.

TITRE VI. * I)issol tttiott, liqui'dttiott

Art. 27. La dissolution et la liquidation de I'association son
r6gi6cs par les articles 18 et 22 dc la loi du vingt'sept juin mil
neuf cent vingt et un.

Art. 28. En cas dcr dissolution volontairc dc I'association, I'as'
semblle gdn6rale qui I'aura prononcde nommera. s'il y a lieu, : s
liquidrtciiis, d,ltcrininera leuls pottvoirs et d6cidera de la desli-
nation de.,; biens et valertrs de I'assoeiation dissoute, apris acquit'
tenl':nt du passif.

Tln cas dc dis:r:cliition judiciaile, celleci sera suivie d'une assem.
bl,.:i. g6n6rale des associ6s convoqu6's aux nr6mgs fins par Ie on
les liqultl:rteut's.

TITRE VIL - I)rsiro;ri1.iorus transi.toi'rcs

Ari.29. l,es as;:oci6s. api'es avoir r6dig6 et approur'€ ces sta-
t'rli.;. sl s,riit r',:unis cu a:;scmi,l6e g6n€rale et ont ddcid6 d'appe.lcr
attx l onc:. i cin: d';:dittinistritt,r'.tt' :

i\L (ilrishin i'ctit. Tcn Bliclcnstecnn'cg 39, 8670 lVcrvjk.
irl. C..'rill \rclrlrt:::l'Jn. .[icdrnbachstraat 12. 8958 Vlamcrtinge.

ill. Iloiioi'ir ilinn.ru'r,tir. Stclicstraat 20, 8BB0 Tielt.
lI. llurrlire Lr,i:;c:rit. t'ue La Ringc 16, 6818, Ailc-surrSemois.
M. llauricc Torrckc'ls. G,.rido Gezellestraat 2, 9498 Appelterre

IU. Gilllclt Di:roltcleur', ruc Bortsoir 1, 7883 (Eudcghien.
I'I. Plnl Cattclain, alenue }loliire 62, l180lh'uxelles.
[1. Jcan Cocl, siecn'.i'clj op Icll:r 427. 8S00 Lfcnen.
lI. Eti:":nne Dc J'reg:i'e, Cemelialarn 8, 's-Gl'avenivczel.
i\{. l.Iichel Gor;s:t. Schlicl;rir'aat l, 1880 }teise.
LI. Fiaireois Jr:rn .Ier:s:rr:s, A. Srhnciderslagn 269. 2100 Deurne.

tr!. Lncicn Welle, evlrtlue G. Van Hoorenbekc 143, Bnrxelles.
1l{. Cnido Cr<rcve. Ballaerstraat 17, Antwer.pcn.
l\.1. Udmond l'l;ritleau, plaec Blnglnann 30, 1060 Bruxellcs.
I,{. Lue Ve;r's, Gelurvsesteenu'cg 153, Wervik.
Tous ici pr6scnts, acceptant persorrnellenrent et de nationalitd

bc!ge.

S.;:rl cl6sign6s en qualit6 cle commissaires :

l!. .Itj:rn Dhooghe, Vnn Eycl<lei 1?, 2C00 Antn,crpen, et,
_ M. Jules Inforean, rue d'Audenaerde 12, ?Sg0 Ellezclles,
dc rr:rrion'ilit6 berge et acreptant le rrandat.

D:rrt actr:. fait et pass6 A Bluxellcs. avcltue de Kortenberg 24,lc I ju:llct 19?1, en tt'cis exemplair:r,s originarrx, chacune desprltics contractau;:es rcccnnaissant avoir r.egu le sien.

- Lecture faite. les comparants, repr6sent6s eomrne dit est, ont
sign6.

(Suirent les signatures.)

l:ctreffen,:le de aanrveri:;)l3id, de meerderheid, en, eventuccl de
gercchteli.i:ie tocstemming, h.iertoe regeknatlg vereist door arti.
kelen B. 12 en 20 van de rvet van zevcncntwintig juni negentien
honderd eennntwintig.

Nochtans kan door een slgemene ver.gadering geen enkele
gelitige bcslissing woi'df.ll gcnonten tegen het unairiern advies in
van de ve:'tegenvroordigcis, zcals beparld in artil."cl 13, heizij
van de V.Z.W. Nat:onrle Feder.atie dcr Belgische Tabaksplanters,
heti.ij van cle V.Z.lV. !'edetab.

Art. 2i, Dg besljssjngen van dl. a!g,..mene t,ergarlering u'orden
ingesch)'cr,in in een bijzond;:r 1s;3i:,',_.1r, gcici'.rld door de vcor-
zitter', de secletaris en de stcn:opnlrners, alccoli door de ledcn
die het vragcn. Dit registcr rryordt beviarrd op de zetel van de
vereniging, waar alle bslanghebbende persenen er kennjs kunnen
van nern.?n, zonder dat deze rer:'istcrs dienen te rvortlen verpiait.st.

I(opijcn of uittrcksels van deze noiulcn u,orden getekenC door.
de voorzitter of dcoi' twee behcerders of door een afgevaarciigclc-
beheerdel'.

TITIIL V. - Begroti,ng en reli.:ningen
Art. 25. Ieder jaar, op eenendertig iicccnilicl., en voor dc eor,ste

llcr.l' op cen:l:det'tig tlccember negenl.lcnhonderd eencilzcv;l ;,:,
rvordI de rekening van het afgelopcrr dicnstjaar afgesloten en c]c!:.:gioting vair het volgenJ ditnstjaar opgcritaai<l. Een en a::d.:r
s ondervrorf,3n aan de goedkeuring van de gewone algemene

vergaCering die doorgaat in de maand maart daaropvolgenC. IJ,-.ze
laatste beslist na het vcrslag van de comrnissalissln gehoorcl te
hebben.

TITEL VL - Ontbittdittg, uere.tfening
Alt. 27. Dc ontbinding en vereflcning van de vcleniging wor-

den gelegeld volgens artikelcn 18 en 22 viin tlc wet van 
-zeuen.

entwintig juni negentienhonderd eenentwintig.

- Art._ 28. In geval van vlijwillige ontbinding tlcr vercniging
_Joor dc al5;einene l'ergaderilg, zal deze indicn claar,toe aanteiaing
bestaat vereffeuaars aanstellen, hun bevoegdheden bepalen en
beslissen ovcl de bestemming dcr goederer'r en waarden van cle
ontbondcn-vereniging, ne aanzuivering van het passief.

In- geval van gerechtelijke ontbintting zal- deze onmiddcllijkgevolgtl wolden door een algemene vCi'gadering hiertoe opgt.
rocpcn door. de vcr.effenaar of vercffenaars.

TITEL Vn. - Overgangsbepulhryen

Art. 29. De vcnnoten,, nadat zij de statuten opgesteld en 8-oed.gelieurd hebbe-n, zijn in algcmene vergadering- bijcengekonen
en hebben besloten de funetie van bchcir.der t6e tc veitr.ouweu
arn :

Dr. hecr Ghislain Petit, Tct Br.iclgpsl..slrweg 3g, g6?0 Wcrvik.
. . De heei' c5'riel vernreirlcn. Rodenbachstraat ti, gg6g vlanrer.
tinge.

De heer Honor6 Dinneweth, Sterrestraat 20, ggg0 Tielt.
De heer Maurice Loiseau, rue La. Fini,;e 16, 6b4g Alle_sui-Semois.
De heer Ilfaurice Torrel.:ens, Guido Gezellestraat 2, g4gB Appel.

terre.
De heer Gilbert D-erott-eleur, rue Bonsoir. r, ?gg3 (Eudeghien.
De heer Paul Cattelain, ilIolidr.elaan 62, l1B0 lirussel.
De heer Jean Coel, steenweg op Iepcr 4A?, g600 Menen,
De.heer_ 9tierlne De Jaegere, Carnblialaan g, 's-Grlavenl'ezel.
De heer ll{ichel Gosset, Schrickstraat l, 1860 lftcise.

^-De _heer Frangcis Jcan Janssens, A. Schneiclcrslaan 269,2100 Deurne.
De heer Lucicrr weile, G. Van Hoo'enbekelaan rir3, Brusscl.De heer Guido Gfgyu-, Ballaersiraat l?, 2000 A;t".;l ;;:
De heer Edmond Praid'eau, Brugmannpliats 80, tooo nrltuset.De hebr Luc Veys, Geluwiesteenweg iEA, gozd Wervif. 

-'

-{l[en. 
hier.tegenwoordig en perxoonlijk aanvaarcrend en vanBelgische nationalitcit.

'Zijn 
aanger+-ezen als commissarissen :

d,e heer Jean Dhooghe, Van Eycklei 7,2000 Antwelpen, ende heer Jules l|Iore.lu, rue r]'Auden'erde lZ, ?ggb-F:ilezetlc,s,
van Bolgisehe nalionaliteit en per.soonlijk aanvaar.d."ncl.

Wr:rlan ak-te, ged.aan en ver{eilen te Brusse-I, Kortenberfilaan,nr, 24, Brusse_I, op g. juli 
-19?1, i' drie exempt:iren, eli-aei vcr.tegenwoordigde partijen hicrbij verklar.end ttari-L*empra"r tehebben ontvangen.

Na gedane lg4ng hebben de komparanten, vertegenwooldigd
zoals gezcgd, gctekend.

(Volgen de hand!e':eningen.)
(800 l.)
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N. 6{97bir

Rectifications I I'rcte n" 0olS

r L'Interprofecslontrclle bctgc du Tebec r,
cn ebr6g6 : e Inbclttb r' I 1010 Brlrcllcs

Avenue de Kortenbcrg l'4

Annexe au llbaiteur. belge du 26 ao0t 1$?1, page S68, les
adrusses der le, Ce..ct ?e conplrants ront I corrlger comme suit :

l[. Maurlce Loieeau, secr€taire de I'Associstion professionnelle
r Les Plrnteurr de Trbae de la Scmols r, et pr&ident du conseil
d'rdmlnlstnrtion de lr F6d6retion mtionalc des Plenteurr belges
de Tabic, 4.S3.L., nre La Ringe 16, 6848 Allc-sur-Scmois, de
nadonalit6 belge.

U. Gif-bert l}emtteleur, pr6sident de I'Associrtion des Planteurs
de Tabac de Flobecq, nre Bonsoir 1, ?Sit (Eudeghien, de natio-
nalttf belge.

l[. Juleg Morelu, repr6sentant de l'Association dea Planteurs de
Tabac de.Flobecq, rue dfAudenaerde 12, ?8fl) Ellezelles, de natio
nalit€ belge.

Et I lr page 20Gf,l'article 3 elt I reproduire comme ci-dessous :
Art. 3. L'essociatio-n t pour obJet d'assursr et d'organlser la

partieipetion tant des planteurs que des fabricents belges de
tabae, aind quc des courtiers et n6goclants belges en tabacs en
feulller, aur dtsporitions prlsec par la C.E.E. en matlOre d'orga-
nisation conmune des marcb€s des tebacs en feuflles en we de
promouvolr, dans le cedre de cer dispositions, la culture belge du
tabac, gon 6coulement ordonn6 et gon adeptation aux exigenccs
de l'industrie et du n6goce de la C.E.E. en gdn6ral et de la BelSi-
que en particulier.

r470
Associations sans but lucraiif et

Verenigingen .zonder wins',oogmerk
Etrblissements d'utilitd pu'ollque
en Insteliingen vsn openbaor nut

N. 2914
L'Interprofesslor.nelle bclgc ilu Tabee,

en abr63t! : s lrb'!,ltab,", I l&10 llluxe'lles

"Avenue 
rle Cortenberg 24

Constitution et shtuts pubii6s aux annexes du Moniteur belge
du 25 aott 19?1,'n" 6043. Rec'r.ifieation A I'acte n" tiJ.4B, aux
annexes duM.oniteur betge du 16 septenrbre 19?1, n'659?bis.

TIODINCANOII-AUX STATUTS

E rh' ait iht. i r o c C s -u erb al
ile I'assetnbtde gdnirale ord,inaire et ertraord;inoire du 23 mars 7972

L'assemblee adopte, a I'unanimit6, la modification du deuxidme
oarae,raehe de I'article 10 des statuts ainsi libell6 : ..I,e pr€sident
6lf6i-"G-pi6siaents sont 6lus pour un sr r_par le teitc ci-aprds-:
. iJprdsiieht et les vice-pr6sidents sont 6ius pcur un terrnc de

trois ans r' 
Pour copie conforme :

(Siend) P. Cattelain,
administrateur d6l6gu6.

(Sign6) J. Luyckx,
directeun

De f nterprof csslcnelJ yc..i B clJ : i,.:I..e };*L.r.k,
ln al.hcrilr:g : < Ini:s!t€.;i >, r;c llii L:,;u;rscl

Kortenbergl-aen 24

Opriehtlng en statuten gep'"ibliecerd hr de bijl:icn ven h::t Llel.
gis:h Staetsblod van 25 augustus 19?1, nr'. C'1":3. lVijeigingr:r a.r.n
alit: ni.6i'tr0, in de bljlagen ven het tselgi'scli, Siact.r;:lcd van 16 sep-
tember 1971, nr. 6597bis.

WIJZIGING DER STATUTEN

Uittreksel. u,it de notulen
van de gewo?xe en. buitengewone algenter'e uergaderhtg

aan 23 maalt 7972

De vergadering gaat er eenpalig mede akkocrd de 2e alinea van
ariiiiel 10 der statuten, q'elke luidt als volgt : . De voorzitter en
de ondervoorzitters worxlen voor 66n jaer verkozen r Coor de vol-
gencle tckst te wijAigen : < De voorzitter en de ondervoori:itters
worCen verkor€.n vcor een termijn van drie jaar '.

Voor gelijkluiclcnd afsehrlft :

De direkteur, De afgevas,:'cligde-bei:eerder',
(Get.) J. Luyclix. (Get.; P. Catt:ia"in.

(50 l.)

.,t-LL.,
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABAC EMBALLE DES PAYS MEMBRES DE LA C.E.E. 

Annexe 3 Pays France Poids en tcnnes 

1970 1971 

Pays correspondants 
Importation Exportation Sa 1 de lmportatior :xportation Solde 

Ré p. Féd. d 1 A 11 emagne 3.652 6 4.843 102 

France - - - -
1 tal i e 1 - 1.185 -
Pays-Bas· 1.078 33 1.466 166 
Belgique-Luxembou~g 179 243 284 428 

T~~TAL C.E.E. 4.910 282 - 4.628 7.778 696 - 7.082 

r;o;au'!le-u~.: 1. 812 3 3.449 5 
Hcngr'r. 2.216 - i 1. 02~~ - 1 
Su 1 ss~ i 

J 120 461 1 1•): 374 
Roumanie 4,233 - 2.6Sl -
Camerow• 607 - 727 -
Y ou g cs 1 a vi e 694 - i 1S9 -
Gr~: ce 5.100 .. s. 213 -
Tu~qui.e 1.856 7.769 

. - -
Rép. Dér.1. a 11 emand e 1.188 - 434 -
Po1ogne 573 - 33 -
Bulgarie 3.872 - 3.995 -
~lbanie 603 - 155 -
Congo Brezzaville 563 - 575 -
Mozamb i qu = 567 - 645 -
Madagasca,... 2.236 - 1. 516 142 
~1a 1 a1v; 586 - 859 -
Etats-Unis 4.217 124 3.785 -
Cuba 2. 755 - 988 -
Colombie 551 - 2.441 .,. 
s~ési 1 6.030 - 8.781 -
Paraguay 4.467 - 4.830 -
Ar'genti~le 8.821 - 11. 104 -
1 nde 762 - 2.037 -
Philippines 684 - 1.009 -
Ré p. populaire de Chine 1.278 - 511 -
Autres pays 2.169 132 3.821 210 

TOTAL PAYS TIERS 58,5€0 720 - 57.840 68.650 731 - 67.919 

TOTAL MŒJJE 63.4ï0 1.002 - 62.468 76.428 1.427 - 75.001 

Source 1 SCE 
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DU TAR~C EMBALLE DES PAYS MEMBRES DE LA C.E.E. 

Annexe 6 Pays REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE Poids en tonnes 

1970 1971 

Pays Correspondants 
lmpod. Export. Solde !mport. ' Export. So: :Je 

- - - -
r~é P. Féd. d 1 A 11 emagne 171 3.385 35 s. 378 
Fra1ce 4.966 - 8. 181 -
1 ta 1 i e 75 91 3 165 
Pays-Bas Belgique-Luxemb. 35 64 125 73 

TOTAL C.E.E. s. 247 3.540 - 1.707 8. 344 5.616 - 2.728 

1 
Suisse - 3.344 5· 2.509 

1 
Yaugoslavie 1.068 - 1.239 111 
Gr~ce 21.927 - 21.373 -
Tu :--quie 9.916 - 1S.878 -
URSS 203 - 136 -
Poiogne 4.032 - 6.186 -
!iongri e 796 - 399 -
Rouma'l~e ' ..... 463 - 37 -
Bu 1 gari c 5.084 - 5.097 -
Albanie 75 - -4 -
Ca:nerou-1 216 - 269 -
Mozambiqt.a 1.299 - 1.042 -

r1ad agasèa r· 69 - 30 -
Ma 1 at~ i 168 - 389 -

Rt0ubliquH sud-africaine 1.612 - 929 -
Etats-Unis 30.546 64 46.620 108 

Car"Jada 261 - sn -
Méxiqu~ 2.895 - 3.031 -

Cuba 353 - 486 -
Ré~ubl ique dominicaine 1.053 - 728 -
Colombie 1.890 - 1.960 -
8 ;~si 1 8.221 - 8.546 -

Paraguay 909 - 867 -
,\ rge:--d i ne 1.129 - 2.791 -

Li ba.~ 105 - 69 -
Svr-ie 175 - 479 -
!nde 67 - 48 -
Tna il ande 1. 741 - 3.S29 -
lndonés~e 3.745 - 5.555 -
Philippines 1.654 - 2.786 -
Cor·ée du Sud 659 - 689 -
.lapan 4.516 - 3.080 -
Autres pays 10.482 179 11.404 341 

TOTAL PAYS TlfRS 117.329 3. 587 - 113.742 146.258 3.069 - 143. 189 

TOTAL Mm! :JE 122.575 7.127 - 115.449 1S4.6C2 8.685 - 145.917 

Source ISCE 
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IMPOLTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABAC EMBALLE- DES PA:YS MEMBRES DE LA CEE 

Annexë 11 PAYS ITALIE Pn-ids en tonnes 

1970 1971 
PJlYS CORRESPONDANTS 

Import-. Expor-t. Solde Import. i Export. Solde 

Fr:~ ce 23 19 - 900 

Belgique~Luxembourg - 110 -- 648 

Pays-Bas - 1. 298 . - 2.333 

R<3p. f3d. d'Allemagne 25 7.159 - 9.432 

It"i:tÏ ie - - - -

TOTAL C.E.E. 48 8.586 + 8.538 

1 

- 13.313 + 13.313 

Suisse 2.454 . 2.228 2.504 1.068 

Grèce : 1. 760 - 1.239 -
Turquie 1.442 - 466 -. 
B-ulgarie 945 - 400 -

Etats-Unis 
6.398 23 8.861 240 

Angola 336 - 306 -
Vénézuela 369 - - -
Argentine 424 - - -
Liban 150 - 98 -
-Philippines 151 - 237 -
Corée ~u "Sud 1.578 - 490 -

- - 275 -Zambie 

Autres pays 761 279 1. 773 500 

T~TAL PAYS-TIERS 16.768 2.530 - 14.238 16.649 1. 808 - 14. S·H 

TOTAL MONDE 16.816 11.116 - s.ïoo 16.649 15.121 - 1.528 

Source lSCE 
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABAC EMBALLE DES PAYS MEMBRES DE LA CEE 

Annexe 12 PAYS BELGIQUE-LUXEMBOURG Poids en tonnes 

1970 1971 
PAYS CO_RRESPONDANTS 

Import. Export Solde Import Export-. Solde 

-Rép. féd. d'Allemagne_ 314 29 366 141 

France 371 123 459 41 

Italie 65 - 291 -
Pays-Bas 5.774 2.683. 5.736 1. 581 

frelgique-Luxembourg - - - -

TOTAl., C.E.E. 6.524 2.835 - 3.689 6.852 1. 763 - 5.0S9 

Royaume-Uni 85 - 184 -
Yougo-slavie 260 - 332 -
Grèce 1.622 - 1.471 -
rrurquie 1.549 - 2.001 -
Pologne 268 - 410 -
Hongrie 249 - 285 -
Roumanie 56 - 33 -
Bulgarie 202 - 115 -
Nigéria 22 - 22 ·-
Cameroun 249 - 128 -

Co:::lgo-3:-azzaville 18 - - -
Angol;s. 20 - -

Moza-bique 2.265 - 2.771 -
Zambie 262 - 133 -

Mala.·.\"! 1.034 - 496 -
Rép. Sud-africaine 473 - 866 -
Etats-Uni d'Ame_rique 7.057 - 6.592 -

Ca'Caéà 90 - 44 -
~-~exico 223 - 402 -

Cuba 179 - 255 -
R8pllblique dominicaine 1.609 - 1.507 -
B!'ésil 2.082 - 2.239 -

Para;-_ay 1,681 - 1. 525 -
Inde 1.183 - 1.046 -
Indonésie 1.278 - 1.4SS -
Philippines 751 - 874 -
Rép. poup. de Chine 173 - 135 -
Cor~e du Sud 362 .. 32-t -
Japon 94 - 57 -

Autres pays 803 1 SOl -
TOTAL PAYS TIERS 26.199 1 1- 25,1~8 

1 
26.516 

1 
- - 26,5!6 

-

l 
------~-

TOTAL MONDE 32.723 2.836 - 29.857 33. :.ss 1. ï63 - 31.(-05 

Source ISCE 
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABAC BRUT ~~ALLE DES PAYS MEMBRES DE LA CEE 

Annexe 13 PA YS. : ·PAY-S~ BAS Poids en tonnes 

1970 1971 

PAYS CORRESPONDANTS 
Imp-êrt Export. Solde Import. ~xport,. Solde 

France 482 1.058 523 1.238 

Belgique-Luxembourg 2.646 4.150 1.581 s. 736 

Rép. féd. d'Allemagne 6.476 92 7.152 158 

Italie 1.183 - 1.684 -

TOTAL .:.E.E. 10.787 5.300 - 5.487 10.940 7.132 - 3.808 

Royaume-Uni 87 665 152 1. 318 
Suède 74 8 10 7 

Danemark 118 222 183 210 
Suisse 34 35 524 58 

Grèce 991 - 1.069 -
Turquie 906 - 812 -
Pologne 81 - 90 -
Hongrie 65 - 41 -
Roumanie 38 - 24 

. -
Bulgarie 124 - 255 -
Tanzanie 1.193 - 847 -
Mozambique 2.291 - 5.947 -
Malaw-1 1.691 - 2.007 -
R~p. Sud-africaine 9.367 - 7.743 -
Etats-Unis 16.399 125 14.919 81 
Canada 288 - 388 98 
Cuba 708 - 839 -
Brésil 4.566 - s. 112 -

Paraguay 435 - 471 -
Inde 1;251 - 1.135 -
Thailande 640 - 541 -
Philippines 409 - 671 -
Rép. pop. d€ Ch-i fie 419 - 474 -
Corée du Sùd 469 - 376 -
Au t r_e?_pays 1.513 152 1.903 172 

TOTAL PAYS TIERS 44.157 1.207 - 42.950 46.533 1.944 - 44.589 

TOTAL MONDE 54.944 6.507 - .-!S. 437 57.473 9.076 - 48.397 

Source ~SCE 
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QUANTITES DE TABAC EMBALLE LIVREES A L'ORGANISME D' INT~RVENTL.ON 

DANS LES 21 CENTRES DE RECOLTE - PhODUCTION l910 

Ann~x.e .14 - .. 
Qüantités Quanti i,r~s (e:nb.a1-. Estimation des 
produites_ 1 -~ e c~) J iv-:.· ~et~ ~- quantités, en 

VARIETES en feuilles et ~: 'o 1 g:.:;,nl bL;e d' l:h-- feuilles et non em-
non emba11·~es . tervention ballées, livrées à 

J.·' organisme d~ in-
(en kg) (en kg) tervention 

(en kg) 

Bright 9.825.900 117.433 129.200 

Burley 1 31.250.700 2.509.017 2.800.000 

Kentucky 7. 682.600 - -
, 

Maryland 106.800 29.488 32.500 

Erzegovina 6.542.000 233.292 260.000 

Perustitza 4.052. lOO 458.879 505.000 

Xonti Yokà 7.918.800 3.049.407 3.350.000 

Beneventano 5.862.000 606.454 670.000 

~Nostrano del Bren ta 5. 027.400 832.400 915.650 

Autres variétés 192.100 - -

TOTAUX 78.460.400 7.836.370 8.662.350 

--

Source doc~~ent IRVAM 

% pa:r rap-
PC?rt aux 
quantit .§s 
produites 
en feuii-les 
nom embal-
lées 

1,3 

9,0 

-
30,4 

4,0 

12,5 

42,3 

11,4 

18,2 

-

11,0 
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QUANTITES DE TABAC EMBALLE AYANT FAIT L'OBJET D'UNE DEMANDE D'INTERVENTION-

PRODUCTION 1971 - (A la date du 31 mai 1973) 

Annexe 15 
.------------------.---------------~--------------~,--------------~----------, 

Qu_antit§s·produi- Quantités (embal- Estimation des %par rap-
teE? en feuille_s,, lées) qui ont fait quantit8s en port aux 
non emball(3es . 1 '.objet ~ 'uno ~e- feuiLles ~t non quanti tés 

(en kg) mande d'lnterven- emballées, qui ont produites en VARIETE 

tion fait l'objet d'une feuille"B non 
\en kg) demande .. cf'inter- emballées 

ventiàn (en kg) 

Bright 7.202.600 - - -
Burley 1 34.963.800 4.583 .. 062 5.000.000 14,3 

Kentucky 7.928.200 11.340 12.500 0,2 

Maryland 141.900 27.911 30.500 21,5 

Erzegovina 6.650.700 174.366 192.000 2,9 

Perustitza 4. 161.300 691.563 760.700 18,3 

Xanti Yakà 6.180.700 3.804.118 4.200.000 68,0 

Beneventano 4.016.300 553.179 610.000 15,2 

Nostrano del Brenta 3.898.000 763.410 840.000 21,5 

Autres vari,<§tés 371.600 - - -

TOTAUX 75.515.100 10.608.949 11.645.700 15,4 

====================:============-===~~================~==========;===========~=== 
Source document IRVAM 
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRBPS EMBALLES DES PAYS ~~RE DE LA CEE 

.\nnée 1972 

!PRODUIT: Tea
0
bacs .. t-atalemen~vou._,par:t.,. .PAYS .:.-.~tit'{QE!....... .• . . . . . • . • . • Po 1

1
. ds enMkgFF 

01iès, au _'type _ :t.J'gJ.nla ,_va • e_1_1 • 

PAYS DESTINATAIRES 

Belgique-Luxembourg 
France 
Italie 
Pays-Bas 

République fédérale 
d'Allemagne 

TOTAl C.E.E. 

Royaume-Uni 
Danemark 
Irlande 
Mozambique 
u.s.A. 
République populaire 
de Chine 

•Autres pays 

TOTAL DES PAYS TIERS 

TOTAL MONDIAL 

.:>ource .t ISCE 

~------------------------r---------------~--
IMPORTATIONS 

Quàritité 

30.000 

752.000 

279.000 

1. 061.000 

1. 061.000 

v·aleur 

121 

8.?52 

667 

9.540 

9.540 

E~PORTATIONS 

Quantité Valeur 

130.000 963 

130.000 963 

130.000 963 
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS EMBALLES DES-PAYS·MEMBRES DE LA CEE 

Année 1972 

PRODUIT: Tabacs non écôtés du type "Virginia" PAYS __ _;_ FRANCE ······ ...................... . 
P~ids en kg 

valeur en Ml. FF 

PAYS DESTINATAIRES 

Belgique~Luxembourg 

France 
Italie 

Paya-Bas 
République fédérale 
d'All~magne 

TOTAL C.E.E. 

Royaume-Uni 
Danemark 
Iralm:e 
Hongrie 

Réunion 

Autres pays 

TOTAL_DES PAYS TIERS 

TOTAL MONDIAL 

Source : -ISCE 

IMPORTATIONS 

Quantité 

90.000 

78.000 

286.000 

454.000 

454.000 

Valeur 

246 

282 

662 

1.190 

1.190 

EXPORTATIONS 

Quant-ité Valeur 

2.000 15 

2.000 15 

2.000 15 



IMPOhT~TIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS EMBALLES DES PAYS MEMBRES DE LA CEE 

Année 1972 

PRODUIT: ~a?.ac~. -~az:~.i.e~~em_~~: 011 total- PAYS: FRANCE 
t-----__;;m:..:e:..::n~t_l"lcotes du type "Burley" __ • · · ·' · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

Poids en kg 
val e 1.tr en 000 FF 

-
PAYS DESTINATAIRES 

Belgiqu~-Luxembourg 

France 
Italie 
Pays-Bas 
R.§publique fédérale 
d'Allemagne 

TOTAL C.E.E. 

Royaume-Uni 
Danemark 
Irlande 
Madagascar 
u.s.A. 

Quantité 

311.000 

96.000 

IMPORTATIONS 

Valeur 

1.924 

1.011 

EXPORTATIONS 

Quantité Valeur 

Autres pays 
r----------------------,--------------t-------------~------------~---------~-----

TOTAL DES PAYS TIERS 407.000 2.935 

--·------------~~---------+-----~----+---------~--------~ 
TOTAL MONDIAL 407.000 2.935 

Source: ISCE 
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS EMBALLES DES PAYS MEMBRES DE LA CEE 

PRODUIT : Tabacs non écôtés du type 
· ''Bü.rl·ey-"· · · · · · · · · · · · · · · · 

Ann8e 1972 

PAYS : • ~~-~?~ .................... . 
Poids en kg 
valeur en 000 FF 

--~-

IMPORTATIONS EXPORTATIONS-

PAYS DESTINATAIRES 

Belgiqu-Luxembourg 

France 
Italie 
Pays-Bas 
République fédérale 
d'Allernagné 

TOTAL· C.E.E. 

Royaume-Uni 
Danemark 
Irlande 
Suisse 

Madagascar 

Brésil 

Autres pays 

TOTAL DES PAYS TIERS 

TOTAL MONDIAL 

Source ISCE 

t--------..,.--------+------·- ---.----------1 
Quantité 

817.000 

817.000 

137.000 

69.000 

2.000 

208.000 

1.025.000 

Valeur 

2.233 

2.233 

719 

2~2 

15 

. 966 

3.199 

Quantité Valeur 

10.000 136 

10.000 136 

10.000 136 
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUT EMBALLES DES PAYS MmŒBRES DE LA CEE 

Année 1972 

PRODUIT: Tabacs pa~tieilement ou to~~:.~- PAYS.~ ... fR.t\WÇ~...... .. . . .. .. . . .. Poids en kg 
ment écôtés d~t pe::::.__'..:'K:.::e::!:n:;.;t:.:::u:.:::c.::.L..~Y-''---------,-------v-a_leur _en_OO?_ J:ï!_ 

PAYS DESTINATAIRES 

Belgique-Luxembourg 
France 
Italie 
Pays-BatS 
R~publique fédérale 
d'Allemagne 

TOTAL C.E.E. 

hoyaume Uni 
Danemark 
Irlande 

u.s.A. 

Autres peys 

IMPORTATIONS EXPORTATIONS 

G.uanti t~ Valeur Quantité Valeur 

1.oso.ooo 8.554 

~--------------------~----------_,-------------t-------------t--------------
TOTAL DES PAYS TIERS 1.oso. ooo - 8.554 

TOTAL MONDIAL t.oso.ooo 8.554 

Source ISCE 
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS EMBALLES DES PAYS MEMBRES DE LA CEE 

PRODUIT -: Tabacs non écôt8s du type 
''Kentucky" 

Année 1972 

PAYS : FRANCE Ppids en kg 
· · · · · · · · · · · · · · · · · ·· · · · · ·• · · · · valeur en 000 FF 

-
PAYS DESTINATAIRES 

Belgiqu-Luxembourg 

France 
Italie 
Pays-Bas 

R~publique fédérale 
d'Allemagne 

TOTAL C .E .-E. 

Royaume-Uni 
Danemark 
Irlande 
BulgB._:rie 

u.s.A. 

Autres pays 
. 

TOT.-U DES PAYS TIERS 

TOTAL MONDIAL 

Source : ISCE 

IMPORTATIONS 

Quantité 

290.000 

290.000 

30.000 

225.000 

21.000 

276.000 

566.000 
1 

Valeur 

2.284 

2.284 

175 

2.020 

49 

~. 244 

4.528 

EXPORTATIONS 

Qùantité V:::~.lenr 

- -
-

- -
--



- 206-

-------------------------~ 

IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTE EMBALLES DE PAYS J,fii!MFq}I;S DE LA CEE 

Poids en kilo 
PRODUIT·_Tabacs partiellement out~- PAYS: FRANCE valeur en 000 FF 

~------~--t_al_emen~. écôtésm d~u~twuYn~,'eL~n,~r·~i-~enJ~t;a~l-------------.------------------ -- ---·-

PAYS DESTINATAIRES 

Belgique-Luxembourg 
France 

Italie 

Pays-Bas 
République fédérale· 
d'Allemagne 

TOTAL' C.E.E. 

Royaume-Ui'li 
Danemark 
Irlande 
Bulgarie 

u.s.A. 

Philipinnes 

Autres pays 

TOTAL DE PAYS TIERS 

TOT At MONDIAL· 

Source: ISCE 

IMPORTATIONS 

~"U.antité 

24.000 

10.000 

246.000 

66.000 

3-16.000 

346.000 I 

Valeur 

125 
116 

799 

183 

1. 233 

1. 233 

EXPORTATIONS 

Quantité Valeur 

- -. 

- -
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS EMBALLES DE PAYS ~RES DE LA CEE 

'Tabacs non écôtés du type 
PRODUIT: orienta1 

Ann:Se 1972 

PAYS: FRANCE 

IMPORTATIONS-
PAYs- DESTINATAIRES 

Belgique-Luxembourg 
France 
Italie 
Pays-Bas 

République fédérale 
d'Allemagne 

TOT At C.E.E. 

Royaume-Uni 
Danemark 
Irlande 

Grèc~ 

Turquie 
Bulgarie 

Autres pays 

TOTAL DES PAYS TIERS 

TOTAL MONDIAL 

Source: ISCE 

Quantité 

2.452~000 

s. 119.000 

2. 737.000 

104.000 

10.412.000 

• 

Valeùr 

12.291 

16.882 

14.335 

161 

43.669 

43.669 

Poids en kilo 
val e'~r 000 FF 

--
EXPORTATIONS 

Quant.i té Valeur 
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r·---------------------------------------------------------------------------------
IMPORTATioNs ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS EMBALLES DE PAYS r~RES DE LA CEE 

Année 1972 

Tabacs non traités, par- Poids en kilo 
PRODUirr • p· ays •• TjlD1 

1 
A 

1'JCE 
~ • tiellement ou total. éc8tés L'lu-u~ valeur en 000 FF 

PAYS DESTINATAIRES 

Belgique-Luxempourg 

France 
Italie 
Pays-Bas 

République fédérale 
d'Allemagne 

TOTAL! C.E.E. 

Royaume-Uni 
Dan~mark 

Irlande 
Grèee 
.Turquie 

Hongrïê 
Bulgarie 
-~'Ioza."D.biq-ue 

Madagascar 
Malawi 

République Centrafric. 

Mexique 
u.s.A. 
Ca nad~ 

Paraguay 

Indonésie 
Cuba 

Colombie 
Pérou 
Brésil 

Argentine 
Inde 
Philippines 
Chine 

Autres pays 

TOTAl DES PAYS TIERS 

TOTA I. MONDIAL 

Source: ISCE 

-----------------------------------~---------------------------~ IMPORTATIONS EXPORTATION~ 

1.108,000 

1,108,000 

451,000 

953,000 

36,000 

224.000 

490,000 

853,000 

~ 188.000 

70.000 

66,000 

1. 346,000 

37,000 

3,496,000 

188,000 

74.000 
2,359,000 

93,000 

s. 828,000 

5,276,000 

66,000 

1,446.000 

790,000 

1. 501.000 

25.834.000 

26.,942.000 

Valeur 

3,173 

3,173 

1,415 

3,620 

88 

7. 671 
3, 712' 

6,187 

1. 213 

2,529 

259 

15,964 

352 

9,504 

1,087 

309 

7,850 

309 

19,906 

15,549 

87 

4,666 

1,307 

7.452 

111.036 

114.209 

Quantit€ 

7,000 

39,000 

46,000 

261,000 

2.000 

156,000 

419,000 

465,000 

Valeur 

1Z7 
V7 

404 

2,439 

116 

946 

3.905 
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llJIPORTATIONS ET EXPORTATJONS DE TABACS BRUTS ENJBALLES DES PAYS :NJE.MB~ DE LA CEE 

Année 1972 

PRODUIT: Autres tabaç non PAYS: FRANCE 
Poids en kilo 

écôtés vale1.1.r en 000 FF' 

IMPORTATIONS EXPORTATIONS 
PAYS DESTINATAIRES 

Quantité Valeur Q.uantité Valeur 

Belgique-Luxembourg 3S4.000 2.653 

France 
·Italie 822.000 2.280 
Pays-Bas 63.000 714 12.000 ffl 

Républiqué fédérale 81.000 662 
d'Allemagne 

.TOTAl C.E.E. 885.000 2.994 447.000 3.402 

Royaume-Uni 
Danqmark 
Ir laude 
Grèce· 1,020. 000 4.939 
Turquie 3. 212.000 10.674 

R.éptiblique dé.œ.. all. 41.000 1~6 

Hongrie 262.000 690 

Bulgarie 940.000 4.709 
Madagascar 33.000 126 198.000 1.209 
Dahomey 380.000 1.404 

République centrafric. 559.000 2.712 
Congo Brazzaville 640.000 4.244 
u.s.A. 94.000 1.024 

Brésil 1. 295.000 3.889 

Cuba 53.000 306 
Colombie 202.000 629 

Pérou 130.000 397 
Paraguay 1. 752.000 4.353 

Argentine 2.212.000 5.778 

Phlippines 206.000 576 

Indonésie 444.000 1.377 

Inde 149.000 259 

Thailande 92.000 154 

République pop. de ChinE 240.000 462 

Autres pays 1.064.000 4,774 so.ooo 502 

TOTAL DE PAYS TIERS 15.020.000 53.612 278.000 1. 711 

TOTAL MONDIAL 15.905.000 56.606 725.000 s. 113 

Source: ISCE 
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IMPORTATiONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS ElVlBALLES DES PAYS MEMBP.ES DE LA CEE 

Année 1972 

PRODUIT: Tiges et déqhéts 

PAYS DESTINATAIRES 

Belgique-Luxembourg 
France 
Italie 
Pays-Bas 
République fédérale 
d'Allemagne 

TOTAL C.E.E. 

Royaume-Uni 
Danemark 
Irlande 

3u.iss~ 

Turquie 
Mozambique 
Malawi 

u.s.A. 
Canada. 

Brés_il 
Argentine 

Pakistan 

Ind53 
Philippines 

Autres pays 

TOTAl. DE PAYS TIERS 

T 0 TA I. r.m~"'DIAL 

Source: ISCE 

PAYS: FRANCE 

IMPORTATIONS 

~uantité Valeur 

1. 352.000 742 

6.682.000 5.122 

8.034.000 5.864 

5.390.000 2.546 

532.000 172 

415.000 366 

384.000 183 

165.000 203 

1. 826.000 1.533 

857.000 610 

1.402.000 1.156 

610.000 331 

304.000 336 

1.018.000 962 

231.000 139 

1.395.000 603 

14.529.000 - 9. 140 

22.563.000 15.004 

. 

Poids en kilo 
valeur en 000 ~F 

EXPOHTATIONS 

·~uantité Valeur 

166.000 189 

26.000 58 

- -
192.000 247 
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IKPORTATICNS ET EXPO-RPATIONS DE TABACS BRUTS Er/J3ALLES DES PAYS JY.iEtiiBRES DE LA CEE 

Tabacs éc8tés du type 
PHODUITS: "VirGinie" 

Année 1972 

PAYS: République fédérale 
d'Allemagne 

Poids en kilo 
valeur 000 mil 

U:PORTATIONS EXPORTATIONS 
PAYS DESTinATAIRES 

Quantité Valeu.r Quantité Valeur 

r----------------------i--------------r-------------~--------~--~-------------
Belgique-Luxembourg 
France 
Italie 
Pa,ys-:3as 

République fédérale 
d' Allema&"TTe 

TOTAl C.E.E. 

Roya'J.lne-Uni 
Danerr::.2.rk 
Irla.:n.d.e 

Mozambique 
Afrique_ du Sud 
USA 

Argentine 
ThaÏlande 

Autres pays 

TOTAL DE PAYS TIERS 

TOTAL MONDIAL 

Source: ISCE 

13.700 

116,600 

18.100 

2. 303.200 

226.000 

769.300 

255.200 

3. 702. 100 

3.702.100 

58 

419 

54 

19~019 

982 

1.9St 

943 

. 23.426 

23.426 

94.800 1.002 

94.800 1.002 

12.700 96 

12.700 96 

107.500 1.098 
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TA13.4.CS BRUTS EriiBALLS3 DES P.AYS I.:[Sl.\ffiP~S DE-LA CEI~ 

Tabacs non éc6tés da type 
PRODUITS: ''Vir.e-inie" 

Année 1972 

P·lYS· Eépublique fédérale 
• • dr .A.llemab11C 

Poids en kilo 
valeur 000 DK 

n:PORTATIOlŒ EXPORTJ..TIONS 
PAYS DESTINATJJRES 

Belgique-Luxembourg 
France 
Italie 
Pays-Bas 

République fédérale 
d'Allemagne 

TOTAL: C.E.E. 

Royaume-Uni 
Danemark 
lrla.nde 

Pol oC"...,_"' 
Hongrie. 
Bulgarie 
Mo7.ambique 
~ambie 

Afrique du Sud 

USA 
Canada 

Brésil 
ArPentine 

·'-· 

TaïJ.ande 
Indonésie 
Philippines 
Coréè du Sud 

Japon 

!',1)~'Y\~~ n;- .. -~ 

r:rvn '· T D , ... r .... ,.,,-,T):-: 

~;, r'l'"":"'i ·' T -,•>;'rj"l\"T"""\--:- f',T 

Qu~'1ti té 

2.240.500 

11.400 

2.251.900 

37.300 

28.100 

3.415.800 

181.200 

144.500 

1.601.400 

21.300 

441.200 

31.925.700 

923. 90J 

2.795.600 

2.757.100 

1.000.200 

88.000 

1.357.500 

214.800 

14.000 

10.215.400 

57.163.000 

59.414.900 

Valeùr 

9.193 

30 

9.223 

158 

143 

13.162 

610 

524 

7.074 

51 

1.845 

248.520 

4.271 

9.593 

8.933 

3.927 

231 

4.813 

815 

75 

23.961 

328.706 

337.929 

1 

Quantité Valeur 
" 

377.900 1.890 

252.800 981 

630.700 2.871 

10.000 45 

68.800 391 

598.300 3.964 

72.200 333 

749.300 4.733 

1.380.000 7. 60-1 
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS Fl·IBALLES DES PAYS MEMBRE DE LA: CEE 

Année 1972 

FRODUIT: Tabacs éc6tés du type PTICS· République fédérale Poids en kilo 
r---------'~'E~u~r~l~e~y-'''------~---------------~ ____ ._D_'_A~l~l~e_m~a~gn~e _______________ v~a~l~eu.r_e_n __ ooo ~N 

' PAYS DESTINATAIRES 

Belgique-Luxembourg 
France 
Italie 
Pays-Bas 
République fédér~le 
d'Al-lemagne 

TOTAL C.E.E. 

Royailllle-Uni 
Danemark 
Irlande 

Autriche 

Süisse 
Ma•·agascar 

Zambie 
Malawi 

USA 

Mexique 

Japon 

Autres pays 

TOTAL DE PAYS 'FIERS 

TOTAL MONDIAL 

Source: ISCE 

IMPORTATIONS 

~uantité Valeur 

50.400 202 

50.400 202 

157.900 1.387 

17.900 42 

379.900 2.191 

358.400 2.105 

890.600 s. 310 

1.617.800 10.091 

16.900 603 

4.200 20 

3.503.600 "24. 749 

3.554.000 24.951 

EXPOI-~ TATI ONS 

Quantité Valeur 

180.900 1.549 

~.ooo 32 

185.000 1.581 

25.800 194 

98.000 818 

11.700 109 

135.500 1. 121 

321.400 2.702 
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS-EMBALLES DES PAYS MEI1IBRES-DE LA CEE 

Tabacs non écOtés du type 
PRODUIT: ''B , ur ley' 

Année- 1972 

PAYS· République fédérqle 
• d'Allemagne 

Poids en kilo 
valeur en 000 Dr 

- ·_. 

B1PORTATIONS EXPORTATIONS 

PAYS DESTINATAIRES 

Belgique-Luxembourg 
France 

Ital:j.e 
Pays-Bas 
République fédérale 
d'Allemagne 

TOTAL C.E.E. 

Royaume-Uni 
Danemark 
Irlande 
Autriche 

Suisse 

Grèce 
Turquie 
Mozambique 
Madagascar 

Malawi 

USA 
Canada 

Mexique 
Cu:J,temala 

Brésil 
Chine 
Corée du Sud 

Japon 

Autres pays 

TOTALDES P:AYS TIERS 

TOTAl. MONDIAL 

Source: ISCE 

Quantité 

7.203. 300 

7.203.300 

1.986. 300 

36.600 

134.600 

21.000 

163.700 

5.107.300 

16.500 

2.928.500 
36.300 . 

613.700 

156.100 
1,019. 100 

283.700 

60.200 

12.563.600 

19.766.900 

Valeur Quantité Valeur 

45.500 301 

24.995 

37.300 235 

24.995 82.800 536 

20,600 127 

348,500 2.433 

7.677 

70 

570 

102 

800 

38.559 

94 

12.817 

172 

·1.824 

. 392 

4.018 

1.779 

208 27.300 149 

·69.082 396.400 2.709 

94.077 479.200 3,245 
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H'lPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS :BRUTS ElvffiALLES DES P .AYS !I001B3E p~ Lfi_ CEE 

Année 1972 

Taoacs écôtés du type 
PRODUIT: "Kentucky" 

PAYS· République fédérale Poids en kilo 
• d'Allemagne valeur en 000 D] 

r-------------------.------------------------~r----------------- --
EXPORTA TI OriS 

--

P JJS DESTINATAIRES 

Belgique-Luxembourg 
France 
Italie 
Pays-:Bas 

~épublique fédérale 
d'Allemagne 

TOTAl C.E.E. 

I:oyaume-Uni 
Danemark 
Irlande 
USA 

Autres pays 

TGTAL :PES PAYS TI:8RS 

T 0 TA L l.';:OliDIAL 

Source: ISCE 

HIPORTATIONS 

Quantité Valeur ~uantité Valeur 

6.100 40 

1.700 6 600 2 

7.800 46 600 2 

7.800 46 600 2 
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ll!,.PORTATIOI\S ET EXPOl1TATIOlf;;) -bE TABACS BHUTS lJOli Erllli;.LLES DES PAYS !i&YJ3IŒS DE L~ CEE 

J\ .. nnée 1S:72 

mabacs non écô+és du type i:l.épablique fédérale Poids en Kilo 
PRODUIT: ... ~ ... " PAYS: d' l "Kentucky" A len:agne valeur en 000 DI. 

r-------~--~.---------------~-----------
II.:PO Il TATI OJ:TS 

PAYS DESTINATAIRES 

~~lGique-Luxembourg 

Frnnce 
Italie 
Pays-E as 

République fédérale 
d'Allemagne 

TOTAL :.E.E. 

Royaume-Uni 
Danemark 
Irland.e 

Malawi 

USA 

Autres 

TOTAL 

pays 

DE PAYS TIERS 

TOTAL MONDIAL 

Source: ISCE 

Quantité 

75.400 

75.400 

261.100 

174.000 

15.800 

450.900 

526.300 

Valeur 

303 

303 

1.117 

1.167 

71 

2.355 

2.658 

Quantité ValcL!.r· 

39.400 162 

39.400 162 

500 4 

500 4 

39.900 166 
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IIVIPOHTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS EMBALLES DES PAYS MEl1IBRES DE LA CEE 

Tabacs éc8tés du type 
PRODUIT: oriental 

Année 1972 

PAYQ· Républiq~e fédérale 
..:,. d'Allemagne 

Poid,s en kilo 
valeur en 000 DM 

r-----------------~-----------··----------.--------------------~ 

P MS DESTINATAIRES 

Belgique-Luxembourg 
France 
Italie 
Pays-Bas 
République fédérale 
d' Allern~one 

TOTAl C.E.E. 

Royaume-Uni 
Danemark 
Irlande 

Turquie 
Bulgarie 

Autres.pays 

TOTALDE PAYS TIERS 

TOTAL MONDIAL 

Source: ISCE 

IMPORTATIONS 

Quantité 

34.400 

16.700 

51.100 

51.100 

Valeur 

44 
~~ 49 

93 

93 

EXPORTATIONS 

-Quant-ité Valeur 
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IMPORTATIONS ET EXPOI~TATI01~S DE TABACS Drmrl1S EJ\ID1l.LLE5 DES FAYS lill!l:ŒDES -DE. LA C~ 

PRODUIT: Tabacs non éc8tés du type PAYS· l\épublique fédérale Poids en kilo 
r------o_r_i_e_n_t_a_l ____ 

1 
_________ ._d_' a_,. l_l_e_m_a_gn:_e,_. _______ _:v.::a:_:l_::eur _:n 000 Dl' 

PAYS DESTINATAIRES 

Belt;ique-Luxembourg 

Frrmce 
Italie 

-Pays-13as 
République fédérale 
d • Allemagne 

TOTAl C.E.E. 

Royuume-Uni 
Dane.mark 
Irlande 

Autriche 
Suisse 
Grèce 
Turquie 

Bulgarie 

I<~ oz ara-bique 

Malawi 

Autreo pays 

TOTAL DES PAYS 

T 0 TA L 1(0NDIAL 

Source: ISCE 

TIERS 

ILPOR'rATIONS 

Quar.ti té 

43.300 

43.300 

18.354.400 

8.664.600 

4,802.700 

35,400 

59.400 

2.082.900 

33,999.400 

34.042.700 

Valeur 

130 

130 

102.206 

38.014 

18.280 

113 

220 

7.717 

166.550 

166.680 

. 

Quantité 

165,2ÔO 

45.700 

210.900 

33,900 

348.500 

2.100 

384,500 

595.400 

Valeur 

848 

263 

1.111 

211 

1.965 

14 

2.190 

3. 301 
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IIVl.POHTATIONS ET EXP02TATIO:NS .JE TABACS BRUTS Eiv.iBALIE3 DES PAYS Ivl.Erv:JBRES DE LA GEE 

Tabacs non traités, partiel
PRODUIT: ment ou total écô-~és 

Année 1972 

PAYS· République fédérqle 
• d'Allemagne 

Poids en kilo 
valeur en 000 DM 

----~ 

IlV~PORTATIONS EXPORTATIONS 
P .. ITS DESTDfAT.AIPES 

Belgique-Luxembourg 

France 
Italie 
Pays-Bas 
Républiqu~ féiérale 
d'Allemagne 

TOTAL C.E.E. 

Royawae-Uni 
Danemark 
Irlande 

Suisse 
USA 

Cuba 

Colombie 

Brésil 
PlJ..:.li~pines 

Ind.onesie 

Autres pays 

TOTAL DES PAYS TIERS 

TOTAL MONDIAL 

Sou:rce: ISCE 

Quantité 

48.100 

48.100 

32.300 

232.300 

7.900 

7.400 

85.600 

13.000 

478.000 

46.100 

84.200 

986.800 

1.034.900 

Valeur 

1.042 

1.042 

637 

4.013 

164 

82 

1.241 

150 

13.278 

582 

1.892 

22.039. 

23.081 

Quantité 

17.100 

17.100 

21.300 

105.600 

1.700 

128.600 

145.700 

Valeur 

165 

165 

224 

1.247 

26 

1.497 

1.662 
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~--I-K-rP-0-HT_A_T_I~NS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS EMBALLES DES-:- PAYS MEMBRES DE_ LA C~ 

PRODUIT: Autres tabacs éc8tés 

Année 1972 

PAYS· République fédérale 
• d'Allemagne 

Poids en kilo 
valeur en 000 DM 

a!.n'ORTATIONS EXPORTATIONS 
P MS DESflNATAlRE 

Quantité Valeur Quantité Valeur 

Belgique-Luxembourc ss.soo 481 

France 
Italie 

Fays-Bas 
Républiqua fédérale 
d'Allemagne 

TOTAl.. C.E.E. - - 55.500 481 

Royaume-Uni 
Danemark 7.200 62 

Irlande 
Suisse 6.600 30 756.300 4.075 

Tu.Tquie 7.700 44 

USA 4.100 34 91.100 300 

Cuba 127.700 482 

Réublique Dominicaine 23.500 73 

Colombie 65.200 347 

Brès il 49.400 137 

Indonésie 20.000 50 
Japon 95.100 921 

Autres pays 45.300 133 82.900 490 

TOTAl. DES PAYS TIERS 451.800 2.313 930.300 4.865 

TOTAL lWNDIAL 451.800 2.313 985.800 s. 346 

-· 
Source: l:SCE 
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS EN.J3ALLES DES PAYS IIJEMBEES- DE-LA CEE 

FHODUIT: .Autres tabacs non écôt'és 

Année 1972 

p~yc. République fédérale 
."i. .J. d'Allemagne Poids en kilù 

val~ur.~ -~n qoo u! 
INlPORTATIŒ:JS- EXPOKT.ATIONS 

PAYS DESTIUATAIF.ES 

Belgique-Luxembourf: 
France 
Italie 
Pays-Bas 

République fédérale 
d'Allemagne 

TOTAL C.E.E. 

Royaume-Uni 
Danemark 

Irlande 
Suisse 
Grèce 

Turquie 
Pologne 
Hongrie 
Bulga:r-ie 
Cameroun 

Tanzanie 
!.'Iozambique 
Malawi 

Afrique d....: :>uJ. 
u.s.A. 
I•:e.:üque 
Cuba 

~ép. Do:ninicaine 

Colombie 
Brésil 
Paraguay 

Argentine 
ThaÜande 
Indonésie 

Philippines 
Corée du Sud 
Japon 

Autres pays 

TOTALDES PAYS TIERS 

T 0 TA L M01-l1HAL 

Source: ISCE 

Quantité 

76.400 

120.600 

770.900 

967.900 

30.600 

71.000 

313.500 

22.900 

24.500 

31.800 

112.300 

58.000 

288.100 

63.500 

408.800 

~1. 271.900 

164.600 

355.400 

1. 061.400 

2. 372.300 

3. 833. 100 

764.000 

398.100 

392.300 

3. 674.300 

678.200 

214.200 

2.188.800 

510.800 

19.304.400 

20.272.300 

v·aleur Quantité ValelJ.r 

309 162.900 903 

599 

1. 644 

49.700 169 

2.552 212.600 1. (712 

166 

416. soo 1. 997 

220 

-434 

37 

34 

109 

410 

228 

1.286 

252 

1.837 

9.482 

497 

1.049 

3.553 

9.163 

u. 821 

1.427 

693 

1.586 

16.893 

1. 739-

899 

13.627 

1. 366 93.200 601 

78.808 510.000 2.598 

81.360 722.600 3.670 
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n:.PORT.6.TIOl\S ET EXP0:1TATIONS -DE TABACS BRUTS EMBALL:"'7!S DES PAY5 I·lEI~illP.$S_P~ L.ti. CEE 

PRODUIT: Tiges et déchets 

PAYS Di!:STINATlJP.ES 

Belgique-Luxembourg 

France 
Italie 
-Pays-Eas 

République fédéralE 
d'Allemagne 

TOTAL' C.E.E. 

Royaume-Uni 

Danemark 
Irlande 

Tur~ùie 
Za.nibie 
Malawi 

u.s.A. 
Mexique

Argentine 

Autres pays 

TOTAL DES PAYS 

TOTAL MONDIAL 

Source: ISCE 

TIERS 

lf..nnée 1972 

P.i!Y'"'. Hép'.lbllque fédér1.1le 
t o.). a' f.llemagnc 

IMPOTITATIŒrS 

Quantité 

52.700 

52.700 

320.600 

51.000 

115.400 

1.783. 100 

643.300 

18.100 

84.100 

3.015.600 

3.068.300 

Yale ur 

72 

72 

269 

34 

·51 

1.428 

458 

40 

107 

2. 387 

2.459 

~;uruï.ti té 

114.500 

6.360.900 

6.475.400 

66.200 

66.200 

6. 541.600 

Poids enkilo 
va,lcur en_ 080 D.i..~ 

1/ale~r 

123 

3.469 

3.592 

52 

52 

3. 6-t-! 
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....------------------------------------·- ··---
IKPORTATIOXS ET EXPORTATIONS DE- "TABACS BRUTS El•:DALLES DE:;> PAYS NtEt.lliRES DE LA CEE 

Année 1972 

PRODUIT: Tabacs du type -"Burley1' PAYS: ITALIE 

PAYS DE2TINATAIRES 

Belgique-Luxembourg 
France 
Italie 

Pays-Bas 
~épublique fédérale 
d 1 Allemagne 

TOTAL C.E.E. 

Royaume-Uni 
Danemark 
Irlande 

Autres pays 

TOTAL PAYS TIERS 

TOTAL :MONDIAL 

Source: ISCE 

IMPORTATIONS 

Quantité Valeur_ 

Poids en kilo 
valeur en 000 t. 

EXPORTATIONS 

~uantité_ ValeuL 

618,000 323,095 

618,000 323,095 

618,000 323,095 



- 225-

IMPORTATIONS ET ÉXPORTATIONS DE TABACS BRUTS EMBALLES DES PAYS MEMBRES DE LA CEE 

Tabacs écôtés üu type 
PRODUIT: "Virginie" 

Année 1972 

PAYS: -I T:ALIE 

IMPORTATIONS 

PAYS DESTINATAIRES 

Belgique-Luxembourg 
France 
rt·alie 
Pays-Bas 
République fédérale 
d'Allemagne 

TOTAL C.E.E. 

-Royarune-Uni 
Danemark 
Irlande 
Su.;i.sse 
u.s.A. 

Autres pays 

TOTAl DES PAYS TIERS 

TOTAL MONDIAL-

Source: ISCE 

Quantité Valëur 

s.S73. 800 6. 957.889 

2.230.700 997.781 

7.804.500 ·7. 955.670 

7.804.500 7.955.670 

Poids: en ki~o 
valeur en 000 t, 

- - -· 

~OR TATI ONS 

Quantité 

172.600 

189.800 

323.900 

686.300 

759.700 

329.800 

1. 089.500 

1.775.800 

Vale-ùr 

92 .• 273 

108.475 

199.259 

400.007 

628.389 

129.738 

758.127 

1. 158. 134 
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IMPORTATIONS ET EXPORr.rATIONS DZ TABACS BRUTS Er·::Bl.LLES DES PAYS MEI.:BW~S DE -LA CEE 

PRODUIT: Tabacs du type 
''Burley" 

PAYS DESTINATAIRES 

Be lgic;:ue-Lu.."{ernbourg 

F'rance 
Italie 
Pays-:3as 

Républiquèf fédérale 
d'Allemagne 

TOTAl C.E.E. 

Royaume-Uni 
Danemark 
Irlande 
Suisse 
u.s.A. 

Autres pays 

TOTAL PAYS TIERS 

TOTAL MONDIAL 

Source: ISCE 

fl..nnée 1972 

P.AYS: :I-T-ALIE 

IMPORTATIONS 

Quantité Valeur 

5,953.638 

80.900 

4, 310,CIDOO -s. 966.671 

4.310.000 5,966,671 

Poidc en kilo 
valeur en OQO *' 

EXPORTATIONS 

QlJ.rurti-i-t é Va_lel;lJ:-

1.091.600 512.845 

2 .• 656,000 858.894 

9.226.900 5.884.147 

12.974,500 7,255.886 

308,300 304,948 

2.127. 200 657.263 

2,435,500 962.211 

15.410.000 8,218,097 
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BlPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS EM13ALLES DES PAYS ~lEl\'IBHES DE LA CEE 

Année 1972 

Autres tabacs blonds du type 1 
?oids en Kilo 1 

· PHODUIT: "Burley" P.AYS: ITALIE r valeur en OQO B 1 

r---------------·~------------------~--------------~~ 
E~:PORTATIONS EXPORTATIONS : 

PAYS D:ZST:N.ATAIRES 

Belgique-Luxembourg 
France 
Italie 

Pays-Bas 
République_ fédérale 
d'Allemagne 

1 TOTAl C.E.E. 

Royawne-Uni 
Danemark 

Irlanèe 
Suisse 

.A.utres pays 

Quantit-é Valeur 

74.200 s. 349 

74.200 5.349 

Quantité Valeur 

303.300 223.992 

86.600 23.300 

1 

1. an. 300 1 701.71i 
1 

1 
1.467. 200 1 949.009 

1 
1 

196.-\00 199.259 

i 
l 

-\S 1 • .;coJ ! 2.;~ • ..;.!. :: 
r-----------,.--

679, 1.:)J -H!, -:-:;.:. 
1.

' 1 

~-------------------------~--------------~~--------------~ 
T o ï. ·' l MONDIAL 74.200 2. t-t7. r~x) 1. 392, :-.;..; 

----··------ _. ___ ...__ __ _ 
Source: ISCE 

l 

1 
1 

1 
i 
1 
1 
! 
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IMPORTATI-oNS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS ElYIBA1LES DES PAYS ~ŒrlliRES DE LA CEE 

Année 1972 

PRODUIT: Tabacs du type PAYS: ITALIE Poids en kilo 
r-~-------"~Ke~n~u~;uwLc~~·k~:v~'-'----.-----------------------------~------------v~a~l~e~u~r e~OOO ~, 

PAYS DESTINATAIRES 

Belgique-Luxembourg 
France 
Italie 
Fays-Bas 

République fédérale 
d'Allemagne 

TOTAl C.E.E. 

Royaume-Uni 
Danemark 
Irlande 
u.s.A. 

Autres pays 

TOTAL PAYS TIERS 

TOTAL MONDIAL 

Source: ISCE 

IMPORTATIOUS 

Quantit:é Vale:ur 

221.900 288.823 

221.900 .288. 823 

221.900 288.823 

EXPORTATIONS 

Quantité Valeur.: 

402.900 363.018 

909.900 751.136 

1.312.800 1.114.154 

401.200 302.372 

401.200 302.372 

1. 714.000 1.416.526 
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,------------------------ -··-----------------....--., 
IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS EMBALLES DES PAYS MEMBREB·-DE- ~LA CEE 

PRODUIT: Autres tabacs du type 
"Kent uc:.q" 

PAYS DESTINATAIRES 

Belgique-Luxembourg 
Fran-ce 
Italie 

Pays-Bas 
République fédérale 
d'Allemagne 

TOTAl C.E.E. 

Royaume-Uni 
Danemark 

Irlande 

Autres pays 

TOTAl PAYS TIERS 

Tc T .\ l MONDIAL 

Source: ISCE 

Année 1972 

PAYS: IIJ:'ALIE 

IMPORTATIONS 

Quantité Valeur 

1 

1 

1 

1 
1 
1 
1 
t 
1 

1 

1 
1 

1 

1 

1 ! 
1 

1 

1 

1 

L _________ l 

FoiflS en kilo 
,.~-' c·cL>:' en 000 L 

EXPORTATIONS 

Quantité Valeur 

239.600 211.173 

239.600 211.1'73 

1 

1 
1 
1 
1 
1 
i 
1 
1 

' l 
1 

1 
1 

1 

1 
l 
1 

17-l:.60J 1 134. 115 
1 

17-1. f.O) 1 13-l:. 115 
1 ----

~H. zr.JJ 345.2SS 

-·-
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS EMBALLES DES PAYS Mm•ffiRES-DE LA CEE 

PRODUIT: Taoacs du type 
orientale 

Ann8e 1972 

PAYS: ITALIE Poids en kilo 
val ~ur ~-n- 000 L t--------------r---------------r--------___:._ ---- -

PAYS DESTIN!TAIRES 

Belgique-Luxembourg 
France 

Italie 
Pays-Bas 

République fédérale 
d'Allemagne 

TOTAl C.E.E. 

-Royaume-Uni 
Danema;rk 

Ir> lande 
Grèce 
J:furquie 
):"ugoslavie• 

Autres pays 

TOTAl PAYS TIERS 

T 0 TA L .MONDIAL 

s-ourc: ISCE 

IMPORTATIONS 

Quantité 

463.200 

177.300 

162.200 

7.000 

809.700 

809.700 

Valeur 

547.476 

280.531 

163;557 

"991. 564 

991.564 

EXPORTATIONS 

Qmmtité Valeur 

70 

70 

70 
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS EMBALLES DES PAYS MEMBRES DE LA CEE 

Ann8e 1972 

PRODUIT: Autres tabacs non écôtés -PAYS: ITALIE 

PAYS DESTINATAIRES 

Belgique-Luxembourg 
France 
Italie 

Pays-Bas 
Répuolique fédérale 
d'Allemagne 

TOTAL .:.E.E. 

Royaume-Uni 
Danemark 

Irlande 

Autres pays 

TOTAL PAYS TIERS 

T 0 TA l ~WNDIAL 

IMPORTATIONS 

Quantit-é Valeur 

64.600 25.239 

64.600 26.239 

64.600 26.239 

Poids en kilo 
valeur en 000 L 

EXPORTATIONS 

Quantité Valeur 

7.900 18.127 

18. 127 

18. 1Z7 

~-----~--~~------~----------~-----------L-----------L----------~ Source: ISCE 
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IMPORTATIONS ET -EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS EMBALLES DES PÀÎS IVIErmRES DE~ -r,A CEE 

PRODUIT: Autres tabacs 3côtés 

PAYS DESTINATAIRES 

Belgique-Luxembourg 
France 
Italie 
Pays-.Bas 
Républiq~e fédérale 
d'Allemagne 

TOTAl C.E.E. 

Royuamu-Uni 
_Danemark 
Irlande 
Yugoslavie 

Autres-pays 

TOTAl PAYS TIERS 

TOTAL MONDIAL 

Source: ISCE 

Année l972 

PAYS: ITALIE 

IMPORTATIONS 

Quantité Valeur 

170.800 165.363 

170.800 "165.363 

170.800 165.363 

Poids en kilo 
valeur en 000 L 

EXPORTATIONS 

Quantité Valeur 

7.700 41.935 

7.700 41.935 

7.700 41.935 
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IMPORTATIONS ET EXPORTA~IONS DE TABACS BRUTS ËMBALLES DES PAYS MEMBRES-DE LA CEE 

Aiinée 1972 

PRODUIT: Autres tabacs bruns PAYS: ITALIE 

PAYS DESTINATAIRES 

Belgique-Luxembourg 
France 
Italie 
Pays-Bas 
République fédérale 
d'Allemagne 

TOTAL :.E.E. 

Royaume-Uni 
·Danemark 

Irlande 
Suisse 
Grèce 
Turq~e 
Bulgarie 
u.s.A. 

Autres pays 

TOTAL PAYS MEM;J3RES 

TOTAL _MONDIAL -

Source: ISCE 

IMPORTATIONS 

Quantité Valeur 

3.947.100 5.804.645 

1.956.600 2.113. 257 

656.900 92-9.330 

600.000 602.130 

519.400 726.109 

758.300 646.685 

8.438.300 10.822.156 

8.438.300 10.822.156 

-

Poids en kilo 
valeur en 000 L 

EXPORTATIONS 

Quantité 

159.500 

170.600 

1.228.500 

1.558. 600 

387.000 

512.200 

899.200 

2.457. 800 

Valeur 

86.234 

100.519 

749.976 

936.729 

314.052 

135. 159 

1 

449.211 

1.385.940 
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS ENBALLES DRS PAYS MEMBRES DE LA CEE 

Année 1972 

Po ids en--kilo PrtODUIT: Tiges et déchets PAYS: ITALIE valeur en 000 L 
-

IMPORTATIONS EXPORTATIONS 
PAYS DESTINATAIRES 

Quantité Valeur Quantité Valeur-

Belgique-Luxembourg 
France 

Italie 
Pays-Bas' 
Républiqge,fédérale 
d'Allemagne 

TOTAl C.E.E. - - - -
·Royaume-Uni 
Danemark 
Irlande 

Autres· pays 53.100 9.!T!O 501.800 72. U79 

. 
TOTAl PAYS TIERS 53;100 9.970 . 501.800 72.079 

-
TOTAL MOND[AL 53. 100 9.970 501.800 72.079 

0_urce: ltiv.l:!.i 
236 
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IMPORTT;IONS ET EXPORTATidNS DE TABACS BRUTS EMBALLES DES PAYS MEl'.'!BRES DE LA CEE 

Année 1972 

PRODUIT: '11abacs écôtés du _typ_e_,_ 
"Virginie" PAYS: BELGIQUE-LUXEMBÔURG Poi<is en kilo 

valeur en 000 FJ) 
~ 

IMPORTATIGNS EXPORTATION:-S 

PAYS DESTINATAIRES 

Belgique-Luxembourg 

Franèé 
Italie 
Pays-Bas 
République fédérale 
d'Allemagne 

TOTAl C.E.E. 

Royaume-Uhi 
"Janemark 
Îrl:::r.:tle 
l'-1'ozambiq,.:te 
Madagascar 
Malawi_ • 
Afrique du Sud 

u.s.A. 
Canad.t 

Brésil 
Mexique 
Inde 

Thailande 

Indonésie 
Philippine 
Chine 
Corée du Sud 

Autres pays 

TOTAl PAYS TIERS 

TOTA:. MONDE 

Source: ISCE 

Quantité 

1.100 

1.000 

29.100 

31.200 

36.900 

1.300 

9.100 

20.800 

1.295.600 

14.600 

89.100 

1.800 

23.800 

s.1oo 

900 

2.000 
200 

1.900 

100 

1.506.200 

1.537.400 

Va1.eur 0.uantité Valeur 

44 

69 

2.464 40~000 1.872 

2.577 40.000 

1.445 

42 

·476 

640 

167.414 

1.253 

4.563 
56 

1.262 

340 
130 

18 

9 

100 

3 

-177.751 40.000 1. 872 

180.328 40.000 1.872 
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IMPORTATIONS-ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS Erv1BALLES DES PAYS MEMBRES-mF-LA CEE 

Tabacs non écôtés type 
PRODUIT: "Virginie" 

Année 1972 

PAYS: BELGIQUE-LUXEMBOURG Poids en ~ilo 
valeur en 000 F 

IMPORTATIONS EXPORTATIONS 
PAYS DESTINATAIRES 

Eelgique-LLŒembourg 

France 
Italie 

Pays-Bas 
République fédérale 
d'Allemagne 

TOTAl . C.E.E. 

Royaume-Uni 
Danemark 
Irlande 

Grèce 
Pologne 

Hongrie 
Cameroun 

Catneroun 
Madagascar 

Mozambique 
Madagascar 
u.s.A. 
Canada 

Mexique 

Brésil 
Paraguay 

Argentine 
Inde 
Thailande 

Indonesie 
Chine 

Coree âu Sud 

Autref;:( pays 

TOTAl PAYS TIERS 

TOTAl MONDIAL 

Source: ISCE 

Quantité 

1.200 

69.900 

269.500 

5.100 

345.700 

11.200 

25.000 

42.200 

300 

691.500 

12.400 

1.500 

308.600 

2.686.100 

18.000 

10.200 

121.300 

2.500 

7.900 

3.500 

9.600 

6.000 

59.700 

3.300 

26.800 

4.042.600 

4. 368.300 

Valeur Quanti:té Valeur 

137 

3.870 

23.612 1.2.00 81 
440 

28.059 1.200 81 

566 

1.431 
1.-926 

29 

32.008 

418 

48 

14.916 

252.227 
1.,500 

806 

4.723 

275 

276 
52 

393 

518 

2.002 

157 

1.663 

. 
315.934 

343.993 1.200 81 
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IMPOR'rATIONS ET .EXPORTATIO-NS BE 'JIABACS, BRUTS El'ŒALLNS -DES- PAYS MEMËRÉS DE--LA CEE 

Année 1972 

Tabacs écôtés du type 
PRODUIT: -"Bur 1 ey11 

PAYS~DESTINATAlRES 

PAYS: BELGIQUE-LUXEMBOURG 

-
IMPORTATIONS 

Poids en kilo 
.valeur en 000 FB 

EXPORTATIONS 

Quantit'é· Valeur QUàllti t-é Valeur 

Belgique-1~ourg 

France 
Italie 

Pays-Bas 
Républiquë fédérale 
d'Allemagne 

TOTAl C.E.E. 

Royaume-Uni 
Danemark 
~rlande 
Grèce 

Mozambique 

Madagascar 

u.s.A. 
Canada 

Mexique 
Brésil 

Argentine 

Autres pays 

TOTAL PAYS TIERS 

TOTAL MONDIAL 

Sourée: ·lSCE 

3.100 
500 

5.800 

-9.400 

1.900 

32.900 

700 

7.700 
200 

21.500 

900 

700 

66.500 

75.900 

205 

8 

699 

912 

119 

2.291 
.28 

783 
28· 

1.438 

61 

15 

4.763 

5.ô7S 
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS- EMBALLES DES PAYS MEl'.ffiRES DE LA CEE 

Tabacs non écôtés du type 
. PRODUIT-:· ·"Burley" 

Année 1972 

PAYS: BELGIQUE-LUJêEMBOURG Poids en kilo 
valeur en 000 F~ 

~--------------------r-------------------------~------------------- -- ---

... 

PAYS DESTINATAIRES 

Belgique-Luxe~ bourg 
France 
Italie 
Pays-Bas 
République fédérale 
d'Allemagne 

TOTAL C.E.E. 

RoyauJne-Uni 
Danemark 
Irlande 
Grèce 
Hongri_e 

Mozambique 

Madagascar 

Malawi 

u.s.A. 
Canadà 

Mexique 
Brésil 
Argentine 
Inde 

Indonesie 
Chine 

Corée du Sud 

Autres pays 

TOTAL. PAYS TIERS 

TOTAL MONDIAL 

Source: ISCE 

IMPORTATIONS EXPORTATIONS 

Quantité Vale-ur Quantité Valeur 

400 14 

213.600 7.641 
6.500 266 

1.700 5'17 

225.200 8.438 

112.400 6.905 
3.800 116 

74.600 4.789 

2.300 '82 

44.000 3:049 

269.100 22.281 
700 63 

87.100 5.541 

33.700 1.467 

2.000 59 

600 30 

1.500 92 

700 34 

1.800 72 

1.100 69 

635.400 44.649 - -

860.600 53.087 - -
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS ~.ffiALLES DES PAYS r~BRES D~ 4A CEE 

A!mée· 1972 

PRODUIT: Tabacs êcôtes du type oriental PAYS: BELGIQUE-LUXEMBOURG Poids en.kilo 
val e-JJ.r en_ 000 F.B 

~--------------------iï---------------------------r--------------------

PAYS DESTINATAIRES 

Belgique-Luxembourg 

France 
!talie 
Pays-Bas 
République fédérale 
d'Allemagne 

!rOTAL c-.E.E. 

Royaume-Uni 
Danemark 
Er lande 
S"U,isse 
~~qp.~e 

u.s.A. 
Inde 
rrhaflandë 
Corée du Sud 

Autres pays 

TOTAL PAYS TIERS 

TOTA t· MONDIAL 

Source: ISCE 

IMPORTATIONS EXPORTATIONS 

Quantité Valeur Quànti té. Valeu-r-

'700 63 

700 63 

200 s 
500 25 

200 8 

2 .. 400 132 

26.000 1.351 

3~000 264 

4.200 272 

36.300 2.052 200 5 

37.000 2.115 200 5 
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IMPORTATIONS ET E.XPORTÂTIONS DEi- TABACS Bffi:JTS EMBALLES-· DES PAYS lVIEMBRES DR LA CEE 

Tabacs non écStés du type 
PRODUIT: Orient 

Année 1972 

PAYS: BELGIQUE-LUXEMBOURG 
Poids en kilo 
valeur en 000-FB 

IMPO-RTA TI ONS EXPORTATIONS 
PAYS DESTINATAIRES 

Belgique· 
Luxembourg 
Italie 

Pays-Bas 
··RB'publiqu~ fédérale 
d'Allemagne 

TOTAL C.E.E. 

Royaume...;.Uni 
Danemark 
Irlande 

Grèce 
Turqui-e 

BÜlgarie 
Afrique du Sud 
u.s.A. 

Mexique 
Thallandé 

Inde 
Chine 
C0rée.d~ Sud 

Autres pays 

TOTAL. PAYS TIRRS 

TOTAL MONDIAL 

Source: ISCE 

Quantit-3 

25.200 

28.500 

25.400 

79.100 

792.000 

1.194.100 

Z7.8oo 

4.000 

7.500 

3.600 

13.500 

2.800 

41.300 
24.600 

108.200 

2. 219.400 

2.298.500 

Valeur Quantité Valeur 

1.000 11 

511 

1.551 2.000 128 
40 1.100 80 

2.102 4.100 159 

51.245 

59.126 

1~059 

238 

478 

126 
551 

63 

1.089 
.. l •. 453 

5.152 

120.580 4.100 159 

122.682 4.100 159 
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IMPORT!ATlONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS ·EMBALLES DES -PAYS MEMBRES DE-Y. CEE 

Ailnée-1972 

Tabacs ·écôtés du type_ 
PRODUIT: "Kentucky" 

PAYS DESTINATAIRES 

P ÂYS: :BELGIQUE-LUXEMBOùEO 

IMPORTATIONS 

Poids en kilo 
valeur en 000 FB 

EXPORT.AT_IONS 

Qué!Jltité Valeu-r Quantité Valeur 

Belgique· 
Luxembourg 
Italje 

Pays-Bas 
Répub!1que. fédérale 
d'Allemagne 

TOTAL C.E.E. 

Ro~ume-Uni 
Danemark 
lr1~~~-

Mozambique 
u.s.A. 

ErésiJ. 

Cube? 
Indonésie 

Autres· pays 

TOTAL PAYS T~RS 

TOTAL MONDIAL 

Sol.lJ'ce: I.§CE 

13.700 
2.000 

15.700 

500 

2.700 

200 

300 

700 

4.400 

20.100 

1.212 

-192 

1.404 

16 

193 

1 

12 

30 

258 

1.662 



- 242-

~------·---------------------------------------------------------------------------
IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TAlmGS. BhUTS EMBALLES DEfL PAYS MEMB:RES ~E LA CEE 

Année 1972 

PRODUIT
•• Tabacs non- écôtés du,_,ty_p~ Poids _en kilo PAYS: BELCJ_IQUE-LUJŒMBOITRG 

"Kentucky" val eu~ en 000 FB 
r-------------~----.-----------------------------------------

.PAYS DESTINAT:iURES 

Belgique 

~uxem bourg 
Italie 
Pays-Bas 

.République fédérale 
d'Allemagne 

TOTAl1 C.E.E. 

Royaume-Uni 
Danemark 
Irlande 

Pologne 

u.s.A. 
Corée du Sud 

Autres pays 

TOTAL PAYS TIERS 

TOTA L.M0NDIAL 

ource: I::lCE 

IMPORTATIONs-

Quant-ité 

'16.800 

1.100 

17.900 

28.000 

313.100 

200 

341.300 

359.200 

1.175 

114 

1.289 

864 

24._151 

6 

25.021 

26.310 

--EXPORTATIONS 

Quantité ValeuP 

400 21 

400 21 

400 21 
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I~ORTATIONS E~EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS EMBALLES DES PAYS MID[BRES D~ tA CEE 

Année 19'72 

PRODUIT:- Ta~ac~,non écôtés du typ_e PAYS: BELG""f®E-LUXEI.ffibuRG Poids en kilo 
l-----"-J_a_v_a_"----,-----------------,r--------v_a_l_e_ur.en OOO __ F:S,·.,,:-

PAYS DESTINATArRES 

Belgique 

Luxembourg 
Italie 
Pays-Bas 

République fédérale 
d'Allemagne 

TOTAl C.E.E. 
' 

Royaume-Uni 
.. Danemark 

' Irlande 

' Grèce 
Pologne 
Cameroun 

:Mo:zambique 
Malawi 

u.s.A. 

Mexique 
Cuba 

Républiqüé ·Dam tm caine 
Brésil 
Paraguay 

Argentine 
T.ndj3 

IndonésiE: 
PhiliP'Pines 
.Chine 
Eo.rê"e~·.du Sud 

Autres. pays 

TOTAl PAYS 'TIERS 

TOTAL MONDIAL 

HIPORTATIONS 

Quantité 

1.300 

1.083.400 

175.100 

1.259.800 

700 

1.000 

~300 

11.200 

2.500 

700 

u.soo 
1.400 

·36.800 

1.100 

~7.300 

8.800 
100 

1.200 

1.252.300 

3.900 

1.000 

600 

7.000 

2.623.200 

Valeur 

83 

138.490 

9.698 

148.271 

•23 

42 

253 

82 

78 
386 
559 

90 

1.308 

57 

918 

723 

3 

76 

72.~08 

122 

14 

15 

1.110 

78.067 

226.338 

EXPORTA-TTONS 

Quantité Valeur-

27.000 3.446 

27.000 3.446 

'Zl.ooo 
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IMPORTATIONS -ET EXPORTATIONS DE TABACS EMBALLES DES PAYS MEMBRES DE LA CEE 

Ann~e 1972 

PRODUlJ:T: Tabàes non écôtés du 
tyO_e_ "-Sum,q_t l"~" 

PAYS DESTINATAIRES 

PAYS: BELGIQUE LUXEMBOTJRG 

IMPOHTATIONS 

Quanti t:é Valeur Quantité 

Bel-gique 
Luxembourg 
Italie 

Pays-Bas 522.100 168.144 300 

R~pub1~ue fédérale 16.900 10.415 
d'Allemagne 

TOTAL C.E.E. 539.000 178.559 300 

Roya:ume-Uni 100 72 
Danemark 
Irlande_ 

Cameroun 1.100 174 
USA 700 242 

Mexique 1.200 184 

Indonésie 129.300 52.476 

Thailand.e 11.700 500 

Autres pays 900 377 

TOTAL DES PAYS TIERS 145.000 54.025 -

TOTAL MONDIAL 684.000 232.584 300 

Poids en kilo 
yal.e.u.r_ _en ()(\() _RB._ 

Valeur 

160 

160 

-
160 
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS EMBALLES-DES"PAYS MEMBRES DE LA CEE 

PRODUIT: Autres tabacs écôtés 

PAYS DESTINATAIRES 

Belgïque 
L'l:l.Xembourg 
Ita.lie 

Rays:--Bas 
République féd3rale 
d'Allemagne 

TOTAL C.E.E. 

Royaume-Uni 
Danemark 
Irlande 
Turquie 

Pologne 

Bulgarie 
Cameroun 

-Tanzànie 
Mozambique 

Malawi 

Afrique du Sud 
USA 

Canada 

Mexiq~e 

Cuba 

Colombie 
Bresil 

Paraguay 

Argentine 
Inde 
Thallapde 

Indonésie 
Philippines 

Corée du Sud 

Autres pays 

TOTAL PAYS TIERS 

TOTAL MONDIAL 

Source: :rseE 

PAYS: BELGIQUE-LUXEMBOURG 
Poids en _kiJo 
valeur en 000 FB 

IMPORTATIONS 

Quantité 

7.300 

2.193.900 

306.300 

2.507.500 

2.500 

600 

13.600 

2.700 

600 

1.500 

772.600 

35.800 

54.100 

101.000 

49.900 

6.000 

40.400 

4.300 

643.900 

454.000 

74.200 

258.900 

7.200 

140.500 

165.500 

11.300 

22.200 

2.863.300 

5.370.800 

Valeur· 

759 

199.195 

41.341 

241.295 

182 

37 

1.131 

107 

99 

135 

38.608 

2.384 

2.187 

13.370 

5.121 

404 

1.936 

198 

29.507 

15.668 

2.628 

8.808 

378 

12.029 

7.853 

1.051 

1.262 

145.083 

386.378 

EXPORTATIONS 

Quantité Vale_ur 

726.900 85.326 

35.000 491 

761.900 85.817 

761.900 85.817 
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.. ·---......----------------------------------------
IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS EMBALLES DES PAYS MET·ffiRES DE LA CEE 

Année 1972 

PRODUIT: Autres t~bacs non écôtés PAYS! BELGIQUE-LUXEMBOURD 
Poids en kilo 
valeur en 000 FB 

r----------~------r---------------------~---------------- --~--~ 

PAYS DESTINATAIRES 

Belgique 
Luxembourg 
Italie 

Pays-Bas 
RépubliquB fédérale 
d'Allemagne 

TOTAL C.E.E. 

Royaume-Uni 
Danemark 
Irlande 

Suisse 

·Grèce 
Turquie 

Pologne 
Hongrie 
Bulgarie 

.Cameroun 

Tanzanie 
Mozambique 
Madagascar . 

Mâlawy 

Afrique du Sud 
USA 

Me-xi-que 

1 

.:Cuba 

Républiquê dominicaine 
·'èolomoie 
Brésil 
Paraguay 

:A!fgent-ine 
.Inde 

Thailande 
Philippines 
_Chine 

Corée- -du Sud 

Autres pays 

TOTAL PAYS TIERS 

TOTAL MONDIAL 

D4PORTA!ri@NS 

Quantité 

473.600 

517.200 

666.200 

547.000 

2.204.000 

400 

100 

1.000 

848.000 

245.000 

359.000 

231.200 

225.100 

233.200 

4,000 

1.979.000 

59.800 

182.600 

419.000 

798.100 

371.400 

226.500 

1. 732.600 

396.8,00 

1.425.200 

1. 125.700 

244.400 

341.200 

139.400 

668.700 
127,900 

157.900 

734.100 

13.277.300 

15.481.300 

Valèttr 

31.341 

23.569 

67.774 

45.367 

168.051 

'25 

2 

154 

. 35.625 

11.170 

19.565 

6.244 

9.011 

24.759 

80 

91.947 

2.289 

11.314 

18.254 

69.201 

22.983 

8.527 

90.141 

13.087 

62.744 

29.436 

6.876 

10.790 

6,653 

24.741 

3.238 

8.157 

38.401 

525.414 

793.465 

EXPORTATIONS 

Quani;i-t é Valeur 

200 

344.200 

4.000 

800 

4.800 

349.000 

26 

10.794 

3.439 

14.259 

421 

40 

461 

14.720, 
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS EMBALLES DES PAYS ~R~9~P~ LA CEE 

Année 1972 

PRODUIT: Tiges et déchets 

PAYS DESTINATAIRES 

Belgique 
Luxembourg 
Italie 
Pays-Bas 

Républiqua fédérale 
d'Allemagne 

TOTAl C.E.t. 

Royauffie-..i:fni 
Danema.r.k 
Irlande 

Turqliie 
Mozambique 
Malawi 

Afrique:!du Sud 
USA 

Canada 

Mexique 
Br4sil 
Paraguay 

Argentine 
Inde 
Indonésie 
Philippines 

Autres pays 

TOTAl PAYS TIERS 

TOTAL MONDIAL 

Së;urce: .LI:>v.l:!i 

PAYS:-BELGIQUE-LUXEMBOURG 
Poids en kilo 
valeur en 000 FB 

IMPORTATIONS EXPORTAT:I:_Ç)_Ns_ 

Quanti-té Valeur Quant~té Valeur 

5.100 79. 166.100 469 

179.700 4.685 1.048.300 29.300 
95.400 1.992 49.900 976 

280.200 6.756 1.264.300 30.745 

20.000 190 300 38 

133.500 1.958 

152.400 2.289 

12.200 .971 

8.700 429 

421.500 14.250 

4.900 53 

8.400 497 

6.000 152 

2.100 .48 

10.100 146 

21.400 212 

32.800 1.013 

40.400 1.110 

500 12 

874.900 23.330 300 38 

1.155.100 30.086 1.264.600 30. 7S3 
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IMPORTATIONS ET EXP-ORTATIONS IlE TABACS BRUTS EMBALLEBJ-DES -=rAYS MEMBRES DE~"LA CEE 

Année 1972 

PRODUIT: Tabacs écôt~s du type 
"Virginie" PAYS: PAYS-BAS 

IMPORTATIONS 
PAYS DESTINATAIRES 

Quantfté Valeur, 

Belgique-Luxembourg 
Franc-e 
Italie 60.015 340 
Pays-Bas 

République fédér~le 9.312 21 
d'Allemagne 

TOTAl C.E.E. 69.327 361 

Royaume-Uni 13.049 52 
Danemark 
Irlande 

Suisse- 55.681 346 
Mozambiq"tle 480.946 1.542 

Madagascar 85.112 225 
Malawy 31.675 76 

Afrique du Sud 610.032 2.877 
USA 2.871.883 25.840 
Canada 342.043 1.732 

Br8sil 7.196 13 
Inde 96.616 259 
Thailande 195.662 572 

Corée -dlF Sud 34.374 ·129 

Autres _pays 1.002 2 

TOTAL PAYS TIERS 4.825.271 33.665 

TOTAL MONDIAL 4.894.598 34.026 

Source i 1S_C_E 

Poids en kilo. 
valeur ~n OOO_FL 

EXPORTATIONS 

Quantfté 

1.012 3 

1.012 3 

1.012 3 
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS EMBALLES DES PAYS MEMBRES DE LA CEE 

Année 1972 

PRODUIT: Tabacs non écôt0s du type 
PAYS: PAYS-BAS "Virginie" 

L----.:..:..~~~---r--------------,---------------~ 
Poids en kilo 
valeur en 000 FL 

IMPORTATIONS ~XPORTATIONS 
PAYS DESTIDTAIP.E-S 

Quantité VaJeur Qaurri~té VaJ .,,, -r 

Belgiqu~-Luxèmbourg 
France 
Italie 341.328 1.453 

Pays-Bas 

République féd5rale 271.484 1.114 2.000 17 

d'Allemagne 

TOTAL C.E.E. 612.812 2.567 2.000 17 

Royaume-Uni 6.185 18 
Danemark 
Irlande 
Suisse 78.231 179 391 2 
Hongrie 24.530 84 
Zambie . 10.791 23 
Mozambique 3.275.986 9.786 
Madagascar 237.426 598 
Malawi 167.862 561 
Afrique du Sud 5.656.771 17.143 
u.s.A. 5.494.575 37.996 
Canadà 38.374 175 

Brésil 1.103.813 3.239 
Argentine 6.894 22 
Inde ... 

30.902 62 
Thailande 312.021 936 
Philippines 3.900 2 
Chine 597.806 1.068 
Corée du Sud 52."049 403 

Autres pays 8.464 33 

TOTAL PAYS TIER~ 17.206.580 -72.328 391 2 . 

TOTAL MONDIAL 17.819.392 74.895 2.391 19 
\ 

Source: ISCE 
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--------------------------------------------------------------------------------~ 

IMPORTttTIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS EMBALLES DES PAYS 1.\ŒMBRE-S DÊ--LA CEE 

PRODUIT: Tabacs écôt~s d~ type 
"Burley" 

PAYS DESTINATAIRES 

Année 1972 

PAYS: PAYS-BAS 

IMPORTATIONS 

Quantiié Valeur 

Belgique-Luxembourg 
France 

Italie 
Pays-Bas 
République fédér~le 
d'Allemagne 

TOTAL!, C.E.E • 
.,___ 

Royuarne-Uni 
Danemark 
Irlande 
Suisse 
Mozambique 

Malawi 
Afrique du Sud 

u.s.A. 
Brésil 

Autres pays 

TOTAL PAYS TIERS 

T 0 TA L MONDIAL 

Source: ISCE 

49.212 242 

2.760 25 

51.972 267 

13.022 77 

3.921 18 

52.598 214 

25.030 84 

258.788 2.502 

144 

353.503 - 2. 895 

405.475 3.162 

Poids- en_ kt_lo 
valeur en 000 FL 

EXPORTATIONS 

QlJ-antité Valeur 
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BR:JTS E~II.BALLES DES PAYS MEMERES DE LA CEE 

Ann8e 1972 

Tabacs non écôt6s du type Poids en ki]') 
PRODUIT: PAYS: PAYS-BAS ~, "Burley" vale'lre en 000 F1 

r-------~~----.--------------------r----------~ 

PAYS DESTINATAIRES 

Belgique-Luxembourg 
France 

Italie 
Pays-Bas 
·République fédérale 
d'Allemagne 

TOTAl C.E.E. 

Ro-yaume-Uni 
Danemark 
Irlande 
Nori{ège 

Suisse 
Grèce 
Turquie 
Hongr_'ie 

Bulgarie 
Moza.'!lbique 

Madagascar 

Malawi 

Zambie 
Afrique du Sud 
u.s.A. 
Mexique 
Guatémala 
Brésil 

Autres pays 

TOTAl PAYS TIERS 

T 0 TA L MONDI-AL 

Source: ISCE 

IMPORTATIONS 

Qug,ntité Valeur 

30.552 

284.129 

1.952 

3.oso 

6.f113 
42.570 

2.343 

5.637 

3.979 

171.383 

253.648 

197.470 

549 

13.338 
758.623 

210.970 

75.459 

90.704 

11.481 

1. 855.469 

2.139.398 

706 

205 

911 

14 

9 

17 
us 

6 

1~ 

14 

912 

1.206 
845 

1 

53 

6.089 
903 

371 

273 

19 

11.786 

EXPORTATIONS 

Quantité Valeur 

902 2 

902 

17.061 29 

2.286 14 

19.347 43 

20.249 45 

' 
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BP.UTS EMBALLES DES PAYS MEMBRES DE LA CEE 

PRODUIT: Tabacs écôtés du type 
"Kentuck.y" 

PAYS DESTINATAIRES 

Belgique-Luxem~ourg 

France 
Italie 

Pays-Bas 

République fédén-..le 
d'Allemagr.e 

TOTAl: C.E.E. 

Royaume-Uni 
Da.11emark 
Irlande 
Malawi 

Autres pays 

TOTAl PAY5 TIEHS 

TOTAL 11101'DihL 

Source: ·rscE 

Armé~ 1972 

PAYS: PÀYS:_BAS-
Poids en- kilo. 
val eure ... en 000 F~ 

IMPORTATIONS EXPORTATIONS 

~~~uanti té Valeur 

1.938 6 

1.938 6 

1.938 6 
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IKPOF..TATIOIJS El' ;jY .. i':JOETATIOrS DE T.A.BACS BRUTS ZJ..ŒaLLES DZS PiUS l·.tEMlk.ES DE LA CEE 

PHODUI'r: 
r.i'abacG ncn érAté;.; <lu t_ype 
"''~'::;r. tucl:y'' 

FAYS DESTINATJUF8S 

Belgique-Luxembourg 
France 
Italie 
Pa;ys-Bas 

République fédérale 
d'Allemagne 

TOTAl; C.E.E. 

Da.nemr .. r·k 
Irlw;.d.e 
I;orv::.:ze 
Polo;:}JC 
Tanza....'Üe 

Madagascar 

Afrique du su: 
u.s.A. 
Ca nad.~. 

Brésil 
Ind.e 

Autres pays 

TOT AL. P .~:riS TIERS 

TOTAL MONDIAL 

Source : ·. I SCE 

Quantité 

919.773 

28.690 

948.463 

111.154 

262.288 

800.927 

11.690 

4.459.578 

18.227 

9.206 

851 
780 

5.674.701 

6.623.164 

Année 1972 

P,AY'S: P.AYS-BAS 

Valeur 

4.120 

118 

4.238 

265 

1,159 

2.958 

22 

22.533 

89 

30 

3 

2 

27.061 

31.299 

Quantité 

59.732 

59.732 

1.073 

1.073 

60.805 

Poids en kilo 
valeure en 000 FL 

EXPORTATIONS 

Valeur 

228 

~28 

5 

5 

233 

; 
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HJ.PORTNriONS EXPORTATIONS DE T~~~CS ~:.BALLZS PAYS DE T ' 
l..J.t~ 

Tab.:;,c;:; écôté.s d.u type P
6

;IS: r ... Y;J-li.AS foid.s en- kilo 
~-P __ R_c_~D_D_

1

_I_T_: ___ .. ~C~r~l:·~e~n~t~'-'-------,--------------------------------------~----------------v~a~l~e~1lr 01~ Q~O F~--

.3elg:.que-L'..ucembourg 
?..:·ance 
Ii.ulie 

Pays.-Bas 

?.·2~-:..!.blique fédérale 
d' J,_llG!ilé12,"He 

TOTAL C.E.E. 

HlPO[I'-.ATIOlT$_ EXPOh-rA1'10l;S 

Quantité Valeur ~un.ntité Valet;.r 

1.228 2 

1.228 2 

~----------------------~--------------+----------------+--------------~r---------------, 
:i.'~oyawr.e-U:rü 
Dar1ec.a.rk 
Irlande 
.Afrique cl1.,;_ SuJ 

..;.utres pays 

TOTAl Pi:I.S TIERS 

TOTAL_ Iv101TDIP.L 

Source: ISCE 

191 1 

191 1 

3 
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INPORTATIONS ET EXPOHTATim;s D1f TABACS BRU'ffl Ë!VlBALLES DES . P .AYS, ·lvlEf1IBRES DE LA CEE 

Année 1972 

Poids en kilo 
PRO-DUIT: Tabacs non _écôtés .du_ -:±~une_.,,: p ~v~ n YS- ~~ 0 i'l 

·"'tH!' - J:U.:J: 1 A ~B.illi valeure en 0 0 F' 
"Or-ient'' 

t------"~--""'-"-----y----------------,----------- - -- :" 

PAYS DESTINAT.URES 

Belgique-Luxembourg 

FrancE.: 
Italie 
Pays-Bas 
Hépublique fédérale 
d'Allemagne 

TOTAJ C.E.E. 

Royaume-Uni 
Danemark 
Irlande 
Suisse 
Grèce 
1furquie 

l'ologne 
Hongrie 
Bulgarie 
Madagascar 

u.s.A. 
Syrie 

Autres pays 

TOTAl PAYS TIERS 

TOTAL MONDIAL 

Source: I.SCE 

IMPORTATIONS 

Quantité Valeur 

217.148 1.205 

48.423:. 284 

265.571 1.489 

416.678 2.202 

989.030 5.230 

544.042 1.865 

4.-7.63 11 

1.295 4 

230.·995 697 

25.245 63 

998 4 

192 1 

2.213. 238 10. fJ77 

2.478. 809 

EXPORTATIONS 

Qua:nt ·.,é Valeur-..: 

295.804 1.585 

295.804 1.585 

1.341 8 

1.341 8 

297.145 1.593 



,.,~ 

_ ......... ',...:. 

Tabacs non éc5tés du type 
r.-m:miT: 'J , ' ava' 
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Année 1972 

P XfS: P AYS-~A.S 

llVlPORTATIONS 
PAYS DESTINATAIRES 

Va:teur 

14 

28.862 

28.876 

~2 

24 

3 

1 

2.,180 

Autres pays 

TOTAL PAYS TIERS 566.213 2.270 

TOTAL MONDIAL- 5.822.564 31.146 

Source: ISCE 

Poids en kilo 
valeure en 000 Fl 

EXPORTATIONS 

Quantité 

30 

30 

474.054 
4.838 

6f17 

479.499 

479.529 

Valeur 

2.835 

22 

12 

2.869 

2.869 
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRuTS EMBALLES DES PAYS T~BRES eDE LA CEE 

PRODUIT: _Tabacs non écôtés du type 
"Sumatra" 

Année 1972 

PAYS: PAYS-BAS 

IMPORTATIONS 
PAYS DESTINATAIRES 

Belgique-Luxembourg 
France 
Italie 
Pays-Bas 

R8publique fodérale 
d'Allemagne 

TOTAl C.E.E. 

Royaume-Dni 
D'an.emark 
Irlande 
Rép. dém. -allemande 
Indonésie 

Autres pays 

TOTAL PAYS TIERS 

TOTAL MONDIAL 

Source: !SCE 

Quantité Valeur 

570.842 16.894 

570.842 16.894 

2.001 34 

2.001 34 

572.843 16.928 

Poids en kilo 
valeur ep OOQ FL .• 

EXPORTATI0NS-

Quanti t ·~ Valeur 

- -
-----·-

11.853 78 

1.665 42 

303 25 

13.821 145 

13.821 145 

1 
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS EMBALLES DES PAYS MEMBRES DE LA CEE 

Année 197? 

PRODUIT: Autres tabacs-ecôt8s PAYS: PAYS-BAS 

PAYS DESTINATAIRES 

Belgique-Luxembourg 
France 
Italie 
Pays-Bas 

République fédérale 
d'Allemagne 

TOTAl C.E.E. 

Royaume-Uni 
_Danemark 
Irlande 
Suède 

Suisse 
Réo. dé!Jl_, àllemande 
Mozambique 
Madagascar 

Zamb-ie 
Malawi 

:Afrique__ du Sud 
u.s.A. 
Canada 

Cuba 

Colombie 
Brésil 
Paraguay 

Argentine 
Inde 
Thailande 
Indonésie 
Phi-li--ppines 

Autres pays 

TOTAL PAYS TIERS 

TOTAl MONDIAL 

:Source: ISCE 

IMPORTATIONS 

Quânti té-

9.394 

22.421 

210.983 

242.798 

10.588 

89.356 

20.758 

201.280 

58.943 

3.209 

51.223 

73.6CJ! 
454.154 

24.213 

46.348 

3.526 

537.497 

73.389 

89.066 
538.828 

1.200 

103.415 
.344.162 

13.720 

2. 738.482 

2. 981.280 

Vareur 

50 

299 

Sll7 

1.326 

100 

454 

142 

1.029 
281 

6 

184 

'Zl9 

4.340 

170 
184 

9 

1.778 

186 
232 

1.108 

3 

469 

1.601 

60 

12.615 

13.941 

Poids en kilo 
valeur en 000 FL ----

EXPORTATIONS;: 

Quant-ité 

67.000 

67.000 

462.128 

14.200 

30.505 

14.912 

21.451 

543.196 

610.196 

Valeur 

468 

468 

3.666 

97 

331 

599 

147 

4.840 

5.303 
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS ~BALLES DES PAYS Mm~BRES .DE LA CEE 

A.-rmée 1972 

PRODUTION: Autres tabacs non écôtés PAYS: PAYS-BAS 

PAYS DESTINATAIRES 

Belgique-Luxembourg 
France 
Italie 

Pays-Bas 
République fédérale 
d'Allemagne 

TOTAL C.E.E. 

Royaume-Uni 
Danemark 
Irlande 

Norvège 

Suède 
Suisse 
Grèce 
Turquie 
Rép. deém. allemande 
Pologne 
Hongrie 
Bulgarie 
Ouganda 
Tanzanie 
Mozambique 
Madagascar 

MalaWi· 

Afrique~du Sud 
u.-:;.A. 
Canacia 

Mexique 
Cuba 

Jamaique 

Colombie 
Brési"l 
Paraguay 

A.rgentine 
Guà.témàla 
Inde 
ThaÏlande 
Phlri'ppines 

Autres.--pa:ys 

TOTAL PAYS TIERS 

TOTAL MONDIAL 

IMPORTATIONS 

Quantité 

406.414 

274.826 

69.553 

750.793 

60 

622 

109.486 

98.Zl9 

34.()18 

21.316 

3.666 

4.480 

14.860 

50.905 

9.900 

308.890 

:i.1.308.896 

292.960 

587.330 

841.753 

79.639 

2.243 

20.051 

541.777 

58.312 
58.492 

3.946.343 
520.712 

253.864 

28.824 

36.183 

106.733 

534.472 

375.082 

10.250.808 

11.001.601 

Valeur 

4.870 

795 

357 

6.022 

2 

574 
·sos 
193 

41 

2 

11 

36 

140 

40 

1;270 

4.461 

1.150 

2.091 
3.050 

628 

10 
53 

1.825 

338 
321 

13.403 
924 

385 

108 

97 

268 

1.441 

1.407 

40.799 

Poids en kilo 
valeur en 000 FL 

EXPORTATIONS 

1.115 

4.729 

2().052 

25.896 

375.775 

1.684 

87.5()1 

38.09Z 

1.012 

58.224 

166 

5.180 

577.051 

602.947 

Valeur 

9 

49 

()! 

125 

1.667 

6 

415 

478 

100 

23 

169 

4 

70 

3.057 

'"-----------__..ll-...-------A----......_---·--'----------L---------J 
-Source:- ISCE 
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE TABACS BRUTS EMBALLES .DES PAYS MEMBRES DE LA CEE 

Année 1972 

?P.ODUIT: Tiges et déchets P.ÀYS: PAYS-BAS Poids en ki1e> 
valeur en 000 FL 

PAYS DESTINATAIRES 

Quantit-é Valeur, Q.uanti té Valeur 

Belgique-Luxembourg 
France 33.183 36 1.191.322 428 

Italie 22.872 28 

Pays-Bas 
République fédérale 162.299 400 4C'Jl 1 
d'Allemagne 

TOTAL' C.E.E. 218.354 464 1.191.729 429 

Royaume-Uni 29.931 11 33.003 164 
Danemark 8.516 7 

Irlande 
Norvège 10.026 7 
Suède 4.500 s 169.244 68 

Suisse 73.172 !'i19 23.494 23 

Grèce 116.488 185 
Rép. dém. allemande 9.597 tœ 
Tanzanie 35.630 59 

Mozambique 1.161. 645 2.296 
Madagascar 26.SCJ7 58 
Malawi 294.898 408 
Zambie 33.339 45 

Afrique du Sud 1.063. 749 2.249 

u._s.A. 1. 262.053 s. 781 2.358 2 
Cana d"" 85.537 50 
Brésil 49.031 97 
Paraguay 22.762 56 

Argentine 3.809 4 
Inde 242.740 377 
Thailande 35.309 76 
Indonésie 4.474 13 

Autres pays 230.512 
1 

277 
~-

TOTAl PAYS TIERS 4.794.628 . t2.480 237.701 362 

TOTAL MONDIAL 5.012.982 12.944 1. 429.425 791 

Source: ISCE 
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APPENDICE 

Contrats types de culture et de livraison de 

tabac seo non emball~, applicables en R~publique 

française, en République fédérale d'Allemagne, en 

République italienne et au Royaume de Belgique 



S.EJ.T.A. 

Direction Régionale 

de Culture da 
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COruTRAT DE CULTU~E 

pour les tabacs cuitivés 
au cours de l'cnnâe 1971 

Entre 1~ Service d'Exp!citation Industrielle des TabacS et d:!:l Allumettes, 
dznommé S.E.I.T.A. dz:l.s la suite du co::1trat · 

ct !..1 /Mmen.111e ··------·-·-···········-··-····-··········-
propriétaire--ferm~-2r (1 ), 

deruem"2.r1t à ·········--····-----:···-~·-········-·:·:-·······:·····•·----····-······--··-' d~ommé 
e le planteur ~ dans la s;.rlte du contrat 

a été "' ..... ~-.v .;nu ce qui suit : 

J.. - M/~,fme/1\-f!!e ..................................................... - ..................... - .................... . 

................................... -···-···---··--··...................... s'engage à cultiver au cours de 

l'::1n~ée 1971 sur la Cc:r..mune de ............................... _--·-··---······-··---···· .... ,.... ........... . 

. ~ ... - ................. ha de tab:.cs è:.! la variété ..................... ·-··-----~·--··-··-···-··········--··--· 

livraison au S.E.I.T.A. 

Il s'interdit d'c1~-::-t'.!er toute :tutre culture de t:.hac pour m-:.:1 ~::~c~e!.!r 1 
autre q~~e le S.E.I.T A. r. 

2. - La. et?Jne ~é=ess:!.L--e à l'~t~bli!:se:r:ent du s~mis c~::;!~?~~è~! 
à la ~t~I:!C"rfic!e a pb..::tcr sera. fourme ~Tat'...t::e::Jcr:.t p2r le S.EI.T.A. nu 
planteur qui s'engas~ à r:.c pas ·en utiliser d'autre q1: . .e celle qui lui ~Dra été 
re~ ise. 
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3. - La situation des parcelles ainsi que le nombre de pieds plantés 
sur chacune d'elles devront faire l'objet d'une déclaration à adresser au 
Chef de Secteur du S.E.l.T.A. dès la fin de la transplantation et en tout 
cas pour le S juillet au plus tard. 

4. - Le planteur s'engage formellement à se conformer aux règles de 
caractère administratif ou technique fixées par le S.E.I.T .A. en matière 
culturale ainsi qu'aux prescriptions édictées par le ~finistère de l'Agriculture 
concernant la culture du tabac, notamment celles relatives à la lutte phyto
sanitaire contre le mildiou et à la protection des végétaux. 

D autorise les agents du S.E.I.T.A. à effectuer des visites de surveiilance 
des semis, des plantations et des locaux de dessiccation. 

S. - Les tabacs -devront être livrés par le planteur au Centre d'achats 
qui lui sera indiqué. 

Les conditions dans lesquelles léS tabacs devront être présentés au 
moment de J'achat (triage, conditionnement, état sanitaire, etc.) seront fixées 
par le S.E.I.T.A. ei portées en temps voulu à la connaÏssance du planteur qui 
s'engage à s'y conformer. 

La livraison devra, en plusieurs apports si nécessaire, comprendre la 
totalité des tabacs cultivés en application du présent contrat. Le S.E.I.T .A, 
de ·son côté, s'engage à acheter la totalité des tabacs marchands que contiendra 
la récolte. Seront jugés non marchands les tabacs ne présentant pas les 
qualités minimales requises pour être admis à l'i!lten•ention telles qu'elles sont 
définies à l'annexe 1 du Règlement C.E.E. zi• 1727/_70 du 25 août 1970. 

Des réfactions de potds pourront être prononcées pour humidité exces
sive. 

6~ - L'achat_ de la récolte. aura lieu en présence du planteur. La 
cotation de la réc~olte sera assurée par un acheteur du S.E.L T .A. et un 
expert-planteur désigné par la Fédémtion nationale des Planteurs de Tabac. 

En ca8 de désaccord entre les experts, il sera fait appel à un conciliateur 
désigné conjointement par le S.E.I.T.A. et la Fédération nationale des 
Planteurs de Tabac. Si aucune conciliation n'intervient, la cote définith"C 
attribuée à la récolte sera celle de l'acheteur si le différend ne porte que sur 
un point ou celle de l'acheteur majorée d'un point si le différend porte sur 
plus d'un point. 

7. - Le S.E.I.T .A. garantit pour l'ensemble des tabacs livrés à la 

Commission de ···--·-·--...... _ .......................... ----··--·-·-----
.à laquelle est rattachée le planteur un pri."t moyen au kg de ··- F, 

prix moyen qui tient compte du montant des aides :lpportécs p:u- le S.E.I.T.A. 
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et définies dans une Convention p~ ~ntre celui-ci_ et la Fédération nationale 
des. Planteurs de Tabac. 

Le prix payé au planteur pour sa récolte découlera de la cotation des 
ex~ basée essentiellement sur la valeur commerciale des tabacs. Pour 
chaque livraison partielle, le planteur recevra un acompte ; le solde du 
paiement interviendra dans un délai maximum de un mois après la clôture 
des opérations d'achats de la Commission ; il sera calculé au prorata des 
valeurs provisoires ·versées aux planteurs de la même . Commission . de façon 
à réaliser un prix moyen brut égal au prix moyen indiqué ci-dess\]8 et majoré 
ou minoré selon que le taux d'humidité moyen constaté pour l'ensemble des 
tabacs livrés à la Commission sera infériP.ur ou supérieur à 27_ %. 

Le planteur reçoi~ un décompte partiel au moment de chaque paiement 
et nn décompte définitif après clôture des opérations de la Commission.' 

8. - Les tabacs non marchands dénommés c Hors Class~ment ~ ne 
tombent pas. sous le coup des dispositions du prlSëiiî' cantrâL'm seront 
~yés à ra!W~ de 1,60 F par kilogramme. 

9. - La Convention ·visée au paragraphe 7, alinéa 2 ci-dessus fix~t:a 
tes taux des retenues (assurance, réassurance, Fonds du Centime, syndicale) 
que le planteur autorise le S.E.I.T.A. à prélever sur la valeur brute de sa 
récolte à charge par lui d'en verser le montant aux organisnles intéressés. 
En cas ··de modification de ces aides en cours de contrat, un avenant déter
minera le -nouveau prix moyen d'achat qui en résultera. 

10. - Si le prix d'objectif, fixé par application du Règlement C.E.E. 
n• 1465/70 du 20 juillet 1970 pour la récolte 1970 et d'après lequel a été 
déterminé le prix figurant au présent contrat, vient à être relevé pour la 
récolte 1971, ce prix de contrat sera réajusté en conséquence. 

11. -·Le montant de la prime à l'acheteur versée par le F.E.O.G.A. 
seta celui que fi.~era le Règlement (C;E.E.) à intervenir en la matière pour 
la récolte 1971. 

12. - En cas de vente ou de donation de la propriété ainsi qu'en cas 
de décès du planteur, les d,roits et obligations nés du présent contrat seront 
tran~Tllissibles aux acquéreurs, donataires ou héritiers. 

Le changement de nom se fera par avenant au contrat. 

13. - Si pour cas de force majeure ~urven:mt après la si~2turc du 
contr:1t, !e phnteur se voit contraint d'~banc!o:mer la culture ou de d~tn!.!er 
de nctable façon la superficie qu'il avait prévue de planter, il devra en faire 
la déclaration au S.E.I.T.A. sans retard. -
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Tolite déclaration abusi\'e de ~ nature serait considérée comme 
rupture de contrat. 

14. - Si en cours de validité du contrat le planteur adhère ·à un 
Groupement de planteurs, le contrat s~imposera au dit Groupement. 

15. - Les contractants . reconnaissent comme compétent le Tribunal 

de ~--------···························· .. ·-····---·- . pour régler tout litige 
pouvant survenir à l'occasion de· l'exécution du contrat. 

.6. - sr des modifications au présent contrat devaient être app'ortées 
~ raison de ·modifications de la Régle~entation Communautaire. elles 
doimeront lien_ à ,établissement d'un avenant. 

•Fait en double , exemplaire dont un remis à chacune des parties. 

A_·-·········-····~-·······--·~·-··-··-:--______ , le __ ~-·····-···-··· _ .......... __ _ 

Le Reprisentant· 
-~ ·s.EJ.T.A.; 
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SCHIEDSGERICHTS-VER'l'RA.G 

FasSŒng: 1. Septamber 1970 

zum Rohtabalt-Anbau- und Lietervertra.g, 

ge1tend im Bereich des Landesverbandes 

SCIIL'C3WIG-HOLS'l'EINISCBER TABAKANBAUER e.V., SI'l'Z ltSLLN 

{im Folgenden kurz "Verband" genannt) 

nischen 

dem Taba.kanbauer, Berrn/Frau • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
(im Fo1genden kurz "Anbauer" ganannt? 

in • • • • • • • . . . . . . . . . . . . . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
(posta1isohe Ansabritt) 

und 

der l'irma 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
(im Po1genden kurz "Firma" genannt) 

wird fo1gender Schiedsvertrag abgesoh1ossenz 

§ 1 {1) Uber die in den §§ 6 und 21 des Rohtabak-A.nbau- und Liefervertrages vom 
1.9.1970 gen&Qnten Preis- und Vertragaanpas~en entscheidet unter Aus
schluss des ord.entliohen Rechtsweges das Schiedsgericht. 

{2) Zu § 6 Abe. 4 des Rohtabalt-.Anbau- und Liefervertrages urtei1t das Schieds
gericht in einem lû%igen Rahmen vom Vertragspreis aus na.ch oben .bzv. unten, 
jedoch nioht unter dem Interventionspreis. 

§ 2 Das Schiedsgericht besteht aus d.rei Schieclarichtern. Da.von verden je einer von 
jedem Vertragapartner ernannt. Der Vorsitzende des Schiedsgerichtes wird von 
beiden Vertragspartnern einvernebmlieh beste11t. 

§ 3 Erto1gt die Bestellung des von einer Vertrasspartei zu benennenden Schiedsriehters 
nicht irmerhalb einer Frist von 14 'l'agen, oder wird keine Einigung über die Person 
des Vorsitzenden erzielt, so wir4 der Sohiedsriehter bzw. der Vorsitzende dureh 
den Prlsidenten des Landsgerichts Bremen beste1lt. · 

§ 4 Der Vorsitzende des Schiedsgerichts muse die Befâhigung zum Richteramt haben. 

§ 5 Die Kesten des Schiedsgerichtsverfahrens trlgt die unter1iegende Partei. Bei einem 
teilweisen Unterliegen sind die lCosten anteilmllig n. tragen. Parteikosten werden 
nieht erstattet. 

§ 6 lm übrigen gelten fUr das Verfahren des Schiedsgeriehtes die Besttmmungen des 
Schieds,:ertahrens-Vertrages vom 1.9.1970 (An1.II) sinngemU mit .Ausnahme der 
§ 4 Abs. 3 und § 9· 

{Vor- UDd Zu.name des Aribauers) •••••••••• den 197 
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§ 8 ( 1) FUr den Schiedsvertahrensvertrag vor d• Schiedsvertahrensgericht und 
die Sohieclsvertahrensordl:nmg gel ten im iibripn die Bestialu.ngen der 
§§ 1025 und 1047 ZPO. J'Ur die geriohtlichen Entsoheid1Ulg8n ilber die 
Ernermu.Dfr oder die Ablehmmg eiDea Sohiedsvertahrenariohters oder Uber 
das Erl8schen des Schiedsvertahr8Jl8Y8rirapa oder Uber die Anorclmulc 
der von Schiedsvertahrensriohtern tur ertorderlich erachteten richter
lichen Bandlung (BeeidiSQD« von Zeugen uaw.), tu.r die Vollstreckba.r
keitaerkllrang des Schiedsspruehea gemlsa §§ 1042 und 1044 a ZPO ist 
das Amtsgericht oder das La.ndgerioht Bremen je œch B8he dea Streit
wertes zuatlndig. 

( 2) Soll der Spru.ch dea Sohiedsvertahrenageriohtes tur vollatreckbar er
kllri werden, so ist er durch die nstlndip Oerichtsvollsieherei den 
beide Pa.rteien zunstellen und unter Beitfipng der Zustellungsurkunden 
aut der OeriChtasCbreiberei des Amtsseriohtes Breaen niedersulegen. 

§ 9 Die GebUhr tUr jeden der Sohiedsko•issare und 4-•r Sohiedsvertahrensrichter 
betrigt DM 80,- je Sitzung, susUglich der entstandenen FahrikoateD. Die 
Kost81'1 dea Vertahrens trl.gt die unterliegende Pariai, bei einea teilweisa 
Unterliepm sind die Xosten a.nteilig zu trapn. Parteilcosten werden nicht 
erstattet. 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
(Vo~ und ZU:naàe des Anbauers) 

••••••••••••• , den ••••••••••••• 197 ••••••••••• , den ••••••••••••••• 197 
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f~amienbescheinigung für Tabakb1atter 
An1age zur 
PrëmienDA Tabak 

I. A.ntrag Zweitstüok 

1. Ioh beant rage die Gewahrung einer Prëmie für die unter Absohni tt II 
angeme1deten Tabakb1atter. 

2. Ich beantrage die Vorauszah1ung der Prëmie naoh § 9 Pramien VO Tabak:: 
Ja 0- Nein 0 1) 

3. Ioh bitte um Oberweisung des auszuzah1enden Betrages auf mein Konto Nr. 
bei • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

4. Ioh versichere, dass ioh zum Bezug von Rohtabak nach § 49 Abs.1 TabStG berechtigt bin. 
5· Die unter Abschnitt II angemeldeten Taba.kbUitter so11en in meinem Tabak1ager O 1)-

auf meine Rechnung im Tabak1ager . . . . . . . . . . 0 1) 2) 
(Name des Lagerinhabers) 

in • 
der ersten Bearbeitung und Aufbereitung zum Zwecke der spiteren Verarbeitung zu 
Tabakwaren oder der Austuhr in dritte Lander unterzogen werden. 

6. Die Bearbeitung und Aufbereitung wird bis zum • 19 •• beendet sein. 
7. Für das Tabak1ager zustandige Zo11ste11e: 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...... 19······ ....................................... 
Ort Unterschrift und Firmenstempe1 

1) Zutreffendes ankreuzen 
2) Erk1§.rung des Lageri:nha.bers nach § 4 Abs. 2 Prë.mien VO Tabak: 

Mir ist bekannt, dass die Pf1iohten naoh § 4 Abs.1, § 6 Abs.1 und §§ 12 bis 14 der 
Prëmien VO Tabak auch für mich ge1ten • 

..... 19······ ........................................ 
Ort 

II • Anme 1dung 

1. Name und Anschrift des Verkaufers: 

2. Art des Xaufgesdhlfts: Anbauvertrag c:J 

Untersohrift und Firmenstempe1 

',,.__.., Versteigerung __; - Kaufvertrag 

. . 
D 1) 

3. Datum des Kaufgeschafts: ••••••••••••••••• 19 •••• 
4. Tabaksort e: ......••................................•..........••................. 
5· Ort der Tabakpflanzung oder Anbaugebiet: ••••••••••••••••••••••.••.••••••••••••••• 

6. Erntejahr: 19 •••• 
7. Die umseitigen Einza1angaben sind Bestandtei1 dieser Anme1dung. 
8 • Bemerkll.n.gen: •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 0 ••• •••••••••••••••••••••••••••••••• 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ' ..................... . 

••••••••••••••• 19···· ..................................... 
Ort .Unterschrift und Firmenstempe1 

1) Zutreffendes a.nkreuzen 
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III. Vermerke der Zollstelle, die die Tabakblatter unter Oberwachung stellt 

1. Die unter Abschni tt II a.ngemeldeten Tabakblatter sind heute unter f.tberwachung 
gestellt worden. 

2. Frist für die Vorlage der Beendigungsanzeige (§ 5 Abs.3 Priimi,en VO Tabak): 
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 19 •••• 

3. Vorpapier: Taba.kwiegebuch D - Zo11papier 0 1) Nr. • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

4• Bemerku.ngen: • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

• • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Dienststempe1 
------~~~~~---------------------19 

Zo11stelle 

Unterschriften und Amtsbeseichnungen 

1) Zutreffendes ankreuzen 

IV. Beendigu.npanzeige 

1. Die naoh Abschni tt III unter ttberwachung gestel1 ten Tabakblatter sind ent
spreChend Abschnitt I Nr. 5 verwendet worden und am ••••••••••••••••••••• 

19 •••• aus dem Tabak1ager ausge1agert 0- vom Ort der ersten Bearbeitung 

und Aufbereitung entfernt 0 1) worden. 

2. In diesem Zeitpunkt babe ioh festgeste11t: 
a) das Eigengewioht des Tabaks mit ••••••••••• kg und 
b) die Feuchtigkeit des Tabaks mit ••••••••• 'fe. Die Feu.chtigkeit habe ich 

mit fo1gendem Gerit bestimmt: •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• ...................................................................... 
3. Ursachen der Gewichtsverinderung: ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• ......•................................•................................. 
4. Baohungsste11e- weiterer Naohweis: ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• ......................................................................... 
5· Ich versiohere, dass der Tabak zur Verarbeitung zu Tabakwaren und zur 

Austuhr in dritte Linder geeignet ist. 
6. Bemerkungen: •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
_____________________________ 19 ___ 

Ort Untersohrift u. Firmenstempe1 

1) Zutreffendes 8llkreuzen 
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v. Bestatigung der für das Tabak1ager zuetindigen Zo11ste11e 

1. Für die beantragte Vorauszah1ung der Pramie ist Sicherheit in Hohe von ••••••••• DM 
ge1eistet worden.1) 

2. Die Prüfung der Beendigu.ngsanseige hat keine 0 - folgend.e 0 2) Beanetandungen 
er ge ben: 

...................................................................................... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Danach ist der Prë.mienanspru.ch für •••••••• kg Tabakb1atter mit einer Feuchtigkeit 
von •••••••• %, im übrigen wie unter Abschnitt II angeme1det und festgeste11t, ent
standen. 1) 

3. Bem.erktln.gen: •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
____________ 19 ___ 

Zo11ste1le 
Dienst et empe1 

Unterschrift und AmtsbezeiChnung 

1) Nichtzutreffendes streichen. 
2) Zutreffendes ankreuzen. 

VI. Pramienbescheid-Nr •••••••••••• 

An Antragste11er 

Die Primie wird auf inegesamt DM ••••••••••• 
-in Buchstaben: DM ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• Pf wie oben-
festgesetzt und auf das angegebene Konto - im voraus - überwiesen. 1) 
Auf die Rechtsbe1ehrung (Abschni tt VII) wird hingewiesen. 

1) Nichtzutreffendes streichen. 

VII. Rechtsbehelfsbe16nrang 

Hamburg, ••••••••••••••• 19 •••• 

Hauptzo11amt Hamburg-Jonas 
- Ausfuhrerstattung -

Im Auftrag 

Sie konnen gegen diesen Pramienbescheid (Abschnitt VI) Einspruch ein1egen. Der Einspruch 
ist bei dem Hauptzo11amt Hamburg-Jonas - Ausfuhrerstattung - 2 Hamburg 11, Ho1zbrücke 8, 
eChrift1ich einzureichen oder zur Niederschrift zu erk1aren. Die Frist tür die Ein1egung 
des Einspruchs betragt einen Monat. Sie beginnt mit Ab1auf des Tages, an dem Ihnen 
dieser Bescheid bekanntgegeben worden ist. Bei Zuste11ung durch eingeschriebenen Brief 
oder bei Zusendung durch einfachen Brief gilt die Bekanntgabe mit dem dritten Tag nach 
der Aufgabe zur Post als bewirkt, es sei denn, dass der Bescheid nicht oder zu einem 
spateren Zeitpunkt zugegangen ist (§§ 4 und 17 des Verwa1tungszuste11ungsgesetzes). 
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Bollo 

L. 500 

CONTRAlTO PER lA COlTIVAZIONE E lA CONSEGNA DEl TABACCO AllO STATO SECCO SCIOlTO 

R. A C C 0 L l- 0 -------------------------
------~-- ~-- - ··-· - - ------~-~ - ---· -------- -- .... -------.... 

Tra la Società ... _ _ _ _ _ _ _ - _ - - :• INDUSTRIA PER LA TRASFOR· 
MAZ!ONE DEI T ABACCHI GREGGI Con Stabilimento ,.~ -· . 

in appresso denominata Società ed il Si\!.·----------------------------------------------------------·-------------------

nato a.----:.----------------------------- il.-----.-----------·-----------------· e domicilia to in ----------------- ----.--------.-.-. 

alla Yia -------------- ·------------- n.----------- in appresso denominato Colth-atore, ~iene stabilifo quanta segue: 
IL COLTIVATORE S' JMPEGNA 

1) A colth·are, esclusivamcntc per la Società, Ha---·--------------· ----·-······---- di tabacco di ~arietà 

------------------ ------------------ in Con1une di ..... -------- ... -- .... -.. ---------------.--. contra da -... --- ... -------------- ... --
2) Ad utiliE::!are solamente seme o piantine fornîti dalla Società, tenuto èonto che l'impie~o di delta 

seme o piantine costituisce condizione inderoÇJabile e assoluta per l'acquisto del tabacco da parte della 
Società. 

3) Ad effettuare la cura del tabacco in località----------------------·-------------------------------- ed a custodire 

il prodotto nei locali ubicati in Via----------------------------------------------------.-.------------------·· 
4) S'impe~na a consentire l'accesso, sempre ed in qual.siasi momento, sui terreni e nei Iocali di cura 

e custodia, ai dipendenti della Società per se~uire l'esecuzione delle norme tecniche sulla colti\azione e 
sulla cura del prodotto. · 

5) A vendere l'infera produzione della coltiv-azione nd {Jiorno e nel luo~o fissato dalla Società; il 
prodotto sarà conse~nato alJo stato secco sciolto seconda le indicazioni f01·nite dai Tecnici della Società, 
con particolMe riferimento ~lia sfilatura delle fi12e ed alla· selezione del prodotto che do\~rà essere 
conscSJnJto in colli omo~enei, c con natur<'lle umidità. Tale condizionc è indispcnsabile perchè la Società 
potrà rifiutare l'acquisto di tabacco eccessi\~a.mente umido. Qualora il Colfh"'c1tore non presenti allo 
Stabilimento il tabacco otlenuto dalla coltivazione per la perizia e \~endita, s' impe{Jna fin da ora al 
pacc1mento di lire mille per ciascun' ara contrattata di cui lire cinquecento ad ara a titolo di penale 
pcr il danno causato e lire cinquecento ad ara per il rimborso ùclle spesc sostenute dalla Società per 
Jo S\"'ol~imento dell' assistenza T~cnica ; 

6) La \"alutazione del ta ba eco sec co allo stato ciolto sJrà effettu.l ta da perifi abilitati designa ti dalle 
parti stesse; in caso di disaccordo fra i periti la Soscietà sarà automaticamentc sciolta dall'impeqno di 
cui al successi\o punto d) e potrà rinunciare all'acquisto del tabacco. In tai caso, il Colti\-atore, a sue 
spese, do\~rà pro\-v-edere all'imbal!ag~io ed al ritiro del tabacco previo il rimborso alla Società di quanto 
do\"~'utole per anticipi in natura o in danaro. 

7) Il Colti\~atore fin d'ara au!oriz::a la Socielà a trattenere in sede di pa~amento del tabacco \"'en
duhl, i crediti J~rivanti da c\~entuali anticip,1:=ioni in merce o in danaro eHettuate dalla St)Cietà ,1 suo f,1vore. 

LA SOCIETA' SI INPEGNA: 
a) A fornire l'assisten::ril tecnica in tutte le fasi relative alld colti\·,uione, raccnltc.1, curc1 f' cernita dd 

lab.!lrco. 
b) A fornire i materiali idonei ad un razionale imbJIIac!.Jio dd tabaccn <11lo sldln secco sciolto: 
c) A dare un contributo a q.le per le spese di trasporto fitll'l alluo~o inJicctto per la \·cnditt"l, \"Miahile 

a secondo della uhîcazione della colfivazione. 
d) Ad acquistare tutto il tabacco prodotto allo stato secco sciolfo, escluso il fuoriÇJrado, seconda 

le qualità di riferimento stabilite dai Regolamenti CEE e che sarà pagùto ai prezzi pieni di obiettivo 
per il tabacco in fo~lia fissati dalla CEE, con ~li abbuoni e ridu~ioni previsti dai Regolamenti stessi. 
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Le spese per J'e\entuale reqistrazione del presente atto e quelle conse~uenti, ricadranno a compJeto 
carico della parte inadempiente. Per ogni contro\-ersia il Fore competente sarà quelle di · · 

La Società, infine, potrà modificare e/o completare il presente confratto per armoni;:arlo con Je 
disposi::ioni dei Re~olamenti Comunitari in materia di !abacco SJteqqio che saranno emanate posterior
mente alla data del presente contratto. 

li----- -- ·------------· ----- ---· ---· -- .. 

IL COLTIVATORE Per la SOCIETA' 

(i) ____ ------------------------------------------ -----· 

(i)- --------------------------------------------------

(1) Firma leq~ibile del Colti\·atore. (2) Firma leggibile e per esteso di due testimoni interT"enuti per l'ideniiiica=:icne del Col!i;a!ore. 

Il Coltivatore cl1iede alla - -·- .. - di~-------;-----· -------·----a-
confro il rischio della SJrandine alle condizioni di cui alla «POLIZZA IT AU ANA CONTRO IL RISCHJO 

DELLA GRA~DI NE., della Spett.le Compagnia----------------~------ ---------- . ----- -·-- ---- .. ------·· 
ln caso aHermativo autorizza fin d'or a Ja predetta Socictà a lrattenere J'imJi)orto della polizza sulla 

Jiquidazione del tabacco conferito· 

li-. ______ .. -----------------·----- -· ........ 

--------------- --(ïï- ·c-ëiiivaiü~ëY ·--------- -·-- --
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« INBELTAB » 

Association sans but lucratif 

Tabacs Flobecq · Licence d'achat récolte 1972 

Les soussignés, dûment mandatés par I'A.S.B.L. INBELTAB dont les statuts ont paru aux annexes 
du Moniteur belge du 26 aoOt 1971, attestent par la présente que 

Monsieur (firme) : 

établi à : . 

a le droit d'acheter de la récolte 1972 des tabacs Flobecq pour une quantité maximum de 

kg. 

Aucun contrat d'achat ne pourra être conclu sans la présentation de la présente licence et Je planteur
vendeur devra attester J'avoir vue. 

Toute infraction à cette obligation sera soumise au Conseil d'Administration d'lnbeltab qui statuera 
conformément à l'art. 3 des statuts. 

L'acheteur s'engage à verser, endéans le mois de la livraison, un montant de 1 F par kg de tabac 
acheté au C.C.P. n° 9533.52 de I'A.S.B.L. INBELTAB, avenue de Cortenberg 24 - 1040 Bruxelles. 

Ainsi fait à Bruxelles, le 15 octobre 1972. 

J. LUYCKX, 
Directeur. 

Pour I'A.S.B.L. IN BEL TAB 

P. CATTELAIN, 
Administrateur-Délégué. 
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cc IN BEL TAB » 

Association sans but lucratif 

Contrat de vente tabac << Flobecq » récolte 1972 
(à remplir très lisiblement en lettres majuscules) 

Entre Monsieur _ 

domicilié à 

__ , planteur de tabac, 

N° d'immatriculation 

et Monsieur (la firme) _ établie à 

détenteur d'une licence valab~e. 

Représenté(e) par Mqnsieur ................ .. domicilié 

à 

il a été convenu ce qui suit : 

Le premier nommé vend .au deuxième nommé, qui accepte, un lot de tabac d'un poids d'environ ... . kg, 

récolte 1972, actuellement entreposé à . .. ............ appartenant à la variété 

Estimation du poids par catégorie (cette estimation doit être aussi précise que possible) : 

........ kg Il ...................................... kg Ill. .. "'"kg 
et pour lequel plantes ont été déclarées auprès de l'Administration des Accises. 

Cette vente s'effectue sous les conditions reprises au verso, le prix de la qualité de référence 1 (classe 1 E) ayant 
été fixé à 56,70 F/Kg pour une humidité de maximum 25 °/o. 

Etabli en 5 exemplaires, dont 2 exemplaires de couleur blanche qui restent en possession de l'acheteur, 
un exemplaire de couleur rouge destiné au planteur, un exemplaire de couleur jaune destiné à l'Association 
Interprofessionnelle à l'adresse de M. Jules Moreau, rue d'Audenarde 12 - 7890 Ellezelles, et un exemplaire de 
de couleur verte destiné à I'O.B.E.A., rue de Trèves 82, 1040 Bruxelles. 

A 

Le planteur, 

reconnaissant avoir vu la licence. 

Signature : 

. , le 

L'acheteur, 

Signature 

Les parties susmentionnées acceptent les prix convenus lors de la taxation : 

Catégorie 1 Catégorie Il 
Classe Classe : Classe 

1972 . 

Catégorie Ill 

F/Kg: .......................................................... .. F/Kg: .......................................................... . F/Kg: ..................................................... .. 

Le montant de la prime revenant à l'acheteur s'élève à 34,10 F/Kg. 

Le vendeur, 

Signature 

Lu et approuvé : 
L'acheteur, 

déclarant placer ce tabac sous contrôle à 

Signature : 
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CONDITIONS DE VENTE 

1. Les contractants déclarent qu'ils se conformeront à la réglementation de la C.E.E. en matière de tabac et 
qu'ils acceptent la classification de prix établie par la Commission de Taxation de I'A.S.B.L. INBELTAB, sur 
base du tableau ci-après : 

CATËGORIES Il Ill 

Indice FI Kg Indice FI Kg Indice F!Kg 

Classe lA 115,00 65,20 90,00 51,05 

Classe lB 112,50 63,80 87,50 49,60 

Classe IC 110,00 62,40 85,00 48,20 

Classe 1 D 107,50 60,95 82,50 46,80 

Classe 1 E 105,00 59,55 80,00 45,35 

Classe 1 F 102,50 58,10 77,50 43,95 50 °/o DE LA CAT. 1 

Classe 1 G 100,00 56,70 75,00 42,50 

Classe 1 H 97,50 55,30 72,50 41,10 

Classe 1 95,00 53,85 70,00 39,70 

Classe 1 J 92,50 52,45 67,50 38,25 

2. L'acheteur s'engage à verser, endéans le mois de la livraison, un montant de 1 F par kg de tabac acheté au 
C.C.P. n° 9533.52 de I'A.S.B.L. INBELTAB, avenue de Cortenberg 24 - 1040 Bruxelles. 

Après échéance cette somme sera augmentée d'un intérêt de 1 °/o par mois {commencé) de retard. 

3. Les parties s'engagent à ne contracter que pour des lots entiers et sur la base de la quantité maximum 
mentionnée dans les licences d'àchat. 

4. Le planteur-vendeur livrera les tabacs contractés classés bien emballés et manoqués au moyen de ficelles 
colorées délivrées par la Fédération des Planteurs. 

5. Aussi bien le vendeur que l'acheteur pourront, en cas de contestation lors de la livraison, faire appel endéans 
les 8 jours à la Commission d'arbitrage qui se prononcera endéans les 8 jours et les deux parties s'engagent 
à accepter la décision de cette commission. 

6. L'acheteur paiera endéans les trente jours, suivant la livraison ou la déc1:s1on de la Commission d'arbitrage. 
Ce délai dépassé, un intérêt de retard sera porté en compte dont le taux dépassera de 1 1/2 pourcent le taux 
d'escompte en vigueur à ce moment. 

7. En cas de retard de livraison par le fait de l'acheteur, le tabac sera pesé à la ferme au plus tard le 15 mai et 
payé avant le 15 juin de l'année suivant celle de la récolte. 

8. En cas de contestation seront uniquement compétents la Justice de Paix ou le Tribunal de Commerce du lieu 
de résidence du vendeur-planteur. 
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cc IN BEL TAB » 

Association sans but lucratif 

Contrat de vente tabac « Semois » récolte 1972 
(à remplir très lisiblement en lettres majuscules) 

Entre Monsieur 

domicilié à 

, planteur de tabac, 

N° d'immatriculation 

et Monsieur (la firme) 

détenteur d'une licence valable. 

Représenté(e) par Monsieur ........ . 

à 

il a été convenu ce qui suit : 

Le premier nommé vend au deuxième nommé, qui accepte, un lot de tabac d'un poids d'environ 

récolte 1972, actuellement entreposé à ...... appartenant à la variété 

Estimation du poids par catégorie (cette estimation doit être aussi précise que possible) : 

1 ... .. ................ kg Il .. .. .. .. . .. kg Ill . 

et pour lequel plantes ont été déclarées auprès de l'Administration des Accises. 

établie à 

domicilié 

. kg, 

kg 

Cette vente s'effectue sous les conditions reprises au verso, le prix de la qualtié de référence 1 (classe E) ayant 
été fixé à 65,90 F/Kg pour une humidité de maximum 25 °/o. 

Etabli en 5 exemplaires, dont 2 exemplaires de c6uleur blanche qui restent en possession de l'acheteur, 
un exemplaire de couleur rouge destiné au planteur, un exemplaire de couleur jaune destiné à l'Association 
Interprofessionnelle à l'adresse de Monsieur Maurice Loiseau, 6848 Alle-sur-Semois et un exemplaire de couleur 
verte destiné à I'O.B.E.A., rue de Trèves 82 - 1040 Bruxelles. 

A 

Le planteur, 

reconnaissant avoir vu la licence. 

Signature : 

.. . , le . ~-

L'acheteur, 

Signature 

Les parties susmentionnées acceptent les prix convenus lors de la taxation : 

Catégorie 1 Catégorie Il 
Classe : Classe 

1972 . 

Catégorie Ill 
Classe 
F/Kg: .... F/Kg: ........................................................... . F/Kg: ......................................................... . 

Le montant de la prime revenant à !"acheteur s'élève à 42,95 F/Kg. 

Le vendeur, 

Signature 

Lu et approuvé : 
L'acheteur, 

déclarant placer ce tabac sous contrôle à 

Signature : · 
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CONDITIONS DE VENTE 

1. Les contractants déclarent qu'ils se conformeront à la réglementation de la C.E.E. en matière de tabac et 
qu'ils acceptent la classification de prix établie par la Commission de Taxation de I'A.S.B.L. INBEL TAB, sur 
base du tableau ci-après : 

CATËGORIES Il Ill 

Indice F!kg Indice FI Kg Indice FI Kg 

Classe A 110,00 72,50 95,00 62,60 70,00 46,15 

Classe 8 107,50 70,85 92,50 60,95 60,00 39,55 

Classe C 105,00 69,20 90,00 59,30 50,00 32,95 

Classe 0 102,50 67,55 87,50 57,65 

Classe E 100,00 65,90 85,00 56,-

Classe F 97,50 64,25 82,50 54,35 

Classe G 80,00 52,75 

Classe H 77,50 51,10 

lasse 75,00 49,45 

·sse J 72,50 47,80 

2. L'acheteur s'engage à verser, endéans le mois de la livraison, un montant de 1 F par kg de tabac acheté au 
C.C.P. n° 9533.52 de I'A.S.B.L. INBELTAB, avenue de Cortenberg 24 - 1040 Bruxelles. 

/1près échéance cette somme sera augmentée d'un intérêt de 1 °/o par mois (commencé) de retard. 

3. Les parties s'engagent à ne contracter que pour des lots entiers et sur la base de la quantité maximum 

mentionnée dans les licences d'achat. 

4. Le planteur-vendeur livrera les tabacs contractés classés bien emballés et manoqués au moyen de ficelles 

colorees délivrées par la Fédération des Planteurs. 

5. Aussi bien le vendeur que l'acheteur pourront, en cas de contestation lors de la livraison, faire appel endéans 
les 8 jours à la Commission d'arbitrage qui se prononcera endéans les 8 jours et les deux parties s'engagent 

fi accepter la décision de cette commission. 

6. L'acheteur paiera endéans les trente jours, suivant la livraison ou la décision de la Commission d'arbitrage. 
Ce délai dépassé, un intérêt de retard sera porté en compte dont le taux dépassera de 1 1/2 pourcent le taux 
d'escompte en vigueur à ce moment. 

7. En cas de retard de livraison par le fait de l'acheteur, le tabac sera pes.é à la ferme au plus tard le 15 mai et 

payé avant le 15 juin de l'année suivant celle de la récolte. 

8. En cas de contestation seront uniquement compétents la Justice de Paix ou le Tribunal de Commerce du lieu 
de ré:jidence du vendeur-planteur. 
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« INBELTAB » 

Vereniging zonder Winstoogmerk 

Verkoopkontrakt « Appelterre » tabak oogst 1972 
(zeer leesbaar in te vullen in drukletters) 

Tussen de Heer 

te 

~abaksplanter, wonende 

stamnummer 

en de Heer (firma) 

te 

houder van een geldige vergunning. 

vertegenwoordigd door de Heer 

wonende te 

wordt overeengekomen wat volgt 

gevestigd 

Eerstgenoemde verkoopt aan laatstgenoemde, die aanvaardt, een partij tal>3.k van een gewicht vàn ... mgeveer 

kg, oogst 1972, thans opgeslagen te . . behorende tot de variëteit 

Raming van het gewicht per kategorie (deze raming moet zo precies mogelijk zijn) 

kg 2 kg 3 kg 

en voor dewelke planten bij het Bestuur van Accijnzen werden aangegeven. 

Deze verkoop gebeurt onder de voorwaarden vermeld op de keerzijde waarbij de prijs voor de referentiekwalite · · 
1 (klasse E) werd vastgestéld op 65,90 F/Kg voor een vochtigheid van maximaal 25 °/o. 

Aldus opgemaakt in 5 exemplaren waarvan 2 witte exemplaren in bezit blijven van de koper, een rood exemplaar 
bestemd is voor de planter, een geel exemplaar voor de interprofessionele vereniging pla : De Heer Maur~e 
Torrekens, Guido Gezellestraat 2 - 9498 Appelterre, en een groen exemplaar voor de B.D.B.L., Trie ·~traat 82 -
1040 Brussel. 

Te .......... de 

De planter, 
die hierbij verklaart kennis te hebben genomen van de 
vergunning. 

Handtekening : 

De koper, 

Handtekening 

Bovengenoemden aanvaarden de tijdens de taxatie overeengekomen prijzen : 

KI asse 
F/Kg . 

Kategorie 1 Kategorie 2 

. ........................ r.~····· 
~se. 

F/Kg 

Het bedrag van de premie die aan koper toekomt bedraagt 42,95 F/Kg. 

Voor kennisname : 
De verkoper, 

KI asse 
F/Kg 

De koper, 

. 1972. 

Kategorie 3 

die hierbij verklaart deze partij onder controle te plaatsen 

te 

Handtekening Handtekening : 
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VERKOOPSVOORWAARDEN 

1. De kontraktanten verklaren zich te zullen voegen naar de reglementering van de E.E.G. inzake tabak e_n de 
prijsklassering, bepaald door de Taxatiecommissie van de V.Z.W. JNBEL TAB te aanvaarden en dit op basis van 
volgende tabel 

KATEGORIE 1 2 3 

Index FI Kg Index FI Kg Index FI Kg 

Klasse A 110,00 72,50 95,00 62,60 70,00 46,15 

Klasse B 107,50 70,85 92,50 60,95 60,00 39,55 

Klasse C 105,00 69,20 90,00 59,30 50,00 32,95 

KI asse D 102,50 67,55 87,50 57,65 

Klas se E 100,00 65,90 85,00 56,-

Kt asse F 97,50 64,25 82,50 54,35 

2. De koper verbindt zich om binnen de maand van de levering een bedrag van 1 F per kg aangekochte tabak 
te storten op de P.R. nr 9533.52 van de V.Z.W. INBEL TAB, Kortenberglaan 24 - 1040 Brussel. 
Na de vervaldag moet de te betalen som worden verhoogd met een interest van 1 °/o per (begonnen) maand 
vertraging. 

3. De partijen verbinden zich slechts volledige partijen te verhandelen en dit op basis van de in de aankoopver
gunning vermelde maximum-hoeveelheid. 

4. De planter-verkoper zal de gekontrakteerde tabakken gesorteerd, goed verpakt en gebundeld leveren. 

5. Zowel de verkoper ais de koper zullen, in geval van betwisting bij de levering, binnen een termijn van 8 dagen 
beroep kunnen doen op de arbitrage-commissie die zich binnen de 8 dagen zal uitspreken en partijen verklaren 
de beslissing van deze Commissie te aanvaarden. 

6. De koper zal betalen binnen de dertig dagen na de levering of na de uitspraak van de arbitrage-commissie. 
Na deze datum zal een intrest worden aangerekend die anderhalve percent boven de op dit ogenblik van 
kracht zijnde discontovoet zal liggen. 

7. Bij uitstel van levering door toedoen van koper, zal de tabak geleverd worden uiterlijk op 31 maart en betaald 
worden vé6r 30 april van het jaar volgend op het teeltjaar. 

8. ln geval kan betwisting zijn aileen bevoegd het Vredegerecht of de Handelsrechtbank van het woongebied 
van de verkoper-planter. 
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« INBELTAB » 

Association sans but lucratif 

Contrat de vente tabac << Wervicq » récolte 1972 
(à remplir très lisiblement en lettres majuscules) 

Entre Monsieur ..... 

valable et domicilié à . 

et Monsieur (la firme) 

planteur de tabac disposant d'une licence de culture 

N° d'immatriculation 

détenteur d'une licence valable d'achat 

représenté(e) par Monsieur . 

à ·························~······················ 

il a été convenu ce qui suit : 

Le premier nommé vend au deuxième nommé, qui accepte, un lot de tabac d'un poids d'environ .. 

récolte 1972, actuellement entreposé à ... .. ........ . appartenant à la variété .. 

Estimation du poids par catégorie (cette estimation doit être aussi précise que possible) : 

T. kg MG kg M K. kg z ... kg TRI 

et pour lequel ......... plantes ont été déclarées auprès de l'Administration des Accises. 

établie à 

domiciliê 

kg, 

kg 

Cette vente s'effectue sous les conditions reprises au verso, le prix de la qualité de référence MG (classe Il d) 

ayant été fixé à 56,70 F/kg, pour une humidité de maximum 25 °/o. 

Etabli en 5 exemplaires, dont 2 exemplaires de couleur blanèhe qui restent en possession de l'acheteur, 

un exemplaire de couleur rouge destiné au planteur, un exemplaire de couleur jaune destiné à l'Association 

Interprofessionnelle à l'adresse de Monsieur Ghislain Petit, Ten Brielensteenweg 39, 8670 Wervik, et un exemplaire 

de couleur verte destiné à I'O.B.E.A., rue de Trèves 82, 1040 Bruxelles. 

A ....... , le '1972. 

Le planteur, L'acheteur, 

reconnaissant avoir vu la licence d'achat, reconnaissant avoir vu la licence de culture, 

Signature : Signature : 

Les parties susmentionnées acceptent les prix convenus lors de la taxation : 

Catégorie T Catégorie MG 
Classe ....................... . Classe ... .. 
F/Kg .......................... . F/Kg ......................... .. 

Catégorie M K 
Classe 
F/Kg ............ . 

Catégorie Z 

Classe 
F/Kg 

Catégorie TRI 

Classe ............ .. 
F/Kg .................... . 

Le montant de la prime revenan! à l'acheteur s'élève à 34,10 F/Kg. 

Le vendeur, 

Signature : 

Lu et approuvé : 
L'acheteur, 

déclarant placer ce tabac sous contrôle à 

Signature : 
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CONDITIONS DE VENTE 

1. Les contractants déclarent qu'ils se conformeront à la réglementation de la C.E.E. en matière de tabac et 
qu'ils acceptent la classification de prix établie par la Commission de Taxation de I'A.S.B.L. INBELTAB, sur 
base du tableau ci-après 

CATËGORIE. T. MK. et MG. z. TRI. 

Classe Index Flkg Index Flkg Index Flkg 

lA 110,00 62,40 115,00 65,20 105,00 59,55 

lB 105,00 59,55 110,00 62,40 100,00 56,70 

IC 102,50 58,10 107,50 60,95 ~97,50 55,30 

ID 100,00 56,70 105,00 59,55 95,00 53,85 

50 °/o 
Il A 97,50 55,30 102,50 58,10 92,50 52,45 

Il B 95,00 53,85 100,00 56,70 90,00 51,05 

Il C 92,50 52,45 97,50 55,30 87,50 49,60 

Il D 90,00 51,05 95,00 53,85 85,00 48,20 

MG 
Ill A 87,50 49,60 92,50 52,45 82,50 46,80 

Ill B 85,00 48,20 90,00 51,05 80,00 45,35 

Ill C 80,00 45,35 85,00 48,20 75,00 42,50 

Ill D 75,00 42,50 80,00 45,35 70,00 39,70 

Ill E 70,00 39,70 75,00 42,50 65,00 36,85 

Ill F 65,00 36,85 70,00 39,70 60,00 34,-

2. L'acheteur s'engage à verser, endéans le mois de la livraison, un montant de 1 F par kg de tabac acheté au 
C.C.P. n° 9533.52 de I'A.S.B.L. INBELTAB, avenue de Cortenberg 24 - 1040 Bruxelles. Après l'échéance cette 
somme sera augmenté d'un intérêt de 1 °/o par mois (commencé) de retard. 

3. Les parties s'engagent à ne contracter que pour des lots entiers et sur la base de la quantité maximum 
mentionnée dans les licences d'achat. 

4. Le planteur-vendeur livrera les tabacs contractés classés bien emballés et manoqués au moyen de ficelles 
colorées. 

5. Aussi bien le vendeur que l'acheteur pourront, en cas de contestation lors de la livraison, faire appel endéans 

les 8 jours à la Commission d'arbitrage qui se prononcera endéans les 8 jours et les deux parties s'engagent 
à accepter la décision de cette commission. 

6. L'acheteur paiera endéans les trente jours, suivant la livraison ou la décision de la Commission d'arbitrage. 
Ce délai dépassé, un intérêt de retard sera porté en compte dont le taux dépassera de 1 1/2 pourcent le taux 
d'escompte en vigueur à ce moment. 

7. En cas de retard de livraison par le fait de l'acheteur, le tabac se~a livré au plus tard le 15 mai et payé avant 
le 15 juin de l'année suivant celle de la récolte. 

8. Il est interdit à l'acheteur d'acheter des tabacs à un planteur qui ne dispose pas d'une licence de culture 

valable. 

9. Au cas où il apparaîtrait sans doute possible qv'un planteur n'a pas respecté son engagement en matière de 

limitation de culture, l'acheteur est obligé de ne verser au planteur que 80 °/o des sommes convenues et de virer 
le solde, soit 20 °/o, au C.C.P. n° 9533.52 de I'A.S.B.L. INBELTAB, avenue de Cortenberg 24 - 1040 Bruxelles. 

10. En cas de contestation seront uniquement compétents la Justice de Paix ou le Tribunal de Commerce du lieu 
de résidence du vendeur-planteur. 
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CARTES 
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FRANCE- Production de tabac 

• plus de 200.000 quintaux 

.. de 151.000 200.000 quintaux 

~~~ de 101.000 150.000 quintaux 

• de 51.000 100.000 quintaux 

~ jusqu'à 50.000 quintaux 
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R.F. d'ALLEMAGNE - Production de tabac 

N 

plus de 200.000 quintaux 

de 101.000 à 150.000 quintau~ 

de 51.000 à 100.000 quintaux 

jusqu'à 50.000 quintaux 
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ITALIE Production de tabac 

plus de 200.000 quintaux 

de 151.000 200.000 quintaux 

de 101.000 150.000 quintaux 

de 51.000 100.000 quintaux 

jusqu'à 50.000 quintaux 
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BELGIQUE- Production de tabac 

• plus de 200.000 quintaux 

111 de 151.000 à 200.000 quintaux 

- de 101.000 à 150.000 quintaux 

• de 51.000 à 100.000 quintaux 

~ jusqu'à 50.000 quintaux 

'--., 

,' 
1 

' .. ..... , 

1 

1 
\ 

' ,,..,' 



Informations internes sur L'AGRICULTURE 

N° 1 Le boisement des terres marginaJes 

N° 2 Répercussions à court terme d'un alignement du prix des céréales dans la 
CEE en ce qui concerne l'évolution de la production de viande de porc, 
d'œufs et de viande de volaille 

N° 3 Le ~narché de poissons frais en république fédérale d'Allemagne et aux 
Pays-Bas et les facteurs qui interviennent dans la formation du pri, du 
hareng frais 

N° 4 Organisation de la production et de la commercialisation du poulet de chair 
dans les pays de la CEE 

N° 5 Problèmes de la stabilisation du marché du beurre à l'aide de mesures de 
l'Etat dans les pays de la CEE 

N° 6 Méthode d'échantillonnage appliquée en vue de l'établissement de la sta
tistique belge de la main-d'œuvre agricole 

N° 7 Comparaison entre les ctrendu actuels de production et de consommation 
et ceux prévus dans l'étude des perspectives c 1970• 
1. Produits laitiers 2. Viande bovine 3. Céréales 

N° 8 Mesures et problèmes relatifs à la suppression du morcellement de la 
propriété rurale dans les Etats membres de la CEE 

N° 9 La limitation de l'offre des produits agricoles au moyen des mesures admi
nistratives 

N° 10 Le marché des produits d'œufs dans la CEE 

N° 11 Incidence du développement de l'intégration verticale et horizontale sur les 
structures de production agricole - Contributions monographiques 

N° 12 Problèmes méthodologiques posés par l'établissement de comparaisons en 
m~ière de productivité et de revenu entre exploitations agricoles dans les 
pays membres de la CEE 

No 13 Les conditions de productivité et la situation des revenus d'expJoitations 
agricoles familiales dans les Etats membres de la CEE 

No 14 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri
coles - c bovins- viande bovine• 

No 15 Situation et tendances des marchés mondiaux des principoux produits agri· 

col es - c sucre • 

N°·16 Détermination des erreurs lors des recensements du bétail au moyen de 
sondages 

Date Langues 

juin 1964 

juillet 1964 

mars 1965 

mai 1965 

juillet 1965 

août 1965 

juin 1966 

novembre 1965 

janvier 1966 

avril 1966 

avril1966 

août 1966 

cio'ût 1966 

août 1966 

février 1967 

mars 1967 

F(1) 
0(1) 

F(1) 
0(1). 

F(1) 
D 

F 
0 

F(') 
0(1) 

F( 1) 
D 

F( '> 
0 

F 
0 

F 
0 

( 1 ) Epuisé. 
( 2) La version allemande 
européennes. 
(1) La version allemande 

est parue 

est parue 

sous 

sous 

le n° 4/1963 de la série •Informations stati stiqueu de l'Office statistique des Communautés 

le n° 2/1966 de la série «Informations statistiqueu de l'Office statistique des Communautés 
européenne s. 



N° 17 Les abattoirs dans la CEE 
1. Analyse de la situation 

N° 18 Les abattoirs dans la CEE 
Il. Contribution à l'analyse des principales conditions de fonctifnnement 

t 

N° 19 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux prod~its agri• 
coles- «produits. laitiers • 

N° 20 Les tendances d'évolution des structures des exploitations agricoles 
-Causes et motifs d'abandon et de restructuration 

N° 21 Accès à l'exploitation agricole 

N° 22 L 'agrumiculture dans les pays du bassin méditerranéen 
- Production, commerce, débouchés 

N° 23 La production de produits animaux dans des entreprises à grande capacité 
de la CEE - Partie 1 

N° 24 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits 
agricoles - «céréales • 

N° 25 Possibilités d'un service de nouvelles de marchés pour les produits horti .. 
coles non-comestibles dans la CEE 

N° 26 Données objectives concernant la composition des carcasses de porcs en 
vue de l'élaboration de coëfficients de valeur 

N° 27 Régime fiscal des exploitations agricoles et imposition de l'éxploitanJ 
agricole dans les pays de la CEE 

N° 28 Les établissements de stockage de céréales dans la CEE 
-Partie 1 

N° 29 Les établissements de stockage de céréales dans la CEE 
-Partie Il 

N° 30 Incidence du rapport des prix de l'huile de graines et de l'huile d~olive sur 
la consommation de ces huiles 

N° 31 Points de départ pour une politique agricole internationale 

N° 32 Volume et degré de l'emploi dans la pêche maritime 

N° 33 Concepts et méthodes de comparaison du revenu de la populatiol agricole 
avec celui d'autres groupes de professions comparables 

N° 34 Structure et évolution de l'industrie de transformation du lait dans la CEE 

N° 35 Possibilités d'introduire un système de gradation pour le blé et l'orge pro-
duits dans la CEE , 

N° 36 L'utilisation du sucre dans l'alimentation des animaux 
- Aspects physiologiques, technologiques et économiques 

( 1) Epui sé. 

Date Langues 

juin 1967 F 
0 

octobre 1967 F 
0 

octobre 1967 F 
D{') 

décembre 1967 F 
0 

décembre 1967 F 
0 

décembre 1967 F 
0 

février 1968 F 
0 

mars 1968 F 
0 

avril 1968 · F 
0 

mai 1968 F 
0 

juin 1968 F 
0 

septembre 1968 F 
0 

septembre 1968 F 
0 

septembre 1968 F 
0 

octobre 1968 F 
0 

octobre 1968 F 
0 

octobre 1968 F 
0 

novembre 1968 F 
0 

décembre 1968 F 
0 

décembre 1968 F 
0 



Date Langues 

N°37 La production de produits animaux dans des entreprises à grande capacité février 1969 F 
de la CEE -Partie Il D 

N°38 Examen des possibilités de simpli.fication et d'accéiération de certaines mars 1969 F 
opérations administratives de remembrement D 

N°39 Evolution régionale de la population active agricole mars 1969 F 
- 1 : Synthèse D 

N°40 Evolution régionale de la population active agricole mars 1969 F 
- Il : R.F. d'Allemagne D 

N°41 Evolution régionale de la population active agricole avril1969 F 
-Ill : Bénélux D 

N°42 Evolution régionale de la population active agricole mai 1969 F 
-IV: France 

N°43 Evolution régionale de la population active agricole mai 1969 F 
-V: Italie D 

N°44 Evolution. de la productivité de l'agr:iculture dans la CEE juin 1969 F 
D 

N°45 Situation socio-économique et prospectives de développement d'une région juin 1969 F 
agricole déshéritée et à déficiences structurelles ~ Etude méthodologique 1 
de trois localités siciliennes de montagne 

N°46 La consommation du vin et les facteurs qui la déterminent juin 1969 F 
1. R.F. d'Allemagne D 

N°47 La formation de prix du hareng frais août 1969 F 
dans la Communauté économique européenne D 

N°48 Prévisions agricoles septembre 1969 F 
- 1 : Méthodes, techniques et modèles D 

N°49 L'industrie de conservation et de transformation de fruits et légumes dans octobre 1969 F 
la CEE D 

N°50 Le lin textile dans la CEE novembre 1969 F 
D 

N°51 Conditions de commercialisation et de formation des prix des vins de décembre 1969 F 
consommation courante au niveau de la première vente D 
- Synthèse, R.F. d'Allemagne, G.D. de Luxembourg 

N°52 Conditions de commercialisation· et de formation des ·prix des vins de décembre 1969 F 
consommation courante au niveau de la première vente - France, Italie D 

N°53: Incidences économiques de certains types d'investissements structurels en décembre 1969 F 
agriculture - Remembrement, irrigation 

N°54 Les équipements pour la commercialisation des fruits et légumes frais janvier 1970 F 

dans la CEE 
- Synthèse, Belgique et G.D. de Luxembourg, Pays-Bas, France 



N°55 Les équipements pour la commercialisation des fruits et légum.s frais\ 
dans la CEE 
-R.F. d'Allemagne, Italie 

1 

Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occkdentale/ 
1. Autriche 1 

Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occ·identale 
Il. Danemark 

Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
Ill. Norvège 

Constatation des cours des vins de table à la production 
1. France et R.F. d'Allemagne 

Orientation de la production communautaire de viande bovine 

Evolution et \révisions de la population active agricole 
\ 

Enseignements à tirer en agriculture d'expérience des c Revolving funds • 

Prévisions agricoles 
Il. Possibilités d'utilisations de certains modèles, méthodes et tec:hniques 

dans la Communauté , 

Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe ocqidentale 
IV. Suède , 

Les besoins en cadres dans les activités agricoles 
et connexes à l'agriculture 

Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe oc4identalej 
V. Royaume-Uni 

1 

Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe océidental~ 
VI. Suisse ' ' 

Formes de coopération dans le secteur de la pêche 
1. Synthèse, R.F. d'Allemagne, Italie 

Formes de coopération dans le secteur de la pêche 
Il.. France, Belgique, Pays-Bas 

1 

1 

Comparaison entre le soutièn accordé à l'agriculture aux Etat$-Unis e.l 
dans la Communauté ' 

Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidental~ 
VIl. Portugal ' 

Possibilités et conditions de développement des systèmes de ptoduction 
1 l 

agricole extensifs dans la CEE 1 

i 

Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe oc~idental~ 
VIII. Irlande ' 

Date Langues 

janvier 1970 

mars 1970 

avril1970 

avril1970 

mai 1970 

juin 1970 

septembre 1970 

octobre 1970 

octobre 1970 

novembre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

janvier 1971 

février 1971 

avril 1971 

mai 1971 

F 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

D 



N° 74 Recherche sur les additifs pouvant être utilisés comme révélateurs pour la 
matière grasse butyrique :. Partie 1 

N° 75 Constatation de cours des vins de table 
Il. Italie, G.D. de Luxembourg 

N° 76 Enquête auprès des consommateurs sur les qualités de riz consommées 
dans la Communauté 

N° 77 Surfaces agricoles pouvant être mobilisées pour une réforme de structure 

N° 78 Problèmes des huileries d'olive 
Contribution. à l'étude de leur rationalisation 

N° 79 Gestion économique des bateaux pour la pêche à la sardine- Recherche 
des conditions optimales 
- Italie, Côte Méditerranéenne française 
1. Synthèse 

N° 80 Gestion économique des bateaux pour la pêche à la sardine - Recherche 
des conditions optimales 
- l.talie, Côte Méditerranéenne française 
Il. Résultats des enquêtes dans les zones de pêche 

N° 81 Le marché foncier et les baux ruraux 
- Effets des mesures de réforme des structures agricoles 
1. Italie 

N° 82 Le marché foncier et les baux ruraux 
- Effets des mesures de réforme des structures agricoles 
Il. R.F. d'Allemagne, France 

N° 83 Dispositions fiscales en matière de coopération et de fusion d'exploitations 
agricoles 
1. Belgique, France, G.D. de Luxembourg 

N°84 Dispositionsfiscalesen matière de coopération et de fusion d'exploitations 
agricoles 
Il. R.F. d'Allemagne 

N°85 Oispositionsfiscalesen matière de coopération et de fusion d'exploitations 
agricoles 
Ill. Pays-Bas 

N° 86 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
1 X. Finlande 

N° 87 Recherche sur les incidences du poids du tubercule sur la floraison du 
dahlia 

N° 88 Le marché foncier et les baux ruraux 
- Effets des mesures de réforme des structures agricoles 
Ill. Pays-Bas 

N° 89 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
X. Aperçu synoptique 

( 1) Etude adressée uniquement sur demande. 

Date Langues 

mai 1971 

mai 1971 

iuin 1971 

août 1971 

octobre 1971 

décembre 1971 

décembre 1971 

janvier 1972 

janvier 1972 

février 1972 

février 1972 

février 1972 

avril 1972 

mai 1972 

juin 1972 

septembre 1972 

f( '> 

F 
D 

F 
D 
1 

F 
D 

F 
1 

F 
1 

F 
1 

F 
D 

F 
D 

F 

D 

N 

F 
D 

F 
D 

F 
0 

D 



Date Langues 

N° 90 La spéculation ovine Septembre 1972 F 

N° 91 Méthodes pour la détermination du taux d'humidité du tabac Octobre 1972 F 

N° 92 Recherches sur les révélateurs pouvant être additionnés au lait écrémé en Octobre 1972 F <'> 
poudre -Partie 1 D(l) 

N° 93 Nouvelles formes de collaboration dans le domaine de la production,agri- Novembre 1972 F 
cole 

1 

1 
- 1 : Italie 

N° 94 Nouvelles formes de collaboration dans le domaine de la production agri- Décembre 1972 F 
cole N 
- Il : Benelux 

N° 95 Nouvelles formes de colla\,oration dans le domaine de la production agri- Décembre 1972 F 
cole D 
- Ill : R.F. d'Allemagne 

N° 96 Recherche sur les additifs pouvant être utilisés comme révélateurs pour la Janvier 1973 F C1l 
matière grasse butyrique- Partie Il D<'> 

N° 97 Modèles d'analyse d'entreprises de polyculture-élevage bovin Jan vi er 1973 F 
- 1 : Caractéristiques et possibilités d'utilisation D 

N° 98 Dispositions fiscales en matière de coopération et de fusion d'exploita- Janvier 1973 F 
tians agricoles 1 

- IV: Italie 

N° 99 La spéculation ovine Février 1973 F 
Il. France, Belgique 

N°100 Agriculture de montagne dans la région alpine de la Communauté Février 1973 F 
1. Bases et suggestions d'une politique de développement D 

1 

N°101 Coûts de construction de bâtiments d'exploitation agricole Mars 1973 F 
-Etables pour vaches laitières, veaux et jeunes bovins à l'engrais D 

N°102 Crédits à l'agriculture Mars 1973 F 
1. Belgique, France, G.D. de Luxembourg D 

N°103 La spéculation ovine Avril 1973 F 
.Ill. R.F. d'Allemagne, Pays-Bas 

N°104 Crédits à l'agriculture Avril1973 D 
Il. R.F. d'Allemagne 

N° 105 Agriculture de montagne dans la région alpine de la Communauté Mai 1973 F 
Il. France D 

N° 106 Intégration verticale et contrats en agriculture Juin 1973 F 
1. R.F. d'Allemagne D 

N° 107 Agriculture de montagne dans la région alpine de la Communauté Juin 1973 F 
Ill. R.F. d'Allemagne D 

(1 ) Etude adressée uniquement sur demande. 



Date Langues 

N° 108 Proïections de la production et de la consommation de produits agricoles Août 1973 F 
- ·1977 t D 
1. Royaume-Uni E 

N°109 Proiections de 1~ production et de la consommation de produits agricoles Août 1973 F 
- .1977 t D 
Il. Danemark, Irlande E 

N°110 Nouvelles formes de collaboration dans le domaine de la production agricole Septembre 1973 F 
IV. Synthèse D 

N° 111 Modèles d'analyse d'entreprises de polyculture-élevage bovin Septembre 1973 F 
Il. Données technico-économiques de base 
Circonscription Nord-Picardie et région limoneuse du limbourg belge 

N°112 la consommation du vin et les facteurs qui la déterminent Septembre 1973 F 
Il. Belgique N 

N°113 Crédits à l'agriculture Octobre 1973 F 
Ill. Italie 1 

N°114 Dispositions législatives et administratives concernant les résidus dans Octohre 1973 F 
le lait, les produits laitiers et les aliments pour le cheptel laitier D 

N°115 Analyse du marché du porcelet dans l'optique d'une stabilisation du mar- Octobre 1973 F 
ché du porc D 

N°116 Besoins de détente en tant que facteurs pour le développement régional Novembre 1973 F 
et agricole 

N°117 Proiections de la production et de la consommation de produits agricoles Décembre 1973 F 
- t1977t 
Ill. Italie 

N°118 Nouvelles formes de collaboration dans le domaine de la production Décembre 1973 F 
agricole 
V. France 

N°119 Intégration verticale et contrats en agriculture Décembre 1973 F 
Il. Italie E 

1 

N°120 Proiections de la production et de la consommation de produits agricoles Janvier 1974 D 

-·1977t 
IV. R.F. d'Allemagne 

N° 121 Production laitière dans les exploitations ne disposant pas de ressources Jan vi er 197 4 F 
fourragères propres suffi santes 0 en pr 

N 

N°122 Le rôle des ports de la Communauté pour le trafic de céréales et de farines Février 1974 F 

1. Synthèse pour les principaux ports français et italiens 

N°123 Le rôle des ports de la Communauté pour le trafic de céréales et de farines Février 1974 F 

Il. Monographies pour les principaux ports français de la Manche 

N°124 Le rôle des ports de la Communauté pour le trafic de céréales et de farines Février 1974 F 

Ill. Monographies pour les principaux ports français de l'Atlantique 



Date Longues 

N°125 Le rôle dès ports de la Communauté pour le trafic de céréal•s et de farines Février 1974 .F 
IV. Monographies pour les principaux ports français de la Méditerranée 

N°126 Le rôle des ports de la Communauté pour le trafic de céréales et de fbrines Février 1974 F 
V. Monographies pour les principaux ports italiens de la côte Ouest [ 

N° 127 Le rôle des ports de la Communauté pour le trafic de céréales et de fbrines Février 1974 F 
VI. Monographies pour les principaux ports italiens de la côte Est 

N° 128 Projections de la production et de la consommation de produits agr.coles Mars 1974 F 
- c1977t D 
V. Pays-Bas 

N° 129 Projections de la production et de la consommation de produits agricoles Avril1974 F 
-c1977t D 
VI. Résultats pour la Communauté européenne 

N°130 Utilisation de produits de remplacement dans l'alimentation animal~ Mai 1974 F 
E 

N°131 Recherche sur les additifs pouvant être utilisés comme révélateurs pour la Juin 1974 F(')· 

matière grasse butyrique 
- Partie Ill 

N°132 La consommation du vin et les facteurs qui la déterminent Juin 1974 F 
Ill. Pays-Bas N 

N°133 Les produits dérivés de la pomme de terre Août 1974 F 

N°T34 Projections de la production et de la consommation de produits agricoles Septembre 1974 F 
- c1977t 
VIl. Belgique, Grand-Duché de Luxembourg 

N°135 La pêche artisanale en Méditerranée Octobre 197 4 F 

- Situation et revenus 1 en prép. 

N°136 La production et la c10mmercialisation de parties de volaille Octobre 197 4 F 
D 

N° 137 Conséquences écologiques de l'application des techniques modernes de Novembre 197 4 F 
production en agriculture D 

N° 138 Essai d'appréciation des conditions d'application et des résultats d'une Décembre 1974 F 
politique de réforme en agriculture dans des régions agricoles difficiles 
1. Morvan 

N° 139 Analyse régionale des structures socio-économiques agricoles Janvier 1975 F 
- Essai d'une typologie régionale pour la Communauté des Six 
Partie 1 : Rapport 

N° 140 Modèles d'analyse d'entreprises de polyculture-élevage bovin Janvier 1975 F 
Ill. Données technico-économiques de base - Région Noordelijke Bouw-

streek (Pays- Bas) , .. 
't-..-""-N° l4l Modèles d'analyse.d'entreprises de polyculture-élevage bovin Janvier 1975 F ;-, 

IV. Données technico-économiques de base - Plaine de Vénéti•-Frioul 
(Italie) 

(1 ) Etude adressée uniquement sur demande. 



Dote Longues 

N° 142 Recherches sur les révélateurs pouvant être additionnés au lait écrémé en Février 1975 F (1) 
poudre 
- Partie Il 

N° 143 Cartes des pentes moyennes Mars 1975 F 
1. Italie 1 

N° 144 Intégration verticale et contrats en agriculture Avril 1975 F 
Ill. Belgique N 

N° 145 Intégration verticale et contrats en agriculture Avril 1975 F 
IV. Aperçu synoptique E 

N° 146 Crédits à l'agriculture Avril 1975 E 
IV. Danemark 

N° 147 Crédits à l'agriculture Avril 1975 E 
V. Royaume-Uni 

N° 148 Teneur en métaux lourds des jus de fruits et produits similaires Avril 1975 F 
D 
E 

N° 149 Méthodes de lutte intégrée et de lutte biologique en agriculture Avril 1975 F 
- Conditions et possibilités de développement D 

N°150 Essai d'appréciation des conditions d'application et des résultats d'une Mai 1975 F 
politique de réforme e-:- agriculture dans des régions agricoles difficiles 
Il. Queyras 

N°151 Modèles d'analyse d'entreprises de polyculture-élevage bovin Juin 1975 D 
V. Données technico-économiques de base - Région Südniedersachsen 

N°152 Modèles d'analyse d'entreprises de polyculture-élevage bovin Juin 1975 F 
VI. Caractéristiques et possibilités d'utilisation : E 
South-East Leinster (Irlande), West Cambridgeshire (Royaume-Uni), Fünen 
(Danemark), Schwabisch-bayerisches Hügelland (R.F. d'Allemagne) 

N° 153 Système de codification des plantes de pépinières européennes- S.C.O.P.E. Jui Il et 1975 F (1) 

1 : Présentation E ( 1) 

N° 154 Système de codification des plantes de pépinières européennes- S.C.O.P.E. Juillet 1.975 F (1) 

Il: Codification des plantes de conifères d'ornement 

N° 155 Le rôle des ports de la Communauté pour le trafic de céréales et de farines Août 1975 F 
VIl. Synthèse pourles principaux ports de la R.F. d'AIIemagne,du Royaume-
Uni, des Pays-Bas, de la Belgique, de l'Irlande et du Danemark 

N° 156 Le rôle des ports de la Communauté pour le trafic de céréales et de farines Août 1975 F 
VIII. Monographies pour les principaux ports de la R.F. d"AIIemagne 

N° 157 Le rôle des ports de la Communauté pour le trafic de céréales et de farines Août 1975 F 
IX. Monographies pour les principaux ports du Royaume-Uni 

N° 158 Le rôle des ports de la Communauté pour le trafic de céréales et de farines Août 1975 F 
X. Monographies pour les principaux ports des Pays-Bas 

(1 ) Et~de adressée uniquement sur demande. 



N° 159 Le rôle des ports de la Communauté pour le trafic de céréales et de ferines 
Xl. Monographies pour les principaux ports de la Belgique 

N° 160 Le rôle des ports de la Communauté pourle trafic de céréales et de fbrines 
Xli. Monographies pour les principaux ports de l'Irlande et du Danemark 

N°161 Le rôle des ports de la Communauté pourle trafic de céréales et de farines 
Xlii. Résumé et conclusions 

N°162 Marges brutes pour les produits agricoles dans la C.E. 

N° 163 Production et commercialisation de tabac brut dans les pays producteurs 
de la Communauté 

Date 

Août 1975 

Août 1975 

Août 1975 

Septembre 197 5 

Octobre 1975 

Langu• 

F 

F 

F 

F en prép. 
E 

F 
1 
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